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RÉSUMÉ 

Cette étude porte sur les économies de plantation de la région de Guinée forestière (République 
de GuiŶĠeͿ. Elle iŶteƌƌoge la plaĐe du foŶĐieƌ ƌuƌal daŶs les tƌajeĐtoiƌes d’autoŶoŵisatioŶ soĐio-
économique des jeunes dans un contexte de compétition et de marchandisation foncière.  

En Guinée forestière, le régime de Sékou Touré (1958-1984) s’est eŵploǇĠ à Đasseƌ les 
iŶstitutioŶs Ƌui assuƌaieŶt l’eǆploitatioŶ du tƌaǀail des jeuŶes et la hiĠƌaƌĐhie eŶtƌe ligŶages. 
L’ĠŵigƌatioŶ des jeuŶes geŶs, ŵassiǀe jusƋu’auǆ aŶŶĠes ϭϵϴϬ, ƌĠsulte de ŵesuƌes ĠĐoŶoŵiƋues 
qui décourageaient la production agricole. Quand les jeunes sont « revenus au village » au 
début des années 1990, les terres étaient disponibles pour une « course à la plantation » entre 
autochtones, y compris entre jeunes autochtones, qui a débouché sur un phénomène 
d’iŶdiǀidualisatioŶ et de ŵaƌĐhaŶdisatioŶ des dƌoits. L’agƌiĐultuƌe faŵiliale a eŶsuite ďĠŶĠfiĐiĠ 
de la ĐƌoissaŶĐe des ŵaƌĐhĠs uƌďaiŶs ƌĠgioŶauǆ. Aujouƌd’hui, l’iŶteŶsifiĐatioŶ des sǇstğŵes de 
Đultuƌe et d’Ġleǀage et la diǀeƌsifiĐatioŶ des aĐtiǀitĠs ;tƌaŶsfoƌŵatioŶ, ĐoŵŵeƌĐe, tƌaŶsport) 
offrent de Ŷouǀelles oppoƌtuŶitĠs au ǀillage à des jeuŶes Ƌui Ŷ’oŶt plus aĐĐğs au foŶĐieƌ faŵilial 
mais qui peuvent jouir précocement de leur force de travail. 

La situation des jeunes hommes vis-à-ǀis de l’aĐĐğs à la teƌƌe faŵiliale est aujouƌd’hui tƌès 
disparate. Ni l’âge, Ŷi ŵġŵe l’ĠteŶdue du patƌiŵoiŶe foŶĐieƌ du pğƌe Ŷe suffiseŶt à eǆpliƋueƌ 
ces disparités. L’iŶdiǀidualisatioŶ des dƌoits, souǀeŶt pƌĠseŶtĠe Đoŵŵe uŶ phĠŶoŵğŶe 
dĠgƌadaŶt les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs à la teƌƌe des feŵŵes et des jeuŶes hoŵŵes, sécurise au 
ĐoŶtƌaiƌe iĐi l’aĐĐğs à la teƌƌe des jeuŶes feŵŵes et des deƌŶieƌs ŶĠs des fƌatƌies. La diǀisioŶ des 
teƌƌes est de plus eŶ plus souǀeŶt l’oĐĐasioŶ de ƌeĐoŶŶaîtƌe des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ auǆ 
feŵŵes. L’iŶdiǀidualisatioŶ des dƌoits s’aĐĐoŵpagne en outre de nouveaux arrangements 
fonciers entre parents qui offrent un accès au foncier aux parents défavorisés dans le processus 
de sélection des ayants-droit et dans la répartition des droits au sein du segment de lignage ou 
de la fratrie.  

Ces aƌƌaŶgeŵeŶts joueŶt toutefois uŶ ƌôle liŵitĠ au ƌegaƌd du ĐaƌaĐtğƌe eǆĐluaŶt d’uŶ 
processus de sélection des ayants-droit qui consiste à « transformer les parents en étrangers ». 
Ce processus a conduit à la normalisation du lien biologique comme principe de justification des 
dƌoits suƌ la teƌƌe du ligŶage, et, ĐoƌƌĠlatiǀeŵeŶt, Đoŵŵe Đƌitğƌe d’eǆĐlusioŶ foŶĐiğƌe des 
neveux et des enfants adoptifs.  

Les tƌajeĐtoiƌes d’autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes se situeŶt à l’aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe stƌatĠgies 
individuelles et stratĠgies faŵiliales et ŵoďiliseŶt d’autƌes ƌessouƌĐes Ƌue le foŶĐieƌ. Au seiŶ des 
fratries, utérines le plus souvent, il existe des arrangements autour de la répartition des droits 
et des obligations de chacun des membres sur les différentes ressources nécessaires à 
l’autoŶoŵisatioŶ. Les stƌatĠgies faŵiliales de ƌĠpaƌtitioŶ iŶĠgale des dƌoits et des oďligatioŶs 
peuǀeŶt aiŶsi s’aǀĠƌeƌ effiĐaĐes pouƌ gĠƌeƌ la ĐoŶtƌaiŶte foŶĐiğƌe. DaŶs d’autƌes situatioŶs, la 
ƌĠpaƌtitioŶ iŶĠgale du foŶĐieƌ Ŷe ƌĠsulte pas taŶt d’uŶe stƌatĠgie ĐolleĐtiǀe Ƌue d’uŶe 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eŶtƌe fƌğƌes Ƌui pƌofite à l’aîŶĠ et ƌelğgue le Đadet daŶs uŶe tƌajeĐtoiƌe précaire 
d’autoŶoŵisatioŶ dĠĐoŶŶeĐtĠe du foŶĐieƌ faŵilial. 

Les transactions foncières marchandes Ŷ’aggƌaǀeŶt pas les tensions intergénérationnelles qui 
restent régulées localement. Elles jouent au contraire un rôle redistributif qui profite aux jeunes 
hommes. « Complètes » et peu conflictuelles, elles jouent un rôle moteur dans les trajectoires 
d’autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes Ƌui Ŷ’oŶt pas accès à la terre familiale. Elles participent ainsi du 
renouvellement des relations intergénérationnelles marqué par une marchandisation des 
rapports intrafamiliaux autour du travail et de la terre, dans un contexte de pression foncière et 
d’aƌtiĐulatioŶ des stratégies rurales et urbaines. 
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INTRODUCTION 

La ƋuestioŶ de l’eŵploi et de l’iŶseƌtioŶ des jeuŶes eŶ ŵilieu ƌuƌal fait l’oďjet d’uŶ iŶtĠƌġt iŶĠdit 
de la part des institutions de développement international (FAO, 2009 ; IFAD, 2012), en 
particulier en Afrique subsaharienne où la population rurale devrait continuer à croître dans les 
trois prochaines décennies et où les taux de sous-emploi et de pauvreté restent élevés (Losch, 
2016). Elle renouvelle sous un angle plus économique l’iŶtĠƌġt pouƌ la ƋuestioŶ de l’aĐĐğs des 
jeunes aux ressources agraires, et notamment à la terre. L’iŵpliĐatioŶ des jeunes dans les 
conflits civils des années 1990-2000 avait en effet amené les chercheurs à poser cette question 
dans une perspective plus socio-politique (Chauveau, 2005a), perspective à laquelle le 
recrutement des jeunes dans les mouvements terroristes au Sahel redonne toute son actualité. 

Dans un contexte de forte croissance démographique en milieu rural et de fermeture des 
frontières agraires accélérée par les acquisitions foncières à grande échelle et les dispositifs de 
la gouvernance environnementale globale, l’idĠe s’iŶstalle d’uŶe Đƌise à ǀeŶiƌ de l’aĐĐğs à la 
terre des jeunes (Proctor et Luchesi, 2012). AttestĠ daŶs de Ŷoŵďƌeuses ƌĠgioŶs d’AfƌiƋue, le 
dĠǀeloppeŵeŶt des ŵaƌĐhĠs foŶĐieƌs pƌĠseŶte des effets diffĠƌeŶĐiĠs suƌ l’aĐĐğs à la teƌƌe des 
jeunes, en fonction du type de transaction – les cessions temporaires ont globalement des 
effets moins défavorables, voire positifs, que les ventes – mais aussi des contextes, en fonction 
ŶotaŵŵeŶt de l’iŶflueŶĐe des acteurs urbains (Lavigne Delville, 2003 ; Colin, 2017).  

Cette étude porte sur les économies de plantation de la région de Guinée forestière (République 
de Guinée). Elle interroge la place du foncieƌ ƌuƌal daŶs les tƌajeĐtoiƌes d’autonomisation socio-
économique des jeunes dans un contexte de compétition et de marchandisation foncière : 
comment les jeunes accèdent-ils à la terre dans un tel contexte ? Quelle plaĐe tieŶŶeŶt l’aĐĐğs 
et le contrôle de la terre dans les trajectoires d’autoŶoŵisatioŶ ? Comment les transactions 
foncières marchandes, achats-ventes et cessions en faire-valoir indirect, interagissent avec les 
pƌoĐessus de ŵaƌgiŶalisatioŶ et d’eǆĐlusioŶ foŶĐiğƌe ? Ces transactions sont-elles un facteur de 
blocage ou un moteur dans les trajectoires d’autoŶoŵisatioŶ ? 

1. RÉGION ET VILLAGES D’ÉTUDE 

Vu de la capitale Conakry, la Guinée forestière1 est une lointaine pĠƌiphĠƌie à l’aĐĐğs ƌeŶdu 
difficile par la mauvaise qualité des infrastructures de transport. Bien intégrée aux échanges 
ŵaƌĐhaŶds aǀeĐ les paǇs ǀoisiŶs ;Côte d’Iǀoiƌe, Liberia et Sierra-Léone), la région exporte 
toutefois aussi son huile de palme, son café et son riz sur les marchés nationaux.  

                                                           
1
  Le découpage en quatre régions « naturelles » (Guinée maritime, Moyenne-Guinée, Haute-Guinée, Guinée 

forestière) est uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ iŶtelleĐtuelle ĐoloŶiale Ƌui s’est iŵposĠe dğs les aŶŶĠes ϭϵϮϬ, puisaŶt ses ƌaĐiŶes 
daŶs diǀeƌses ŵĠŵoiƌes histoƌiƋues, et ĐoŶtiŶuaŶt d’iŵpaĐteƌ les ƌepƌĠseŶtatioŶs et les ideŶtitĠs ƌĠgioŶales, ǀoiƌe 
les options politiques (Goerg, 2011).  
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Carte 1. Régions naturelles de Guinée et préfectures de Guinée forestière 

 

Source : Rangé et Pallière, 2017a. 

La population de Guinée forestière reste majoritairement rurale, 71 % en 2005, mais les villes 
ont connu une croissance importante dans les années 1990 (Camara, 2007). La capitale 
ƌĠgioŶale, N’)ĠƌĠkoƌĠ, Đoŵpte ϮϬϬ 000 habitants au recensement général de la population de 
2014. La société agro-iŶdustƌielle de pƌoduĐtioŶ et de tƌaŶsfoƌŵatioŶ de l’huile de palme et de 
l’hĠǀĠa ;“oguipah – agriculture industrielle et sous-contrat) et, ponctuellement, les zones des 
pƌojets d’eǆtƌaĐtioŶ ŵiŶiğƌe ĐoŶstitueŶt deuǆ autƌes pôles d’attƌaĐtioŶ.  

On peut schématiquement distinguer trois grands types de régions agricoles : les zones 
forestières aujouƌd’hui ĐaƌaĐtĠƌisĠe paƌ l’ĠĐoŶoŵie de plaŶtatioŶ (café, palmiers à huile, hévéa), 
correspondant en gros aux pƌĠfeĐtuƌes de N’)ĠƌĠkoƌĠ, Yoŵou, MaĐeŶta et GuĠĐkĠdou ; les 
zoŶes de saǀaŶes au Ŷoƌd où l’agƌiĐultuƌe, ĐeŶtƌĠe suƌ les ďas-fonds, coexiste aujouƌd’hui aǀeĐ 
l’Ġleǀage ŵoďile ;le nord des préfectures de Kissidougou et de Beyla) ; et les zones de mosaïque 
forêts-savanes où l’oŶ ƌetƌouǀe Đes diffĠƌeŶts ŵodes d’eǆploitation (sud des préfectures de 
Kissidougou et de Beyla et préfecture de Lola).  

Notƌe Ġtude s’iŶtĠƌesse spĠĐifiƋueŵeŶt auǆ ĠĐoŶoŵies de plaŶtatioŶ. Elles sont récentes : le 
développement des plantations pérennes (café, palmiers à huile et hévéa) ne remonte 
ǀĠƌitaďleŵeŶt Ƌu’à la seĐoŶde ŵoitiĠ des aŶŶĠes ϭϵϴϬ et, eŶ dehoƌs de l’aiƌe d’iŶflueŶĐe 
(limitée) de la Soguipah, s’est fait hoƌs eŶĐadƌeŵeŶt et Ŷ’a Ƌue peu ďĠŶĠfiĐiĠ de soutieŶ puďliĐ. 
Il Ŷe ƌĠsulte eŶ outƌe pas d’uŶ ŵouǀeŵeŶt de fƌoŶt pioŶŶieƌ : les plantations ont été créées par 
les autochtones résidant au village.  

Nos deuǆ ǀillages d’Ġtude soŶt situĠs daŶs la pĠƌiphĠƌie de N’)ĠƌĠkoƌĠ, à uŶe dizaiŶe de 
kilomètres de la ville mais en dehors des axes bitumés. Le village de Gbotoye compte, selon nos 
estimations, environ 1 700 habitants et celui de Sohota environ 1 100 habitants, ce qui équivaut 
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ǀƌaiseŵďlaďleŵeŶt à uŶe deŶsitĠ de populatioŶ de l’oƌdƌe de ϭϬϬ habitants/km2 pour le 
pƌeŵieƌ et de l’oƌdƌe de ϳϬ habitants/km2 pour le second (carte 2)2. D’apƌès les données du 
recensement général de la population et de l’haďitat de ϮϬϭϰ, les densités de population à 
l’ĠĐhelle des sous-pƌĠfeĐtuƌes s’ĠtaďlisseŶt eŶtƌe ϯϬ et plus de ϳϬ habitants/km2. 

Carte 2. Densité de population en Guinée forestière (recensement général de la population 
et de l’haďitat de ϮϬϭϰͿ et loĐalisatioŶ des villages d’Ġtude 

 

Source : Rangé et Pallière, 2017a. 

                                                           
2
  Une superficie approximative des territoires villageois a été estimée à partir de quelques « points frontières » 

géoréférencés. 
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La Guinée forestière compte six groupes ethnolinguistiques dits « forestiers »3 qui se 
ƌĠpaƌtisseŶt de paƌt et d’autƌe des fƌoŶtiğres nationales. Le terme « forestier » est une 
invention ethnique coloniale qui reflète autant la proximité culturelle, vu de Conakry, des 
différents groupes de la région que le besoin pour ces groupes minoritaires de se rassembler 
pour peser sur un échiquier national dominé par les groupes malinké, soussou et peuls (Goerg, 
2011). Des populations se ƌattaĐhaŶt à l’eŶseŵďle ethnolinguistique malinké, minoritaires, sont 
également anciennement installées dans les campagnes. Depuis les années 1990 et le tournant 
démocratique, de violents conflits inter-ethniques urbains opposent de manière récurrente des 
jeunes Malinkés aux jeunes forestiers ou aux jeunes Peuls, et ont parfois connu des extensions 
dans les gros bourgs ruraux multi-ethniques. Nos deuǆ ǀillages d’étude, situés en pays kpelle, ne 
comptent pas de ressortissants Malinké ou Peul. 

2. CROISER LES CONCEPTS DE L’AGRICULTURE COMPARÉE ET LES CONCEPTS D’ANTHROPOLOGIE 

ÉCONOMIQUE ET D’ANTHROPOLOGIE DU FONCIER 

Dans cette étude, la définition de la notion de « jeunes » est considérée comme une question 
empirique relevant des catégories locales de perception et repositionnée dans la notion plus 
large de générations (Chauveau, 2005a ; White, 2011) : « ġtƌe jeuŶe Ŷ͛est pas uŶe affaiƌe d͛âge 
au sens biologique et statistique, mais de position relationnelle socialement et culturellement 
ĐoŶstƌuite paƌ ƌappoƌt à d͛autƌes gĠŶĠƌatioŶs et paƌ ƌappoƌt à des attƌiďuts et à des ƌessouƌĐes 
qui confèrent une compétence sociale et un pouvoir de prise de parole » (Chauveau, 2005a, 
p. 26). Dans cette perspective, la notion « d’autoŶoŵisatioŶ », employée par opposition à un 
lien de dépendance, permet de décrire les trajectoires socio-économiques de jeunes gens 
marquées par cette tension entre autonomie et dépendance à la génération antérieure (Le 
Meur, 2005).  

Notƌe dĠŵaƌĐhe ĐoŶsiste d’uŶe paƌt à ĐoŶsidĠƌeƌ la ƋuestioŶ de l’aĐĐğs des jeuŶes au foŶĐieƌ et 
Đelle de leuƌ autoŶoŵisatioŶ eŶ ƌelatioŶ aǀeĐ les dǇŶaŵiƋues de l’ĠĐoŶoŵie ƌuƌale loĐale et 
avec les mobilités et, d’autƌe paƌt, à considérer les stratégies individuelles des jeunes gens dans 
leuƌs aƌtiĐulatioŶs aǀeĐ les stƌatĠgies faŵiliales. Elles ĐƌoiseŶt aiŶsi ĐoŶĐepts de l’agƌiĐultuƌe 
comparée (pour analyser les dynamiques agraires) et ĐoŶĐepts de l’aŶthƌopologie soĐiale et 
ĠĐoŶoŵiƋue et de l’aŶthƌopologie du foŶĐieƌ. 

Le concept de système agraire peƌŵet d’intégrer les différentes dimensions (écologiques, 
techniques, sociales et économiquesͿ d’uŶe ƌĠalitĠ agƌaiƌe ŶĠĐessaiƌeŵeŶt Đoŵplexe ainsi que 
les ĠĐhelles d’aŶalǇse ;la paƌĐelle, l’eǆploitation agricole, et la petite région – Cochet, 2015). Le 
concept de système de production est particulièrement utile pour comprendre les logiques 
économiques des pratiques agricoles des exploitations en relation avec leur accès aux 
ressources agraires (terre, mais aussi travail et capital). Il permet une analyse quantifiée de la 
diŵeŶsioŶ agƌiĐole des ĠĐoŶoŵies faŵiliales Ƌui peut eŶsuite ġtƌe aƌtiĐulĠe à l’aŶalǇse des 
logiques de pluriactivités (hors agriculture) et de mobilités. La quantification des processus 
productifs – c'est-à-diƌe l’aŶalǇse des pƌoĐessus de ĐƌĠatioŶ et de ƌĠpaƌtitioŶ de la ǀaleuƌ 
ajoutée –, permise par la mobilisation des concepts de système de production et, à l’ĠĐhelle de 

                                                           
3
  Les Kpelle ;pƌĠfeĐtuƌes de N’)ĠƌĠkoƌĠ et de YoŵouͿ, les Toŵa ;pƌĠfeĐtuƌe de MaĐeŶtaͿ, les Kissi ;pƌĠfeĐtuƌes de 

Gueckedou et de KissidougouͿ, les MaŶoŶ ;sud des pƌĠfeĐtuƌes de N’)ĠƌĠkoƌĠ, Lola et YoŵouͿ et les KoŶo 
(préfecture de Lola). 
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la parcelle, de système de culture offre par ailleurs un éclairage économique original sur les 
pratiques autour du foncier, du travail et du capital4. 

Pour faire le lien entre les logiques économiques des exploitations, les stratégies 
d’autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes et les stƌatĠgies faŵiliales de ƌepƌoduĐtioŶ ĠĐoŶoŵiƋue et soĐiale, 
il faut comprendre les rapports sociaux qui organisent le partage des moyens de production au 
seiŶ d’uŶ ŵġŵe gƌoupe familial et les rapports sociaux qui organisent entre et au sein des 
groupes familiaux les moyens de leur reproduction, en particulier les unions matrimoniales. Les 
notions de « pères » et de « fils et d’aîŶĠ social » et de « cadets » (Balandier, 1974) nous 
serviront tout au long du texte pour analyser les relations de dépendance entre générations 
(pères/fils) et les relations de dépendance au seiŶ d’uŶe ŵġŵe gĠŶĠƌation (aîné social/cadet). 
L’aŶthƌopologie ĠĐoŶoŵiƋue des aŶŶĠes ϲϬ-ϳϬ offƌe uŶe gƌille d’iŶteƌpƌĠtatioŶ de la diŵeŶsioŶ 
économique des rapports sociaux intrafamiliaux et intergénérationnels. Cette grille est fondée 
sur le ĐǇĐle d’aǀaŶĐe/ƌestitutioŶ du produit entre générations qui institue une dette des cadets 
envers leurs aînés (Meillasoux, 1975) : le cadet restitue le travail que les aînés de la 
communauté domestique ont investi pour sa « production » et avance aux futurs actifs le travail 
nécessaire à leur propre « production ». Élaborée à propos d’ĠĐoŶoŵies ƌuƌales peu iŶtĠgƌĠes 
aux échanges marchands, cette grille reste un référent pour penser les logiques économiques 
intrafamiliales. 

L’aŶalǇse des tƌajeĐtoiƌes d’autoŶoŵisatioŶ soĐio-économique des jeunes suppose de repérer 
les unités économiques pertinentes relativement aux principales fonctions que sont la 
production, la consommation et l’aĐĐuŵulatioŶ (Gastellu, 1980). J.-M. Gastellu propose de 
parler de « communauté » plutôt que « d’uŶitĠ » pour insister sur la dimension d'échanges 
privilégiés unissant les individus d'un groupe plutôt que de supposer une unicité abusive des 
niveaux de décision. Au seiŶ d’uŶe ŵġŵe uŶitĠ ou communauté de production, plusieurs 
niveaux de décision coexistent (le « Đhef de l’uŶitĠ de pƌoduĐtioŶ », ses femmes, les dépendants 
familiaux et leurs éventuelles femmes) dont les objectifs peuvent être divergents, voire 
contradictoires, Ƌu’il s’agisse de l'autoconsommation, du revenu monétaire, de l'épargne, de 
l'investissement ou encore du partage du produit (Ancey, 1975). 

Pour analyser les relations entre les hommes à propos de la terre et des hommes (de leur 
travail, de leur sexualité), nous mobiliserons les notions de « droits », de « normes », et de 
« principes », comme le font de Ŷoŵďƌeuǆ tƌaǀauǆ d’aŶthƌopologie du foŶĐieƌ ;Chauǀeau et al., 
2006) et Đoŵŵe a pƌoposĠ de le faiƌe dğs les aŶŶĠes ϭϵϱϬ l’aŶthƌopologie soĐiale britannique 
en analysant les relations matrimoniales (Radcliffe-Brown, 1950 ; Fortes, 1950 ; Evans 
Pritchards, 1951) et le confiage des enfants (Goody, 1982) comme des transferts de droits sur 
les femmes et les enfants. Le « droit » ouǀƌe uŶ Đhaŵp d’action légitimé et régulé socialement 
qui trouve sa source dans des « principes » et des « normes » et suppose l’eǆisteŶĐe d’uŶe 
instance de contrôle ; la « norme » dit ce qui doit être ; les « principes » sont mobilisés dans une 
logique de justification et relèvent du système de valeur des acteurs ; la « pratique » correspond 
à l’aĐĐğs effeĐtif à la ƌessouƌĐe (Colin, 2008). Les « droits » s’aŶalǇseŶt en relation avec un 
ensemble d’« obligations ». 

La notion d’aĐĐğs à la teƌƌe apparaît réductrice au regard de la diversité des droits sur la terre 
que traduit la notion de faisceau de droit (Schlager et Ostrom, 1992). On distinguera ici : les 
dƌoits d’usage à titƌe teŵpoƌaiƌe ou peƌŵaŶeŶt (qui inclut ici le droit de tirer un revenu de 

                                                           
4
  Voir notamment Pallière (2015) pour une illustration sur la circulation du travail dans les agricultures familiales 

sierra-léonaises. 
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l’usageͿ ; les dƌoits d’aŵĠŶageŵeŶt (plantation et aménagement de bas-fonds eŶ l’occurrence) ; 
les droits de transfert, en distinguant les transferts temporaires des transferts définitifs et les 
transferts marchands des transferts non marchands ; les dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ ou « droits de 
définir les droits des autres » (Colin, 2008Ϳ ƌelatiǀeŵeŶt à l’usage, à l’aŵĠŶageŵeŶt et auǆ 
différentes formes de transfert. En fonction des droits du faisceau, on pourra ainsi distinguer 
différentes unités foncières au sein desquelles le pouvoir de décision est inégalement réparti. La 
notion « d’iŶdiǀidualisatioŶ des dƌoits », Ƌui s’appliƋue à uŶ ;ou plusieuƌsͿ dƌoits eŶ paƌtiĐulieƌ, 
traduit un phénomène de réduction du nombre des ayants-droit. 

Enfin, pour appréhender la nature négociable des droits sur la terre et des droits sur les 
hommes, les notions de « jeu », et celles associées d’« arène », d’« acteurs » et de « stratégies » 
seront mobilisées. Une « arène » est un lieu de confrontation concrète d’« acteurs » sociaux en 
iŶteƌaĐtioŶ autouƌ d’eŶjeuǆ ĐoŵŵuŶs. Ces acteurs sont dotĠs d’uŶ pouǀoiƌ iŶĠgaleŵeŶt réparti 
d’iŶflueƌ suƌ le pƌoĐessus pouƌ l’oƌieŶteƌ daŶs le seŶs de leuƌ iŶtĠƌġt, et déploient différentes 
« stratégies » daŶs le seŶs où ils soŶt Đapaďles de ĐeƌŶeƌ les eŶjeuǆ, d’aŶtiĐipeƌ suƌ les iŵpaĐts 
possiďles d’uŶ ĠǀğŶeŵeŶt et de se positioŶŶeƌ eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe (Lavigne Delville et al., 2000). 

3. MÉTHODE DE PRODUCTION DES DONNÉES 

Le village est chez les Kpelle l’uŶitĠ spatiale peƌtiŶeŶte pouƌ ĐoŵpƌeŶdƌe la soĐiĠtĠ paǇsaŶŶe. 
Nous aǀoŶs aiŶsi ƌeteŶu pouƌ ĠĐhelles d’Ġtude celle de la famille et celle du village afin de 
confronter les phénomènes de différenciation intrafamiliale avec ceux qui se déploient à une 
échelle supérieure. Après avoir concentré nos observations sur le village de Gbotoye, nous 
aǀoŶs jugĠ peƌtiŶeŶt d’Ǉ adjoiŶdƌe le ǀillage de Sohota, moins densément peuplé, et dans lequel 
les ƌĠsideŶts de GďotoǇe aĐhğteŶt ou loueŶt des teƌƌes. DaŶs l’histoiƌe locale, Gbotoye a été 
foŶdĠ suƌ le teƌƌitoiƌe de “ohota, ŵais il Ŷ’eǆiste plus aujouƌd’hui de ƌelatioŶ de tutoƌat eŶtƌe les 
deux villages. Gbotoye et Sohota sont deux villages densément peuplés, situés dans la 
pĠƌiphĠƌie de N’)ĠƌĠkoƌĠ, ŵais où l’iŶflueŶĐe de la ǀille est diŵiŶuĠe paƌ l’aďseŶĐe d’aǆe 
bitumé. Les phénomènes de compétition et de marchandisation foncière y sont parmi les plus 
avancés dans la région. 

Notre étude mobilise une analyse des dynamiques agraires que nous avions réalisée 
antérieurement dans le cadre du Projet de développement de la rizi-pisciculture en Guinée 
forestière. Cette analyse reposait sur une ŵĠthode ĐlassiƋue d’aŶalǇse des systèmes agraires 
;CoĐhet, ϮϬϭϱͿ aǀeĐ les ŵġŵes ǀillages pouƌ teƌƌaiŶ d’Ġtude5. Tous les résultats économiques 
mobilisés dans cette étude (en dehors du prix des transactions) sont issus du rapport auquel a 
donné lieu cette analyse (Rangé et Pallière, 2017a). 

Pour constituer notre échantillon, nous soŵŵes paƌtis de l’hǇpothğse Ƌue, dans la société 
kpelle, le pouǀoiƌ et les dƌoits suƌ la teƌƌe se tƌaŶsŵettaieŶt d’aďoƌd eŶtƌe hoŵŵes. Nos 
résultats nous ont néanmoins montré que les femmes tenaient un rôle central dans la 
transmission des droits sur la terre et que des changements importants, conférant une place 
croissante aux femmes, étaient en cours dans ce domaine. Reflétant notre hypothèse de départ, 
notre échantillon et nos analyses confèrent une place nettement plus importante aux hommes 
Ƌu’auǆ feŵŵes. L’aŶalǇse des stƌatĠgies iŶdiǀiduelles d’autonomisation des jeunes et des 

                                                           
5
  Notƌe aŶalǇse s’est ĐoŶĐeŶtƌĠe suƌ les ƋuiŶze deƌŶiğƌes aŶŶĠes. UŶe aŶalǇse appƌofoŶdie des dǇŶaŵiƋues agƌaiƌes 

pouƌ la pĠƌiode Ƌui s’ĠteŶd du dĠďut des aŶŶĠes ϭϵϰϬ au dĠďut des aŶŶĠes ϮϬϬϬ aǀait eŶ effet dĠjà ĠtĠ ƌĠalisĠe 
par J. Delarue dans le cadre de sa thèse de doctorat (Delarue, 2007). On trouvera également dans Garambois 
;ϮϬϭϲͿ uŶe aŶalǇse des dǇŶaŵiƋues agƌaiƌes et du deǀeŶiƌ de l’agƌiĐultuƌe faŵiliale eŶ GuiŶĠe à paƌtiƌ d’uŶ 
eŶseŵďle d’aŶalǇses à l’ĠĐhelle de la petite ƌĠgioŶ.  
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stratégies familiales de reproduction repose ainsi sur un ensemble de quatre-vingt-huit 
entretiens approfondis : dix conduits avec des femmes de 25 à 45 ans ; huit conduits avec des 
femmes de plus de 45 ans ; neuf conduits avec des hommes de 17 à 30 ans ; trente-trois avec 
des hommes de 30 à 45 ans et vingt-huit avec des hommes de plus de 45 ans.  

Parmi cet échantillon, nous avons interrogé dix-sept personnes isolément ; dix fratries 
agnatiques en incluant le père et/ou la mère et les individus rattachés à la fratrie (enfant 
adoptif, neveux) correspondant à trente personnes au total ; et quatre segments de lignage 
(quarante-et-une personnes au total), c'est-à-dire les frères et sœuƌs qui constituaient une 
fratrie agnatique à la fiŶ des aŶŶĠes ϭϵϴϬ, soit juste aǀaŶt Ƌue Ŷe s’eŶĐleŶĐhe le pƌoĐessus 
histoƌiƋue d’iŶdiǀidualisatioŶ des teƌƌes, et leuƌs descendants actuels. Les décès, les 
dĠpaƌts/aďseŶĐes du ǀillage et le fait Ƌue Ŷous Ŷ’aǇoŶs pas sǇstĠŵatiƋueŵeŶt iŶteƌƌogĠ les 
femmes expliquent que nos groupes, ĠteŶdus, ĐoŵpteŶt fiŶaleŵeŶt peu d’iŶdiǀidus enquêtés. 
Le Đhoiǆ de l’ĠĐhaŶtilloŶ ƌĠsulte de deuǆ Đƌitğƌes pƌiŶĐipauǆ : l’ĠteŶdue et la structure du 
patrimoine foncier du père (plantations/ friches de coteau/bas-fond) et les relatioŶs d’alliaŶĐe 
et de filiatioŶ. UŶe pƌeŵiğƌe Ġtude eǆploƌatoiƌe aǀait eŶ effet ŵoŶtƌĠ Ƌue seloŶ Ƌu’oŶ Ġtait 
neveu, fils adoptif ou fils biologique, la situation foncière était différente. L’ĠĐhaŶtilloŶ a aussi 
été constitué « par buissonnement » : à partiƌ de l’ideŶtifiĐatioŶ d’uŶ ĐoŶflit foŶĐieƌ, oŶ 
cherchait à mettre en perspective les différents points de vue. 

L’iŶtĠƌġt d’iŶteƌƌogeƌ les ŵeŵďƌes d’uŶe ŵġŵe fƌatƌie ou d’uŶ ŵġŵe segŵeŶt de ligŶage est 
d’uŶe paƌt de peƌŵettƌe d’aƌtiĐuleƌ les stƌatĠgies iŶdividuelles aux stratégies familiales et 
d’ideŶtifieƌ les ĠǀeŶtuelles dǇŶaŵiƋues iŶteƌŶes de diffĠƌeŶĐiatioŶ, et, d’autƌe paƌt, de pouǀoiƌ 
confronter sur une même situation (une relation matrimoniale, un conflit foncier, un parcours 
scolaire, etc.) différents poiŶts de ǀue et diffĠƌeŶts ƌegistƌes d’iŶteƌpƌĠtatioŶ et de justifiĐatioŶ. 

Les entretiens visaient à reconstituer la trajectoire d’autoŶoŵisatioŶ des enquêtés qui, en 
foŶĐtioŶ de leuƌ âge et de leuƌ gĠŶĠƌatioŶ, s’est dĠƌoulĠe dans des conditions différentes. Une 
attention particulière a été portée aux relations matrimoniales, aux transferts de droits sur le 
travail des dépendants et sur la terre, aux conflits et arrangements fonciers et aux transactions 
foncières (en cherchant à interroger le cas échéant l’autƌe pƌotagoŶiste de la tƌaŶsaĐtioŶ ou les 
autres protagonistes du conflit). L’ĠǀolutioŶ de la Đoŵposition des différentes unités (de 
ƌĠsideŶĐe, de pƌoduĐtioŶ, de ĐoŶsoŵŵatioŶ et d’aĐĐuŵulatioŶͿ a été reconstituée, de même 
que le fonctionnement actuel des unités de production.  

Les entretiens étaient réalisés dans les abris aménagés sur les terres de culture qui sont de 
véritables lieux de vie. C’est un contexte favorable aux observations : la ǀisioŶ d’uŶ ĐafĠieƌ paƌ 
exemple peut rappeler un conflit foncier et de nombreuses personnes circulent tout au long de 
la journée autour de ces abris. Les journées et les soirées au village nous ont également permis 
d’oďseƌǀeƌ les ĐiƌĐulatioŶs eŶtƌe les ĐoŶĐessioŶs et la fƌĠƋueŶtatioŶ des diffĠƌeŶts lieuǆ puďliĐs. 

Notre méthode, basée sur des entretiens compréhensifs et des observations participantes, 
confère également une large place à la quantification. La quantification des processus productifs 
d’uŶe paƌt ;Đf. supraͿ, et la ƋuaŶtifiĐatioŶ de l’aĐĐğs au foncier, d’autƌe paƌt. Pouƌ ĐhaƋue 
personne enquêtée, notre assistant de recherche (à la fois interprète et enquêteur) a mesuré 
les différentes paƌĐelles ideŶtifiĠes eŶ foŶĐtioŶ de l’oƌigiŶe des dƌoits. Les paƌĐelles de paƌeŶts 
Ƌue Ŷous Ŷ’aǀioŶs pas eŶƋuġtĠs ont été mesurées loƌsƋue la ƋuaŶtifiĐatioŶ peƌŵettait d’ĠĐlaiƌeƌ 
un phénomène (une division des terres entre les frères par exemple). 

Enfin, nous avons fait réaliser par notre interprète-enquêteur une enquête par questionnaire. Il 
s’agissait d’eŶƋuġteƌ daŶs ĐhaƋue ĐoŶĐessioŶ l’eŶseŵďle des hommes et des femmes de plus de 
ϭϱ aŶs. L’oďjeĐtif Ġtait d’aǀoiƌ uŶe ǀisioŶ ƋuaŶtifiĠe de ĐeƌtaiŶs phĠŶoŵğŶes : la scolarisation et 
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la formation professionnelle, les départs du village, les activités extra-agricoles, le travail salarié, 
et les foƌŵes d’aĐĐğs au foŶĐieƌ. Nous aǀoŶs eŶ paƌtiĐulieƌ ĐheƌĐhĠ à ƋuaŶtifieƌ les tƌaŶsfeƌts 
intrafamiliaux de droits, les prêts, les cessions en faire-valoir indirect et les achats-vente. Quatre 
cent-douze personnes ont été enquêtées à Sohota et cinq cent trente-sept personnes à 
Gbotoye, soit un taux de réponse estimé respectivement à 82 % et à 71 %.  

I. DEVENIR ADULTE DANS LES CAMPAGNES DU PAYS KPELLE : DYNAMIQUES RURALES 
ET TRANSFORMATIONS DES DROITS SUR LA TERRE ET LE TRAVAIL ;DES ANNÉES ϭ9ϮϬ 
À NOS JOURSͿ 

Des phénomènes de nature différente (écologique, démographique, économique, politique) qui 
se déploient à différentes échelles de teŵps et d’espaĐe concourent à transformer, avec des 
tendances parfois contradictoires, les rapports entre les générations et entre les sexes, et 
modifieŶt les ŵodalitĠs d’aĐĐğs des jeuŶes aux ressources agraires. Cette partie vise à restituer 
les ƌuptuƌes et les ĐoŶtiŶuitĠs daŶs les ĐoŶditioŶs et les foƌŵes d’autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes 
pour mieux comprendre les changements contemporains.  

Pour comprendre comment ont évolué les normes et les droits sur le travail et sur la terre, il est 
ŶĠĐessaiƌe de ĐoŵpƌeŶdƌe le ƌôle stƌuĐtuƌaŶt daŶs les ƌelatioŶs eŶtƌe les hoŵŵes de l’aǀuŶĐulat 
(relation oncle maternel/neveu) et des différentes formes des unions matrimoniales en pays 
kpelle. Les normes et les droits associés à ces deux institutions ont connu des évolutions et 
même, pour les unions matrimoniales, des mutations, importantes à partir des années 1990. 
Ces ĐhaŶgeŵeŶts soŶt iŶteƌpƌĠtĠs eŶ ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d’ĠlĠŵeŶts stƌuĐtuƌaŶts 
dans ces institutions. De la même manière, l’autoŶoŵie soĐio-économique – le « passage à l’âge 
adulte » – ĐoŶtiŶue d’ġtƌe peŶsĠe en référence aux mêmes éléments structurants. Une 
première section revient donc sur ces deux institutions et propose une définition de 
l’autoŶoŵie soĐio-économique en rapport avec les catégories locales. Une seconde section 
reconstitue, dans une perspective historique, l’ĠǀolutioŶ des normes et des droits sur la terre et 
le travail en relation avec les dynamiques agraires et les mobilités, en les resituant dans les 
formes d’iŶseƌtioŶ de la région daŶs l’ĠĐoŶoŵie ŶatioŶale et dans les foƌŵes d’aŶĐƌage loĐal de 
l’État. Enfin, une dernière section donne les éléments nécessaires à la compréhension des 
logiƋues ĠĐoŶoŵiƋues aĐtuelles des tƌajeĐtoiƌes d’autoŶoŵisatioŶ daŶs un contexte 
d’iŶteŶsifiĐatioŶ des ƌelatioŶs eŶtƌe les ǀilles et les ĐaŵpagŶes. 

1. AVUNCULAT, MARIAGE COMME PROCESSUS ET CONCEPTION LOCALE DE L’AUTONOMIE : 
DES INSTITUTIONS ET DES RÉFÉRENTS STRUCTURANTS 

1.1. Une bilatéralité marquée dans les rapports de parenté 

La société kpelle est patrilinéaire (la filiation et la transmission se font par le père) et patrilocale 
(l'épouse rejoint le village et le lignage6 de l'époux). Dans cette société fondée sur les rapports 
eŶtƌe pğƌes et fils, l’eŶseŵďle des fƌğƌes du pğƌe soŶt des « pères » nang (et les fils des 
différents frères sont tous des « fils » no), voir figure 1. Également fondée sur les rapports entre 
aîné lodolo et cadets, la société kpelle distinguent les « grands frères » nié ;l’eŶseŵďle des 
frères et des fils des frères du père plus âgés que ego) et les « jeunes frères » négué.  

                                                           
6
  Groupe de filiation unilinéaire dont les membres se réclament, soit en ligne paternelle soit en ligne maternelle, 

d’uŶ aŶĐġtƌe ĐoŵŵuŶ ĐoŶŶu. 
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Le père et les frères de la mère sont tous des oncles gala et inversement tous les enfants (fils et 
filles) de la sœuƌ et tous Đeuǆ des fils de la sœur sont des neveux mani. Ces positions se 
tƌaŶsŵetteŶt d’uŶe gĠŶĠƌatioŶ à l’autƌe. Le grand-père paternel est aussi un gala et les enfants 
des fils comme des filles sont des mani. 

Figure 1. Les termes de la parenté bilatérale 

 

N.B. : les pointillés signifient que la position se transmet de génération en génération. 

Si toute société détient un certain degré de bilatéralité (Dozon, 1986), celui-ci est est 
particulièrement marqué chez les Kpelle (Bledsoe, 1980 ; Bledsoe et Murphy, 1987). La 
bilatĠƌalitĠ Ġlaƌgit le Đhaŵp des stƌatĠgies iŶdiǀiduelles et ĐolleĐtiǀes eŶ peƌŵettaŶt à l’autƌe 
ligne de faire contrepoids (Dozon, 1986). Un fils peut ainsi se séparer de son groupe de filiation 
pouƌ alleƌ s’adjoiŶdƌe au ligŶage de sa ŵğƌe. Chez les Kpelle, historiquement, les formes des 
unions matrimoniales font que de nombreux enfants sont élevés chez leur oncle (cf. infra). Les 
jeunes Kpelle adoptent vis-à-vis de leur père et de leur oncle, et plus largement de la parentèle 
de leur père et de celle de leur mère, des comportements différents, fait de soumission et de 
distaŶĐe daŶs le pƌeŵieƌ Đas et d’affeĐtioŶ et de plaisaŶteƌies daŶs le seĐoŶd.  

L’aǀuŶĐulat ;Đ’est-à-dire la relation oncle/neveu) est aussi un référent symbolique et cognitif 
fort. Le neveu fait offiĐe d’iŶteƌŵĠdiaiƌe eŶtƌe soŶ oŶĐle et les ĠtƌaŶgeƌs et tieŶt uŶe foŶĐtioŶ 
spécifique lors des sacrifices de son oncle. Des mariages préférentiels sont énoncés, sans être 
respectés (Gibbs, 1963 ; Bellman, 1975), entre gala et mani à la deuxième génération. Les 
relations de clientèle sont réinterprétées dans le langage de la parenté, le patron devenant 
l’oŶĐle et le ĐlieŶt le Ŷeǀeu (Bledsoe, 1980). Fonctionnant comme une institution sociale 
loƌsƋu’elle lie des iŶdiǀidus, la ƌelatioŶ avunculaire fonctionne aussi comme un référent cognitif 
loƌsƋu’elle lie des ligŶages ou des gƌoupes ethŶiƋues. Les ligŶages d’uŶ ŵġŵe ǀillage, les 
diffĠƌeŶts ligŶages d’uŶ ŵġŵe gƌoupe ethŶiƋue et les diffĠƌeŶts gƌoupes ethŶiƋues foƌestieƌs 
sont en effet liĠs eŶtƌe euǆ paƌ uŶe ƌelatioŶ d’oŶĐle à Ŷeǀeu. Pour Mac Govern (2012a), cette 
relation a pu servir historiquement à légitimer les droits revendiqués sur les autres pour 
négocier les déplacements forcés et les dĠpossessioŶs daŶs les pĠƌiodes d’iŶsĠĐuƌitĠs. La 
relation d’aǀuŶĐulat eŶtƌe ligŶages d’uŶ ŵġŵe ǀillage auƌait aiŶsi pu ĐoŶstitueƌ uŶ ŵoǇeŶ, pour 
les lignages conquérants, de légitimer leur position dominante en tant que propriétaire de la 
terre et, pour les lignages conquis et accueillis, de transformer leur lien de soumission en un lien 
de clientèle réinterprété dans le langage de la parenté.  
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1.2. Le mariage comme processus 

Chez les Kpelle, le maƌiage Ŷ’est pas uŶ événement, mais un processus (Bledsoe, 1980). « Le 
travail pour les molo [beaux-parents], ça ne finit pas. Même si tu meurs, tes enfants peuvent 
tƌavailleƌ Đhez leuƌ oŶĐle, oŶ dit Ƌu͛ils tƌavailleŶt pouƌ leuƌ oŶĐle ŵais eŶ ƌĠalitĠ ils tƌavailleŶt eŶ 
ton nom ». L’Ġpouǆ est souŵis à des oďligatioŶs eŶ tƌaǀail et de soutien financier envers sa 
belle-famille tout au loŶg de sa ǀie. Ce Ŷ’est Ƌu’apƌğs uŶe ĐeƌtaiŶe ƋuaŶtitĠ de seƌǀiĐes ƌeŶdus 
Ƌu’il peut lĠgitiŵeŵeŶt ƌeǀeŶdiƋueƌ des dƌoits suƌ ses eŶfaŶts. Historiquement, les droits sur les 
enfants ne sont donc pas indexés sur un lien biologique (ou reconnu comme tel) mais sont 
socialement construits. La ƋuaŶtitĠ de seƌǀiĐes Ŷ’ĠtaŶt pas dĠfiŶie, il eǆiste uŶe iŶĐeƌtitude 
structurelle sur celui qui détient les droits et les oďligatioŶs suƌ l’eŶfaŶt, le pğƌe de l’eŶfaŶt ou le 
père de la femme (Gibbs, 1963). Cette incertitude fait des droits sur les enfants et sur les 
femmes un objet de négociation (Bledsoe, 1980). 

Il existe de multiples foƌŵes d’alliaŶĐe assoĐiĠes chacune à un ensemble de droits et 
d’oďligatioŶs distiŶĐts suƌ les feŵŵes et leuƌs pƌogĠŶituƌe (Gibbs, 1963 ; Bledsoe, 1980). On 
peut globalement distinguer les unions dans lesquelles la femme a officiellement été transférée 
au ligŶage de soŶ ŵaƌi et Đelles où Đe tƌaŶsfeƌt Ŷ’a pas eu lieu. L’ĠĐhaŶge sǇŵďoliƋue de Ŷoiǆ de 
cola, traditionnellement accompagné de celui des cotonnades, qui matérialise l’ĠĐhaŶge de 
femmes entre les lignages, aĐte le tƌaŶsfeƌt de la feŵŵe de soŶ ligŶage d’oƌigiŶe ǀeƌs celui de 
soŶ Ġpouǆ. L’Ġpouǆ doit ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠ d’uŶ tuteuƌ, pğƌe ou oŶĐle. L’hoŵŵe est aiŶsi eŶ 
positioŶ d’aĐƋuĠƌiƌ des dƌoits suƌ le tƌaǀail de sa feŵŵe et de sa pƌogĠŶituƌe à ĐoŶditioŶ de 
fournir une quantité jugée suffisante de services. Il acquiert dans le même temps des droits sur 
la sexualité de sa femme, c'est-à-diƌe Ƌu’il est eŶ dƌoit d’eǆigeƌ des Đompensations en cas 
d’adultğƌe et Ƌue les droits sur les eŶfaŶts issus d’uŶe ƌelatioŶ adultĠƌiŶe lui ƌeǀieŶŶeŶt.  

LoƌsƋu’il Ŷ’Ǉ a pas eu d’ĠĐhaŶge sǇŵďoliƋue de Ŷoiǆ de Đola, la feŵŵe Ŷ’a pas ĠtĠ tƌaŶsfĠƌĠe au 
ligŶage de soŶ ŵaƌi et Đ’est l’hoŵŵe Ƌui ǀieŶt s’iŶstalleƌ daŶs le ligŶage de sa feŵŵe ;uŶioŶ 
uxorilocale). Les droits sur les enfants reviennent dès lors au père de la femme. Si ce dernier 
considère suffisantes les prestations en travail de son gendre, il pourra lui transférer les droits 
sur le travail de la femme et de leurs enfants. Le gendre pourra alors retourner vivre dans son 
ligŶage d’oƌigiŶe avec sa femme et ses enfants. Dans les faits, cette possibilité est rarement 
offerte au jeune homme et le travail de fictionnalisation de la généalogie fait d’autaŶt ŵieuǆ 
son effet pour ses descendants que ceux-ci se montrent être des descendants « utiles » 
(Bledsoe, 1980). Pouƌ les jeuŶes hoŵŵes, Đette foƌŵe d’uŶioŶ peƌŵet de se ŵettƌe sous la 
protection de leur beau-père dans une logique de patronage. Les femmes quittent en outre 
faĐileŵeŶt le foǇeƌ de leuƌ ŵaƌi si elles s’estiŵeŶt ŵal traitées (Lelong, 1946 ; Bledsoe, 1980). 
Pouƌ uŶ jeuŶe hoŵŵe Ƌui ǀit daŶs la pƌĠĐaƌitĠ ĠĐoŶoŵiƋue, l’uŶioŶ uǆoƌiloĐale est aussi uŶ 
moyen de se prévenir du départ de sa femme.  

Les enfants sur lesquels leur père biologique ne détient pas de droits prennent son nom de 
lignage – et l’iŶteƌdit aliŵeŶtaiƌe dea associé – mais ne disposent pas des droits associés à 
l’appaƌteŶaŶĐe à uŶ ligŶage. Ils Ŷ’oŶt ŶotaŵŵeŶt pas de droits sur la terre du lignage de leur 
père (Bellman, 1975). C’est leuƌ oŶĐle ou le ŵaƌi de leuƌ ŵğƌe Ƌui leuƌ tƌaŶsfğƌe des dƌoits suƌ la 
terre.  

Que l’uŶioŶ soit patƌiloĐale ou uǆoƌiloĐale, le pğƌe et les fƌğƌes de la feŵŵe eŶtƌetieŶŶeŶt doŶĐ 
d’iŶteŶses ƌelatioŶs aǀeĐ le ŵaƌi de leuƌ fille/ sœuƌ. Le teƌŵe molo est utilisé symétriquement 
pour qualifier le beau-père et les beaux-fƌğƌes d’uŶ ĐôtĠ et le geŶdƌe de l’autƌe (figure 1). 

Le ŵaƌiage ĠtaŶt uŶ pƌoĐessus, il Ŷ’eǆiste pas de teƌŵes pouƌ le Ƌualifieƌ dans sa globalité. Dans 
la suite du texte, lorsque nous parlerons « d’hoŵŵe ŵaƌiĠ » ou de « femme mariée », nous 
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ferons référence à un homme ou à une femme qui réside et travaille avec son conjoint, que la 
femme ait ou non été transférée au lignage de son mari. 

1.3. Les ŵaƌƋueuƌs de la dĠpeŶdaŶĐe et de l’autoŶoŵie 

Les Kpelle distiŶgueŶt Ƌuatƌe Ġtats daŶs la ǀie d’uŶ hoŵŵe : lokolo, l’eŶfaŶt ;loko « petit ») ; 
langalo, Đelui Ƌui a atteiŶt l’âge de la puďeƌtĠ ; kalazo ; ilegolo, le vieux. Chez les femmes, 
l’ĠƋuiǀaleŶt de langalo est helakpela et negolo, la ǀieille, est l’ĠƋuiǀaleŶt d’ilegolo (cf. photo 1). 
Le terme kalazo Ŷ’a pas d’ĠƋuiǀaleŶt. Il existe par contre un terme spécifique (haïba) pour les 
femmes veuves ou divorcées qui peuvent se permettre de ne pas se remarier, et donc de 
s’affƌaŶĐhiƌ du lieŶ de dĠpeŶdaŶĐe Ƌui lie uŶe feŵŵe à soŶ ĐoŶjoiŶt.  

Photo 1. Trois générations de femmes dans une concession kpelle de Guinée forestière, 
Gbotoye, 2016. 

 

Auteur : A. Pallière. 

Chez les hommes, le kalazo est souvent défini comme celui qui a à sa charge des dépendants 
Ƌu’il loge daŶs sa pƌopƌe concession. Une concession, pelle, peut regrouper plusieurs ménages, 
ialopelle (de ialo ĐaŶaƌi, seule uŶe feŵŵe ŵaƌiĠe pouǀaŶt offƌiƌ de l’eau à ďoiƌeͿ, sous l’autoƌitĠ 
du chef de concession, pellenamou, et de sa première femme, pellenéa, qui contrôle le grenier 
et détient les marmites. Vivre daŶs la ĐoŶĐessioŶ de ƋuelƋu’uŶ, Đ’est eŶĐouƌiƌ le ƌisƋue d’eŶ ġtƌe 
expulsé. C’est doŶĐ ġtƌe maintenu dans un état de dépendance vis-à-vis de cette personne. 
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IŶǀeƌseŵeŶt, ǀiǀƌe daŶs sa pƌopƌe ĐoŶĐessioŶ peƌŵet d’aĐĐueilliƌ des hôtes, ĠǀeŶtuelleŵeŶt 
« utiles », et confère un plus grand contrôle sur ses dépendants. 

Le langalo, Đ’est Đelui Ƌui tƌaǀaille et Ŷ’a pas eŶĐoƌe de dĠpeŶdaŶts autres que sa femme et ses 
enfants en bas âge. Les ǀieuǆ iŶteƌpƌğteŶt Đette situatioŶ Đoŵŵe uŶ Ġtat d’iŶĐoŶsĐieŶĐe : 
« QuaŶd tu es laŶgalo, Đ͛est diffiĐile de ƌeŶdƌe seƌviĐe aux autres car tu crois que ta force ne va 
jamais partir ». Les jeuŶes, euǆ, l’iŶteƌpƌğteŶt Đoŵŵe uŶe ƋuestioŶ de lĠgitiŵitĠ : « Tant que 
toŶ pğƌe est vivaŶt, tu Ŷ͛as pas de molo [beaux-parents] ni de mani [neveux, petits-enfants], ce 
sont les molo et les mani de ton père ».  

Le langalo, Đ’est aussi Đelui Ƌui a ďesoiŶ d’ġtƌe « conseillé » et assisté par les kalazo, notamment 
en cas de conflit. Les langalo ne peuvent pas pousser trop loin une négociation, notamment 
foncière : « Les ilegolo [vieux] ont parlé ». Leur état de dépendance dans la négociation orale est 
ƌeŶfoƌĐĠ paƌ l’eŵploi du teƌŵe lokolo. « Les lokolo [petits] ne peuvent pas parler », « Je suis 
encore lokolo, je ne peux pas connaître cette histoire ». La légitimité des savoirs et le droit à la 
parole – « OŶ Ŷe dit Ƌue Đe Ƌu͛oŶ est supposĠ savoiƌ » ;D’Azeǀedo, ϭϵϲϮͿ – sont des attributs 
d’adulte (kalazo). Le savoir qui légitime le droit à la parole est présenté comme une ressource 
Ƌui s’aĐƋuiğƌe pƌogƌessiǀeŵeŶt, au Đouƌs de l’Ġtat de dĠpeŶdaŶĐe Ƌui ĐaƌaĐtĠƌise les langalo : 
« Avant le vin ne se vendait pas. Quand tu récoltais le vin, tu l͛envoyais à ton papa. Le papa 
iŶvitait ses aŵis, toi tu te ŵettais daŶs uŶ ĐoiŶ et le pƌiǆ du viŶ, Đ͛Ġtait d͛ĠĐouteƌ les causeries, 
Đ͛est Đe Ƌui va te seƌviƌ. ».  

Être adulte, être « autonome » d’uŶ poiŶt de ǀue soĐio-ĠĐoŶoŵiƋue, Đ’est finalement être en 
capacité d’eŶtƌeteŶiƌ des dĠpeŶdaŶts. Cela iŵpliƋue d’ġtƌe Đapaďle de staďiliseƌ uŶe uŶioŶ 
ŵatƌiŵoŶiale, d’Ġleǀeƌ et d’aĐƋuĠƌiƌ des dƌoits suƌ ses pƌopƌes eŶfaŶts et de disposeƌ d’uŶe 
autoŶoŵie ƌĠsideŶtielle. C’est la dĠfiŶitioŶ Ƌue Ŷous ƌetieŶdƌoŶs pouƌ Ƌualifieƌ l’autoŶoŵie 
socio-économique. 

2. DYNAMIQUES AGRAIRES ET CHANGEMENTS FONCIERS ET MATRIMONIAUX 
DANS LES CAMPAGNES KPELLE DES ANNÉES 1920 À NOS JOURS 

2.1. L’ordre colonial : accaparement des femmes et exploitation du travail 
des jeunes hommes (années 1920-1958) 

La ŵise eŶ plaĐe de l’oƌdƌe ĐoloŶial daŶs la dĠĐeŶŶie ϭϵϭϬ ouǀƌe uŶe pĠƌiode de pƌĠlğǀeŵeŶts 
massifs à travers l’iŵpositioŶ du tƌaǀail foƌĐĠ, l’iŵpôt de ĐapitatioŶ et les ƌĠƋuisitioŶs de gueƌƌe 
(Delarue, 2007). Ces pƌĠlğǀeŵeŶts soŶt uŶ faĐteuƌ d’iŶsĠĐuƌitĠ et de pƌĠĐaƌitĠ ĠĐoŶoŵiƋue daŶs 
une économie qui reste basée sur la culture du riz en abattis-brûlis dans laquelle la force de 
travail est le facteur limitant. En reconnaissant des chefs de village et de canton, l’État colonial 
délègue le travail de répression nécessaire à cette exploitation à des intermédiaires locaux. 
Alors que seuls quelques chefs de guerre (priŶĐipaleŵeŶt d’ethŶie Toma) avaient pu exercer 
avant la colonisation une autorité à une échelle supérieure à celle du village (avec des sphères 
d’iŶflueŶĐe iŶstaďles), la chefferie de canton est souvent largement artificielle (Suret-Canal, 
1966). Le chef de village vient quant à lui doubler le conseil des aînés, les tonnamou (ton loi, 
namou maître) qui regroupe le loeinamou (loei terres, territoire), aîné du lignage reconnu 
Đoŵŵe foŶdateuƌ, l’ĠǀeŶtuel koynamou (chef de guerre) et les aînés des autres lignages du 
village. 

La pĠƌiode ĐoloŶiale est ŵaƌƋuĠe paƌ l’eŶtƌetieŶ d’uŶ sǇstğŵe d’eǆploitatioŶ du tƌaǀail des 
jeuŶes hoŵŵes foŶdĠ suƌ l’aĐĐapaƌeŵeŶt des feŵŵes daŶs leƋuel les Ŷotaďles, et ŶotaŵŵeŶt 
les chefs de canton, tirent parti de la précarité économique de la paysannerie (Lelong, 1946). La 
ĐoŵpeŶsatioŶ ŵatƌiŵoŶiale s’est ŵoŶĠtaƌisĠe et les Ŷotaďles achètent des droits sur les 
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femmes en devenir dès leur plus jeune âge. Jouissant des droits sur leur sexualité, ils captent les 
amendes pour adultère que les jeunes hommes paient par des prestations en travail (Lelong, 
1946 ; Germain, 1984). Pour épouser une jeune femme « réservée », il faut « racheter les 
droits », puis assumer les obligations envers la belle-famille qui permettront de se faire 
reconnaître les dƌoits suƌ ses eŶfaŶts. D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, l’iŶsĠĐuƌitĠ ĠĐoŶoŵiƋue ;tƌaǀail 
forcé, prélèvement en nature et en monnaie) conduit de nombreux jeunes hommes à se mettre 
sous le patƌoŶage d’uŶ Ŷotaďle Ƌui leuƌ octroiera une femme – une de ses filles ou une femme 
« réservée » – après plusieurs années de prestation en travail, sans toutefois leur transférer les 
droits sur le travail de la femme et de ses enfants, ou alors tardivement.  

L’ĠŵigƌatioŶ, suƌtout à paƌtiƌ de la dĠĐeŶŶie ϭϵϰϬ, ǀeƌs les plaŶtatioŶs industrielles du Liberia 
constitue dès lors un échappatoire aux jeunes hommes contraints dans leur autonomisation par 
Đet aĐĐğs diffiĐile auǆ feŵŵes. DaŶs la dĠĐeŶŶie ϭϵϱϬ, l’aďolitioŶ du tƌaǀail foƌĐĠ et l’allğgeŵeŶt 
des prélèvements assouplissent quelque peu le système sans le remettre en cause. 

En dehors des fils des notables à qui leur père transfère les droits sur une de leurs nombreuses 
femmes, les jeunes hommes se marient tardivement (Germain, 1984) et restent souvent sous la 
dépendance de leur beau-père. Une concession typique des années 1950 regroupe autour de la 
case principale où logent les différentes femmes du pellenamou de nombreuses petites cases 
rondes qui abritent les célibataires et les jeunes couples. Les feŵŵes d’uŶ ŵġŵe pellenamou 
vivent sous l’autoƌitĠ de la pellenia qui leur délègue les tâches domestiques et s’aƌƌoge souǀeŶt 
les droits sur leurs (premiers) enfants. Les différents ménages de la concession participent au 
travail sur le champ collectif et certains cultivent en outre leur propre champ (Delarue, 2007). 

2.2. Le régime de Sékou Touré : émancipation et émigration des jeunes (1958-1984) 

Des mesures politiques et économiques qui transforment en profondeur les conditions 

d’autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes 

En votant contre le projet de constitution qui incluait la ĐƌĠatioŶ d’uŶe CoŵŵuŶautĠ fƌaŶçaise à 
laquelle seraient rattachées les colonies, la Guinée prend son indépendance en 1958 sous 
l’Ġgide du Parti démocratique de Guinée (PDG), section guinéenne du Rassemblement 
démocratique africain (RDA), dirigé par Sékou Touré. Pour Jean Suret Canal (1966), le PDG-RDA 
aurait assuré son ancrage dans les campagnes quelques années plus tôt en luttant contre la 
chefferie « traditionnelle » (chefs de canton et de village), s’assuƌaŶt uŶ succès rapide auprès 
des jeunes hommes et des femmes. Arrivé au pouvoir, le parti de Sékou Touré supprime les 
iŶstitutioŶs suƌ lesƋuelles ƌeposaieŶt l’aĐĐapaƌeŵeŶt des feŵŵes et l’eǆploitatioŶ du tƌaǀail des 
jeunes hommes : suppression des fonctions de chefs de canton et de village, interdiction des 
amendes pour adultère et des achats de droits sur les petites filles. Dans les mémoires des vieux 
Ƌui oŶt ĐoŶŶu le ƌĠgiŵe ĐoloŶial ;la pƌeŵiğƌe ĐitatioŶͿ, et daŶs l’iŵagiŶaiƌe des ŵoiŶs âgés nés 
sous Sékou Touré (la seconde citation), le changement est radical. 

« Sékou Touré aimait le pays. Il a banni les ͚͛toŶŶaŵou͛͛, il a banni les fétiches et les 
͚͛oualgoule͛͛ [aŵeŶdes pouƌ adultğƌe]… j͛Ġtais ĐoŶteŶt ! Tout ça, ça a avancé les jeunes. 
Quand tout ça a été abandonné, tout le ŵoŶde s͛oĐĐupait de soŶ pƌopƌe tƌavail. » (G. L., 
Sohota, 80 ans environ). 

« Avant Đ͛Ġtait nos parents qui cherchaient nos femmes. Aujouƌd͛hui l͛eŶfaŶt tƌouve sa 
femme, la grossesse vient, et le jeune tƌavaille seul. C͛est “ékou Touré qui a envoyé tout 
ça. Il a interdit les ͚͛oualgoule͛͛, l͛aŵeŶde Ƌuand tu suis la femme de ton ami. Les femmes 
sont devenues hautaines. » (E.T., Sohota, 55 ans environ). 
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Le régime de Sékou Touré met en place les comités villageois du « pouvoir révolutionnaire 
local » et ceux de la « jeunesse révolutionnaire et démocratique africaine ». Ces comités, qui 
confèrent une place particulière aux jeunes gens, s’eŵploieŶt à Đasseƌ l’autoƌitĠ du ĐoŶseil des 
aînés, le tonnamou. Ils vont surtout être les acteurs du programme de « démystification » 
organisé entre 1959 et 1961. Principal instrument du nouvel État indépendant pour assurer son 
ancrage dans les campagnes, ce programme visait la disparition des sociétés secrètes (Mac 
Govern, 2012b). Connues dans la littérature sous le nom de poro pour les hommes et de sande 
pour les femmes, ces sociétés assurent une triple fonction de production de la politique 
villageoise, de légitimation de la hiérarchie entre les lignages et de contrôle social (Murphy, 
1980). Leur répression ne pouvait Ƌue dĠstƌuĐtuƌeƌ eŶ pƌofoŶdeuƌ l’oƌdƌe politiƋue et soĐial 
local. L’iŶitiatioŶ, ĐoŶtƌôlĠe paƌ les soĐiĠtĠs seĐƌğtes, a ĠtĠ pƌohiďĠe et Đelle des hoŵŵes l’est 
restée durant tout le régime (de 1958 à 1984). Oƌ l’iŶitiatioŶ, Ƌui ŵaƌƋue l’eŶtƌĠe des jeuŶes 
gens dans la communauté villageoise, est un puissant instrument cognitif du contrôle des vieux 
sur les jeunes (ibid.). C’est le ŵoŵeŶt où leuƌ est iŶĐulƋuĠe la ĐƌaiŶte des ǀieuǆ et aux jeunes 
filles la crainte de leur mari (Bledsoe, 1980), le moment où ils apprennent à interpréter tous les 
accidents de la vie et les décès précoces en référence aux actes de sorcellerie qui viennent 
ƌĠpƌiŵeƌ paƌ l’eŵpoisoŶneŵeŶt les ǀellĠitĠs de ĐoŶtestatioŶ de l’oƌdƌe loĐal et de l’autoƌitĠ des 
aînés. En envoyant leurs enfants ou leurs femmes au Liberia pour se faire initier, les parents et 
les Ġpouǆ oŶt ĐheƌĐhĠ à ŵaiŶteŶiƌ aĐtiǀe la foŶĐtioŶ de ĐoŶtƌôle soĐial de l’iŶitiatioŶ. Mais au 
village, les autorités des sociétés secrètes (les zowo), victimes d’uŶe ƌĠpƌessioŶ sévère, 
Ŷ’aǀaieŶt plus d’eǆisteŶĐe politique.  

Comme les autres régimes indépendants, le régime de Sékou Touré a rapidement légiféré sur le 
foncier. Les terres sont nationalisées en 1962 et le régime cherche à instituer le principe de « la 
terre à celui qui la travaille ». Ce principe a pu constituer une « carte de plus » dans les 
stratégies foncières de certains proches du parti et être mobilisé dans les jeux politiques locaux. 
Mais, eŶ l’aďseŶĐe d’uŶe politiƋue ǀoloŶtaƌiste de soutieŶ à l’ĠĐoŶoŵie de plaŶtatioŶ, plus 
eŶĐoƌe daŶs le ĐoŶteǆte d’uŶe économie agricole déprimée, il semble avoir été peu mobilisé 
dans les pratiques foncières quotidiennes. La répression des sociétés secrètes et la suppression 
des institutioŶs Ƌui assuƌaieŶt l’eǆploitatioŶ du tƌaǀail des jeuŶes hoŵŵes à tƌaǀeƌs 
l’aĐĐapaƌeŵeŶt des feŵŵes oŶt ǀƌaiseŵďlaďleŵeŶt plus jouĠ daŶs l’ĠǀolutioŶ des uŶitĠs 
foŶĐiğƌes et des foƌŵes d’aĐĐğs à la terre.  

Dès les années 1960, les mesures économiques prises par le régime de Sékou Touré – politique 
de prélèvements massifs dans les campagnes et nationalisation des circuits commerciaux 
d’iŵpoƌt-export – découragent la production agricole et dépriment l’ĠĐoŶoŵie des ĐaŵpagŶes 
(Delarue, 2007). En réponse, les jeunes gens vont massivement émigrer. Dans les fratries 
utĠƌiŶes, Đ’est souǀeŶt uŶ seul des fƌğƌes – l’aîŶĠ gĠŶĠƌaleŵeŶt - qui reste travailler aux côtés 
de ses parents. Les autres partent « à l’aǀeŶtuƌe », au Liďeƌia ou eŶ Côte d’Iǀoiƌe, daŶs les 
plantations, les mines et surtout vers les villes. Ceux qui émigrent reviennent se marier au 
village, souvent sur demande de leur mère, et repartent avec leur femme. Face au peu de 
perspectives daŶs les ĐaŵpagŶes, ils iŶǀestisseŶt les ƌeǀeŶus gagŶĠs à l’ĠtƌaŶgeƌ daŶs des 
parcelles à bâtir à N’)ĠƌĠkoƌĠ. Au village, la culture du riz en abattis-ďƌûlis et l’eǆtƌaĐtioŶ de 
l’huile de palŵe fouƌŶisseŶt la plus gƌaŶde paƌt des ƌeǀeŶus agƌiĐoles.  

Unions matrimoniales et trajectoire d’autoŶoŵisatioŶ au village 

Le ĐoŶteǆte est dĠsoƌŵais plus faǀoƌaďle à l’autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes geŶs. Les 
compensations matrimoniales monétarisées ont disparu et les jeunes hommes ne sont plus 
contraints de « racheter » les droits sur une femme. Les amendes pour adultère ayant disparu, 
ils peuvent avoir une relation avec une femme sans avoir à rétribuer un vieux sous forme de 
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prestation en travail. Il est désormais possible pour un jeune homme de se marier dès ses vingt 
ans, et, accompagné de soŶ pğƌe ou d’uŶ autƌe tuteuƌ, d’aĐteƌ le transfert de la femme vers son 
lignage. Ce transfert l’eŶgage à assumer un eŶseŵďle d’oďligations envers ses beaux-parents 
avec pour contrepartie la reconnaissance de droits sur sa propre progéniture. Plus largement, 
les droits sur les éventuels enfants de sa femme nés d’uŶe ƌelatioŶ adultĠƌiŶe lui ƌeǀieŶŶeŶt, de 
ŵġŵe Ƌue Đeuǆ suƌ les eŶfaŶts de ses filles loƌsƋu’elles Ŷ’oŶt pas ĠtĠ offiĐielleŵeŶt tƌaŶsfĠƌĠes 
vers le lignage du père de l’eŶfaŶt.  

MoiŶs gĠŶĠƌalisĠes Ƌu’à la pĠƌiode ĐoloŶiale, les uŶioŶs uǆoƌiloĐales se ŵaiŶtieŶŶeŶt. Pouƌ 
échapper à une trop grande précarité économique et éviter de voir leur femme les quitter 
prématurément, les jeunes hommes continuent à vivre et travailler chez leur molo (beau-
père/beau-frère) et leurs fils à être intégrés au lignage de leur oncle (gala) de qui ils obtiendront 
leurs droits fonciers. 

Dans les unions de type patrilocal, l’aîŶĠ, une fois marié, défriche un champ de coteau que sa 
feŵŵe tƌaǀaille sous l’autoƌitĠ de sa mère. La charge de nourrir sa fratrie utérine lui revient. À 
mesure que ses frères et sœuƌs gƌaŶdisseŶt et Ƌu’ils secondent le jeune couple au travail, celui-
ci jouit d’une part croissante de sa force de travail : eǆtƌaĐtioŶ d’huile de palme, Đultuƌe d’uŶe 
parcelle de riz en bas-foŶd ou eŶ Đoteau et d’uŶe paƌĐelle d’arachide. Après plusieurs années de 
co-résidence dans la concession du père, le jeune couple parvient à construire sa propre 
concession. Il est libéré de la Đhaƌge de la fƌatƌie utĠƌiŶe ;les fƌğƌes et sœuƌs oŶt gƌaŶdi et se 
sont mariés). La femme prend le contrôle de son grenier et de sa cuisine et se contente de 
« servir » ses beaux-parents en leur apportant un plat de riz quotidien. Dans les villages, les 
grandes concessions des années 1950 ont éclaté ; les multiples petites cases rondes ont disparu 
et les célibataires sont dorénavant logés dans la chambre extérieure qui jouxte la véranda de la 
concession. 

Unités foncières et formes de transfert de droits 

Les diffĠƌeŶts ligŶages d’uŶ ŵġŵe ǀillage disposeŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt de teƌƌitoiƌes ligŶageƌs 
distiŶĐts. La teƌƌe du ligŶage est ĐoŵŵuŶe à l’eŶseŵďle de ses ŵeŵďƌes et est administrée à 
l’ĠĐhelle plus ƌĠduite du segŵeŶt de ligŶage (figure 2). C’est aussi à cette échelle que les conflits 
eŶtƌe les fƌğƌes soŶt aƌďitƌĠs paƌ l’aîŶĠ ;le pellenamou). 
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Figure 2. Répartition des droits fonciers des hommes au sein du segment de lignage 

 

NB : seuls sont représentés les membres masculins du segment de lignage entre lesquels sont transmis les droits sur la terre du 
lignage. EŶ ƌouge est figuƌĠ le;sͿ dĠteŶteuƌ;sͿ des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ, eŶ ďleu le;sͿ dĠteŶteuƌ;sͿ des dƌoits d’usage, 
d’aŵĠŶageŵeŶt et de tƌaŶsfeƌts, et eŶ jauŶe le;sͿ dĠteŶteuƌ;sͿ de dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt souŵis à autoƌisatioŶ aŶŶuelle. 

Une fois marié, le jeune homme peut ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶ tƌaŶsfeƌt de dƌoit d’usage et 
d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ les terres de son segment de lignage. Ces droits font d’aďoƌd chaque année 
l’oďjet d’uŶe autoƌisatioŶ pƌĠalable auprès du père (ou du frère aîné si le père est décédé). Puis, 
uŶe fois Ƌu’il est logĠ daŶs sa pƌopƌe ĐoŶĐessioŶ et Ƌu’il est eŶ ŵesuƌe d’aĐĐueilliƌ ses pƌopƌes 
dépendants, l’hoŵŵe ŵaƌiĠ passe du statut de « fils » à celui de « père ». Il jouit dès lors de 
dƌoits d’usage, d’aŵĠŶageŵeŶt et de tƌaŶsfeƌt pƌioƌitaiƌes sur les friches qui portent encore les 
marques de son travail (moins de sept ans à dix ans), et peut exercer ces droits sans avoir à en 
référer à son père ;s’il est eŶĐoƌe eŶ ǀieͿ ou à l’aîné du segment de lignage. Il jouit également de 
dƌoits ;d’usage, d’aŵĠŶageŵeŶt et de tƌaŶsfeƌtͿ suƌ les fƌiĐhes Ƌui Ŷe poƌteŶt pas la ŵaƌƋue du 
tƌaǀail de l’hoŵŵe ŵais doit, pouƌ les eǆeƌĐeƌ, eŶ iŶfoƌŵeƌ l’aîŶĠ du segŵeŶt de ligŶage 
;ĠǀeŶtuelleŵeŶt paƌ l’entremise de son père). Pour accueillir un étranger (très souvent un 
geŶdƌeͿ, le pğƌe doit deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ à l’aîŶĠ du segŵeŶt de ligŶage. Il peut eŶsuite lui 
transférer des droits sans avoir à en référer aux autres membres du segment de lignage. 

En aménageant au champ un abri-grenier, kelle (cf. photo 2), autour duquel lui et sa femme 
ǀoŶt oƌgaŶiseƌ la ƌotatioŶ de leuƌs paƌĐelles d’aďattis-brûlis, le père se constitue 
progressivement une « aire de culture » sur laquelle il dĠtieŶt des dƌoits d’usage, 
d’aŵĠŶageŵeŶt et de transfert prioritaires. Les palmiers subspontanés, qui jouent un rôle 
iŵpoƌtaŶt daŶs l’ĠĐoŶoŵie, ƌesteŶt paƌ ĐoŶtƌe d’aĐĐğs liďƌe à tous les ŵeŵďƌes de la 
communauté villageoise.  
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Photo 2. Un abri-grenier (kelle) en pays kpelle au Liberia (Gbenekolie), 2009 

 

Auteur : Charline Rangé. 

Dans les unions polygames, les jeuŶes feŵŵes se soŶt ĠŵaŶĐipĠes de l’autoƌitĠ de la pƌeŵiğƌe 
femme. Les parcelles de riz sont partagées avant le semis et chaque femme dispose en 
deuxième année d’uŶ droit d’usage exclusif sur la portion qui lui revient. Lorsque leurs enfants 
sont en âge de travailler, chacune des femmes dispose généralement de son propre kelle. Les 
femmes se constituent elles aussi une aire de culture sur laquelle elles détiennent des droits 
d’usage pƌioƌitaiƌes, et Đ’est gĠŶĠƌaleŵeŶt autour de cette aire de culture que leurs enfants 
travailleront : « Tu travailles là où ta maman travaillait ». 

2.3. Les retournés et la course à la terre : mutations foncières et matrimoniales 
(des années 1990 à nos jours) 

Arrivée au pouvoir en 1984, le général Lansana Conté engage la libéralisation économique du 
pays. Les conséquences sont directement visibles dans les campagnes où les paysans 
commencent à bénéficier de meilleurs prix pour écouler leurs produits et où les biens de 
consommation importés sont plus accessibles (Delarue, 2007). Dans la seconde moitié des 
années 1980, les jeunes garçons de 12-15 ans sont encouragés à planter. Les revenus de leur 
petite plantation sont contrôlés par leur mère et doivent notamment servir à les aider à 
financer leurs frais de scolarité. QuelƋues aŶŶĠes plus taƌd, l’ĠĐlateŵeŶt des ĐoŶflits liďĠƌieŶs 
(1989-2003) et sierra-léonais (1991-2002) et, eŶ Côte d’Iǀoiƌe, la crise économique (décennie 
1990) puis la crise politico-militaire (décennie 2000), feƌŵeŶt les espaĐes d’aĐĐueil daŶs les paǇs 
voisins et pƌoǀoƋueŶt uŶ ŵouǀeŵeŶt ŵassif de ƌetouƌŶĠs. “ous l’effet de Đes ĐhaŶgeŵeŶts 
économiques et démographiƋues de gƌaŶde aŵpleuƌ s’eŶĐleŶĐheŶt, à partir des années 1990, 
des mutations foncières et matrimoniales qui reconfigurent en profondeur les conditions 
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d’autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes geŶs. Aujouƌd’hui, Đes ŵutatioŶs soŶt aĐheǀĠes et de Ŷouǀelles 
normes foncières et matrimoniales sont instituées. Elles sont analysées dans les parties 2 et 3. 

Choc démographique, croissance des marchés agricoles et mutations foncières 

Dans les années 1990, le « choc démographique » associé au phénomène des retournés et le 
niveau élevé des cours mondiaux du café concourent à enclencher une véritable « course à la 
terre » (Delarue, 2007). AǀeĐ le ĐafĠ, l’eŶjeu est en effet dans l’eǆteŶsioŶ des suƌfaĐes ĐultiǀĠes. 
Les pères plantent et encouragent leurs fils mariés à planter sans en informer les aînés du 
segment de lignage. Ces derniers se montrent incapables de réguler la « course à la plantation » 
Ƌui s’iŶstauƌe eŶtƌe les ŵeŵďƌes de leuƌ pƌopƌe segŵeŶt de ligŶage. Les conflits entre frères et 
entre fils des frères se multiplient. « En 19ϴϴ, j͛ai ĐoŵŵeŶĐĠ à plaŶteƌ. Les ͞frères͟ prenaient le 
doŵaiŶe. OŶ Ŷ͛avait pas paƌtagĠ le doŵaiŶe doŶĐ Đeuǆ Ƌui avaieŶt la foƌĐe paƌŵi les eŶfaŶts du 
papa prenaient le domaine » : les conflits entre « frères » débouchent sur la délimitation des 
terres, entre les fratries utérines ou entre les frères utérins. “’eŶĐleŶĐhe aiŶsi uŶ phĠŶoŵğŶe 
historique d’iŶdiǀidualisatioŶ des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ à l’ĠĐhelle des fƌatƌies utĠƌiŶes et à 
l’ĠĐhelle iŶdiǀiduelle (figure 3).  

Figure 3. Répartition des droits fonciers des hommes au sein du segment de lignage 
après partage des terres entre les frères 

 

Les teƌƌes soŶt d’aďoƌd diǀisĠes entre les frères de la deuxième génération (1). Deux des frères étant décédés, ce sont leurs fils aînés 

qui héritent de la « part de leur père ». Une fratrie décide ensuite de diviser à nouveau les terres (2). Note : seuls les membres 
masculins du segment de lignage sont représentés. 

Le ŵouǀeŵeŶt d’iŶdiǀidualisatioŶ des dƌoits aĐĐoŵpagŶe uŶe ƌelatiǀe peƌte d’autoƌitĠ des aîŶĠs 
des segments de lignage. Pour régler un conflit en famille, on constitue désormais des conseils 
ad hoc, composé des « frères » les plus ƌespeĐtĠs, des oŶĐles, des sœuƌs. À paƌtiƌ des aŶŶĠes 
2000, le partage des terres entre fratries utérines et entre frères se normalise : il Ŷ’est plus 
réalisé dans le seul Đadƌe de la ƌĠsolutioŶ d’uŶ ĐoŶflit ŵais aussi eŶ aŶtiĐipatioŶ de ĐoŶflits à 
venir.  
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Les premières transactions foncières marchandes apparaissent dans les années 1990 et 
prennent depuis une place croissante dans les pratiques foncières. À mesure que la contrainte 
foncière augmente, les contestations de droits se multiplient. Elles sont le prélude à la 
normalisation de critères de sélection des ayants-droit qui, conjugués aux nouvelles formes des 
uŶioŶs ŵatƌiŵoŶiales, soŶt à l’oƌigiŶe d’uŶ pƌoĐessus de pƌoduĐtioŶ de l’eǆĐlusioŶ pƌopƌe auǆ 
campagnes (voir 3.2.2). 

Faisant face à des contraintes croissantes pour accéder aux terres, les jeunes gens, même 
mariés, se ƌetouƌŶeŶt ǀeƌs l’eǆtƌaĐtioŶ de l’huile de palŵe ;Bidou et Gbere Touré, 2002). Ils 
profitent pour cela de la forte croissance des marchés urbains des années 1990 et de 
l’aŵĠlioƌatioŶ des ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs à Đes ŵaƌĐhĠs : entre les deux recensements généraux de 
la population de 1983 et de 1996, la population de la ville de N’)ĠƌĠkoƌé croît de 7 % par an en 
moyenne ; N’)ĠƌĠkoƌĠ est directement relié à Conakry par une route bitumée et le maillage des 
pistes rurales se densifie ; les ǀĠhiĐules d’oĐĐasioŶ eŶ pƌoǀeŶaŶĐe d’Euƌope ĐoŵŵeŶĐeŶt à ƌelieƌ 
les villages aux marchés urbains (Delarue, 2007). Tout cela est favorable à un développement 
rapide du vivrier marchand7, eŶ l’oĐĐuƌƌeŶĐe de l’huile de palŵe et du ƌiz. Aloƌs Ƌue les Đoteauǆ 
se couvrent de plantations, la culture du riz est reportée dans les bas-fonds (ibid.). En cultivant 
les mêmes parcelles de bas-foŶd aǀeĐ leuƌs eŶfaŶts d’uŶe aŶŶĠe suƌ l’autƌe, les feŵŵes se foŶt 
ƌeĐoŶŶaîtƌe des dƌoits d’usage pƌioƌitaiƌes.  

À paƌtiƌ du dĠďut des aŶŶĠes ϮϬϬϬ, la ĐoŵpĠtitioŶ pouƌ l’aĐĐğs auǆ palŵieƌs subspontanés voit 
les autorités villageoises ŵettƌe fiŶ à l’aĐĐğs liďƌe et ƌestƌeiŶdƌe les droits d’usage sur ces 
palmiers aux seuls ayants-droit sur les friches et les plantations qui les portent. Dans les 
premières années de son application, la situation est tendue. Les accusations de « vols » de 
régimes de palmiers fusent à l’eŶĐoŶtƌe des jeuŶes geŶs ; et ces « vols » sont sévèrement 
réprimés par les autorités locales (Bidou, 2006). Désormais dépendants de leur « père » ou de 
leur frère aîné pour accéder aux palmiers subspontanés, les jeunes hommes se retournent vers 
la coupe des régimes rémunérée à la tâche. 

Nouvelles formes de socialisation et nouvelles arènes foncières 

Dans les années 1990, la crise sécuritaire et économique dans les pays voisins coupe les jeunes 
des principaux espaces de migration et des formes de socialisation alternatives aux rapports 
intergénérationnels villageois Ƌu’ils offraient. Dans la même période, la montée en force de la 
scolarisation et de la formation professionnelle à N’)ĠƌĠkoƌĠ et l’aƌƌiǀĠe des pƌojets de 
développement et des églises évangéliques au village offrent localement de nouvelles 
alternatives aux jeunes gens.  

Le retour des sociétés secrètes encouragé par le régime de Lansana Conté dès les années 1980 a 
ainsi été suivi de la montée, une décennie plus tard, de l’iŶstƌuŵeŶt de leuƌ ĐoŶtestatioŶ. Le 
(relatif) succès des églises évangéliques dans la région depuis la fin des années 1990 se fonde en 
effet sur la remise en cause du ŵoŶopole de l’autoƌitĠ des « vieux ». À GďotoǇe, l’Ġglise 
évangélique « Shekina » regroupe quelques dizaines de jeunes gens depuis le milieu des années 
2000. Pour eux, les vieux ne sont plus ceux qui détiennent les savoirs, mais des personnes en 
état de dégénérescence mental, et les kalazo (adultes) ne sont plus ceux qui conseillent et 
assistent les langalo (jeunes), mais ceux qui ont « réalisé », c'est-à-dire ceux qui ont accumulé 
du Đapital ;ďâtiŵeŶt, Ġleǀage, plaŶtatioŶsͿ. Ils ĐoŶtesteŶt l’iŶitiatioŶ Ƌui « Ŷ’aǀaŶĐe pas 
l’hoŵŵe, eŶǀoie les ŵaladies, la stĠƌilitĠ et la pauǀƌetĠ », les sociétés secrètes et les 

                                                           
7
  Par « vivrier marchand », on désigne les produits agricoles destinés à la consommation humaine qui sont 

commercialisés sur les marchés ruraux et urbains. 
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cérémonies de funérailles pendant lesquelles « en une journée, tu peux faire partir ce qui a été 
gagné en un an » et qui envoient « la ďoissoŶ, la ďagaƌƌe et l͛adultğƌe ».  

De la même manière, alors que le régime de Lansana Conté a rapidement instauré, en rupture 
avec le régime précédent, un « conseil des sages » regroupant les aînés des différents lignages 
et travaillant avec les autorités administratives locales8, les jeunes gens ont commencé à se 
retourner de manière croissante vers des institutions supra-villageoises de règlement des 
conflits. La maîtrise de la langue française et de l’ĠĐƌit permet eŶ effet à ĐeƌtaiŶs d’eŶtƌe euǆ de 
mobiliser plus facilement ces institutions alternatives aux institutions villageoises sur lesquelles 
les « vieux » conservent une autorité importante. La sous-préfecture, la gendarmerie ou le 
tƌiďuŶal soŶt aiŶsi autaŶt d’iŶstitutioŶs auǆƋuelles soŶt ƌeŶǀoǇĠs des ĐoŶflits foŶĐieƌs 
intrafamiliaux voir des conflits matrimoniaux (Bidou, 2006).  

L’ĠŵeƌgeŶĐe de ces nouvelles formes de socialisation et de ces nouvelles arènes de règlement 
des conflits expliquent peut être en partie pourquoi les changements profonds intervenus à 
partir des années 1990 dans les rapports entre jeunes (langalo) et vieux (kalazo, ilegolo) dans 
l’aĐĐğs à la teƌƌe, les ŵodalitĠs des alliaŶĐes ŵatƌiŵoŶiales et les dƌoits et oďligatioŶs suƌ la 
progéniture sont interprétés Đoŵŵe des ĐoŵpoƌteŵeŶts de ĐoŶtestatioŶ de l’autoƌitĠ des 
vieux, encouragés par les changements politiques englobants (la « démocratie », le « droit de 
l’eŶfaŶt », la « libéralisation », voir encadré 1).  

  

                                                           
8
  Les autoƌitĠs adŵiŶistƌatiǀes loĐales ƌeĐoŶŶues paƌ l’État soŶt le ďuƌeau de distƌiĐt ;uŶitĠ d’au ŵoiŶs ϭ 000 

habitants regroupant le plus souvent un à deux villages en pays Kpelle) et le chef de secteur (village de moins de 
1 000 habitants).  
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Encadré 1. Les changements politiques globaux comme ƌegistƌe d’iŶteƌpƌĠtatioŶ 
des changements dans les rapports entre générations 

« L͛hĠƌitage avaŶt la ŵoƌt du papa, Đ͛est ƌĠĐeŶt. C͛est la dĠŵoĐƌatie Ƌui a eŶvoǇĠ ça, eŶ 1990, 
avec Lansana Conté, ça a fait Ƌu͛oŶ a pu paƌleƌ liďƌeŵeŶt. AvaŶt uŶ eŶfaŶt Ŷe paƌlait pas. Au 
temps de Sékou TouƌĠ, l͛eŶfaŶt Ŷ͛avait pas le dƌoit de plaŶteƌ. LaŶsaŶa CoŶtĠ est veŶu, il Ǉ a eu 
la ͚͛dĠŵoĐƌatie͛͛ et tout a ĐhaŶgĠ. Aujouƌd͛hui, ŵoŶ petit fƌğƌe ŵe deŵaŶde où ŵettƌe la plaŶte 
͚͛AtteŶds d’aďoƌd Ƌue je tƌouǀe pouƌ ŵoi !͛͛ [rires]. » (M.H., Gbotoye, 42 ans). 

« Aujouƌd͛hui, Đ͛est uŶ peu diffiĐile Đaƌ les gaƌçoŶs et les filles soŶt eŶ promenade. La fille est en 
gƌossesse. L͛iŶtĠƌessĠ dit ͚͛C’est pas ŵoi͛͛. Comment tu peux marier une telle fille ? C͛est la 
͚͛démocratie͚͛ Ƌui a eŶvoǇĠ ça. OŶ dit ͚’l’eŶfaŶt a dƌoit͛͛, oŶ Ŷe peut pas le fƌappeƌ. » (N.T., 
Gbotoye, 65 ans). 

« Les jeunes commencent dès 12-15 ans à travailler pour eux, avec les contrats et la grimpe 
[coupe des régimes de palmiers]. Ils travaillent toujours pour les parents, mais la manière dont 
oŶ tƌavaillait pouƌ Ŷos paƌeŶts, aujouƌd͛hui, l͛eŶfaŶt Ŷe tƌavaille plus Đoŵŵe ça. Caƌ à l͛ĠpoƋue, 
l͛aƌgeŶt de l͛eŶfaŶt Ġtait gaƌdĠ paƌ ses paƌeŶts. À Đette ĠpoƋue, il Ŷ͛Ǉ avait pas à disĐuteƌ Đe Ƌue 
le papa disait. TaŶt Ƌue tu Ŷ͛Ġtais pas daŶs toŶ ďâtiŵeŶt, tu devais tƌavailleƌ pouƌ tes paƌeŶts et 
tu étais responsable de leur manger et de celui de tes frères. Tu étais chargé ! Aujouƌd͛hui 
ƋuaŶd l͛eŶfaŶt doŶŶe à soŶ papa, si le papa ŵaŶge, Đ͛est ĐƌĠdit ! C͛est l͛adŵiŶistƌatioŶ Ƌui a 
envoyé ça aveĐ le ͚͛dƌoit de l͛eŶfaŶt͛͛. Le ͚͛dƌoit de l͛eŶfaŶt͛͛, Đ͛est veŶu de Đhez vous. Les eŶfaŶts 
sont devenus impolis.  

– Tu peuǆ disĐuteƌ aveĐ toŶ eŶfaŶt, aujouƌd͛hui Đ͛est la vĠƌitĠ. AvaŶt, ŵġŵe si toŶ papa 
mentait, tu ne discutais pas. 

– C͛est la ͚͛démocratie͛͛, la ͚͛liďeƌtĠ͛͛, les blancs ont envoyé ça. » (membres du bureau de 
district de Gbotoye, 48 et 52 ans). 

3. ENTRE LA CAMPAGNE ET LA VILLE, DE NOUVELLES CONDITIONS ÉCONOMIQUES 
À L’AUTONOMISATION 

3.1. Intensification agricole, capitalisation et diversification des activités 
autour du vivrier marchand 

Les campagnes du pays Kpelle connaissent actuellement un développement massif du vivrier 
marchand, de l’huile de palme et des porcs sur pied principalement. Ces productions présentent 
l’aǀaŶtage d’ġtƌe ŵoins dépendantes des variations du marché mondial et des jeux politiques 
autouƌ du ĐoŶtƌôle des filiğƌes d’eǆpoƌtatioŶ9. AǀeĐ Đes pƌoduĐtioŶs, l’eŶjeu Ŷ’est plus, 
contraireŵeŶt au ĐafĠ, daŶs l’eǆteŶsioŶ des suƌfaĐes ĐultiǀĠes ŵais daŶs l’iŶteŶsifiĐatioŶ eŶ 
Đapital Ƌui peƌŵet d’ĠĐoŶoŵiseƌ du travail et de mieux valoriser la terre10. 

                                                           
9
  EŶ GuiŶĠe foƌestiğƌe, la ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ du Đoaguluŵ d’hĠǀĠa est ŵoŶopolisĠe paƌ la “oguipah, soĐiĠtĠ agƌo-

industrielle publique, qui impose actuellement des prix très défavorables aux producteurs. Elle dispose en cela de 
l’appui des foƌĐes de l’oƌdƌe pouƌ ƌĠpƌiŵeƌ sĠǀğƌeŵeŶt les teŶtatiǀes de ǀeŶte au Liďeƌia où la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ du 
coagulum est sans commune mesure. 

10
  Les aménagements de bas-fonds pour la pisci-riziculture connaissent un développement important dans les 

villages ayant coŶŶu l’iŶteƌǀeŶtioŶ, diƌeĐte ou iŶdiƌeĐte, d’uŶ pƌojet de dĠǀeloppeŵeŶt pisĐiĐole ;RaŶgĠ et 
Pallière, 2017bͿ. Ces aŵĠŶageŵeŶts peƌŵetteŶt d’aŵĠlioƌeƌ les aptitudes Đultuƌales du ďas-fond pour la culture 
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Les paǇsaŶs ĐoŵplaŶteŶt aujouƌd’hui des plaŶts dits « sélectionnés » de palmiers à huile dans 
leur caféière pour les remplacer progressivement, voire créent directement une palmeraie. Ils 
recherchent les plants hybrides produits dans les stations de recherche ivoiriennes qui offrent 
une meilleure productivité du travail et du sol, ŵais Ŷ’oŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt aĐĐğs Ƌu’à des plaŶts 
issus d’iŶdiǀidus dits de deuǆiğŵe gĠŶĠƌatioŶ qui les satisfont néanmoins11. L’iŶtĠƌġt croissant 
des paysans pour des plans coûteux à l’aĐhat – 3 000 000 à 5 000 000 GNF (300 à 500 €Ϳ pour un 
heĐtaƌe de palŵeƌaie seloŶ Ƌu’il s’agisse de plants de première ou de deuxième génération – est 
indissociable de la structuration récente de la filière du palmier à huile qui permet une 
meilleure valorisation des produits (cf. annexe et photo 3). La petite industrie de transformation 
des pƌoduits du palŵieƌ à huile s’est eŶ effet ƌapidement développée dans les dernières années. 
Malaxeuse moto-mécanisée pour l’huile de palme, concasseuse mécanique à palmiste, presse 
motorisée à huile de palmiste, toutes ces machines, désormais accessibles au village, 
peƌŵetteŶt d’économiser du temps de travail et d’augmenter le ƌeǀeŶu tiƌĠ de l’eǆploitatioŶ du 
palmier, sélectionné comme subspontané.  

Photo 3. CaŵioŶ ĐhaƌgĠ de ďidoŶs d’huile de palŵe eŶ paƌtaŶĐe du ŵaƌĐhĠ de N’)ĠƌĠkoƌĠ, ϮϬϭϲ 

 

Auteur : A.-L. Lereboulet. 

Cette petite industrie de transformation résulte d’iŶǀestisseŵeŶt de ƌuƌauǆ. Elle tĠŵoigŶe d’uŶe 
ĐapaĐitĠ d’iŶǀestisseŵeŶt ƌelatiǀeŵeŶt importante dans les campagnes : il faut compter 

                                                                                                                                                                            

 

du ƌiz et augŵeŶteŶt la ǀaleuƌ ajoutĠe ĐƌĠĠe à l’heĐtare. Là eŶĐoƌe il s’agit d’uŶ iŶǀestisseŵeŶt eŶ Đapital et eŶ 
travail qui vise à économiser du travail « en routine » et à intensifier la production (Rangé et Pallière, 2017a). 

11
 Les paǇsaŶs ĐoŶŶaisseŶt ďieŶ la diffĠƌeŶĐe eŶtƌe les deuǆ tǇpes de plaŶts. “’ils disent être à la recherche de plants 

de première génération, ils ne se plaignent pas de mauvais résultats avec les autres plants : les plans stériles sont 
pƌogƌessiǀeŵeŶt ƌeŵplaĐĠs et la ŵoiŶdƌe pƌoduĐtioŶ d’huile de palŵe suƌ les plaŶts qui ne présentent pas les 
caractéristiques recherchées est en partie compensée par la plus grande production de palmiste. 
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5 000 000 GNF (500 €Ϳ pouƌ uŶe concasseuse à palmiste, 15 000 000 GNF (1 500 €Ϳ pouƌ uŶe 
ŵalaǆeuse ŵotoƌisĠe pouƌ l’huile de palŵe (cf. photo 4) et 38 000 000 GNF (3 ϴϬϬ€Ϳ pouƌ uŶe 
presse motorisée à huile de palmiste. Pouƌ doŶŶeƌ uŶ oƌdƌe d’idĠe, la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ de la 
jouƌŶĠe de tƌaǀail d’uŶ ŵaŶœuǀƌe agƌiĐole ;dĠfƌiĐhe d’uŶ ďas-fond, défriĐhe d’uŶe plaŶtation, 
etc.Ϳ s’Ġlğǀe à ϮϬ 000 GNF (2 €Ϳ. À ĐoŶditioŶ d’ġtƌe eŶ ĐapaĐitĠ de les alimenter régulièrement 
en fruits et en palmistes, ces investissements sont vite rentabilisés.  

Photo 4. Une presse à huile de palme, pƌĠfeĐtuƌe de N’)ĠƌĠkoƌĠ, GuiŶĠe foƌestiğƌe, ϮϬϭϲ 

 

Auteur : A. Pallière. 

La structuration de la filière du palmier à huile a en outre permis un rapide développement de 
l’Ġleǀage poƌĐiŶ ĐoŶfiŶĠ et hoƌs sol12 (cf. photo 5). Le tourteau, sous-pƌoduit de l’extraction de 
l’huile de palŵiste, ĐoŶstitue eŶ effet uŶe tƌğs ďoŶŶe ďase pouƌ l’aliŵeŶtatioŶ des aŶiŵauǆ. Des 
pƌoduĐteuƌs ƌuƌauǆ tƌğs diffĠƌeŵŵeŶt dotĠs eŶ Đapital iŶǀestisseŶt daŶs l’Ġleǀage poƌĐiŶ : dans 
uŶ ŵġŵe ǀillage, ĐeƌtaiŶs paǇsaŶs Ŷ’oŶt Ƌue ƋuelƋues tġtes eŶ gƌossisseŵeŶt, ƋuaŶd d’autƌes 
en font naître et grossir une centaine par an. L’Ġleǀage ĐoŶfiŶĠ et hors sol présente l’aǀaŶtage 
de ne pas – ou très peu – mobiliser de teƌƌes de l’eǆploitatioŶ ;la seule eŵpƌeiŶte de la 
porcherie) et de très bien valoriser le travail. Par contre, il exige une trésorerie importante (la 
moitié environ de la valeur marchande des porcs) et reste donc une activité risquée.  

                                                           
12

  Les aŶiŵauǆ soŶt ĠleǀĠs eŶ staďulatioŶ et les aliŵeŶts Ŷe soŶt pas pƌoduits suƌ l’eǆploitatioŶ.  
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Photo 5. Une porcherie en bordure de bas-fond entouré de palmiers à huile, 
Gbotoye, Guinée forestière, 2016 

 

Auteur : A. Pallière 

Enfin, le commerce et le transport joueŶt dĠsoƌŵais uŶ ƌôle iŵpoƌtaŶt daŶs l’ĠĐoŶoŵie loĐale et 
dans les économies familiales. Les feŵŵes aĐhğteŶt l’huile de palŵe pouƌ la ƌeǀeŶdƌe à 
N’)ĠƌĠkoƌĠ et proposent à leurs clients une offre en crédit. Elles-mêmes bénéficient parfois de 
crédit venant d’uŶe patƌoŶŶe à N’)ĠƌĠkoƌĠ. De même, les jeunes hommes achètent du café (et 
des colas) à revendre à N’)ĠƌĠkoƌĠ, le plus souvent en travaillant pour un patron qui leur confie 
de l’aƌgeŶt. Les motos-taxis ont fait leur apparition dans les villages depuis le début des années 
2000 et faĐiliteŶt l’ĠĐouleŵeŶt des pƌoduits. 

3.2. Une image de la différenciation des exploitations agricoles 

La grande majorité des exploitations agricoles est familiale. La plupart dispose de droits fonciers 
liŵitĠs daŶs l’espaĐe, entre 1 et 5 ha en coteau et entre 0,1 et 1 ha en bas-fond. Elles ont soit 
déjà planté toutes leurs terres de coteau en café, soit sont en train de le faire, en privilégiant 
désormais les palmiers sélectionnés. La production de riz a souvent été entièrement reportée 
dans les bas-foŶds et l’huile de palŵe et le ĐafĠ fouƌŶisseŶt le plus gƌos des ƌeǀeŶus. Quelques 
ƌaƌes eǆploitatioŶs faŵiliales disposeŶt de dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ plus d’uŶe 
dizaiŶe d’heĐtaƌes et ĐoŶtiŶueŶt de foŶĐtioŶŶeƌ suƌ la Đultuƌe du ƌiz eŶ aďattis-brûlis. 

Ces exploitations comptent entre deux et cinq actifs familiaux13 (trois actifs familiaux pour la 
plupart) et achètent entre 10 et 70 journées de travail par an. Le Đhef d’eǆploitatioŶ et ses 
femmes peuvent vendre leur force de travail – souǀeŶt ŵoiŶs d’uŶe ǀiŶgtaiŶe de jouƌŶĠes de 
travail par an – mais ce sont surtout les jeunes gens qui le font, pour leurs parents ou, plus 
souvent, pour eux-mêmes. 

                                                           
13

  DaŶs Ŷotƌe ŵodĠlisatioŶ, les ŵeŵďƌes de l’eǆploitatioŶ Ƌui oŶt des aĐtiǀitĠs à l’eǆtĠƌieuƌ ;aƌtisaŶat, sĐolaƌisatioŶ, 
etc.) et les enfants de moins de quinze ans comptent pour un demi-actif familial. 
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La plupart des exploitations familiales dégage un revenu agricole par actif familial compris entre 
2 100 000 GNF par actif familial et par an et 7 200 000 GNF par actif familial et par an (entre 210 
et 720 €/aŶͿ. Ces revenus dépendent principalement de l’ĠteŶdue et de l’âge des plaŶtatioŶs, 
des aptitudes culturales des sols, et du capital ayant pu être investi dans une palmeraie 
sélectionnée ou daŶs l’Ġleǀage poƌĐiŶ. En comparaison, le seuil de survie ideŶtifiĠ d’uŶe 
exploitation – Đ’est-à-dire l’aliŵeŶtatioŶ, l’haďilleŵeŶt, les fƌais de saŶtĠ et les dĠpeŶses 
sociales minimales – s’Ġlğǀe à Ϯ 500 000 GNF par actif familial et par an (250 €Ϳ. Outre les 
ŵĠtieƌs d’aƌtisaŶat, les activités extra-agricoles (achat-revente de produits agricoles, commerce 
au détail pour les femmes, vente de force de travail principalement) offrent un revenu 
équivalent à 10 à 30 % du revenu agricole. Les revenus totaux annuels par actif familial 
s’ĠtaďlisseŶt doŶĐ plutôt eŶtƌe Ϯ 700 000 GNF et 8 300 000 GNF (soit entre 270 et 830 €Ϳ.  

Les ƌeǀeŶus ƌuƌauǆ Ŷe soŶt pas diƌeĐteŵeŶt ĐoƌƌĠlĠs à l’ĠteŶdue des teƌƌes aĐĐessiďles ou à la 
ŵaiŶ d’œuvre familiale potentiellement mobilisable. Certaines exploitations ne disposent pas 
des terres ni du capital permettant de valoriser toute la ŵaiŶ d’œuǀƌe faŵiliale poteŶtielleŵeŶt 
ŵoďilisaďle taŶdis Ƌue d’autƌes Ŷe disposeŶt pas du tƌaǀail ou du Đapital pouƌ ǀaloƌiseƌ toutes 
les terres disponibles.  

En dehors des quelques exploitations ayant planté de grandes surfaces (entre 5 et 15 ha), les 
exploitations qui dégagent les plus gros revenus sont des exploitations patronales qui ont pu 
investir du capital dans du matériel végétal sélectionné (1 à 3 ha), un élevage confiné (plusieurs 
dizaines de têtes vendues par an) ou des outils moto-mécanisés de transformation. Ce sont des 
exploitations patronales qui achètent entre 200 et 550 journées de travail par an, dont une 
grande partie est fournie paƌ uŶ ŵaŶœuǀƌe ƌeĐƌutĠ à pleiŶ teŵps, et dĠgageŶt des ƌeǀeŶus 
totaux par actif familial compris entre 22 000 000 et 58 000 000 GNF/an (entre 2 200 et 
5 800 €/aŶͿ. DaŶs les ǀillages d’Ġtude, Đes patƌoŶs soŶt des ƌuƌauǆ Ƌui oŶt aĐĐuŵulĠ au ǀillage. 
DaŶs d’autƌes ǀillages du pays Kpelle, on trouve de petits cadres urbains qui ont investi de la 
même manière. 

3.3. La normalisation de la scolarisation et des apprentissages dans les parcours 
des jeunes 

Amorcée dès la seconde moitié des années 1980, la forte poussée de la scolarisation et de 
l’appƌeŶtissage dans les deux dernières décennies s’aŶalǇse autaŶt Đomme une réponse aux 
contraintes foncières que comme une volonté de diversifier les ǀoies d’aĐcès aux ressources 
économiques. L’iŶseƌtioŶ eŶ ǀille, loƌsƋu’elle est ƌĠussie ;salaƌiĠ, aƌtisaŶͿ, offre un revenu plus 
ou ŵoiŶs ƌĠgulieƌ, souǀeŶt ƌĠiŶǀesti daŶs l’agriculture. La maîtrise de la langue française et de 
l’ĠĐƌit paƌtiĐipe eŶ outƌe du ƌeŶouǀelleŵeŶt des foƌŵes de saǀoiƌs utiles, qui concurrencent les 
« savoirs ancestraux » ŵoŶopolisĠs paƌ les aŶĐieŶs. EŶfiŶ, l’eǆpĠƌieŶĐe eŶ ǀille est souǀeŶt 
présentée coŵŵe uŶ ŵoǇeŶ d’iŶtĠgƌeƌ des ƌĠseauǆ uƌďaiŶs Ƌui peƌŵetteŶt de dĠǀeloppeƌ plus 
facilement des activités de commerce et de crédit, ou encore de transport ou de services au 
village.  

DaŶs les deuǆ ǀillages d’Ġtude, uŶ tieƌs des jeuŶes (hommes et femmes) âgés de 15 à 45 ans 
environ ont fait un apprentissage ; 32 % des jeunes hommes et 18 % des jeunes femmes ont 
atteint un niveau équivalent ou supérieur au collège (sans compter ceux qui ont fait un 
apprentissage) et 15 % des jeunes hommes et 7 % des jeunes femmes ont atteint un niveau 
équivalent ou supérieur au lycée (cf. figure 4). Dans les conditions des campagnes du pays 
Kpelle, atteindre le niveau collège représente un investissement conséquent pour les parents et 
ceux qui y parviennent ont souvent plus de 15 ans. 
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Figure 4. Taux de scolarisation et de formation professionnelle parmi les jeunes hommes 
(à gauche) et les jeunes femmes (à droite), âgés de 15 à 45 ans environ 

 

N = 351 pour les femmes et n = 328 pour les hommes. 

Toutefois, 37 % des jeunes hommes et 54 % des jeuŶes feŵŵes Ŷ’oŶt Ŷi dĠpassĠ le Ŷiǀeau 
pƌiŵaiƌe Ŷi fait d’appƌeŶtissage. Plus que par la volonté des parents de garder de la main 
d’œuǀƌe, Đes situatioŶs s’eǆpliƋueŶt paƌ l’aďseŶĐe d’uŶ paƌeŶt Đapaďle d’assuƌeƌ à l’eŶfaŶt et au 
jeune les conditions pour poursuivre des études. Mġŵe loƌsƋu’ils disposeŶt de suffisaŵŵeŶt de 
teƌƌes à ǀaloƌiseƌ, les paƌeŶts pƌĠfğƌeŶt ƌeĐouƌiƌ à la ŵaiŶ d’œuǀƌe salaƌiĠe et teŶteƌ de 
diversifier les ressources économiques en scolarisant leur enfant. Les enfants et les jeunes 
scolarisés à N’)ĠƌĠkoƌĠ sont généralement nourris par leurs parents. Ils participent aux groupes 
d’eŶtƌaide peŶdaŶt les ĐoŶgĠs (défriche du café et travail des bas-fonds) et aident parfois leurs 
parents le week-end à eǆtƌaiƌe l’huile de palŵe, ce qui ĠƋuiǀaut à ŵoiŶs d’uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe de 
journées de travail par an. Lorsque cela est possible, les enfants sont placés en ville, à Conakry, 
ou au Liďeƌia et eŶ Côte d’Iǀoiƌe, souǀeŶt Đhez uŶ fƌğƌe ou uŶe sœuƌ de la ŵğƌe.  

Le rôle croissant de la scolarisatioŶ et de l’appƌeŶtissage daŶs les stƌatĠgies iŶdiǀiduelles 
d’autoŶoŵisatioŶ et daŶs les stƌatĠgies faŵiliales iŶteŶsifie les ƌelatioŶs eŶtƌe les ǀilles et les 
campagnes. L’aĐhat d’uŶe paƌĐelle à ĐoŶstƌuiƌe en ville « pour les études des enfants » figure 
parmi les principaux investissements des ruraux, daŶs uŶ ĐoŶteǆte d’augŵeŶtatioŶ ĐoŶtiŶue du 
prix du foncier urbain. Inversement, ceux qui ont réussi leur insertion en ville sécurisent leur 
situation en investissant dans les palmeraies, la petite iŶdustƌie de tƌaŶsfoƌŵatioŶ et l’Ġleǀage 
confiné au village. 
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EN RÉSUMÉ  

AvuŶĐulat, ŵaƌiage Đoŵŵe pƌoĐessus et ĐoŶĐeptioŶ loĐale de l’autoŶoŵie 

Patrilinéaire et patrilocale, la société Kpelle est aussi marquée par un fort degré de bilatéralité. 
La relation avunculaire (oncle maternel/neveu) élargit le champ des stratégies individuelles et 
collectives. Elle permet notamment à uŶ jeuŶe de s’adjoiŶdƌe au ligŶage de sa ŵğƌe.  

Les formes historiques des unions matrimoniales confèrent une large place aux unions 
uxorilocales dans lesquelles les enfants sont élevés chez leur « oncle » (le père ou le frère de 
leur mère). Le père (ou le frère) de la femme jouit des droits sur le travail des enfants et les 
intègre à son propre lignage en leur transférant des droits sur la terre. Historiquement, les 
droits sur les enfants ne sont donc pas indexés sur un lien biologique (ou reconnu comme tel) 
mais sont socialement construits. Même dans les unions patrilocales, le jeune homme ne peut 
prétendre à des droits sur sa femme et ses eŶfaŶts Ƌu’apƌğs aǀoiƌ fouƌŶi uŶe ĐeƌtaiŶe ƋuaŶtitĠ 
de services à sa belle-famille. Le maƌiage Ŷ’est doŶĐ pas uŶ ĠǀğŶeŵeŶt ŵais uŶ pƌoĐessus.  

Hieƌ Đoŵŵe aujouƌd’hui, uŶ homme adulte est un homme qui jouit des droits sur sa femme et 
ses enfants et dispose d’uŶe autoŶoŵie ƌĠsideŶtielle lui peƌŵettaŶt d’aĐĐueilliƌ des 
dépendants.  

Dynamiques agraires et changements fonciers et matrimoniaux 

Durant la période coloniale, l’eǆploitatioŶ du tƌaǀail des jeuŶes hoŵŵes est fondée sur 
l’aĐĐapaƌeŵeŶt des feŵŵes par les notables. Achetant des droits sur les femmes en devenir, ils 
captent les amendes pour adultère que les jeunes hommes paient par des prestations en 
travail. Les jeunes hommes, contraints à un mariage tardif ou à rester sous la dépendance de 
leur beau-père, trouvent à partir des années 1940 un échappatoire daŶs l’ĠŵigƌatioŶ ǀeƌs le 
Liberia. 

La période du régime de Sékou Touré (1958-ϭϵϴϰͿ est uŶe pĠƌiode d’ĠŵaŶĐipatioŶ au ǀillage et 
d’ĠŵigƌatioŶ ŵassiǀe pouƌ les jeuŶes geŶs. Le Ŷouǀel État indépendant supprime les 
institutions et instruments suƌ lesƋuelles ƌeposaieŶt l’aĐĐapaƌeŵeŶt des feŵŵes et 
l’eǆploitatioŶ du tƌaǀail des jeuŶes hoŵŵes. Il dĠstƌuĐtuƌe l’oƌdƌe soĐial et politiƋue loĐal eŶ 
réprimant les sociétés secrètes qui assuraient le travail de légitimation de la hiérarchie entre 
les lignages et offraient le cadre cognitif du contrôle social des vieux sur les jeunes. Les 
mesures économiques découragent la production agricole, dépriment l’ĠĐoŶoŵie daŶs les 
campagnes et incitent les jeunes gens à émigrer massivement vers le Liberia et la Côte d’Iǀoiƌe. 

Au village, les jeunes hommes se marient désormais dès leurs vingt ans et nouent plus 
facilement des unions patrilocales, mais les unions uxorilocales se maintiennent dans une 
logique clientéliste. Le ŵaƌiage leuƌ ouǀƌe des dƌoits d’usage et d’aŵĠŶagement sur la terre de 
leur père souŵis à autoƌisatioŶ. L’autoŶoŵie ƌĠsideŶtielle et l’aĐĐğs au statut de « père » leur 
ouvrent eŶsuite des dƌoits d’usage, d’aŵĠŶageŵeŶt et de tƌaŶsfeƌt pƌioƌitaires (et non soumis 
à autorisation ou information) sur les friches qui portent encore la marque de leur travail. Ils 
sont ainsi en mesure de se constituer une aire de culture prioritaire. Leurs différentes femmes 
sont désormais indépendantes les unes des autres : elles bénéficient de délégations de droits 
d’usage et se construisent elles aussi des aires de culture autour desquelles leurs propres fils 
travaillent une fois mariés. Mais la teƌƌe du ligŶage, adŵiŶistƌĠe à l’ĠĐhelle ƌĠduite du segŵeŶt 
de lignage, reste ĐoŵŵuŶe à l’eŶseŵďle de ses membres. Un homme jouissant du statut de 
père est donc en droit, après information des aînés des segments de lignage, de cultiver et de 
plaŶteƌ uŶe fƌiĐhe suƌ l’eŶseŵďle de la teƌƌe du ligŶage. 
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Les années 1990-2000 marquent une rupture à la fois dans les dynamiques agraires et dans les 
normes et pratiques foncières et matrimoniales. Après plus de quatre décennies d’ĠŵigƌatioŶ, 
les conflits civils dans les pays voisins provoquent des retours massifs au village. Les mesures 
de libéralisation économique lancées dğs l’aƌƌiǀĠe du général Lansana Conté au pouvoir en 
1984 permettent en outre auǆ paǇsaŶs de ŵieuǆ ǀaloƌiseƌ les pƌoduits d’eǆpoƌtatioŶ. 
“’enclenche alors un phénomène de « course à la plantation » pour la culture du café.  

Progressivement la culture du riz est reportée dans les bas-fonds sur lesquelles les femmes du 
Đhef d’eǆploitatioŶ se foŶt ƌeĐoŶŶaîtƌe des dƌoits d’usage pƌioƌitaiƌes. EŶ Đoteau, les conflits 
eŶtƌe fƌğƌes se ŵultiplieŶt et ouǀƌeŶt la ǀoie à l’iŶdiǀidualisatioŶ des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ : 
les terres sont partagées entre les fratries utérines et, au sein de ces fratries, entre les frères 
qui jouissent de la totalité du faisceau de droit. Dans le même mouvement, apparaissent puis 
se normalisent les transactions foncières marchandes. Les contestations de droits se 
multiplient et sont le prélude à la normalisation de critères excluant de sélection des ayant-
droits. L’iŶdiǀidualisatioŶ des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ aĐĐoŵpagŶe enfin la peƌte de l’autoƌité 
des aînés des segments de lignage : la résolution des conflits fonciers intrafamiliaux et des 
conflits matrimoniaux passe désormais paƌ la ƌĠsolutioŶ d’uŶ ĐoŶseil de faŵille ad hoc réduit et 
peut remonter à la sous-préfecture, la gendarmerie ou la justice. 

Faisant face à des contraintes foncières croissantes, les jeunes gens, même mariés, se 
ƌetouƌŶeŶt ǀeƌs la Đoupe et l’eǆtƌaĐtioŶ de l’huile de palŵe daŶs uŶ ĐoŶteǆte faǀoƌaďle de 
croissance continue des marchés urbains. Au début des années 2000, les autorités villageoises 
suppriment l’aĐĐğs liďƌe auǆ palŵieƌs subspontanés, suscitant des tensions entre les jeunes 
accusés de vol et les aînés qui contrôlent les friches (et donc désormais les palmiers). Les 
jeunes gens se retournent vers la coupe de régime rémunérée à la tâche. 

EŶtƌe la ĐaŵpagŶe et la ville, de Ŷouvelles ĐoŶditioŶs ĠĐoŶoŵiƋues à l’autoŶoŵisatioŶ 

Dans un contexte de forte contraintes foncières, le « boom » du vivrier marchand – huile de 
palme et élevage porcin confiné et hors sol – offre de nouvelles opportunités : contrairement 
au café, l’eŶjeu Ŷ’est plus daŶs l’eǆteŶsioŶ des suƌfaĐes ĐultiǀĠes ŵais daŶs l’iŶteŶsifiĐatioŶ eŶ 
Đapital Ƌui peƌŵet d’ĠĐoŶoŵiseƌ du tƌaǀail et de ŵieuǆ ǀaloƌiseƌ la terre.  

Cette iŶteŶsifiĐatioŶ des sǇstğŵes de Đultuƌe et d’Ġleǀage est iŶdissoĐiaďle du dĠǀeloppeŵeŶt 
de la petite industrie de transformation des produits du palmier à huile qui témoigne de 
tƌajeĐtoiƌes d’aĐĐuŵulatioŶ de Đapital ƌĠussies paƌŵi les ƌuƌaux.  

Dans ces conditions, les revenus ruraux ne sont pas diƌeĐteŵeŶt ĐoƌƌĠlĠs à l’ĠteŶdue des teƌƌes 
aĐĐessiďles ou à la ŵaiŶ d’œuvre familiale potentiellement mobilisable : les exploitations qui 
dégagent les plus gros revenus sont des exploitations patronales qui ont pu investir du capital 
dans du matériel végétal sélectionné, un élevage confiné ou des outils moto-mécanisés de 
transformation ; certaines exploitations ne disposent pas des terres ni du capital permettant de 
ǀaloƌiseƌ toute leuƌ ŵaiŶ d’œuǀƌe faŵilial taŶdis Ƌue d’autƌes Ŷe disposent pas du travail ou du 
capital pour valoriser toutes les terres disponibles. L’aĐhat-revente de produits agricoles et le 
transport de peƌsoŶŶes et de ŵaƌĐhaŶdises offƌeŶt d’autƌes opportunités de revenus 
dĠĐoŶŶeĐtĠes de l’aĐĐğs au foŶĐieƌ et accessibles aux jeunes hommes et aux jeunes femmes. 

Le « boom » du ǀiǀƌieƌ ŵaƌĐhaŶd Ŷ’est Ƌu’uŶe des faĐettes de l’iŶteŶsifiĐatioŶ des ƌelatioŶs 
entre les campagnes et les villes. L’iŵpoƌtaŶĐe accordée à la scolaƌisatioŶ ou à l’appƌeŶtissage 
paƌ les jeuŶes geŶs d’aujouƌd’hui, et paƌ leuƌ pğƌe et leuƌ ŵğƌe, tĠŵoigŶe de stƌatĠgies 
iŶdiǀiduelles et faŵiliales Ƌui ĐoŶfğƌeŶt uŶe plaĐe paƌtiĐuliğƌe à l’iŶseƌtioŶ daŶs les ƌĠseauǆ 
urbains. Les principaux investissements paysans ne sont ainsi plus uniquement ruraux : l’aĐhat 
d’uŶe paƌĐelle à ĐoŶstƌuiƌe est deǀeŶu uŶe pƌioƌitĠ. 
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II. INDIVIDUALISATION DES DROITS, MARCHANDISATION FONCIÈRE ET SÉLECTION 
DES AYANTS-DROIT : QUELLE PLACE POUR LES JEUNES DANS LE RENOUVELLEMENT 
DES NORMES ET DES PRATIQUES FONCIÈRES ? 

Nous ǀeŶoŶs de ŵettƌe eŶ ĠǀideŶĐe uŶ phĠŶoŵğŶe histoƌiƋue d’iŶdiǀidualisatioŶ et de 
marchandisation des droits fonciers né dans un contexte inédit de compétition foncière. Dans 
Đette paƌtie, il s’agit de ǀoiƌ ĐoŵŵeŶt la pƌessioŶ foŶĐiğƌe, l’iŶdiǀidualisatioŶ des dƌoits et la 
ŵaƌĐhaŶdisatioŶ foŶĐiğƌe ƌeŶouǀelleŶt les foƌŵes d’aĐĐğs et de ĐoŶtƌôle de la teƌƌe des jeuŶes 
gens.  

Cette partie comporte cinq sections. Une première section propose une image quantifiée de la 
dispaƌitĠ daŶs l’aĐĐğs des ;jeuŶesͿ hoŵŵes auǆ diffĠƌeŶtes paƌties de l’ĠĐosǇstğŵe ĐultiǀĠ. UŶe 
deuxième section décrit les formes et les logiques des transferts de droits entre père et fils. Une 
tƌoisiğŵe seĐtioŶ eŶǀisage l’iŶdiǀidualisatioŶ des droits dans sa dimension non plus historique 
mais générationnelle et analyse les logiques, les processus et les normes qui président à la 
division des terres. Une quatrième section envisage les effets des transactions foncières 
marchandes sur la situation foncière des jeunes gens. Enfin, une dernière section est consacrée 
à la sélection des ayants-droit. Elle envisage à la fois les effets excluants de cette sélection et les 
ŵaƌges de ŵaŶœuǀƌe doŶt disposeŶt les exclus de la terre familiale avec le renouvellement des 
foƌŵes d’aĐĐğs au foŶĐieƌ.  

1. L’ACCÈS DES JEUNES AU FONCIER FAMILIAL : DE GRANDES DISPARITÉS 

L’aĐĐğs des jeuŶes hoŵŵes auǆ teƌƌes faŵiliales est inégal. Les graphiques suivants 
représentent les droits d’usage des hommes mariés, divorcés ou veufs sur la terre du père et sur 
les paƌĐelles ƌeçues eŶ doŶ ;le plus souǀeŶt d’uŶ oŶĐleͿ eŶ distiŶguaŶt diffĠƌeŶts tǇpes de 
parcelles (friches de coteau cf. figure 5, bas-fonds cf. figure 6 et plantations pérennes cf. figure 
7). Il s’agit de suƌfaĐes dĠĐlaƌĠes. Les paƌĐelles ĐoŶsidĠƌĠes soŶt Đelles suƌ lesƋuelles l’hoŵŵe 
détient des droits d’usage ƌeĐoŶduĐtiďles d’uŶe aŶŶĠe suƌ l’autƌe, pouvant être soumis chaque 
année à autorisation et Ŷ’ĠtaŶt pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt eǆeƌĐĠs. Les droits sur les parcelles prêtées, 
louées ou mises en gages et les dƌoits suƌ les paƌĐelles aĐhetĠes Ŷ’appaƌaisseŶt pas iĐi. Les droits 
des hommes qui se disent langalo (« jeune », doŶt l’âge ǀaƌie de ϭϱ-20 ans à 45 ans) sont mis en 
perspective avec ceux des hommes qui se disent kalazo (« adulte », souvent âgés de plus de 45 
ans).  
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Figure 5. Répartition des jeunes hommes et des hommes adultes (mariés, divorcés ou veufs) en 
fonction du type de droit d’usage en coteau sur la terre familiale 

 

N = 194 pour les jeunes hommes et n = 74 pour les hommes adultes. 

Parmi les hommes adultes, la moitié (54 %Ϳ Ŷ’a pas de dƌoits d’usage sur des friches de coteau. 
Ceux qui peuvent cultiver en coteau (46 %Ϳ le foŶt saŶs eŶ deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ. Les fƌiĐhes 
sur lesquelles des droits sont détenus restent peu étendues : seuls 12 % des hommes adultes 
dĠĐlaƌeŶt disposeƌ de dƌoits d’usage suƌ trois « champs »14 ou plus, soit environ 2,5 ha ou plus 
(la plus grande surface déclarée est de 16 ha). Les jeunes hoŵŵes de l’ĠĐhaŶtilloŶ soŶt uŶ peu 
moins nombreux à déclaƌeƌ Ŷe disposeƌ d’auĐuŶ dƌoit eŶ Đoteau ;ϰϯ %). Cette différence peut 
s’eǆpliƋueƌ paƌ le fait Ƌue, ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt auǆ hoŵŵes adultes, de Ŷoŵďƌeuǆ jeuŶes hoŵŵes 
Ƌui Ŷe disposeŶt pas de dƌoits d’usage sur les friches de coteau ne disposent pas non plus de 
droits en bas-fonds ou sur les plantations et sont donc plus susceptibles de tenter une insertion 
urbaine. Contrairement aux hommes adultes, 59 % des jeunes hommes qui disposent de droits 
d’usage sur des friches de coteauǆ doiǀeŶt deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ chaque année avant de 
cultiver, le plus souvent au père ou au frère aîné. Dans les faits, le « droit à » se heurte souvent 
au « droit de » : les jeunes hommes ne sont pas nécessairement en mesure de mettre en 
pratique leurs droits, ou alors sur des surfaces le plus souvent très limitées, paƌĐe Ƌu’ils Ŷe soŶt 
pas les seuls ayants-dƌoit et Ƌue Đeuǆ à Ƌui ils doiǀeŶt deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ disposeŶt d’uŶ 
dƌoit d’usage pƌioƌitaiƌe. Pƌğs d’uŶ Ƌuaƌt des jeunes hommes peut cultiver sans en demander 
l’autoƌisatioŶ au pƌĠalaďle, le plus souǀeŶt suƌ des suƌfaĐes tƌğs liŵitĠes (inférieures à 2,5 ha). 

                                                           
14

  Les Kpelle estiment les surfaces en nombre de champs (ti, le champ de riz). Un champ de coteau équivaut le plus 
souvent à 0,8 ha et un champ de bas-fond à 0,5 ha. 
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Figure 6. Répartition des jeunes hommes et des hommes adultes (mariés, divorcés ou veufs) 
en fonction du type de droit d’usage en bas-fonds sur la terre familiale 

 

N = 194 pour les jeunes hommes et n= 74 pour les hommes adultes. 

En bas-fond, 17 % des hommes adultes comme des jeunes hommes déclarent ne pas disposer 
de dƌoits d’usage. De Ŷouǀeau, auĐuŶ hoŵŵe adulte Ŷe doit deŵaŶdeƌ l’autorisation avant de 
cultiver. Par contre 54 % des jeunes hommes qui ont des droits en bas-fond y sont soumis 
chaque année, avec les mêmes limites que sur les friches de coteau (mise en pratique des droits 
pas systématique et le plus souvent sur des surfaces très limitées). Un tiers des hommes adultes 
et seuls 14 % des jeunes hommes peuvent cultiver, saŶs aǀoiƌ à eŶ deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ, sur 
plus d’uŶ Đhaŵp soit plus d’uŶ deŵi-hectare (la plus grande surface déclarée parmi les hommes 
adultes est de 4 ha). 
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Figure 7. Répartition des jeunes hommes et des hommes adultes (mariés, divorcés ou veufs) 
en fonction du type de droit sur les plantations créées sur la terre familiale 

 

N = 194 pour les jeunes hommes et n = 74 pour les hommes adultes. 

Enfin, 11 % des hommes adultes et 32 % des jeunes hommes Ŷ’oŶt pas de plaŶtatioŶ (héritée ou 
plantée sur les terres du père ou sur des terres reçues en don) ; 26 % des adultes et 30 % des 
jeunes hommes Ŷ’oŶt Ƌu’uŶe petite plaŶtatioŶ ;iŶfĠƌieuƌe à uŶ Đhaŵp, soit 0,8 ha) ; et 13 % des 
adultes et 6 % des jeunes hommes ont des plantations supérieures à 2,5 ha.  

De ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, l’ĠteŶdue spatiale des droits est donc limitée. Au-delà, on observe des 
disparités importantes entre les jeunes hommes. Certains ne détiennent aucun droit ; d’autƌes 
détiennent des droits soumis à autorisation aŶŶuelle Ƌu’ils peuǀeŶt doŶĐ ne pas pouvoir mettre 
en pratique ; d’autƌes eŶfiŶ sont assurés de pouvoir cultiver en coteau et en bas-fond chaque 
année. Ainsi, 45 % des jeunes hommes ne peuvent pas cultiver en coteau ou en bas-fond sans 
eŶ deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ et disposeŶt au ŵieuǆ de dƌoits suƌ uŶe plaŶtatioŶ de ŵoiŶs de 
0,8 ha ; la ŵoitiĠ d’eŶtƌe euǆ Ŷe dispose pas de plaŶtatioŶ ; et 7 % des jeunes hommes ne 
dispose d’auĐuŶ dƌoit d’usage (sur les friches de coteau, en bas-fond et sur les plantations) sur 
les terres de leur père ou sur des terres reçues en don. Inversement, 29 % des jeunes hommes 
peuvent cultiver au moins en bas-fond et éventuellement en coteau sans avoir à en demander 
l’autoƌisatioŶ et disposent de droits sur une plantation de plus de 0,8 ha et, pour plus du quart 
d’eŶtƌe euǆ, de plus de 2,5 ha.  

La tƌaŶĐhe d’âge des jeuŶes hoŵŵes de l’ĠĐhaŶtilloŶ est large (de 15-20 ans à 45 ans). Mais le 
critère de l’âge Ŷe suffit pas à expliquer ces disparités. Pour les comprendre, il faut analyser les 
formes et les logiques des transferts de droits d’usage et d’adŵiŶistƌatioŶ entre les générations 
et entre aînés et cadets. 
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2. DES TRANSFERTS DE DROITS D’USAGE ET D’AMÉNAGEMENT AUX FILS ET AUX CADETS 
PAS SYSTÉMATIQUES ET D’ÉTENDUE LIMITÉE 

Dans les années 1980, les jeunes garçons âgés de 10 à 15 ans se voyaient octroyer le droit de 
créer une petite plantation. TaŶt Ƌu’ils Ŷ’ĠtaieŶt pas ŵaƌiĠs, les revenus de cette plantation, 
destinés à leurs besoins personnels, restaient contrôlés par leur mère. Une fois mariés, les 
jeuŶes hoŵŵes ďĠŶĠfiĐiaieŶt sǇstĠŵatiƋueŵeŶt de tƌaŶsfeƌts de dƌoits d’usage et 
d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ les friches de coteau et sur les parcelles de bas-fond du père et pouvaient, 
après quelques années, Đultiǀeƌ et plaŶteƌ saŶs aǀoiƌ à eŶ deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ. Depuis les 
aŶŶĠes ϭϵϵϬ, le ŵaƌiage Ŷ’est plus uŶe ĐoŶditioŶ suffisaŶte pouƌ ďĠŶĠfiĐieƌ de tels droits. Près 
de la moitié (43 %) des jeunes hommes mariés dont le père est vivant15 Ŷ’a pas de plaŶtatioŶ, et 
seuls 13 % et 16 % respectivement de ceux Ƌui disposeŶt de dƌoits d’usage suƌ les fƌiĐhes de 
coteau et sur les parcelles de bas-fond de leur père peuvent les exercer sans avoir à en 
deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ. 

Si le père peut aménager l’eŶseŵďle de ses friches de coteau et de ses bas-fonds (plantation, 
étang pisci-ƌiziĐoleͿ saŶs ŵoďiliseƌ la ŵaiŶ d’œuǀƌe de ses fils ŵaƌiĠs, il Ġǀiteƌa généralement de 
leur transférer des droits. Pour un père, le transfert de droits à ses fils sur une partie de ses 
friches de coteau, de ses bas-fonds ou des palmiers subspontanés ǀise à se dĠĐhaƌgeƌ d’uŶe 
partie de ses obligations familiales et peut donc intervenir avant le mariage (cf. encadré 2a). Ni 
condition nécessaire, ni condition suffisante, le mariage reste toutefois un élément qui justifie 
un transfert des droits. Tant que le père est actif, ces transferts concernent le plus souvent des 
surfaces limitées. Lorsque le père décide de transférer une partie de la responsabilité de ses 
dépendants à ses fils, il ne conserve des droits que sur (une partie de) ses plantations et 
transfère les dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ le ƌeste des fƌiĐhes à ses fils tout en 
conservant les droits de transfert et d’adŵiŶistƌatioŶ (il peut par exemple reprendre une 
plantation à un fils qui se comporte mal, cf. encadré 2b). En bas-fond, le droit de cultiver du riz 
se négocie le plus souvent avec la mère qui délègue une part toujours plus grande de ses droits 
aux feŵŵes de ses fils à ŵesuƌe Ƌu’elle ǀieillit. 

Les coups de force des fils sont possibles. Lorsque le père tarde à transférer des droits 
d’aŵĠŶageŵeŶt à ses fils et Ƌu’il est dĠpeŶdaŶt de leuƌ tƌaǀail pouƌ aŵĠŶageƌ ses teƌƌes, les fils 
peuvent planter ou aménager un bas-fond saŶs eŶ deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ pouƌ pƌoǀoƋueƌ le 
conflit et contraindre leur père à leur transférer des droits (cf. encadré 2c). 

Dans un nombre croissant de cas, le père a planté toutes ses friches de coteau ou compte le 
faire dans un avenir proche. JugeaŶt Ƌu’il a besoin de contrôler les revenus de toutes ses 
plantations et de tous ses bas-fonds pour assurer la prise en charge de ses dépendants actuels 
et de ceux à venir, il ne transfère aucun droit à ses fils, éventuellement au mieux des droits 
temporaires sur les palmiers subspontanés. Le pğƌe justifie l’absence de transfert de droits par 
la prise en charge Ƌu’il continue à assurer, qui peut aller de la seule assurance d’uŶ ƌepas 
quotidien souvent insuffisant à un réel soutien pour poursuivre des études (cf. encadré 2d). 
DaŶs Đes ĐoŶditioŶs, les fils Ŷe peuǀeŶt espĠƌeƌ aĐĐĠdeƌ au foŶĐieƌ faŵilial Ƌu’apƌğs le dĠĐğs du 
père.  

Au décès du père, le fils aîné hérite des droits d’usage, d’aŵĠŶageŵeŶt et de tƌaŶsfeƌt de son 
père s’il est assez âgĠ pouƌ Đela, c'est-à-diƌe s’il a lui-ŵġŵe des eŶfaŶts eŶ âge d’ġtƌe ŵaƌiĠs 
(souvent autour de 40-45 ans). Dans le cas contraire, les fils hériteront des droits sur les terres 

                                                           
15

 N = 87 pour les jeunes hommes mariés dont le père est vivant et n = 103 pour ceux dont le père est décédé. 
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aménagées de leur père (plantations et bas-fonds aménagés) qui seront éventuellement 
confiées à leur mère s’ils Ŷe soŶt pas eŶ âge de les eǆploiteƌ, mais eux et leur mère seront 
dépendants des frères de leur père ou des fils de ces derniers pour obtenir de nouveaux droits 
d’usage ou d’aŵĠŶageŵeŶt sur les friches de coteau et parfois aussi sur les parcelles de bas-
fonds cultivées que la mère cultivait chaque année du vivant du père. Dans un contexte de forte 
ĐoŵpĠtitioŶ foŶĐiğƌe, les fƌğƌes du pğƌe ou leuƌs fils, ou l’aîŶĠ de la fƌatƌie, risquent de 
s’appƌoprier la plus grande partie des friches en les plantant. Au sein des fratries utérines, les 
inégalités foncières qui en découlent peuvent avoir pour contrepartie une prise en charge qui 
faĐilite l’iŶseƌtioŶ des Đadets daŶs d’autƌes ǀoies d’aĐĐğs auǆ ƌessouƌces économiques (cf. 3.2.3). 
Ce Ŷ’est pas le Đas eŶtƌe fils et fƌğƌes du pğƌe. 

 

Encadré 2 : Différentes modalités de tƌaŶsfeƌt de dƌoits d’usage 
et d’aŵĠnagement aux fils 

a. TƌaŶsfĠƌeƌ des dƌoits liŵitĠs pouƌ se dĠĐhaƌgeƌ d’uŶe paƌtie de ses responsabilités 

C.T.H., 58 ans, est le père de six enfants dont deux garçons âgés de 32 et 25 ans, tous les deux 
ĠtudiaŶts. Il a plaŶtĠ ϭ,ϵ ha de ĐafĠ, et est eŶ tƌaiŶ d’aŵĠŶageƌ sa petite paƌĐelle de ďas-fond 
de 0,1 ha en étang pisci-rizicole. Il lui reste uŶe fƌiĐhe de Ϭ,ϰ ha Ƌu’il Đoŵpte plaŶteƌ eŶ 
palmiers. C.T.H. a tƌaŶsfĠƌĠ des dƌoits d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ de tƌğs petites paƌĐelles à ĐhaĐuŶ de 
ses deuǆ fils loƌsƋu’ils étaient encore au collège – Ϭ,Ϯ ha pouƌ l’aîŶĠ et Ϭ,ϭ ha pouƌ le seĐoŶd – 
Ƌu’ils oŶt planté en café. Il a également transféré de manière temporaire les droits de coupe 
sur la moitié des palmiers subspoŶtaŶĠs à soŶ fils sĐolaƌisĠ à N’)ĠƌĠkoƌĠ. Il eǆpliƋue : « Le 
doŵaiŶe est divisĠ eŶ deuǆ pouƌ les palŵieƌs. MoŶ fils Ƌui est au lǇĐĠe à N͛)ĠƌĠkoré grimpe sur 
une partie pour ses besoins personnels. Mon premier fils qui étudie à Conakry a planté quand il 
était en sixième aŶŶĠe. Je veŶds soŶ ĐafĠ et lui eŶvoie l͛aƌgeŶt. Pouƌ le deuǆiğŵe, Đ͛est paƌeil. Je 
suis pğƌe de faŵille, j͛ai des petits eŶfaŶts, des sœuƌs. “͛il Ǉ a des pƌoďlğŵes à ƌĠgleƌ, des fƌais 
de tƌaŶspoƌt à paǇeƌ, je dois assuƌeƌ. DoŶĐ j͛ai ĐoupĠ uŶe paƌtie pouƌ ĐhaĐuŶ des deuǆ. ͚͛Le 
produit qui est là-ďas, Đ’est pouƌ ǀous, ŵais iĐi, Đ’est pouƌ tout le ŵoŶde’’. Je vais chercher des 
parcelles à aĐheteƌ. C͛est apƌğs ŵoi Ƌu͛ils voŶt ĐoŶtƌôleƌ. TaŶt Ƌue je suis vivaŶt, auĐuŶ d͛euǆ 
Ŷ͛a le ĐoŵŵaŶdeŵeŶt. » 

D.B., 45 ans, est le pƌeŵieƌ fils d’uŶe fratrie utérine qui compte six enfants dont trois garçons. 
Les cinq autres fratries utérines comptent six autres garçons. Au décès de son père, D.B. avait 
ϰϭ aŶs. Il a hĠƌitĠ des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ suƌ les teƌƌes de soŶ pğƌe. Il jouit des dƌoits 
d’usage suƌ la ĐafĠiğƌe de soŶ pğƌe ;Ϯ,ϯ haͿ, et des dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt sur sa 
parcelle de bas-fond (0,5 ha) et est en train de planter 1,5 ha en palmiers. Il a réservé les 3 ha 
de friches de coteau restant pour ses huit fƌğƌes, tous à l’eǆtĠƌieuƌ doŶt six soŶt à l’ĠĐole ou eŶ 
apprentissage (les deux autres ont un emploi salarié). Les seuls droits d’usage Ƌu’il oĐtƌoie pouƌ 
l’iŶstaŶt à ses jeuŶes fƌğƌes, doŶt le plus âgĠ a ϯϭ aŶs, soŶt des dƌoits teŵpoƌaiƌes suƌ les 
palmiers subspoŶtaŶĠs loƌsƋu’il Ŷ’est pas eŶ ŵesuƌe de pƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge ĐeƌtaiŶes dĠpeŶses 
exceptionnelles : « Pour aider mon jeune fƌğƌe souffƌaŶt Ƌui avait ďesoiŶ d͛aƌgeŶt pouƌ les 
soiŶs, je l͛ai laissĠ ƌĠĐolteƌ pouƌ eǆtƌaiƌe aveĐ sa feŵŵe. “i j͛avais eu le teŵps, je ŵ͛eŶ seƌai 
oĐĐupĠ, ŵais je Ŷ͛avais pas le teŵps doŶĐ je lui ai dit de veŶiƌ Đoupeƌ pouƌ eǆtƌaiƌe aveĐ sa 
femme. ». 

b. Transfert des droits et transfert de la responsabilité de la famille 

J.P.H. a aujouƌd’hui ϰϮ aŶs. C’est l’aîŶĠ de la fƌatƌie. Il a uŶe petite sœuƌ et uŶ petit fƌğƌe 
geƌŵaiŶs aiŶsi Ƌu’uŶe petite sœuƌ agŶatiƋue (dont la mère est décédée). Après des études et 
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un apprentissage à Conakry, J.P.H. est revenu à Gbotoye en 2005 à 30 ans à la demande de son 
père, malade, pour prendre en charge la famille.  

Avant de partir à Conakry, à 15 ans, J.P.H. avait planté une petite caféière de 0,4 ha sur les 
teƌƌes de soŶ pğƌe. EŶ ƌeǀeŶaŶt à GďotoǇe eŶ ϮϬϬϱ, soŶ pğƌe lui a tƌaŶsfĠƌĠ les dƌoits d’usage 
et d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ uŶe paƌtie des fƌiĐhes ƌestaŶtes, Đe Ƌui lui a peƌŵis d’augŵeŶteƌ sa 
caféière à 1,1 ha. QuelƋues aŶŶĠes plus taƌd, soŶ pğƌe a tƌaŶsfĠƌĠ des dƌoits d’usage 
peƌŵaŶeŶts et d’aŵĠŶageŵeŶt au jeuŶe fƌğƌe de J.P.H. qui poursuit actuellement ses études à 
l’uŶiǀeƌsitĠ : il a déjà planté 0,5 ha et il lui reste 0,2 ha de friches de coteau. Le père a conservé 
ses dƌoits suƌ la ĐafĠiğƌe Ƌu’il a lui-même planté (1,3 ha).  

Le père de J.P.H. lui a tƌaŶsfĠƌĠ les dƌoits d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ uŶe de ses deuǆ paƌĐelles de ďas-
fond (0,5 ha) où J.P.H. est eŶ tƌaiŶ d’aŵĠŶageƌ uŶ ĠtaŶg pisci-rizicole. La mère de J.P.H. a gardé 
les dƌoits d’usage suƌ les deux parcelles de bas-fond : elle y cultive le riz avec la femme de J.P.H. 
(sur la parcelle de 0,5 ha) et avec celle du frère de J.P.H. (sur une parcelle de 0,3 ha). J.P.H. et sa 
femme, sa mère, et sa belle-sœuƌ ƌĠĐolteŶt alternativement les palmiers subspontanés des 
caféières et de la friche restante. 

c. « Mes eŶfaŶts ŵ’oŶt eu : ils soŶt tous ici, ils Ŷ’oŶt pas étudié ! » : un père contraint 
de tƌaŶsfĠƌeƌ des dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt à ses fils 

C’est aiŶsi Ƌue B.H., 69 ans, résume la situation. Il est le père de deux fratries : la première est 
composée de huit enfants dont quatre fils âgés de 36 à 24 ans, et la seconde est composée de 
sept enfants dont deux fils âgé de 12 et 6 ans. B.H. aurait souhaité pouvoir garder un plus large 
contrôle de ses terres – 7,5 hectares de coteau et un hectare de bas-fond – et que ses fils 
s’iŶsğƌeŶt eŶ ǀille. DaŶs l’iŶĐapaĐitĠ d’aŵĠŶageƌ ses teƌƌes saŶs ŵoďiliseƌ le tƌaǀail de ses fils, il 
a ĠtĠ ĐoŶtƌaiŶt de leuƌ tƌaŶsfĠƌeƌ les dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt.  

B.H. a commencé à « perdre le contrôle » de ses fils, et de ses friches, en 2008. À cette époque, 
l’aîŶĠ a Ϯ6 ans et est en apprentissage au Liberia. Le second, M.H., a 23 ans, et les deux autres 
20 et 17 ans. Aucun d’eŶtƌe euǆ Ŷ’a eŶĐoƌe eu le dƌoit de plaŶteƌ. B.H. veut mobiliser le travail 
de ses fils pour aménager un étang pisci-rizicole dans sa parcelle de bas-fond. Les fils refusent 
de travailler sur un aménagement dont seul leur père contrôlera le produit. La tension monte 
et B.H. est ĐoŶtƌaiŶt d’aďaŶdoŶŶeƌ le pƌojet d’ĠtaŶg. “aŶs eŶ deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ, M.H., le 
plus âgé des fils présents au village, Đhoisit d’aŵĠŶageƌ un étang sur une partie de la parcelle 
de bas-fond que sa mère cultive chaque année en riz. “oŶ pğƌe dĠĐide aloƌs d’aƌƌġteƌ de 
tƌaǀailleƌ pouƌ la fƌatƌie de sa pƌeŵiğƌe feŵŵe et d’eŶ tƌaŶsfĠƌer la charge à M.H. La même 
année, M.H. commence à planter du café saŶs l’autoƌisatioŶ de soŶ pğƌe. EŶ ƋuelƋues aŶŶĠes, 
la caféière atteint déjà 2,7 ha. En conflit avec son fils, le père de M.H. lui retire une partie de 
cette caféière pour la remettre aux frères de M.H. : M.H. conserve 0,8 ha de plantation ; 0,9 ha 
est remis au frère aîné de M.H. et 0,8 ha en commun à ses deux jeunes frères. Le père conserve 
ses droits sur sa propre plantation (3 ha) et réserve 1,8 ha de friches de coteau pour la fratrie 
de sa deuxième femme. M.H. ĐoŶseƌǀe ses dƌoits suƌ les poissoŶs de l’ĠtaŶg, mais la parcelle de 
l’ĠtaŶg est diǀisĠe par le père à part égale (0,2 ha chacun) entre lui et un de ses jeunes frères : 
son jeune frère a le dƌoit d’y aménager un nouvel étang. Les droits d’aŵĠnagement sur le reste 
de la parcelle de bas-fond de la mère (0,3 ha) sont transférés aux deux autres frères. La partie 
du bas-fond que la seconde femme cultive chaque année en riz est réservée pour la seconde 
fratrie. Enfin, les dƌoits d’usage sur les palmiers subspontanés sont restés communs aux deux 
femmes et aux deux fratries. 

d. « Je Ŷ’ai pas de teƌƌe à laisseƌ à ŵes eŶfaŶts, j’ai tout plaŶté. Celui Ƌui veut tƌavailleƌ 

Ŷ’a Ƌu’à acheteƌ. Si je paƌtage eŶtƌe eux, ils Ŷe voŶt pas étudieƌ. » 
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F.Z., 58 ans, a planté toutes les friches de coteau de son père, soit 7,6 ha. Il a en outre acheté 
5 ha Ƌu’il est eŶ tƌaiŶ de plaŶteƌ eŶ hĠǀĠa et eŶ palŵieƌs à huile. Il Ŷe dispose de dƌoits Ƌue suƌ 
une petite parcelle de bas-foŶd ;Ϭ,Ϯ haͿ Ƌu’il est eŶ tƌaiŶ d’aŵĠŶageƌ eŶ ĠtaŶg pisci-rizicole. 

F.Z. est le père de trois fratries : la première composée de deux garçons âgés de 30 et 28 ans ; 
la seconde composée de six enfants dont deux garçons de 25 et 23 ans ; la dernière composée 
de cinq enfants dont deux garçons de 15 et 2 ans. F.Z. Ŷ’a tƌaŶsfĠƌĠ auĐuŶ dƌoit d’usage ou 
d’aŵĠŶageŵeŶt à ses fils doŶt quatre ont pourtant entre 24 et 30 ans. Il estime assumer ses 
responsabilités en permettant à ses fils de se scolariser ou de faire un apprentissage en ville et, 
pour ceux revenus au village, en les nourrissant contre contribution au travail dans ses 
plantations. Le compromis voulu par F.Z. ne fonctionne pas : l’aîŶĠ s’appƌġte à ƌeǀeŶiƌ au 
ǀillage et le seĐoŶd, dĠjà ƌeǀeŶu, s’est ďƌouillĠ aǀeĐ soŶ pğƌe et Ŷe tƌaǀaille plus avec lui. 

3. L’INDIVIDUALISATION DES DROITS D’ADMINISTRATION : DE NOUVELLES OPPORTUNITÉS 

FONCIÈRES POUR LES JEUNES ET LES FEMMES 

À partir des années 1990, il est devenu de plus en plus courant de diviser les plantations, les 
parcelles de bas-fond et les friches régulièrement mises en culture par un même homme, 
d’aďoƌd entre chacune de ses femmes puis eŶtƌe les fƌğƌes utĠƌiŶs. “’eŶgage aiŶsi uŶ pƌoĐessus 
d’iŶdiǀidualisatioŶ des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ Ƌui, ŵeŶĠ à teƌŵe, ĐoŶduit à reconnaître à 
ĐhaĐuŶ des fƌğƌes utĠƌiŶs l’eŶseŵďle du faisĐeau de dƌoits doŶt Đelui de ǀeŶdƌe la teƌƌe. Dans un 
contexte de foƌte ĐoŵpĠtitioŶ foŶĐiğƌe, Đes diǀisioŶs sĠĐuƌiseŶt l’aĐĐğs au foŶĐieƌ des plus 
jeunes femmes dans les unions polygames et des derniers-nés. Elles offrent en outre à de 
jeuŶes hoŵŵes, paƌfois âgĠs d’uŶe ǀiŶgtaiŶe d’aŶŶĠes seuleŵeŶt, la possibilité d’eǆeƌcer des 
dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ et des dƌoits de tƌaŶsfeƌt ŵaƌĐhaŶd. EŶ l’aďseŶĐe de diǀisioŶs, les droits 
sur les friches de coteau et les parcelles de bas-fond restent en effet détenus par les frères de 
leuƌ pğƌe dĠfuŶt ou, s’ils soŶt tous dĠĐĠdĠs, paƌ les fils plus âgés que ceux du défunt. 

3.1. L’iŶdividualisatioŶ des teƌƌes à l’ĠĐhelle des fƌatƌies utĠƌiŶes : limiter les conflits 
et sécuriser les jeunes femmes et leurs enfants  

« Quand tu as plusieurs femmes, après ta mort, on convoque le papa des femmes et 
l͛oŶĐle du papa, Đ͛est lui Ƌui divise. EŶ faisaŶt ça, oŶ Ġvite les histoiƌes eŶtƌe les feŵŵes et 
eŶtƌe les eŶfaŶts. C͛est la ŵġŵe suƌfaĐe Ƌue tu aies Ƌuatƌe eŶfaŶts ou diǆ eŶfaŶts. Celle 
Ƌui a fait ďeauĐoup d͛eŶfaŶts, Đ͛est sa ĐhaŶĐe, elle gagŶeƌa plus Ƌue l͛autƌe. OŶ fait ça 
apƌğs la ŵoƌt du papa Đaƌ si tu doŶŶes à l͛eŶfaŶt Đoŵŵe ça, il va ƌĠĐolteƌ le ĐafĠ saŶs te 
donner. » (N.T, Gbotoye, 65 ans). 

La division des terres entre les femmes se fait le plus souvent après le décès du mari ou est 
anticipée par celui-ci loƌsƋu’il deǀieŶt inactif. Elle aĐte l’iŶdĠpeŶdaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue des 
différentes fratries utérines. Dans un contexte de forte compétition foncière, il s’agit d’Ġǀiteƌ les 
inégalités foncières qui résulteraient du dĠĐalage d’âge entre les différentes fratries et les 
conflits entre fratries (cf. figure 8). Les fils des premières femmes, plus âgés, sont en effet plus 
ƌapideŵeŶt eŶ âge de plaŶteƌ et doŶĐ de s’appƌopƌieƌ uŶe plus gƌande partie des friches du 
père alors que les fils des dernières femmes sont encore en bas âge (cf. figure 9). 
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Figure 8. Le dĠĐalage d’âge eŶtƌe les feŵŵes et les fƌğƌes 

 

Cas fiĐtif d’uŶ hoŵŵe (triangle) marié à trois femmes (rond), qui ont environ dix aŶs d’ĠĐaƌt. La feŵŵe du pƌeŵieƌ fils a le ŵġŵe 
âge que la troisième femme du père, et donc les frères du fils aîné nés de cette troisième femme ont le même âge que ses enfants. 

Figuƌe 9. La divisioŶ des teƌƌes eŶtƌe les feŵŵes d’uŶ hoŵŵe dĠfuŶt 

 

Sur ce schéma, la pƌeŵiğƌe feŵŵe s͛est sĠpaƌĠe de soŶ ŵaƌi ;ligŶe poiŶtillĠeͿ. “oŶ fils hĠƌite ŶĠaŶŵoiŶs d͛uŶe poƌtioŶ des teƌƌes du 
père. Comme il est le seul fils de son père de sa fratrie utérine, il hérite de la totalité du faisceau de droits. Parmi les trois femmes 
mariées, seule une a un fils aîné suffisamment âgé pour détenir les droits d͛adŵiŶistƌatioŶ. Elle ĐoŶseƌve des dƌoits d͛usage ŶoŶ 
souŵis à autoƌisatioŶ suƌ les teƌƌes de soŶ ŵaƌi. DaŶs les deuǆ autƌes Đas, les dƌoits d͛adŵiŶistƌatioŶ soŶt ĐoŶfiĠs à la feŵme.  

La division des bas-fonds acte généralement la reconnaissance de droits d’usage pƌioƌitaiƌes auǆ 
feŵŵes suƌ les paƌĐelles Ƌu’elles cultivaient en continu. Les plantations du mari et les friches de 
Đoteau soŶt paƌ ĐoŶtƌe diǀisĠes seloŶ la Ŷoƌŵe d’uŶ paƌtage Ġgal eŶtƌe les feŵŵes ayant eu des 
fils aǀeĐ l’hoŵŵe dĠfuŶt, quel que soit le nombre de fils. Les inégalités foncières qui en 
découlent – plus une fratrie utérine est nombreuse, plus les surfaces cultivables ramenées au 
nombre de frères sont faibles – sont vécues comme légitimes, en partie paƌĐe Ƌu’uŶe fƌatƌie 
nombreuse reste une ressource économique pour la mère comme pour ses membres.  

Une fois les terres partagées, les droits de transfert, temporaire ou définitif, y compris à titre 
ŵaƌĐhaŶd, et les dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ de la teƌƌe et des ƌessouƌĐes Ƌu’elles poƌteŶt – arbres 
plantés mais aussi palmiers subspontanés et ressources en bois – soŶt ƌeĐoŶŶus à l’aîŶĠ de la 
fƌatƌie utĠƌiŶe ou teŵpoƌaiƌeŵeŶt à la ŵğƌe loƌsƋue l’aîŶĠ est trop jeune. La division des terres 
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sécurise ainsi les plus jeunes femmes des unions polygames qui sont assurées de pouvoir 
ĐoŶtiŶueƌ à eǆeƌĐeƌ leuƌs dƌoits d’usage suƌ la teƌƌe de leuƌ ŵaƌi à tƌaǀeƌs leuƌs fils. Ces divisions 
doivent être mises en perspective avec la disparition de la pratique du lévirat qui voyait le frère 
ou le fils aîné du père hériter de la responsabilité des femmes de son frère ou de son père 
défunt. Cette pratique assurait une certaine sécurité économique aux femmes tout en 
pƌoloŶgeaŶt leuƌ dĠpeŶdaŶĐe. Aujouƌd’hui, les jeuŶes feŵŵes Ŷe jouisseŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt plus 
de cette sécurité économique, mais peuvent se voir reconnaître, à travers le partage des terres 
de leur mari, une autonomie foncière. 

La division des terres est faite en présence des voisins de culture par un « frère » du mari (frère 
agnatique du mari ou fils d’uŶ fƌğƌe agŶatiƋue du mari) ou par un « oncle » du père si aucun 
« frère » Ŷ’est ǀiǀaŶt. Les pères ou les frères des différentes femmes sont présents pour assurer 
la défense des intérêts de leuƌ fille/sœuƌ et de ses enfants. Ce sont ces mêmes « oncles » des 
fratries et « frères » du père qui seront mobilisés comme médiateurs et arbitres en cas de 
conflit au sein des différentes fratries.  

Les paƌtages ĠtaŶt fait eŶtƌe les feŵŵes au Ŷoŵ de leuƌs fils, Đelles Ƌui Ŷ’oŶt pas de fils aǀeĐ 
l’hoŵŵe dĠfuŶt Ŷ’eŶ font théoriquement pas partie. Dans les faits toutefois, il est de plus en 
plus fréquent que ces femmes hĠƌiteŶt de dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt eǆĐlusifs et de 
droits de transfert, parfois à titre marchand et définitif, sur une partie des terres. Ces droits sont 
transmissibles à leurs filles. LoƌsƋue, Đoŵŵe Đ’est gĠŶĠƌaleŵeŶt le Đas, l’affeĐtatioŶ de dƌoits 
auǆ feŵŵes saŶs fils Ŷ’a pas ĠtĠ faite paƌ le ŵaƌi devant témoins avant son décès, celle-ci est 
souvent conflictuelle. Les revendications des femmes sans fils, ou de leurs filles, sur les terres de 
leur mari/père deǀieŶŶeŶt de plus eŶ plus fƌĠƋueŶtes et lĠgitiŵes. Elles s’appuieŶt suƌ le 
registre légal « DaŶs la loi, les feŵŵes oŶt dƌoit à l͛hĠƌitage »16. Des frères qui refusent de 
laisser une partie des teƌƌes auǆ feŵŵes saŶs fils doiǀeŶt dğs loƌs justifieƌ d’uŶe pƌise eŶ Đhaƌge 
de leuƌ sœuƌ : 

« Le paƌtage a ĠtĠ fait au Ŷoŵ des tƌois feŵŵes aveĐ gaƌçoŶ. Notƌe sœuƌ de CoŶakƌǇ [fille 
de la femme sans fils] est ƌeveŶue ͚͛Vous avez fait le partage sans moi parce que je suis 
une fille. Je ne suis pas un être humain ?͛͛ Je l͛ai appelĠe. Je lui ai deŵaŶdĠ paƌdoŶ. ͚͛Ce 
Ƌu’oŶ souhaite, Đ’est d’ġtƌe en bonne santé. Si oŶ ƌeste eŶ ďoŶŶe saŶtĠ, tout Đe Ƌue j’ai, 
Đ’est pouƌ toi.͛͛ Je lui eŶvoie des ĐoŵŵissioŶs à Conakry. Ses filles ont presque fini les 
études, quand elles viennent ici, je les aide. » (N.Z., Gbotoye, 58 ans). 

De la ŵġŵe ŵaŶiğƌe, il est de plus eŶ plus ĐouƌaŶt et lĠgitiŵe Ƌue loƌsƋu’uŶ pğƌe dĠĐğde saŶs 
laisser de fils, ses plantations et les parcelles de bas-fond régulièrement cultivées par sa femme, 
voire les fƌiĐhes de Đoteau Ƌu’il Đultiǀait ƌĠguliğƌeŵeŶt, ƌeǀieŶŶeŶt à ses filles. 

3.2. EŶtƌe les fƌğƌes d’uŶe ŵġŵe fƌatƌie utérine  

LoƌsƋu’au seiŶ d’uŶe ŵġŵe fƌatƌie utérine plusieurs hommes sont mariés, cherchent à 
s’autonomiser et à construire leur projet de vie, les terres peuvent être divisées à nouveau, 
cette fois entre les frères de même père et de même mère (cf. encadré 3a et 3b). Une fois les 
terres divisées, les différents ayants-droit concentrent la totalité des droits du faisceau (droit 
d’usage, dƌoit d’aménager, droit de transfert temporaire ou permanent, y compris à titre 
ŵaƌĐhaŶd, dƌoit d’adŵiŶistƌatioŶ) suƌ la teƌƌe et les ƌessouƌĐes Ƌu’elle poƌte ;aƌďƌes plaŶtĠs, 
palmiers subspontanés, ressources en bois).  

                                                           
16

  Le Code civil reconnaît aux femmes mariées légalement – Đe Ƌui Ŷ’est jaŵais le cas – des droits sur les biens de 
leur époux. 
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Différentes situations peuvent motiver le partage des terres entre les frères. Il peut être 
pƌoposĠ paƌ l’aîŶĠ Ƌui se dĠĐhaƌge aiŶsi de sa ƌespoŶsaďilitĠ eŶǀeƌs le ƌeste de la fƌatƌie utĠƌiŶe. 
Il peut aussi être demandé par la mère pour limiter les inégalités qui résulteraient de la 
diffĠƌeŶĐe d’âge eŶtƌe ses fils ou eŶ ƌaisoŶ de l’aďseŶĐe pƌoloŶgĠe de ĐeƌtaiŶs d’eŶtƌe euǆ. 
Enfin, il peut résulter de revendications des frères cadets ou des fils pour se libérer de leur 
dépendance foncière eŶǀeƌs l’aîŶĠ ou le fƌğƌe de leuƌ pğƌe dĠfuŶt. DaŶs Đe deƌŶieƌ Đas, les 
jeuŶes peuǀeŶt se ƌetouƌŶeƌ ǀeƌs leuƌs oŶĐles pouƌ Ƌu’ils les appuieŶt daŶs leuƌs ƌeǀeŶdiĐatioŶs 
ou procéder au coup de force en plantant ou en aménageant un bas-fond sans demander au 
pƌĠalaďle l’autoƌisatioŶ. Ils espèrent que le conflit, une fois publicisé, tourne en leur faveur. 

« “i les fƌğƌes soŶt petits, l͛aîŶĠ ĐoŶtƌôle. Dğs Ƌue le fƌğƌe est gƌaŶd, il faut diviseƌ. C͛est les 
jeunes frères qui demandent car eux ont envie de travailleƌ. “i le fƌğƌe aîŶĠ ƌefuse, Đ͛est 
Ƌu͛il ĐheƌĐhe les pƌoďlğŵes. Les fƌğƌes Đadets foŶt appel à leuƌ oŶĐle. » (N.T., Gbotye, 65 
ans). 

« OŶ Ŷ͛a pas paƌtagĠ les teƌƌes aveĐ Afia [son frère germain aîné]. Afia a plus de terres 
Ƌue ŵoi. Coŵŵe Đ͛est le gƌaŶd fƌğƌe, oŶ Ŷe peut ƌieŶ diƌe, Đ͛est le dƌoit d͛aîŶesse Đhez 
nous. […] Je peuǆ Đoupeƌ les palŵieƌs daŶs ses plaŶtatioŶs. “͛il ŵ͛iŶteƌdit, je vais lui diƌe de 
diviser le domaine, même ses plantations. À la justice, ça peut se faire. » (T.K., Gbotoye, 
42 ans). 

Les conflits sont le plus souvent résolus en famille (frères du père et oncles, parfois avec 
l’iŶteƌǀeŶtioŶ d’uŶ ǀieuǆ respecté du lignage ou du village), ou au village devant les autorités 
administratives locales. Ils débouchent sur le partage des terres. Le cas échéant, le fils aîné 
reçoit « la part de son père » Ƌu’il doit gĠƌeƌ au Ŷoŵ de sa fƌatƌie agnatique, mais cette part est 
toujours plus réduite que celle qui revient aux frères de son père. Les conflits opposant un fils 
au frère de son père défunt (ou au fils de celui-ci) peuvent être portés devant la justice. Les 
restrictions dans les transferts de droits imposés par les frères du père défunt sont en effet 
ŵoiŶs ďieŶ aĐĐeptĠes Ƌue Đelles iŵposĠes paƌ les fƌğƌes aîŶĠs Ƌui s’aĐĐoŵpagŶeŶt plus souvent 
de contreparties de prise en charge (cf. encadré 3c). 

Vieux comme jeunes considèrent le partage des terres entre les frères utérins comme une 
bonne pratique qui permet de limiter les conflits pour la génération actuelle et la génération 
future (cf. encadré 3a). Le partage est fait par les oncles maternels et répond à des normes 
claires : un partage en parts égales entre les frères auƋuel s’ajoute, pouƌ l’aîŶĠ, « la part de 
l’aîŶĠ » en compensation de la responsabilité de la fratrie.  

« Si les jeunes fƌğƌes Ŷ͛ĠĐouteŶt pas le fƌğƌe aîŶĠ, il faut le paƌtage des teƌƌes. OŶ ƌĠseƌve 
une partie pouƌ l͛aîŶĠ Đaƌ il ƌeŵplaĐe le papa, il a toutes les Đhaƌges des eŶfaŶts. […] Pour 
diviseƌ eŶtƌe les fƌğƌes, oŶ gaƌde la paƌt de l͛aîŶĠ et apƌğs Đ͛est eŶ paƌts Ġgales. La part de 
l͛aîŶĠ, Đ͛est pouƌ le ƌeŵeƌĐieƌ et paƌĐe Ƌu͛oŶ a ŵis les diǆ Ŷoiǆ de Đola daŶs ses mains : 
quand il y a un problème avec un jeune frère, il doit accepter. » (N.T., Gbotoye, 65 ans). 

Le partage concerne généralement tous les types de parcelles (friches de coteau, bas-fonds, 
plantations), mais les frères peuvent choisir de ne pas diviser les bas-fonds. Au moment du 
partage, ĐhaĐuŶ des fƌğƌes ĐoŶseƌǀe les paƌĐelles Ƌu’il a lui-même planté. Le partage peut donc 
au final être tƌğs iŶĠgal puisƋue l’aîné peut avoir planté beaucoup plus que ses frères cadets au 
moment du partage. Il est par ailleurs fréquent que la parcelle de bas-fond revienne 
entièrement à l’aîŶĠ.  

Tous les fils de la fƌatƌie oŶt dƌoit à la teƌƌe, Ǉ Đoŵpƌis loƌsƋu’ils Ŷ’oŶt Ŷi travaillé ni même vécu 
avec leur père. Le paƌtage Ŷe peut lĠgitiŵeŵeŶt se faiƌe Ƌu’eŶ pƌĠseŶĐe de ĐhaĐuŶ de Đes 
ayants-droit ou du ŵoiŶs aǀeĐ l’aĐĐoƌd de la ŵğƌe Ƌui ĐoŶseƌǀeƌa uŶe paƌtie des teƌƌes pouƌ les 
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absents. Les enfants des frères défunts reçoivent la part qui aurait dû revenir à leur père, mais 
cette part est généralement plus réduite que celle qui revient aux frères de leur père (cf. 
encadré 3c). Lorsqu’ils sont trop jeunes pour travailler, cette part est confiée à leur mère ou, en 
son absence, mise en valeur par les frères du défunt qui la restitueront aux fils de leur frère 
loƌsƋu’ils auƌoŶt gƌaŶdi. Le partage des terres sécurise donc les enfants des défunts et leurs 
mères.  

LoƌsƋu’il Ŷ’Ǉ a pas eu de paƌtage de teƌƌes, l’aďseŶĐe pƌoloŶgĠe ĐoŶduit souǀeŶt l’aǇaŶt-droit à 
ne pas pouvoir exercer ses droits en cas de retour : s’il Ŷ’a pas « fait sentir son nom », c'est-à-
dire s’il Ŷ’a pas eŶtƌeteŶu de ƌelatioŶs d’ĠĐhaŶges aǀeĐ ses fƌğƌes ƌestĠs au ǀillage, il Ŷe tƌouǀeƌa 
Ƌu’uŶe petite paƌĐelle sǇŵďolique de friche de coteau ou de bas-foŶd. Paƌ ĐoŶtƌe, loƌsƋu’uŶ 
frère a réussi en ville et fait profiter ses frères restés au village de sa réussite, ces derniers 
affiƌŵeŶt Ƌue, ŵġŵe s’ils oŶt plaŶtĠ toutes les fƌiĐhes de Đoteau du pğƌe, les terres sont restées 
ĐoŵŵuŶes et Ƌu’au ďesoiŶ les plaŶtatioŶs seƌoŶt diǀisĠes eŶ Đas de ƌetouƌ du fƌğƌe (cf. encadré 
3b). 

« QuaŶd uŶ fƌğƌe est eŶ ville et Ƌue l͛autƌe plaŶte tout, ça fait des pƌoďlğŵes. “i de tels Đas 
arrivent, le jeune frère appelle son oncle. Celui au village doit donner la part à ses jeunes 
frères. Si tu as tout planté, tu dois les servir en divisant les plantations. Si toi qui est à 
l͛eǆtĠƌieuƌ tu aƌƌives à faiƌe du ďieŶ à tes fƌğƌes, ils pƌeŶdƌoŶt ĐoŶsĐieŶĐe, et toŶ fƌğƌe au 
village va montrer la limite : ça, Đ͛est plaŶtĠ pouƌ toi, ça, Đ͛est plaŶtĠ pouƌ ŵoi. » (M.H., 
Gbotoye, 62 ans). 

 
 

Encadré 3. DiffĠƌeŶtes ŵodalitĠs d’iŶdividualisatioŶ 
des droits fonciers au sein des fratries 

a. Partager les terres pour permettre à chacun de gérer son projet de vie 

« Il y avait des discussions sur le domaine. Les gens sont venus pour dire de ne pas faire 
d͛histoiƌe : ͚͛Vous avez tété le ŵġŵe seiŶ’’. Certains voulaient planter le café, certains ne 
travaillaient pas, certains étaient paresseux. Ils ont très bien fait. Il Ŷ͛Ǉ a pas eu d͛histoiƌe 
depuis. Mġŵe apƌğs le dĠĐğs de ŵoŶ ŵaƌi, il Ŷ͛Ǉ a pas eu de pƌoďlğŵes. » (A.M. L., Sohota, 
48 ans, à propos du partage des terres entre son mari, Nema Janko, et ses frères).  

Les six fils de K.L.K., tous nés de la même mère, ont émigré au Liberia. Tous sont revenus à 
Sohota en 1990 pour fuir le conflit libérien. Rapidement, ils ont décidé de partager les terres de 
leur père, devenu inactif. N.J., l’aîŶĠ, ƌeçoit ϱ,ϴ ha de coteau et 1 ha de bas-fond. Avant de 
mourir, il avait tƌaŶsfĠƌĠ des dƌoits d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ Ϯ ha à chacun de ses deux fils, 
aujouƌd’hui âgĠs ƌespeĐtiǀeŵeŶt de Ϯϰ et ϮϬ aŶs. Le ƌeste de ses fƌiĐhes ;ϭ,ϴ ha) et son bas-
fond sont désormais contrôlés par sa femme au nom de leurs deux fils. Le second, V., a vendu 
toutes ses terres avant de repartir au Liberia. Le troisième, F., a reçu 4,6 ha de Đoteau Ƌu’il a eŶ 
partie planté depuis et 0,5 ha de bas-fond. Le quatrième, N.S., était décédé au moment du 
partage des terres. 2,6 ha de coteau (mais rien en bas-fond) ont été réservés pour ses fils, 
encore trop jeunes pour travailler et élevés dans le village de leur mère. En attendant, les 
terres sont cultivées et les palmiers subspontanés exploités en commun par les frères du père. 
Enfin, le dernier, B., a reçu 5 ha de Đoteau Ƌu’il Ŷ’a pas eŶĐoƌe plaŶtĠ et Ϭ,ϰ ha de bas-fond. 

b. Un processus de privatisation foncière inégal entre les fratries utérines 

K.L.K. est le père de trois fratries utérines. Sa première femme a eu quatre enfants dont trois 
fils aujourd’hui âgés de 52, 45 et 40 ans ; sa seconde femme a eu cinq enfants dont trois fils de 
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48, 42 et 36 ans ; sa dernière femme, S., a eu six enfants dont deux fils de 48 et 35 ans. K.L.K. a 
partagé ses terres au début des années 1990 lorsque ses premiers fils avaient entre 20 et 25 
ans et commençaient à vouloir chacun prendre leur autonomie. Lui-même était déjà malade 
depuis plusieurs années et ne travaillait plus. Chacune des femmes a reçu 0,9 ha de sa 
plantation, entre 4 et 4,5 ha en coteau, ainsi que la parcelle de bas-foŶd Ƌu’elle Đultiǀait aǀeĐ 
ses fils, soit 1 ha pour la première et 0,5 ha pour chacune des deux autres. 

Les fils de la première femme ont choisi de diviser à leur tour leurs terres. Le second fils a 
ǀeŶdu uŶe ĐafĠiğƌe d’uŶ heĐtaƌe pour payer des frais de justiĐe aloƌs Ƌu’il Ġtait aĐĐusĠ de ǀol. Il 
lui ƌeste aujouƌd’hui uŶ ďas-fond de 0,5 ha aménagé en étang et 0,3 ha de café (hérité de son 
père). Il exploite aussi les 0,3 ha de café que son jeune frère a hérité. Ce dernier est parti au 
Liberia après avoir vendu. Il a vendu la friche de coteau qui lui était revenue (un hectare 
environ) pour financer une migration au Liberia.  

Les deuǆ fils de la deƌŶiğƌe feŵŵe Ŷ’oŶt pas diǀisĠ les teƌƌes. L’aîŶĠ, le seul au ǀillage, eǆploite 
le café (0,9 ha) et la parcelle de bas-fond (0,5 ha) de son père, et a planté 1,9 ha de café. Une 
paƌĐelle de pƌğs d’uŶ heĐtaƌe a ĠtĠ ǀeŶdue pour payer les études du cadet, aujouƌd’hui 
ĠtudiaŶt diplôŵĠ eŶ ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi. Cette parcelle sera comptabilisée au compte du frère 
cadet au moment de décider du partage de la plantation du père et de la friche de coteau 
restante (0,5 ha).  

EŶfiŶ, les fils de la seĐoŶde feŵŵe Ŷ’oŶt pas ŶoŶ plus diǀisĠ les teƌƌes de leuƌ ŵğƌe, ŵais euǆ 
s’iŶteƌdiseŶt de le faiƌe. “eul uŶ des tƌois est au village. Les deux autres, doŶt l’aîŶĠ, ǀiǀeŶt à 
CoŶakƌǇ où l’uŶ diƌige uŶ atelieƌ de ŵeŶuiseƌie et l’autƌe est salarié dans une compagnie de 
téléphone. Celui resté au village a planté toutes les terres (soit 3,9 ha de café), et aménagé le 
bas-fond (0,5 ha). Mais il précise que les terres sont restées communes et que les plantations 
pourront être divisées entre les frères. Il explique  

« C͛est ŵoi Ƌui veille suƌ tout, F. [l’aîŶĠ de la fƌatƌie, ŵeŶuisieƌ à CoŶakƌǇ] ŵ͛a dit de Ŷe pas 
veŶdƌe. C͛est ŵoi Ƌui ai tout plaŶtĠ, Đ͛est pouƌ Ŷotƌe papa [décédé]. F. a acheté un domaine à 
Kpaya [village voisin de Gbotoye], J. [qui travaille dans une compagnie de téléphonie mobile à 
Conakry] a aĐhetĠ uŶ doŵaiŶe à GďotoǇe. Ce Ƌu͛ils aĐhğteŶt, Đ͛est pouƌ euǆ. Nous aussi oŶ a 
Ŷotƌe peŶsĠe pouƌ aĐheteƌ. IĐi, Đ͛est pouƌ le papa. “͛ils vieŶŶeŶt, oŶ va diviseƌ les plaŶtatioŶs. 
J. ŵ͛a appelĠ, il ŵ͛a dit Ƌu͛il Ŷ͛allait pas s͛assoiƌ iĐi. F. atteŶd Ƌue ses eŶfaŶts aieŶt fiŶi d͛Ġtudieƌ 
pour revenir ici. Il a construit à N͛)ĠƌĠkoƌĠ. Le bas-foŶd, Đ͛est pouƌ Ŷous tous. Mais l͛ĠtaŶg Đ͛est 
pouƌ ŵoi. “͛ils veuleŶt, ils pourront faiƌe uŶe Ŷouvelle digue pouƌ Đoupeƌ l͛ĠtaŶg et faiƌe leuƌ 
propre étang dans le bas-fond » (C.H., Gbotoye, 42 ans). 

c. Des jeunes hommes qui réclament « la part de leur père » : la reconnaissance de droits 
d’adŵiŶistƌatioŶ auǆ fils des hoŵŵes dĠfuŶts 

D.T. et M.T. sont venus pour la première fois à Sohota après le décès de leur père, ressortissant 
de “ohota iŶstallĠ eŶ Côte d’Iǀoiƌe. Ils aǀaieŶt aloƌs ϭϱ aŶs et ϴ aŶs. “a ŵğƌe s’ĠtaŶt sĠpaƌĠe de 
soŶ pğƌe loƌsƋu’il Ġtait eŶfaŶt, D.T. a été élevé par la mère de M.T. Face aux contraintes 
auxquelles la mère de M.T. faisaient face pour accéder aux friches à Sohota, D.T., l’aîŶĠ, dĠĐide 
de demander, à l’âge de Ϯϰ aŶs, le partage des teƌƌes eŶtƌe l’uŶiƋue fƌğƌe de soŶ pğƌe d’uŶ ĐôtĠ 
et lui et soŶ jeuŶe fƌğƌe de l’autƌe, « au nom de son père ». Il bénéficie pour cela du soutien des 
nombreux hommes de Sohota que son père avait accueillis eŶ Côte d’Iǀoiƌe. Au teƌŵe du 
conflit qui les a opposés au fƌğƌe de leuƌ pğƌe et Ƌui a ŶĠĐessitĠ l’iŶteƌǀeŶtioŶ des ǀieuǆ du 
village, D.T. et M.T. obtiennent 6 ha de coteau. Le frère de leur père conserve 13,5 ha de friche 
auǆƋuels s’ajouteŶt les ϯ,ϴ ha plantés par son premier fils et un bas-fond d’ϭ,Ϯ ha cultivé par la 
femme de son fils aîné, sa fille et sa femme. Les surfaces obtenues par D.T. sont certes réduites 
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au regard des disponibilités en friches du frère de son père, mais le statut de D.T., un 
« enfant », ne lui permet pas de revendiquer plus.  

Quelques années après, D.T. décide de partager les friches de coteau avec son frère, en parts 
Ġgales. Il aĐte aiŶsi l’iŶdĠpeŶdaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue des deuǆ fƌatƌies utĠƌiŶes : lui seul d’uŶ ĐôtĠ et 
M.T. et ses deuǆ sœuƌs de l’autƌe. La ŵğƌe de M.T. décide aloƌs d’aƌƌġteƌ de le souteŶiƌ daŶs 
ses études. D.T. vend rapidement deux parcelles de coteau, soit 1,5 ha, et plante le reste. Son 
frère M.T. ŵet eŶ gage ses teƌƌes ŵais Ŷe ǀeut pas les ǀeŶdƌe saŶs l’aĐĐoƌd de sa sœuƌ, 
étudiante diplômée à la recherche d’uŶ eŵploi. 

« QuaŶd oŶ est aƌƌivĠ, pouƌ le doŵaiŶe Đ͛Ġtait diffiĐile, ŵġŵe pouƌ avoiƌ le doŵaiŶe pouƌ 
ŵaŶgeƌ Đ͛Ġtait des histoiƌes. MoŶ fƌğƌe a dĠĐidĠ : il faut nous donner un domaine. Ça a fait des 
histoires entre le grand-frère du papa et nous. Les vieuǆ soŶt veŶus et oŶt dit Ƌu͛il fallait Đoupeƌ 
notre part. » (M.T., Sohota, 28 ans).  

« QuaŶd le pğƌe est ŵoƌt, le gƌaŶd fƌğƌe du papa est veŶu Ŷous ĐheƌĐheƌ pƌĠteŶdaŶt Ƌu͛il allait 
ďieŶ s͛oĐĐupeƌ de Ŷous. La troisième aŶŶĠe, ça Ŷ͛allait pas daŶs la faŵille, ils nous ont 
abandonné. […] Arrivé en terminale, la maman souffrait beaucoup. À ĐhaƋue fois Ƌu͛elle voulait 
faire un champ, les enfants de B. [le frère du père], et même B., l͛eŵďġtaieŶt. J͛ai appelĠ les 
jeunes frères du papa. Ils sont venus voir Bakile pour partager la forêt. B. s͛est opposĠ. Ça s͛est 
terminé dans la violence. Les jeunes frères du papa et Pokou [qui a été accueilli par son père en 
Côte d’Iǀoiƌe] ŵ͛oŶt aidĠ. QuelƋues vieuǆ ŵ͛oŶt appelĠ au village ͚͛Tu es encore un enfant, 
occupe-toi de tes Ġtudes aǀaŶt le pƌoďlğŵe de foƌġt. Ce Ƌu’il ǀa vous donner, contentez-vous 
de ça.͛͛ B. avait dit que si on divisait en parts égales, il y aurait des morts. Il a donné seulement 
une petite portion de terres. Nous sommes en Afrique. Comme les vieux ont parlé… » (D.T., 
Sohota, 35 ans). 

4. LES TRANSACTIONS FONCIÈRES MARCHANDES : VERS LA NORMALISATION D’UNE NOUVELLE 

FORME D’ACCÈS AU FONCIER POUR LES JEUNES 

L’iŶdiǀidualisatioŶ des dƌoits à l’ĠĐhelle des fƌatƌies utĠƌiŶes et à l’ĠĐhelle iŶdiǀiduelle ĐoŶstitue 
un contexte favorable au développement des transactions foncières marchandes. Ces 
transactions paƌtiĐipeŶt aiŶsi du ƌeŶouǀelleŵeŶt des foƌŵes d’aĐĐğs au foŶĐieƌ, en particulier de 
celles des jeunes générations. 

4.1. Des petites parcelles échangées selon des logiques économiques 

Les premières transactions foncières marchandes remontent aux années 1980 pour les mises en 
gage et aux années 1990 pour les locations et les achats-ventes. Dans le village de Gbotoye, 
25 % des hommes mariés, divorcés ou veufs enquêtés avaient acheté une parcelle en 2017, et 
18 % d’eŶtƌe euǆ daŶs le ǀillage de “ohota17. Les achats-ventes ont connu un net 
développement dans la dernière décennie : 51 % des achats-ventes identifiés ont été réalisés 
dans les cinq dernières années et près de 80 % dans la dernière décennie. 

                                                           
17

 N = 180 à Gbotoye et n = 120 à Sohota. 
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Figure 10. Répartition des achats-ventes en fonction du type de parcelle 

 

N = 125. 

La très grande majorité (77 %) des achats-ventes concerne des friches de coteau (cf. figure 10). 
Plutôt que de vendre leurs parcelles de bas-fond et leurs plantations, les propriétaires préfèrent 
en effet recourir aux locations ou aux mises en gage. Les surfaces concernées sont peu 
importantes. En se référant au prix des transactions réalisées depuis 2015, on estime que plus 
de la moitié des parcelles de coteau vendues (55 %) mesurent ŵoiŶs d’uŶ heĐtaƌe18. Les autres 
mesurent entre 1 et 2,5 ha. De même en bas-foŶd, uŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’aĐhats-ventes concerne 
des parcelles de 0,1 à 0,2 ha, et toujouƌs ŵoiŶs d’uŶ heĐtaƌe.  

La fixation du prix de la parcelle fait l’oďjet d’uŶe ŶĠgoĐiatioŶ souvent asymétrique entre 
l’aĐheteuƌ et le vendeur qui cherche à se séparer rapidement de sa parcelle pour des besoins de 
trésorerie. Il en résulte une forte ǀaƌiaďilitĠ des pƌiǆ à l’heĐtaƌe ;la paƌĐelle Ŷ’est pas ŵesuƌĠe 
avaŶt d’ġtƌe ǀeŶdueͿ. Le prix à l’heĐtaƌe des huit parcelles de coteau vendues depuis 2015 que 
nous avons mesurées varie entre 3 660 000 GNF (366 €Ϳ et ϭϭ 000 000 GNF (1 100 €Ϳ. Ces prix 
sont à mettre en perspective avec la valeur ajoutée nette créée par hectare en coteau dans les 
différents systèmes de culture : 2 673 000 GNF (267 €Ϳ sur un hectare cultivé en riz (et cultures 
associés) en abattis-brûlis (friche de deux à trois ans) et 3 687 000 GNF (368 €Ϳ sur un hectare de 
caféière, en comptant dans les deux cas les ƌeǀeŶus tiƌĠs de l’eǆploitatioŶ de la palŵeƌaie 
subspontanée ; et 5 299 000 GNF (530 €Ϳ sur un hectare de palmeraie hybride. À l’aĐhat, le prix 
de la parcelle de coteau équivaut donc tout au plus à deux à quatre fois la valeur ajoutée qui 
peut être créée chaque année, et peut dans certaines situations lui être équivalent. En bas-fond, 
les prix à l’heĐtaƌe des trois parcelles achetées dans les deux dernières années que nous avons 
mesurées sont situés entre 14 500 000 GNF (1 450 €Ϳ et 22 728 000 GNF (2 273 €Ϳ. En 
comparaison, la Đultuƌe d’uŶ heĐtaƌe de ďas-fond en riz inondé permet de créer une valeur 
ajoutée nette de 3 à 5 500 000 GNF (300 à 550 €Ϳ par an (selon la nature du sol et le recours ou 
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  Estimation réalisée sur les dix-huit achats-ventes de parcelles de coteau réalisés depuis 2015 pour lesquelles 
l’iŶfoƌŵatioŶ suƌ le pƌiǆ est dispoŶiďle. 
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non aux herbicides). La valeur ajoutée peut toutefois être multipliée par trois à cinq lorsque la 
parcelle est cultivée en maraîchage ou valorisée en pisci-riziculture. 

Les cessions en faire-valoir indirect concernent en majorité des parcelles de bas-fond (57 %) et 
des caféières (25 %, voir figure 11). En bas-fond, il s’agit pƌiŶĐipaleŵeŶt de locations, annuelles 
pouƌ la ŵoitiĠ d’eŶtƌe elles, mais pouǀaŶt s’ĠteŶdƌe suƌ uŶe pĠƌiode de cinq à dix ans19. Il Ŷ’Ǉ a 
pas de restrictions sur les cultures qui peuvent être pratiquées. Comme pour les achats-ventes, 
le prix de la location résulte d’uŶe ŶĠgoĐiatioŶ ;saŶs Ƌue la paƌĐelle Ŷe soit ŵesuƌĠeͿ. Il dĠpeŶd 
de la qualité de la parcelle et, ƌaŵeŶĠ à l’aŶŶĠe, il diminue avec la durée de la location. Sur les 
huit parcelles en location mesurées, les pƌiǆ à l’heĐtaƌe et à l’aŶŶĠe ǀaƌiaieŶt eŶtƌe ϮϰϬ 000 GNF 
(24 €Ϳ et 1 060 000 GNF (106 €Ϳ, soit autour de 10 à 20 % de la valeur ajoutée annuelle qui peut 
être dégagée sur un cycle de riz inondé. 

Figure 11. Répartition des types de cessions en faire-valoir indirect 

 

 N = 144. 

Les caféières sont mises en gage. Le café est récolté par le preneur et le cédant garde ses droits 
sur les palmiers subspontanés. Le montant payé par le preneur doit être remboursé par le 
cédant, mais une durée minimale de mise en gage est le plus souvent définie, généralement 
deux à cinq ans, ŵais paƌfois jusƋu’à cinq à dix ans20. 

Les cessions marchandes en faire-valoir indirect ne sont pas toujours monétarisées : cession 
d’uŶe paƌĐelle de Đoteau pouƌ la Đultuƌe de l’aƌaĐhide ĐoŶtƌe le tƌaǀail de ďoutuƌage du ŵaŶioĐ 
daŶs l’aƌaĐhide Ƌui ƌeǀieŶdƌa au cédant ;Ƌui pƌofite ĠgaleŵeŶt de l’aŵĠlioƌatioŶ des aptitudes 
culturales offertes par la Đultuƌe de l’arachide) ; ĐessioŶ d’une parcelle de bas-fond pour le 
maraîchage en contre-saison qui permet au cédant de profiter des effets arrières des engrais et 

                                                           
19

  Calcul réalisé sur les soixante-treize locations de bas-foŶds ideŶtifiĠes pouƌ lesƋuelles l’iŶfoƌŵatioŶ est dispoŶiďle. 
20

  Calcul réalisé sur les vingt-Ŷeuf ŵises eŶ gage de ĐafĠiğƌe ideŶtifiĠes pouƌ lesƋuelles l’iŶfoƌŵatioŶ est dispoŶiďle. 
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du travail de défriche pour la culture du riz ; ĐessioŶ d’une parcelle de coteau pour la culture du 
riz qui permet au cédant d’ĠĐoŶoŵiseƌ le tƌaǀail de dĠfriche pour l’installation d’une culture 
pérenne.  

4.2. Un effet redistributif qui profite aussi aux jeunes générations 

À l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale, les aĐhats des Đadƌes uƌďaiŶs saŶs lieŶs faŵiliauǆ daŶs le ǀillage se 
concentrent le long des axes bitumés ou dans le bassiŶ d’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt de la société 
iŶdustƌielle de pƌoduĐtioŶ et de tƌaŶsfoƌŵatioŶ de l’hĠǀĠa et de l’huile de palŵe ;la “oguipahͿ21. 
DaŶs les ǀillages d’Ġtude, la gƌaŶde ŵajoƌitĠ des aĐhats-ventes est réalisée entre ruraux du 
village ou de deux villages voisins. Les acheteurs sont pour la plupart des exploitants familiaux 
Ƌui Ŷ’oŶt Ƌue peu de teƌƌes. Ils Ŷ’aĐhğteŶt Ƌu’uŶe ou deuǆ petites paƌĐelles de fƌiĐhes de Đoteau 
(0,5 à 1,5 haͿ Ƌu’ils plaŶteŶt ƌapideŵeŶt. “euls ƋuelƋues ƌessoƌtissaŶts du ǀillage installés à 
N’)ĠƌĠkoƌĠ, CoŶakƌǇ ou à l’ĠtƌaŶgeƌ et ƋuelƋues patƌoŶs ƌuƌauǆ aĐƋuiğƌeŶt jusƋu’à ϰ-5 hectares 
en plusieurs parcelles. Les urbains absentéistes ne mettent pas directement en valeur leurs 
parcelles, mais les confient dans leur parenté : le propriĠtaiƌe assuŵe les Đoûts d’iŶstallatioŶ de 
la plaŶtatioŶ et Đelui à Ƌui est ĐoŶfiĠe la paƌĐelle l’eǆploite à soŶ Đoŵpte jusƋu’au ƌetouƌ 
ĠǀeŶtuel du pƌopƌiĠtaiƌe ou de l’uŶ de ses eŶfaŶts au ǀillage. 

Les achats-ventes ont globalement un effet redistributif (cf. figure 12). Quinze pour cent des 
aĐheteuƌs de paƌĐelles de Đoteau Ŷe disposait aǀaŶt l’aĐhat d’auĐuŶ dƌoit d’usage duƌaďle eŶ 
coteau, et 40 % eŶ disposait suƌ ŵoiŶs d’uŶ heĐtaƌe. À l’iŶǀeƌse, aǀaŶt la ǀeŶte, tous les 
vendeurs de parcelles de coteau disposaieŶt de dƌoits d’usage duƌaďles suƌ plus de Ϯ heĐtaƌes et 
44 % d’eŶtƌe euǆ suƌ plus de ϱ heĐtaƌes. 

Figure 12. Étendue des parcelles de coteau sur lesquelles les acheteurs et les vendeurs 
disposaieŶt de dƌoits d’usage duƌaďles avaŶt la ĐessioŶ de la parcelle de coteau 

 0 ha 0 ha à 1 ha 1 ha à 3 ha 3 ha à 5 ha ≥ ϱ ha 

Acheteurs 15 % 24 % 41 % 18 % 3 % 

Vendeurs 0 % 0 % 19 % 38 % 44 % 

N = 67 pour les acheteurs et n = 34 pour les vendeurs. 

NB : il s’agit de suƌfaĐes dĠĐlaƌĠes ;eŶ Ŷoŵďƌe de « champs » ĐoŶǀeƌti eŶ Ŷoŵďƌe d’heĐtaƌe en considérant 1 champ = 0,8 ha). 

La moitié des ventes sert à financer un projet non agricole : des Ġtudes, la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ 
ďâtiŵeŶt, l’aĐhat de ŵatĠƌiel pouƌ ĐƌĠeƌ uŶ atelieƌ d’aƌtisaŶ ou, plus ƌaƌeŵeŶt, uŶ dĠpaƌt « à 
l’aventure ». L’autƌe ŵoitiĠ ĐoƌƌespoŶd auǆ ǀeŶtes de « détresse » qui visent à faire face à un 
besoin urgent de trésorerie : soins médicaux, frais de justice (notamment en cas de conflit 
foncier porté au tribunal), remboursements de dettes.22.  

Certaines femmes, le plus souǀeŶt âgĠes d’uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe d’aŶŶĠes, aĐhğteŶt uŶe paƌĐelle de 
coteau ou de bas-fond, pour elle, mais aussi pour augmenter le patrimoine foncier de leurs 
propres fils. Elles correspondent à 11 % des acheteurs de notre échantillon. Une majorité 
d’aĐheteuƌs, ϲϯ %, se considère comme « jeune » ;uŶ tauǆ siŵilaiƌe à Đelui de l’ĠĐhaŶtilloŶ total 

                                                           
21

  Des contrats de plaŶtatioŶ eǆisteŶt daŶs l’ouest de la GuiŶĠe foƌestiğƌe, daŶs la zoŶe de dĠǀeloppeŵeŶt de 
l’hĠǀĠa à la fƌoŶtiğƌe du Liďeƌia, ŵais pas daŶs la ƌĠgioŶ d’Ġtude. L’eǆploitaŶt, le plus souǀeŶt uŶ Đadƌe uƌďaiŶ, 
ƌĠalise uŶe plaŶtatioŶ d’hĠǀĠa et l’eŶtƌetieŶt jusƋu’à son entrée en production. La plantation et la terre sont alors 
paƌtagĠes eŶtƌe l’eǆploitaŶt et le dĠteŶteuƌ des dƌoits suƌ la paƌĐelle. 

22
  Observation réalisée sur les trente-Ƌuatƌe ǀeŶtes ideŶtifiĠes pouƌ lesƋuelles l’iŶfoƌŵatioŶ est dispoŶiďle. 
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où 66 % des hommes et des femmes mariés, divorcés ou veufs se considèrent comme 
« jeune »). Les jeunes hommes constituent également la majorité des vendeurs (73 % des 
vendeurs de notre échantillon se disent « jeunes »). Le ŵaƌĐhĠ foŶĐieƌ Ŷ’eǆĐlut doŶĐ pas les 
jeunes hommes. « Avant la terre était sous le contrôle du pellenamou [chef de concession], qui 
pouvait se permettre de vendre ? » : la forte participation des jeunes au marché foncier en tant 
que vendeur est en effet faǀoƌisĠe paƌ la segŵeŶtatioŶ des gƌoupes d’aǇaŶts-droit à laquelle 
aboutit le partage des terres entres les fratries utérines et entre les frères utérins. Cette 
segmentation limite en outre les surfaces pouvant être vendues par un même individu.  

En faire-valoir indirect, les preneurs ont un profil diversifié : jeunes hommes et jeunes femmes 
Ŷe disposaŶt pas de dƌoits d’usage suƌ les teƌƌes de leuƌ pğƌe, feŵŵes âgĠes Đapaďles de mettre 
en valeur de plus larges superficies que celles qui leur sont déléguées par leur mari, patrons 
ruraux. Soixante-et-un pour cent des preneurs en faire-valoir indirect se considèrent comme 
« jeunes ». DaŶs uŶ ĐoŶteǆte où l’offƌe eŶ ĐƌĠdit est liŵitée, Đ’est le ŵaŶƋue de tƌĠsoƌeƌie Ƌui 
contraint le cédant à se séparer momentanément de sa parcelle dans la grande majorité des cas 
(72 %), pour des soins médicaux, des remboursements de dettes, des frais de justice (le plus 
souvent pour un conflit foncier), une cérémonie, etc. Dans 15 % des Đas, Đ’est la ŵigƌatioŶ eŶ 
ǀille ou à l’ĠtƌaŶgeƌ Ƌui ŵotiǀe la ĐessioŶ23. Il s’agit aloƌs de jeuŶes hoŵŵes. 

4.3. Des transactions foncières qui limitent les tensions foncières intrafamiliales 

Dans ces conditions, la possibilitĠ d’aĐheteƌ de la teƌƌe est deǀeŶu uŶ aƌguŵeŶt pouƌ les pğƌes 
pouƌ justifieƌ le fait Ƌu’ils Ŷe tƌaŶsfğƌeŶt pas de dƌoits d’usage ou de dƌoit d’aŵĠŶageŵeŶt à 
leurs fils « Je Ŷ͛ai pas de teƌƌe à laisseƌ à ŵes eŶfaŶts, j͛ai tout plaŶtĠ. Celui Ƌui veut tƌavailleƌ Ŷ͛a 
Ƌu͛à aĐheteƌ. “i je paƌtage eŶtƌe euǆ ŵaiŶteŶaŶt, ils Ŷe voŶt pas Ġtudieƌ ». Cela est d’autaŶt plus 
vrai lorsque les pères estiment soutenir leurs enfants dans leurs études. 

Ceux qui ont réussi leur insertion en ville achètent des parcelles en dehors du patrimoine 
faŵilial afiŶ d’eŶ laisseƌ l’usage à leuƌs fƌğƌes ƌestĠs au ǀillage. Ils sĠĐuƌiseŶt aiŶsi leuƌs ƌeǀeŶus 
uƌďaiŶs et s’assuƌeŶt de pouǀoiƌ tƌaŶsŵettƌe des teƌƌes à leuƌs desĐeŶdaŶts saŶs « peser » sur le 
patrimoine familial. Dans ce cas, les teƌƌes du pğƌe ƌesteŶt souǀeŶt ĐoŵŵuŶes à l’eŶseŵďle de 
la fratrie utérine ou même des différentes fratries, ce qui implique notamment que celui resté 
au ǀillage Ŷe doit pas ǀeŶdƌe la teƌƌe, du ŵoiŶs Ŷe doit pas le faiƌe saŶs l’aĐĐoƌd de ses fƌğƌes.  

« MoŶ pğƌe a dit à soŶ jeuŶe fƌğƌe Fassou ͚’Tu as occupé tout le domaine de notre papa, 
pas de pƌoďlğŵe, Ŷous soŵŵes eŶ seƌǀiĐe, Đ’est toi Ƌui est à la ŵaisoŶ. Mais Đe doŵaiŶe, 
Gbakoli [un domaine hérité par le père à travers sa première épouse], il ne faut pas 
planter ici, ni toi, ni Désiré͛͛. En 2006, je suis revenu ici, Fassou avait planté Gbakoli. Mon 
père a dit ͚͛Laisse tomber, tu as fait des études, tu pourras acheter plus de domaines que 
ça͛͛. » (D.H., Gbotoye, 45 ans). 

« C͛est uŶ fƌğƌe à Ŷous, il faut le laisser. Si Dieu nous aide, on peut lui racheter la place au lieu de 
lui dire de quitter. ». Les achats-ventes sont aussi mobilisés comme argument par certains 
aĐteuƌs pouƌ Ġǀiteƌ Ƌu’uŶe teŶsioŶ foŶĐiğƌe Ŷe se tƌaŶsfoƌŵe eŶ ĐoŶflit iŶtƌafaŵilial. De fait, de 
nombreuses transactions ont lieu entre parents, le plus souvent entre neveux et oncles ou entre 
fils et fƌğƌe du pğƌe. C’est le Đas de 27 % des achats-ventes identifiés24. Aucune transaction 
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 Calcul réalisé sur les soixante-dix-huit ĐessioŶs eŶ FVI ideŶtifiĠes pouƌ lesƋuelles l’iŶfoƌŵatioŶ est dispoŶiďle. 
24

 Calcul réalisé sur les quatre-vingt-quatre achats-ǀeŶtes ideŶtifiĠs pouƌ lesƋuels l’iŶfoƌŵatioŶ est dispoŶiďle ;suƌ 
quatre-vingt-treize achats-ventes identifiés au total). 
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ŵaƌĐhaŶde Ŷ’a ĠtĠ oďseƌǀĠe eŶtƌe pğƌe et fils diƌeĐt, mais certains pères disent envisager de 
ĐĠdeƌ à l’aǀeŶiƌ leuƌs plaŶtations en métayage à leurs fils. 

“igŶe de leuƌ ŶoƌŵalisatioŶ, les ǀeŶtes Ŷe foŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt pas l’oďjet de ƌĠpƌoďatioŶs. C’est 
un « mal nécessaire ». Les pğƌes diseŶt Ġǀiteƌ taŶt Ƌu’ils le peuǀeŶt de ǀeŶdƌe les teƌƌes Ƌui 
doivent revenir à leurs fils, ou alors pour les aider à réussir une insertion en ville, et les fils 
disent comprendre les ventes de leurs pères « dans le besoin ».  

4.4. Des transactions peu conflictuelles 

« Je Ŷe veuǆ pas loueƌ ou veŶdƌe à ƋuelƋu͛uŶ Đaƌ tu Ŷe peuǆ ŵġŵe plus eŶtƌeƌ dans le champ. » 
Les ventes sont toujours présentées comme complètes, c'est-à-dire que l’aĐƋuĠƌeuƌ est libéré 
de toutes obligations envers le cédant Ƌui Ŷ’a plus de dƌoits suƌ la paƌĐelle. On ne peut exclure 
le fait Ƌue l’aďseŶĐe d’aŵďiguïté sur le contenu du droit transféré (la totalité du faisceau de 
droitsͿ puisse s’eǆpliƋueƌ eŶ paƌtie paƌ le ĐaƌaĐtğƌe ƌĠĐeŶt des tƌaŶsaĐtioŶs. Mais, au-delà, la 
segŵeŶtatioŶ du gƌoupe d’aǇaŶts-dƌoit, eŶ paƌtiĐulieƌ loƌsƋu’il Ǉ a eu paƌtage des teƌƌes eŶtƌe 
les femmes et plus encore entre les frères utérins, limite de fait les contestations intrafamiliales 
sur le droit à vendre. C’est d’ailleuƌs paƌfois le ďesoiŶ d’uŶ frère de vendre une parcelle qui 
motive le partage des terres. Les rares conflits identifiés mettant en cause le droit à vendre du 
cédant – à chaque fois le frère aîné ou le fils d’uŶ fƌğƌe du pğƌe plus âgĠ – ont en outre tous 
débouché sur la décision de partager les terres en soustrayant la parcelle vendue de la part 
revenant au cédant.  

Les achats-ventes sont ainsi globalement peu conflictuels. Cela explique que la transaction ne 
fasse pas toujouƌs l’oďjet d’uŶe pƌoĐĠduƌe ĠĐƌite, et Ƌue Đette deƌŶiğƌe, peu formalisée (il 
Ŷ’eǆiste pas de ŵodğle de ĐoŶtƌat de ǀeŶte paƌ eǆeŵpleͿ, Ŷe dĠpasse Ƌue tƌğs ƌaƌeŵeŶt le 
niveau des autorités administratives locales. Le ƌeĐouƌs à l’ĠĐƌit, ǀalidĠ paƌ les autorités 
administratives locales, est plus fréquent pour enregistrer des crédits.  

Les achats-ventes se font entre autochtones kpelle, résidant le plus souvent au village ou dans 
un village voisin et liĠs eŶtƌe euǆ paƌ des lieŶs de filiatioŶ ou d’alliaŶĐe. Ils sont donc de nature 
très différente de ceux réalisés entre autochtones et migrants dans les régions de fronts 
pionniers ;Côte d’Iǀoiƌe foƌestiğƌe ou Ouest cotonnier du Burkina Faso par exemple). 
Enchâssées dans des rapports de tutorat, les transactions foncières posent directement, dans 
ces dernières régions, la ƋuestioŶ des ŵodalitĠs d’iŶtĠgƌatioŶ des « étrangers » à la 
communauté locale et de ses interférences avec les politiques d’aŶĐƌage loĐal de l’État 
(Chauveau et Colin, 2010). Elles sont donc susĐeptiďles de s’aƌtiĐuleƌ à des ligŶes de fƌaĐtuƌe de 
type ethno-politique et de dĠďouĐheƌ suƌ des ĐoŶflits ǀioleŶts. Ce Ŷ’est pas le Đas iĐi. Une 
ŶuaŶĐe ŵĠƌite toutefois d’ġtƌe faite à l’ĠĐhelle ƌĠgioŶale. DaŶs ĐeƌtaiŶs villages de Guinée 
forestière, le long des principaux axes historiques de circulation, des transferts de droits 
fonciers entre autochtones « forestiers » (toma, kpelle) et commerçants malinké ont eu lieu 
tout au long du XX

e siècle (Delarue, 2007). Ces transferts sont toutefois restés quantitativement 
peu iŵpoƌtaŶts et Ŷ’oŶt jaŵais ĠtĠ stƌuĐtuƌaŶts dans les économies locales. Détenant une 
dimension de tutorat foncier, ils ont pu être violemment remis en cause dans certains villages 
au dĠďut des aŶŶĠes ϭϵϵϬ à la faǀeuƌ de l’eǆteŶsioŶ daŶs les ĐaŵpagŶes des ĐoŶflits politiƋues 
urbains entre Malinkés et « forestiers » nés dans le contexte de la démocratisation et du soutien 
du ƌĠgiŵe à l’iŶstallatioŶ (en ville principalement) des réfugiés malinké du Liďeƌia. Aujouƌd’hui, 
les seules parcelles bornées enregistrées à la délégation préfectorale du Génie rural concernent 
en très grande majorité des acheteurs urbains malinké, peuls ou soussou Ƌui Ŷ’oŶt pas le statut 



COMPÉTITION FONCIÈRE ET AUTONOMISATION DES JEUNES RURAUX. LE CA“ D’UNE ÉCONOMIE DE PLANTATION EN GUINÉE FORESTIÈRE 

51 

« d’autoĐhtoŶes » en Guinée forestière, et, plus secondairement, des cadres urbains kpelle 
ƌĠsidaŶt à CoŶakƌǇ ou à l’ĠtƌaŶgeƌ et peu iŶtĠgƌĠs auǆ sociétés villageoises25.  

5. LA SÉLECTION DES AYANTS-DROIT : EXCLUSION FONCIÈRE ET CLIENTÉLISME DOMESTIQUE 

À partir des années 1990, le contexte nouveau de compétition foncière créé par le phénomène 
des ƌetouƌŶĠs et la feƌŵetuƌe des espaĐes d’aĐĐueil dans les pays voisins a posé de manière 
inédite la question de la sélection des ayants-droit dans une société où chacun est lié à tous par 
des relations de parenté. Depuis cette période, la sélection, toujours plus stricte, se fait à 
travers une redéfinition des relations de parenté autour des liens biologiques. Dans une société 
historiquement structurée par une construction sociale des droits et des obligations visant à 
favoriser la circulation des enfants et des hommes, ces changements sont déterminants. Ils 
créent de l’eǆĐlusioŶ tout eŶ offƌaŶt de Ŷouǀelles ŵaƌges de ŵaŶœuǀƌes auǆ Ŷouǀeauǆ eǆĐlus. 

5.1. EǆĐluƌe… et ƌeveŶdiƋueƌ l’aĐĐğs à la teƌƌe suƌ des Đƌitğƌes de lieŶ ďiologiƋue 

« Le pğƌe de faŵille doŶŶe la teƌƌe auǆ Ŷeveuǆ, ses eŶfaŶts ƌeŵetteŶt eŶ Đause le doŶ. C͛est dire 
que le conflit divise les citoyens, brime la cohésion sociale ». En ouvrant ainsi la réunion de 
concertation régionale sur le foncier rural en 201626, le gouverneur de la région de N’)ĠƌĠkoƌĠ 
attiƌait l’atteŶtioŶ suƌ le poteŶtiel d’eǆĐlusioŶ d’uŶ des pƌiŶĐipauǆ ĐhaŶgeŵeŶts intervenu dans 
les normes foncières depuis les années 1990 : l’aďseŶĐe de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de dƌoits d’usage et 
d’aŵĠŶageŵeŶt auǆ Ŷeǀeuǆ. JusƋu’auǆ aŶŶĠes ϭϵϴϬ, dans un contexte où l’eŶjeu ƌestait le 
contrôle du travail des jeunes gens, les enfants nés saŶs Ƌue leuƌ ŵğƌe Ŷ’ait ĠtĠ officiellement 
transférée au lignage de leur père étaient élevés par le père ou les frères de leur mère. Ils 
travaillaient pour eux et se voyaient octƌoǇeƌ des dƌoits d’usage, d’aŵĠŶageŵeŶt et de tƌaŶsfert 
sur les terres de leurs oncles. Ces dƌoits Ŷ’ĠtaieŶt pas liŵitĠs daŶs l’espaĐe. Il en allait de même 
pour les enfants nés de relations adultérines ou pour les enfants des femmes divorcées élevés 
par le nouveau mari de leur mère. 

Aujouƌd’hui, les dƌoits de Đes ĐatĠgoƌies d’iŶdiǀidus ou ceux de leurs enfants sont contestés. De 
nombreux conflits opposent des fils de neveux aux fils des oncles, ou encore des fils de gagnelo 
;les eŶfaŶts de la feŵŵe ŶĠs d’une précédente union) aux fils « légitimes » (cf. encadré 4a). Les 
retraits de plantation en production existent, mais le plus souvent c’est le dƌoit à ĠteŶdƌe les 
plantations, à vendre une parcelle ou à aménager un bas-fond qui est remis en cause. Porté 
devant les autorités administratives locales, à la sous-préfecture ou à la justice, le conflit 
conduit souvent à reconnaître aux fils des neveux ou des gagnelo des droits d’usage et de 
transfert sur les plantations existantes, mais à leur nier tout droit d’usage, d’aŵĠŶageŵeŶt ou 
de transfert suƌ les fƌiĐhes de Đoteau Ƌu’ils ƌeǀeŶdiƋueŶt.  

Inversement, des coups de force sont possibles qui visent à faire valider ses droits. Planter ou 
aménager un bas-foŶd saŶs eŶ deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶ à ses « oncles » peut permettre à un 
Ŷeǀeu de puďliĐiseƌ le ĐoŶflit et de ŵoďiliseƌ d’autƌes ƌegistƌes et d’autƌes aƌğŶes pouƌ faiƌe 
valoir ses droits (encadré 4b). 

                                                           
25

 EŶtƌetieŶ aǀeĐ le ƌespoŶsaďle de la seĐtioŶ GĠŶie ƌuƌal et DoŵaiŶes de la DĠlĠgatioŶ pƌĠfeĐtoƌale de l’agƌiĐultuƌe 
de N’)ĠƌĠkoƌĠ. 

26
  Cette ƌĠuŶioŶ a ĠtĠ oƌgaŶisĠe daŶs le Đadƌe de l’Ġtude suƌ la situatioŶ et les eŶjeuǆ du foŶĐier rural en Guinée 

ƌĠalisĠe paƌ le Gƌet et IŶsuĐo pouƌ le Đoŵpte du ŵiŶistğƌe de l’AgƌiĐultuƌe et suƌ fiŶaŶĐeŵeŶt de l’AgeŶĐe 
française de développement (Benkalha et al., 2016). 
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C’est paƌfois à l’oĐĐasioŶ d’uŶ ĐoŶflit foŶĐieƌ Ƌue les ƌelatioŶs de paƌeŶtĠ soŶt redéfinies. Des 
jeunes hommes souhaitant planter ou aménager un bas-fond apprennent qu’ils sont nés d’uŶe 
relation adultérine lorsque le fils de celui Ƌu’ils avaient toujours considéré comme leur père 
s’oppose à leuƌ pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt sur ce motif. Des fils et des filles se voient nier tout droit 
sur les friches de coteau régulièrement mises en culture par leur père au motif que celui-ci a été 
installé par le père de la coépouse de leur mère (cf. encadré 4c). Les situations sont multiples 
qui conduisent ainsi à ĐoŶtesteƌ les dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt de Đeuǆ Ƌui Ŷe peuǀeŶt 
justifier de liens biologiques avec les aînés du segment de lignage.  

Les neveux et les gagnelo ;eŶfaŶts ŶĠs d’uŶe pƌĠĐĠdeŶte uŶioŶ de la feŵŵeͿ ŶĠs depuis les 
aŶŶĠes ϭϵϵϬ se heuƌteŶt à la ŶoƌŵalisatioŶ de l’aďseŶĐe de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de dƌoits d’usage et 
d’aŵĠŶageŵeŶt auǆ fils Ŷe pouǀaŶt justifieƌ de lieŶ ďiologiƋue. Le ĐoŶtƌaste eŶtƌe les disĐouƌs 
des différentes générations sur le sujet est significatif des changements de normes : les vieux 
leur reconnaissent des droits que les jeunes leur nient. 

 « Les ͞gagnelo͟ et les ͞welilo͟ [enfants sur lesquels le père biologique ne se reconnaît 
pas d’oďligatioŶs], on leur donne une portion de terre car ce sont nos enfants. » (G.H., 
Sohota, 80 ans environ). 

« Les ͞welilo͟ [eŶfaŶts suƌ lesƋuels le pğƌe ďiologiƋue Ŷe se ƌeĐoŶŶaît pas d’oďligatioŶs], 
Đ͛est fƌĠƋueŶt aujouƌd͛hui ?  
– Oui ! “i le Ŷouveau ŵaƌi est de ďoŶŶe foi, l͛eŶfaŶt va gƌaŶdiƌ aveĐ lui. “iŶoŶ il va gƌaŶdiƌ 
aveĐ le pğƌe de la fille. L͛eŶfaŶt Ƌui gƌaŶdit aveĐ toi, oŶ Ŷ͛a pas le ŵġŵe ͞déa͟ [interdit 
alimentaire, chaque lignage est caractérisé par un même interdit alimentaire], mais il est 
oďligĠ de pƌeŶdƌe ta vie Đaƌ soŶ papa l͛a ƌefusĠ.  
– Et pour la terre ? Tu lui donnes la terre. Si tu le laisses sans terre, ce sera un bandit. Il va 
se ƌeďelleƌ ĐoŶtƌe toi. Il Ŷ͛a pas où alleƌ. Il Ǉ a ďeauĐoup de Đas iĐi. OŶ ĐoŶseille ďieŶ les 
enfants de ne pas leur retirer sa place, même après la mort, on lui a déjà donné sa place. 
C͛est pouƌƋuoi les autoƌitĠs oŶt dit ͚͛celui qui a fait plus de dix ans, on ne peut pas le 
Đhasseƌ’’, depuis le temps de Sékou Touré. Pour les enfants qui vivent avec le mari de leur 
ŵaŵaŶ, Đ͛est la ŵġŵe Đhose, ça dĠpeŶd du ĐoŵpoƌteŵeŶt de l͛eŶfaŶt. QuaŶd il se 
comporte très bien, on lui laisse la place. » (N.T., Gbotoye, 65 ans)  

« Les enfants ͚͛adoptifs͛͛, oŶ Ŷe peut pas les seƌviƌ. OŶ peut les seƌviƌ si uŶe feŵŵe Ŷ͛a pas 
de fils du second mariage : oŶ lui doŶŶe le doŵaiŶe de ses sœuƌs pouƌ suƌveilleƌ. » (M.H., 
président des jeunes de Gbotoye, 32 ans). 

 

Encadré 4. Individualisation et exclusion foncières 

a. Le retrait des plantations aux neveux 

Le grand-père de D.B., N.K.B., a ĠtĠ ĠleǀĠ paƌ soŶ oŶĐle Ƌui l’a iŶstallĠ suƌ la teƌƌe de soŶ 
lignage. Il a également travaillé sur les terres du lignage de sa femme. Ses deux fils, F.B. et R.B., 
le père de D.B., oŶt tƌaǀaillĠ à sa suite suƌ les teƌƌes Ƌu’il s’Ġtait appƌoprié en les mettant 
régulièrement en culture. N.K.B. a à son tour installé deux de ses neveux sur ses terres. Lorsque 
D.B. revient au village dans les années 1990 après avoir terminé ses études, les neveux laissent 
leurs caféières et quittent le village. Au moment de notre entretien, D.B. avait recépé le café 
des neveux de son grand-pğƌe et s’appƌġtait à iŶstalleƌ uŶe palŵeƌaie. Au Đouƌs de l’eŶtƌetieŶ, 
différentes versions du départ des neveux nous sont proposées par D.B., dénotant un mal être 
autour de ce départ. Il justifie d’aďoƌd le ƌetƌait des ĐafĠiğƌes à ses Ŷeǀeuǆ paƌ uŶ dĠfaut 
d’eŶtƌetieŶ de ces plantations. Puis il eǆpliƋue Ƌue les Ŷeǀeuǆ soŶt paƌtis d’euǆ-mêmes. Enfin, il 
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affiƌŵe Ƌue Đ’est le fƌğƌe de soŶ pğƌe, F.B., qui les a expulsés et nous rapporte les propos de 
réprobation de sa grand-mère, la femme de celui qui les avait installés, N.K.B.  

Première version. « Ici, il y avait le café avant. On a brûlé pour mettre le riz et et les palmiers. 
Les ĐafĠs Ŷ͛ĠtaieŶt pas ďieŶ eŶtƌeteŶus, ils Ŷe doŶŶaieŶt plus. Mon papa avait laissé ce domaine 
à ses neveux, mais leurs femmes cherchaient toutes les deux à récolter au plus vite. Ça a gâté le 
café. Quand on est venu, on a tout récupéré. »  

Deuxième version. « On avait donné cette partie à nos neveux. Mais ils ont vu que la place était 
petite et Ƌue ŵoŶ pğƌe avait ďeauĐoup d͛eŶfaŶts. DoŶĐ ils oŶt dit ŵeƌĐi et ils soŶt paƌtis. C͛Ġtait 
en 1996 [année à laquelle D.B. ƌeǀieŶt de l’uŶiǀeƌsitĠ]. Ils ont grandi ici, mais ils ont quitté. Ils 
sont allés à Loulé, là où sont leurs parents. Ils oŶt dit Ƌue vouloiƌ ƌesteƌ, Đ͛Ġtait eŶĐoŵďƌeƌ la 
place. »  

Troisième version. « Il y avait eu un litige entre les neveux et F.B. ͚’Si vous ne connaissez pas 
chez vous, je vais vous montrer la place.͛͛ leur a dit F.B. C͛est ŵa gƌaŶd-mère, Y.O, qui a élevé 
F.B. Elle a dit à F.B. de ne pas faire ça, que N.K.B. avait voulu les installer car leur histoire 
ressemblait à la sienne [N.K.B. a été élevé chez son oncle et y a reçu des terres]. Elle lui a dit 
Ƌue leuƌs paƌeŶts de LoulĠ Ŷ͛Ġtaient pas venus les deŵaŶdeƌ, Ƌue s͛ils veŶaieŶt, ils iƌaieŶt, ŵais 
pas sinon. »  

b. Les coups de force des neveux 

F.H. cultive une grande parcelle de bas-fond que sa mère avait reçu de ses frères. Voyant ses 
dƌoits d’usage suƌ Đette parcelle remis en cause, il a tenté un coup de force en aménageant un 
bas-fond daŶs le Đadƌe d’uŶ pƌojet de dĠǀeloppeŵeŶt daŶs l’espoiƌ de se faiƌe ƌeĐoŶŶaître des 
droits sur la parcelle.  

« Pour le second étang, ça a été tout un problème. Quand le jeune frère du papa est décédé, les 
fƌğƌes soŶt allĠs voiƌ l͛oŶĐle de N͛)ao pouƌ ŵe ƌetiƌeƌ le ďas-fond. Le jugement a fait quatre ans, 
eŶtƌe ϮϬϬϬ et ϮϬϬ4. C͛est pouƌ ça Ƌue j͛ai fait l͛ĠtaŶg. Des fois oŶ ŵe ŵettait eŶ pƌisoŶ, j͛ai 
laissĠ ďeauĐoup d͛aƌgeŶt daŶs Đette affaiƌe. QuaŶd les tâĐheƌoŶs oŶt ĐoŵŵeŶĐĠ le tƌavail 
[d’aŵĠŶageŵeŶt de l’ĠtaŶg], ils ŵ͛oŶt ŵis eŶ pƌisoŶ. J͛ai dit auǆ tâĐheƌoŶs de ĐoŶtiŶueƌ et je 
suis ƌestĠ eŶ pƌisoŶ jusƋu͛à Đe Ƌu͛ils fiŶisseŶt. “i j͛Ġtais soƌti plus tôt, ŵes oŶĐles ŵ͛auƌaieŶt 
amené devant le bas-foŶd pouƌ ŵe faiƌe des pƌoďlğŵes. QuaŶd ils oŶt fiŶi le tƌavail, j͛ai doŶŶĠ 
les 100 000 GNF pour sortir de prison […] QuaŶd j͛ai fait ŵa pġĐhe, le ŵiŶistƌe [des Pêches] et le 
directeur national étaient présents. Puis le sous-préfet a dit que mon travail Đ͛Ġtait zéro parce 
Ƌue je Ŷ͛avais pas de papieƌ. J͛ai iŶfoƌŵĠ le Đhef de projet. Il a appelé Conakry pour rendre le 
verdict. Quand il y a eu le jugement, le sous-pƌĠfet ŵ͛a doŶŶé raison : le ministre était parti 
faire son compte-rendu à Lansana Conte. Quand celui qui me faisait des problèmes a eu tort, 
tous ŵes oŶĐles oŶt suƌgi pouƌ diƌe Ƌue j͛avais ƌaisoŶ. » (F.H., Gbotoye, 58 ans) 

c. Quand le partage des terres entérine l’eǆĐlusion foncière sur des critères de lien biologique  

« DaŶs l͛histoiƌe, Ŷotƌe papa veŶait de NǇeŵa, Đ͛Ġtait uŶ Đhasseuƌ. Il a ĠtĠ ďlessĠ paƌ uŶe ďġte, il 
est venu se faire soigner à Kobela où il est resté et a épousé ma maman. Le papa de ma maman 
lui a donné des terres. Comme mon grand-père était propriétaire terrien, mon père travaillait 
suƌ les teƌƌes Ƌu͛il lui avait doŶŶĠes aveĐ ses tƌois feŵŵes.  

Quand le papa est décédé, on a partagé. Le jeune frère de mon papa était en voyage. Quand il 
est venu, les geŶs lui oŶt dit ͚’Les enfants de ton frère se disputent, il faut partager le 
domaine͛͛. OŶ a appelĠ Ŷos oŶĐles Ƌui oŶt fait le paƌtage : les frères de ma maman sont venus 
et les fƌğƌes des deuǆ ŵaƌâtƌes aussi. Les autƌes peƌsoŶŶes, Đ͛Ġtait les voisiŶs de culture. Il y 
avait parmi eux un vieux qui connaissait bien toutes les limites. 
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On a divisé la plantation de café du père en trois car il était marié à trois femmes. Les gens ont 
dit ͚’La pƌeŵiğƌe feŵŵe de P. [la fille de celui qui a installé P.], ďieŶ Ƌu’elle ne soit pas restée 
au foǇeƌ, il faut Ƌu’elle ait sa part͛͛. Les fƌiĐhes de P., mon père, me sont seulement revenues à 
moi et à G., mon frère. On devait donner une partie aux autres enfants, mais comme la fille 
aînée de la marâtre a fait des problèmes, oŶ a tout eu. Ils lui oŶt dit ͚’ToŶ jeuŶe fƌğƌe a ǀoulu 
planter du café par la force, il doit arracher͛͛. F., D., J. [les eŶfaŶts de l’autƌe coépouse] me 
prennent bien, doŶĐ j͛aĐĐepte Ƌu͛ils ĐultiveŶt le ďas-fond et le champ de riz [en coteau], mais ils 
ne peuvent pas planter. » (S.L., Gbotoye, 45 ans) 

Alors que les neveux et les « fils adoptifs » (gagnelo, welilo) ne se voient plus reconnaître de 
droits sur les terres de celui qui les a élevés et pour lequel ils ont travaillé, ils peuvent désormais 
revendiquer des droits sur la terre de leur père biologique sans avoir été élevé et avoir travaillé 
paƌ et pouƌ Đe deƌŶieƌ et ŵġŵe saŶs l’aǀoiƌ connu (cf. encadré 5). Plus encore, ils peuvent 
revendiquer des droits sur les « terres du père » même lorsque ce dernieƌ Ŷ’Ǉ a jaŵais tƌaǀaillĠ 
;loƌsƋu’il est « paƌti à l’aǀeŶtuƌe » par exemple). Dans ces conditions, les droits sur la terre ne 
s’iŶteƌprğteŶt plus Đoŵŵe uŶ ĠlĠŵeŶt d’uŶ sǇstğŵe de dƌoits et d’oďligatioŶs liaŶt les pğƌes à 
leur fils, mais comme des droits intrinsèques indexés sur le seul lien biologique. 

Le processus de revendication des droits est souvent conflictuel, les frères du père étant peu 
eŶĐliŶs à laisseƌ des teƌƌes à uŶ fils Ƌue leuƌ fƌğƌe Ŷ’a pas ĠleǀĠ. Le soutieŶ d’uŶ oŶĐle est 
déterminant. L’issue du ĐoŶflit ĐoŶduit le fƌğƌe du père à reconnaître au fils, au nom de 
l’eŶseŵďle de sa fƌatƌie, des dƌoits Đoŵplets ;l’eŶseŵďle du faisĐeau de dƌoitsͿ, mais sur des 
fƌiĐhes de Đoteau d’ĠteŶdue tƌğs liŵitĠe au ƌegaƌd des dispoŶiďilitĠs foŶĐiğƌes du segment de 
lignage, et jamais, dans les cas rencontrés, sur des parcelles de bas-fond. Les fils ne sont pas en 
position de revendiquer plus « Toi qui est un enfant, tu ne vas pas te plaindre ». 

Ces changements dans les normes foncières expliquent pourquoi les neveux et les fils adoptifs 
cherchent désormais à retourner ǀiǀƌe daŶs le ligŶage de leuƌ pğƌe uŶe fois Ƌu’ils soŶt eŶ âge de 
travailler pour eux-mêmes. C’est d’ailleuƌs Đe Ƌue leuƌs oŶĐles atteŶdeŶt d’euǆ : « Les neveux, 
oŶ leuƌ dit ͚͛Tu as un papa, retouƌŶe Đhez toŶ papa. Nous oŶ est Đhez Ŷos papas’’ ». Dans les 
générations précédentes au contraire, un neveu ou un « fils adoptif » Ŷ’aǀait pas à Ƌuitteƌ soŶ 
oncle ou le mari de sa mère.  

« J͛avais huit aŶs ƋuaŶd j͛ai appƌis Ƌue ŵoŶ papa Ġtait à GďotoǇe, sur les dires des gens. 
C͛est ŵoŶ oŶĐle Ƌue j͛ai ĐoŶŶu Đoŵŵe ŵoŶ papa. À quinze aŶs, oŶ ŵ͛avait ŵoŶtƌĠ ŵoŶ 
papa. Je voulais tƌavailleƌ aveĐ ŵoŶ papa ŵais ŵoŶ papa ŵ͛a dit de ŵe ƌetouƌŶeƌ. ͚’Ton 
oncle va dire que maintenant que tu es grand on te reprend͛͛. » (G.K, Sohota, 52 ans) 



COMPÉTITION FONCIÈRE ET AUTONOMISATION DES JEUNES RURAUX. LE CA“ D’UNE ÉCONOMIE DE PLANTATION EN GUINÉE FORESTIÈRE 

55 

Encadré 5. Revendiquer des droits sur des critères de lien biologique 

R.T. est né à Gbotoye en 1972. Son pğƌe a aďaŶdoŶŶĠ sa ŵğƌe loƌsƋu’il Ġtait en bas âge pour 
« partir en aventure ». R.T. a grandi à Gbotoye chez le mari de sa mère qui ne lui a pas octroyé 
de droits sur ses terres. À l’âge de 31 ans, R.T. a cherché à se faire reconnaître des droits sur la 
terre de son père alors même que ce dernier avait quitté le village depuis sa naissance. Dans le 
conflit Ƌui l’a opposĠ à son « frère », Đ’est-à-dire au fils du grand-frère de son père, il a pu 
bénéficier du soutien de ses onces qui résident eux aussi à Gbotoye. R.T. s’est fiŶaleŵeŶt ǀu 
reconnaître, au nom de sa fratrie agnatique (composée de deux fratries utérines, la sienne 
dont il est le seul garçon et une seconde qui compte trois garçons), des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ 
sur 1,1 ha de coteau. Il a plaŶtĠ l’eŶseŵďle des fƌiĐhes, puis a ƌeŵis Ϭ,ϯ ha à l’uŶ de ses deuǆ 
demi-frères résidant au village et dit conserver une partie, Ƌu’il a dĠjà plaŶtĠe, de Ϭ,Ϯ ha pour 
les deux autres frères actuellement à Conakry. 

« Celui Ƌui t͛a ŵis au ŵoŶde, Ƌuels que soient mille problèmes, tu vas porter son nom pour 
l͛affaiƌe de ͞louei͟ [terres]. C͛est lui Ƌui va te laisseƌ uŶ ͞logo͟ [friche]. Jaŵais tu Ŷ͛auƌas Đhez le 
ŵaƌi de ta ŵğƌe. Dğs fois, Đ͛est toŶ oŶĐle Ƌui va te doŶŶeƌ, Đoŵŵe sa fille Ŷ͛a pas eu de ďoŶ 
mari. […] C͛est ŵoi-même qui ai poursuivi mon ͞père͟ pour avoir la place. Comme V. [son père 
biologique] Ŷ͛Ġtait pas là, Đ͛est soŶ gƌaŶd-frère que je suis allé voir. Quand je lui ai demandé la 
plaĐe, il a ƌefusĠ. J͛ai pƌis plus de viŶgt peƌsoŶŶes, je Ŷe ĐoŶŶaissais pas la liŵite des voisiŶs. OŶ 
a défriché et planté le café le même jour. Quand ils sont venus le soir, ils étaient fâchés, ils 
disaieŶt Ƌu͛ils allaieŶt aƌƌaĐheƌ. OŶ a ďagaƌƌĠ ͞Coŵŵe ŵoŶ pğƌe Ŷ’est pas là, ǀous ŵe ƌefusez 
la place !͟. Le grand-fƌğƌe de ŵoŶ pğƌe a deŵaŶdĠ auǆ geŶs d͛alleƌ paƌtageƌ le ͞louei͟ [terres]. 
OŶ ŵ͛a dit ͚’Tu es avec tes jeunes frères, tous ceux qui sont en aventure, tu vas leur donner un 
logo [friche]͟. On a partagé avec mon jeune frère présent, M. Ma., M.Y et moi on est allé au 
champ. Ma. Ŷ͛a pas eu de plaĐe ŵais Đoŵŵe Đ͛est la gƌaŶde sœuƌ, elle doit ĐoŵpƌeŶdƌe tout Đe 
Ƌui se passe daŶs le foǇeƌ. Ce Ƌue j͛ai doŶŶĠ à M., j͛avais dĠjà plaŶtĠ dessus. Ce Ƌui ƌeste pouƌ Y. 
et A., j͛ai plaŶtĠ ŵais la place est pour eux deux, Đ͛est eŶseŵďle. Celui qui vient devant, on lui 
dira ͞Voilà Đe Ƌu’oŶ a gaƌdĠ͟. C͛est eŶtƌe Y. et son frère maintenant. […] Actuellement, je suis à 
la plaĐe de ŵoŶ pğƌe et où je doƌs eŶĐoƌe, Đ͛est la plaĐe de ŵoŶ pğƌe. » (R.T., Gbotoye, 45 ans). 

5.2. Arrangements fonciers intrafamiliaux et clientélisme domestique 

Le partage des terres entre les fratries utérines et entre les fƌğƌes Ŷ’eŵpġĐhe pas de multiples 
arrangements fonciers entre les ayants-droit et avec leurs parents. Lorsque tous les frères sont 
absents, ils confient les terres ƌeǀeŶaŶt à leuƌ fƌatƌie utĠƌiŶe à leuƌ sœuƌ. Des feŵŵes Ƌui 
héritent de terres de leur père, ŵais Ŷ’oŶt pas ;eŶĐoƌeͿ de fils eŶ âge de les ŵettƌe eŶ ǀaleuƌ, ou 
ne sont pas présentes au ǀillage, dĠlğgueŶt des dƌoits d’usage teŵpoƌaiƌes suƌ les fƌiĐhes de 
coteau, les palmiers subspontanés ou encore les bas-fonds, voire des droits à aménager, à des 
« frères » Ŷ’aǇaŶt pas aĐĐğs à la teƌƌe. UŶ aǇaŶt-droit absent confie ses friches, ses palmiers 
subspontanés ou l’eŶtƌetieŶ de sa plaŶtatioŶ à uŶ fƌğƌe, uŶe sœuƌ ou un neveu présent au 
village. Un fils adoptif cultive, plante ou aménage les terres de son demi-frère utérin qui dispose 
du statut d’aǇaŶt-droit mais ne peut pas aménager ses teƌƌes ;paƌĐe Ƌu’il est tƌop jeuŶe ou Ƌu’il 
étudie à l’eǆtĠƌieuƌͿ, etc.  

Alors que certains ayants-droit risquent de se voir contester leurs droits (une femme qui a 
hérité par exemple) ou de ne pas pouvoir les mettre en pratique (un cadet qui risque de voir son 
frère aîné ou le fils du frère de son père planter toutes les terres), ce tǇpe d’aƌƌaŶgeŵeŶts 
fonciers permet de sécuriser ces ayants-droit tout en offrant un accès à la terre à ceux qui sont 
privés de droits sur la terre familiale (cf. encadré 6).  
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« Les enfants ͞adoptifs͟, on ne peut pas les servir. On peut les servir si une feŵŵe Ŷ͛a pas 
de fils du second mariage : oŶ lui doŶŶe le doŵaiŶe de ses sœuƌs pouƌ suƌveilleƌ. » (M.H., 
Président des jeunes de Gbotoye, 32 ans). 

DaŶs uŶ ĐoŶteǆte où les ƌappoƌts de filiatioŶ et d’alliaŶĐe Ŷ’assuƌeŶt plus l’aĐĐğs au foŶĐieƌ 
(neveu et fils adoptif eǆĐlus de l’aĐĐğs à la teƌƌe, fƌğƌe Đadet Ƌui Ŷe peut pas eǆeƌĐeƌ ses dƌoits 
parce que ses « frères » ont tout planté, etc.), ces arrangements offrent une certaine flexibilité 
et permettent de renouveler le rôle des relations de parenté daŶs l’acĐğs au foŶĐieƌ. L’aĐĐğs à la 
teƌƌe deǀieŶt l’oďjet d’uŶe ƌelatioŶ Ƌui ƌelğǀe plus du ĐlieŶtĠlisŵe Ƌue de dƌoits et d’obligations. 
Dans un contexte de compétition foncière, cette forme de « clientélisme domestique » 
(Chauveau, 1997) offre de nouvelles marges de ŵaŶœuǀƌe à des catégories d'acteurs 
défavorisés dans le processus de sélection des ayants-droit. Ces arrangements restent toutefois 
précaires : ils sont conditionnés par l’eŶtƌetieŶ de ďoŶŶes ƌelatioŶs aǀeĐ l’aǇaŶt-droit et sont 
remis en cause par le décès ou le départ de Đe deƌŶieƌ, ou loƌsƋu’il est eŶ ŵesuƌe d’eǆploiteƌ 
directement ses terres. 

Encadré 6. Arrangements fonciers entre une femme qui hérite du foncier et un cadet 

N.C.G., 28 aŶs, a hĠƌitĠ des teƌƌes Ƌu’uŶ ǀieuǆ aǀait donné à son père. Ses droits sont 
aujouƌd’hui contestés par les « frères » du vieux : soŶ pğƌe Ŷ’a pas de lieŶ ďiologiƋue aǀeĐ le 
ǀieuǆ, Đ’est une femme et elle est jeune. Pour « occuper » les terres, elle s’est aƌƌaŶgĠe aǀeĐ 
son « frère », T.G., uŶ fils Đadet d’uŶ fƌğƌe de soŶ père qui ne peut exercer aucun droit sur la 
teƌƌe de soŶ pğƌe ;eŶ dehoƌs d’uŶe petite ĐafĠiğƌe de Ϭ,ϯ ha). Elle le laisse cultiver une parcelle 
de bas-fond (0,3 haͿ et l’a laissĠe planter une petite caféière (0,4 ha). Il cultive également une 
parcelle de coteau en maraîchage (0,5 ha) que N.C.G. compte planter en café.  

N.C.G. a également hĠƌitĠ d’uŶe ĐafĠiğƌe plantée par son père sur ses propres terres. Cette 
caféière lui a ĠtĠ disputĠe paƌ l’uŶ des fils des fƌğƌes de soŶ pğƌe. Pouƌ s’assuƌeƌ du soutieŶ de 
ces derniers, elle les laisse récolter les régimes de palmiers subspontanés dans cette caféière. 
Avant de mourir, son père avait en outre donné à chacun des fils de ses frères une petite 
portion de caféière (0,3 ha chacun) dans le même objectif.  

UŶe fois Ƌu’elle auƌa planté toutes ses fƌiĐhes de Đoteau, d’aďoƌd eŶ ĐafĠ pour « occuper le 
domaine » puis en palmiers sélectionnés, N.C.G. voudrait reprendre ses études en confiant ses 
plantations et ses parcelles de bas-fond à son « frère » T.G. 

Voici comment T.G., 36 ans, explique leur arrangement. « C͛est apƌğs la ŵoƌt du vieuǆ Ƌue ŵes 
sœuƌs ŵ͛oŶt dit de veŶiƌ iĐi. C͛est le vieuǆ Ƌui tƌavaillait iĐi aveĐ ses filles, N.C.G. et G.G. Ici, on 
dit Ƌue les feŵŵes Ŷ͛oŶt pas le dƌoit d͛avoiƌ les ͞logopolo͟ [forêts]. Je suis venu ici pour 
pƌotĠgeƌ ŵes sœuƌs des voisiŶs. Euǆ pƌeŶaieŶt les teƌƌes. Le ŵaƌi de N.C.G. ne peut rien, les 
gens vont lui dire ͞Tu Ŷ’es pas Đhez toi͟. Si N.C.G. avait ĠtĠ uŶ gaƌçoŶ, il Ŷ͛Ǉ auƌait pas de 
pƌoďlğŵes iĐi Đaƌ soŶ papa et sa ŵaŵaŶ ĠtaieŶt là. Mais Đoŵŵe Đ͛est uŶe fille, ça fait des 
problèmes. Comme elle est petite, elle avait peur […] IĐi, Đ͛est pouƌ ŵes Ŷeveuǆ. Sur cette 
parcelle, je cultive l͛auďeƌgiŶe et le piment. La terre Đ͛est pouƌ N.C.G., elle va y planter du café 
pour son fils. […] C͛est N.C.G. Ƌui ŵ͛a eŶvoǇĠ iĐi. “a sœuƌ [âgĠe d’uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe d’aŶŶĠes] 
Ŷ͛Ġtait pas d͛aĐĐoƌd. Tout ƌĠĐeŵŵeŶt, ŵes papas [son frère aîné et les fils des frères de son 
père] ŵ͛oŶt dit ͞Là où tu es assis, ce Ŷ’est pas chez nous. Il faut venir chez nous͟. Normalement 
la limite entre N.C.G., G.G. et ŵoi Đ͛est le seŶtieƌ [pour la caféière de T.G.]. Mais G.G. a occupé 
uŶe paƌtie de ŵoŶ ĐôtĠ. Je Ŷ͛ai ƌieŶ dit Đaƌ siŶoŶ ŵes fƌğƌes vont me moquer. Ils vont dire à mes 
sœuƌs ͞Vous aǀez iŶstallĠ ƋuelƋu’uŶ Ƌui est ĐoŶtƌe ǀous !͟. » 
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EN RÉSUMÉ  

L’aĐĐğs des jeuŶes au foŶĐieƌ faŵilial : une grande diversité de situations 

Il existe des inégalités iŵpoƌtaŶtes eŶtƌe les jeuŶes hoŵŵes daŶs l’aĐĐğs auǆ teƌƌes faŵiliales. 
Certains ne détiennent aucun droit ; d’autƌes dĠtieŶŶeŶt des dƌoits souŵis à autoƌisatioŶ 
aŶŶuelle Ƌu’ils peuǀeŶt Ŷe pas pouǀoiƌ ŵettƌe eŶ pƌatiƋue ; d’autƌes eŶfiŶ soŶt assuƌĠs de 
pouvoir cultiver en coteau et en bas-fond chaque année et disposent de droits sur une 
plantation. Ces dispaƌitĠs tieŶŶeŶt eŶ paƌtie à l’âge, mais résultent surtout de transferts de 
dƌoits d’usage et d’adŵiŶistƌatioŶ iŶĠgauǆ eŶtƌe les uŶitĠs faŵiliales et, au sein des fratries, 
entre aînés et cadets.  

Des tƌaŶsfeƌts de dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt auǆ fils et auǆ Đadets ĐoŶtƌaiŶts 

Pour un jeune homme, le maƌiage Ŷ’est plus ni une condition suffisante, ni une condition 
nécessaire pour que son père lui transfère des dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt. Pouƌ uŶ pğƌe, 
transférer des droits à son fils, éventuellement uniquement sur les palmiers subspontanés, vise 
à se dĠĐhaƌgeƌ d’uŶe partie de ses obligations familiales. “’il peut aŵĠŶageƌ ses friches de 
coteau et ses bas-fonds (plantation, étang pisci-ƌiziĐoleͿ saŶs ŵoďiliseƌ la ŵaiŶ d’œuǀƌe de ses 
fils mariés et satisfaire grâce aux revenus de ses plantations à ses obligations – qui peuvent 
alleƌ de la seule assuƌaŶĐe d’uŶ ƌepas ƋuotidieŶ iŶĐomplet à un soutien pour poursuivre des 
études – le père évite de transférer des droits à ses fils. Tant que le père est actif, ces transferts 
concernent le plus souvent des surfaces limitées. En bas-fond, le droit de cultiver du riz se 
négocie avec la mère qui délègue une part toujours plus grande de ses droits aux femmes de 
ses fils à ŵesuƌe Ƌu’elle ǀieillit. 

L’iŶdividualisatioŶ des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ : de nouvelles opportunités pour les jeunes 

Si les jeunes hommes ne bénéficient plus systématiquement une fois mariés de transferts de 
dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt, ils peuǀeŶt iŶǀeƌseŵeŶt ďĠŶĠfiĐieƌ précocement de 
l’eŶseŵďle du faisĐeau de dƌoits – dont celui de transférer à titre marchand – en cas de division 
des terres du père.  

Intervenant après le décès du père, la division entre les différentes fratries utérines revient à 
transférer les dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ à l’aîŶĠ de la fƌatƌie utĠƌiŶe (ou à les ĐoŶfieƌ à la ŵğƌe s’il 
est trop jeune). Dans un contexte de forte compétition foncière, elle sécurise les dernières 
feŵŵes et les deƌŶieƌs ŶĠs eŶ les ƌetiƌaŶt de la dĠpeŶdaŶĐe à l’aîŶĠ du segŵeŶt de ligŶage 
daŶs l’aĐĐğs auǆ teƌƌes. Faite selon une norme de partage des plantations et des friches de 
coteau à parts égales entre chacune des fratries utérines, elle limite les inégalités foncières qui 
ƌĠsulteƌaieŶt du dĠĐalage d’âge eŶtƌe les diffĠƌeŶtes fƌatƌies et les ĐoŶflits eŶtƌe fƌatƌies. 

“’appuǇaŶt suƌ le ƌegistƌe lĠgal ;« DaŶs la loi, les feŵŵes oŶt dƌoit à l͛hĠƌitage »), les 
revendications des femmes sans fils, ou de leurs filles, sur les terres de leur mari/père défunt 
(plantations, bas-fonds et même friches de coteau) sont de plus en plus légitimes. 

La division des terres du père entre les frères (de même mère) sécurise elle aussi les derniers 
nés et les enfants des frères défunts qui héritent de la « part de leur père ». EŶ l’aďseŶĐe de 
telles divisions, les frères cadets et les fils des frères défunts risquent de voir leur aîné (de 
fratrie ou de segment de lignage) ne leuƌ laisseƌ Ƌu’uŶe paƌt sǇŵďoliƋue des fƌiĐhes de Đoteau 
à plaŶteƌ. La dĠĐisioŶ de diǀiseƌ les teƌƌes ƌĠsulte aiŶsi souǀeŶt d’uŶ « coup de force » (qui 
consiste à planter saŶs deŵaŶdeƌ l’autoƌisatioŶͿ des fƌğƌes Đadets ou des fils d’uŶ fƌğƌe dĠfuŶt 
pour se liďĠƌeƌ de leuƌ dĠpeŶdaŶĐe foŶĐiğƌe eŶǀeƌs l’aîŶĠ. EŶ puďliĐisaŶt le ĐoŶflit, le « coup de 
force » peƌŵet auǆ jeuŶes de solliĐiteƌ l’iŶteƌǀeŶtioŶ d’uŶ oŶĐle, d’uŶ fƌğƌe du pğƌe ou de ǀieuǆ 
respectés au village pour faire advenir leurs revendications. Les frères cadets acceptent mieux 
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que les fils des frères défunts de rester sous la dépendance foncière de leur aîné car celle-ci 
s’aĐĐoŵpagŶe plus souǀeŶt de ĐoŶtƌepaƌties, notamment financières. 

La division des terres du père requiert la pƌĠseŶĐe de l’eŶseŵďle des ayants-droit ou au moins 
Ƌu’ils soieŶt ƌepƌĠseŶtĠs paƌ leur mère. Tous les ayants-droit recevant une partie des friches de 
Đoteau, la diǀisioŶ sĠĐuƌise Đeuǆ Ƌui teŶteŶt uŶe iŶseƌtioŶ eŶ ǀille. EŶ l’aďseŶĐe de diǀisioŶs, 
seule une part symbolique leur est généralement réservée. 

Coŵŵe pouƌ les tƌaŶsfeƌts de dƌoits eŶtƌe pğƌe et fils, la diǀisioŶ des teƌƌes liďğƌe l’aîŶĠ d’uŶe 
paƌtie de ses oďligatioŶs faŵiliales. DaŶs les fƌatƌies Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt du soutieŶ fiŶaŶĐieƌ d’uŶ 
frère bien inséré en ville, les teƌƌes soŶt ŵaiŶteŶues eŶ ĐoŵŵuŶ ŵġŵe loƌsƋu’elles soŶt 
eŶtiğƌeŵeŶt plaŶtĠes paƌ les fƌğƌes Ƌui ƌĠsideŶt au ǀillage. C’est eŶ ƋuelƋue soƌte uŶ gage de la 
solidarité économique entre les frères.  

Faite seloŶ la Ŷoƌŵe d’uŶ paƌtage Ġgal des fƌiĐhes de Đoteau et des plantations du père, la 
division des terres entre les frères aboutit généralement à des partages inégaux en faveur des 
premiers nés. Les plantations déjà créées par chacun des frères ne sont en effet pas partagées 
et l’aîŶĠ ĐoŶseƌǀe la plus gƌaŶde part, voire la totalité, de la parcelle de bas-fond.  

Les transactions foncières marchandes : veƌs la ŶoƌŵalisatioŶ d’uŶe Ŷouvelle foƌŵe d’aĐĐğs 
au foncier pour les jeunes 

Les achats-ventes se font entre résidents du village ou de villages voisins. Ils concernent en très 
grande majorité de petites parcelles de coteau (entre 0,5 et 2 ha). Ces achats-ventes 
pƌĠseŶteŶt uŶ effet ƌedistƌiďutif ;la plupaƌt des aĐheteuƌs Ŷ’oŶt pas ou tƌğs peu de dƌoits eŶ 
Đoteau et iŶǀeƌseŵeŶtͿ Ƌui pƌofite auǆ jeuŶes hoŵŵes Ŷ’ayant pas ou très peu accès à la terre 
de leur père. 

Les cessions en faire-valoir indirect concernent principalement de petites caféières (mise en 
gage pluriannuelle) ou de petits bas-fonds (location éventuellement pluriannuelle) et profitent 
également aux jeunes gens et aux femmes. 

La segmentation des ayants-droit, permise par la division des terres, limite de fait les surfaces 
pouvant être vendues et donc les pratiques rentières. Elle permet également aux jeunes gens 
de participer aux ventes de parcelles et aux cessions en faire-valoir indirect, pour des besoins 
urgents de trésorerie ou pour financer un projet non agricole (études, migration, bâtiment, 
etc.).  

La segmentation des ayants-droit contribue aussi à expliquer le caractère peu conflictuel des 
achats-ventes en limitant les contestations sur le droit à vendre. Les achats-ventes sont ainsi 
présentés comme des transactions « complètes » Ƌui liďğƌeŶt l’aĐheteuƌ de toute oďligatioŶ 
envers le cédant. Impliquant uniquement des autochtones, elles ne détiennent pas de 
dimension de tutorat foncier et sont peu susceptibles de s’aƌtiĐuleƌ à des ligŶes de fƌaĐtuƌe 
ethno-politique pour déboucher sur des conflits violents.  

Les transactions foncières marchandes participent pleinement du renouvellement des formes 
d’aĐĐğs au foŶĐieƌ. La possiďilitĠ d’aĐheteƌ de la teƌƌe est deǀeŶu uŶ aƌguŵeŶt pouƌ les pğƌes 
pour se justifier de ne pas transférer de dƌoits d’usage ou de dƌoit d’aŵĠŶageŵeŶt à leuƌs fils. 
Elles se sont en quelque sorte substituées aux transferts de droits au sein du segment de 
lignage et dans la parentèle de la mère : un quart des transactions se fait en intrafamilial, 
d’oŶĐle maternel ou paternel à neveu. Elles permettent enfin à ceux qui ont réussi leur 
iŶseƌtioŶ à l’eǆtĠƌieuƌ de sĠĐuƌiseƌ leuƌs ƌeǀeŶus eŶ iŶǀestissaŶt daŶs l’agƌiĐultuƌe tout eŶ 
laissaŶt l’usage des teƌƌes du pğƌe à leuƌs fƌğƌes ƌestĠs au ǀillage. 
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La sélection des ayants-droit : exclusion foncière et clientélisme domestique 

Dans un contexte de forte pression foncière, la sélection, toujours plus stricte, se fait à travers 
uŶe ƌedĠfiŶitioŶ des ƌelatioŶs de paƌeŶtĠ autouƌ des lieŶs ďiologiƋues. Pouǀoiƌ justifieƌ d’uŶ 
lien biologique avec les aînés du segment de lignage est devenu une condition pour justifier un 
droit à aménager une parcelle ou pour bénéficier de transferts de droits. Les droits sur la terre 
Ŷe s’interprètent dğs loƌs plus Đoŵŵe uŶ ĠlĠŵeŶt d’uŶ sǇstğŵe de dƌoits et d’oďligatioŶs liaŶt 
les pères à leur fils, mais comme des droits intrinsèques indexés sur le seul lien biologique. Ce 
changement radical de normes conduit à contester les droits des nombreux neveux et fils 
adoptifs installés sur les terres à la génération précédente et eǆĐlueŶt de l’aĐĐğs au foŶĐieƌ les 
jeuŶes ŶĠs daŶs les aŶŶĠes ϭϵϵϬ et Ƌui Ŷ’oŶt pas gƌaŶdi aǀeĐ leuƌ pğƌe ďiologiƋue.  

Là-encore la stratégie du coup de force est possible, mais pas nécessairement accessible à tous. 
Un neveu plante ou aménage un bas-fond pour provoquer le conflit et espérer faire valider ses 
droits par un oncle ou des vieux respectés du village plus conciliants, ou en portant le conflit 
ǀeƌs d’autƌes aƌğŶes foŶĐiğƌes ;la sous-préfecture, la gendarmerie, la justice, un projet de 
développement).  

Inversement, les jeunes hommes peuvent désormais revendiquer des droits sur la terre du 
segŵeŶt de ligŶage de leuƌ pğƌe ďiologiƋue, ŵġŵe loƌsƋu’ils Ŷe l’oŶt pas ĐoŶŶu et Ƌue Đelui-ci 
Ŷ’a pas tƌaǀaillĠ suƌ Đes teƌƌes. Mais le pƌoĐessus est toujouƌs ĐoŶfliĐtuel ;les fƌğƌes du pğƌe ou 
les autres enfants de celui-ci sont peu enclins à lui laisser de la terre) et le jeune homme ne 
peut espérer se faire reconnaître des droits que sur de petites surfaces. Cette marge de 
ŵaŶœuǀƌe eǆpliƋue ŶĠaŶŵoiŶs pouƌƋuoi les Ŷeǀeuǆ et les fils adoptifs cherchent désormais à 
ƌetouƌŶeƌ ǀiǀƌe daŶs le ligŶage de leuƌ pğƌe ďiologiƋue uŶe fois Ƌu’ils oŶt atteiŶt l’âge de la 
puberté. 

DaŶs uŶ ĐoŶteǆte où les ƌappoƌts de filiatioŶ et d’alliaŶĐe Ŷ’assuƌeŶt plus l’aĐĐğs au foŶĐieƌ, la 
division des terres entre les fratƌies utĠƌiŶes et eŶtƌe les fƌğƌes s’est aĐĐoŵpagŶĠe de 
l’ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷouǀeauǆ aƌƌaŶgeŵeŶts foŶĐieƌs entre parents. L’aĐĐğs à la teƌƌe deǀieŶt 
l’oďjet d’uŶe ƌelatioŶ Ƌui ƌelğǀe plus du ĐlieŶtĠlisŵe Ƌue de dƌoits et d’oďligatioŶs. DaŶs uŶ 
contexte de compétition foncière, cette forme de « clientélisme domestique » sécurise les 
ayants-droit doŶt les dƌoits soŶt susĐeptiďles d’ġtƌe ĐoŶtestĠs ;les feŵŵes eŶ paƌtiĐulieƌͿ et 
offƌe de Ŷouǀelles ŵaƌges de ŵaŶœuǀƌe à des ĐatĠgoƌies d'aĐteuƌs dĠfaǀoƌisĠs daŶs le 
processus de sélection des ayant-droits, par leur position dans la fratrie (les cadets) ou encore 
par le refus de leur père de leur transférer des droits. Ces arrangements restent toutefois 
précaires. 
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III. FORMES ET DÉTERMINANTS DE L’AUTONOMISATION SOCIO-ÉCONOMIQUE DES JEUNES 
DANS LES CAMPAGNES  

OŶ l’a ǀu, le mariage Ŷ’est plus uŶe ĐoŶditioŶ suffisaŶte pouƌ oďteŶiƌ des dƌoits d’usage et 
d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ la teƌƌe familiale. Inversement, un jeune homme célibataire peut hériter 
des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ de soŶ pğƌe ou acheter lui-même ces droits. Ces changements 
foŶĐieƌs Ŷe soŶt Ƌu’uŶ ĠlĠŵeŶt d’uŶ eŶseŵďle d’ĠǀolutioŶs daŶs les tƌajeĐtoiƌes 
d’autoŶoŵisatioŶ des jeunes gens Ƌui s’aŶalǇseŶt eŶ ƌelatioŶ les uŶes aǀeĐ les autƌes. Marqués 
par des allers-retours entre autonomie et dépendance, les tƌajeĐtoiƌes d’autoŶoŵisatioŶ socio-
économique – définie comme la capacité à stabiliser une union matrimoniale, à élever ses 
enfants, et à accueillir ses propres dépendants – sont beaucoup plus erratiques pour la 
génération actuelle Ƌu’elles Ŷe l’ĠtaieŶt pouƌ les gĠŶĠƌatioŶs pƌĠĐĠdeŶtes. Elles articulent des 
stratégies rurales et des stratégies urbaines et les logiques individuelles restent indissociables 
des logiques familiales. 

1. ÊTRE JEUNE DANS LES CAMPAGNES DU PAYS KPELLE DES ANNÉES 2010 

1.1. Contraintes foncières et accumulation de capital : la diversification des activités 
des jeunes dans les campagnes 

« Toi qui mets un enfant au monde, si tu ne peux pas le prendre en charge, tu le laisses 
travailler. » (membre du bureau de district de Gbotoye, 52 ans). 

 « Quand ton papa ne te nourrit pas, que tu peux gagner plus que lui, est-ce que tu vas le 
respecter ? » (F.L., Gbotoye, 35 ans). 

« Ça aƌƌive Ƌue l͛aîŶĠ plaŶte tout. “͛il a ďoŶ Đœuƌ, il peut diviseƌ la plantation. À l͛heuƌe 
actuelle, Đ͛est fƌĠƋueŶt Ƌue l͛aîŶĠ bloque tout. C͛est Đe Ƌui fait Ƌue les jeuŶes Ŷe doŶŶeŶt 
plus leur argent au papa pour garder. » (N.T., Gbotoye, 65 ans). 

N’ĠtaŶt plus assurés de se ǀoiƌ ƌeĐoŶŶaîtƌe des dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ la teƌƌe de 
leur père ou de leur oncle une fois mariés, les jeunes hommes célibataires, et parfois les jeunes 
femmes, jouissent désormais de plus en plus jeunes de leur force de travail. L’âge auƋuel ils 
commencent à travailler pour eux-mêmes et le teŵps Ƌu’ils Ǉ ĐoŶsaĐƌeŶt dépendent du soutien 
dont ils peuvent bénéficier dans leur scolarisation ou leur apprentissage d’uŶe paƌt, et des 
oppoƌtuŶitĠs d’aĐĐğs à la teƌƌe faŵiliale d’autƌe paƌt. Lorsque ce soutien est suffisamment 
important pouƌ leuƌ peƌŵettƌe d’espĠƌeƌ ƌĠussiƌ uŶe iŶseƌtioŶ eŶ ǀille, les jeuŶes ĐoŶtiŶueŶt de 
satisfaire à leurs obligations de travail envers leurs parents pendant les congés et se 
concentrent sur leur formation. De même, les jeunes hommes qui espèrent bénéficier 
précocement des dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ la terre familiale sont plus prompts à 
contribuer au travail familial. Dans la plupart des cas toutefois, le soutien est insuffisant et les 
peƌspeĐtiǀes d’aĐĐğs à la teƌƌe faŵiliale soŶt tƌğs ƌĠduites. Dans ces conditions, les jeunes 
s’eŶgageŶt dğs leuƌs quinze ans, voire avant, dans des activités dont ils contrôlent les revenus 
tout en continuant à contribuer au travail familial et en étant éventuellement scolarisés. Ils 
ĐoŶtiŶueŶt à pƌofiteƌ de l’uŶique repas quotidien servi dans la concession par leur mère, mais 
uŶ jeu suďtil s’iŶstauƌe autouƌ des ƋuaŶtitĠs aliŵeŶtaiƌes distƌiďuĠes à ĐhaĐuŶ : plus le jeune 
travaille pour lui, plus la quantité qui lui est allouée est faible, et plus cette quantité est faible, 
plus le jeune est incité à « compléter son repas » en travaillant pour lui.  
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Dans les années 1990, les jeunes gens allouaient la force de travail dont ils jouissaient à 
l’eǆtƌaĐtioŶ de l’huile de palŵe, aǀeĐ l’appui de leuƌ ŵğƌe puis de leur femme. Depuis que les 
palmiers à huile subspontanés du village ne sont plus en accès libre, les jeunes hommes sont 
contraints de se limiter à la coupe des régimes rémunérée à la tâche. De janvier à juin, des 
groupes de jeunes hommes âgés d’uŶe Ƌuinzaine à une tƌeŶtaiŶe d’aŶŶĠes sillonnent les villages 
pour proposer leurs services. Avec la structuration de la filière du palmier à huile dans les 
dernières années, cette activité, risquée et physiquement éprouvante, est de mieux en mieux 
ƌĠŵuŶĠƌĠe. Aujouƌd’hui, eŶ fonction du nombre de régimes collectés (qui dépend des 
conditions climatiques) un grimpeur peut gagner entre 35 000 et 115 000 GNF par journée de 
tƌaǀail ;JTͿ, ƋuaŶd la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ jouƌŶaliğƌe d’uŶ ŵaŶœuǀƌe suƌ la dĠfƌiĐhe d’uŶ bas-fond 
s’Ġlğǀe à 20 000 GNF/JT et que la valeur ajoutée nette créée sur la culture du café est estimée à 
54 000 GNF/JT. Le développement de la petite industrie de transformation des produits du 
palŵieƌ à huile offƌe eŶ outƌe d’autƌes aĐtiǀitĠs de ŵaŶœuǀƌe ƌelatiǀeŵeŶt ďieŶ ƌĠŵuŶĠrées. 
Un jeune qui se voit confier une concasseuse à palmistes gagne en moyenne entre 50 000 et 
60 000 GNF par jour entre janvier et juin. De même, avec une malaxeuse moto-mécanisée pour 
l’huile de palŵe, une jeune manœuǀƌe gagne entre 200 000 et 250 000 GNF par semaine. Mais 
ces activités sont précaires : le propriétaire de la machine peut manquer de liquidité et devoir 
stopper son activité et les accusations de vol eŶǀeƌs le jeuŶe ŵaŶœuǀƌe sont fréquentes. 
Surtout, ces contrats, ďieŶ Ƌu’eŶ foƌte augmentation, restent en nombre limité. Le village de 
Gbotoye compte ainsi aujouƌd’hui siǆ ŵalaǆeuses pouƌ l’huile de palŵe et huit concasseuses à 
palmistes. La Đoupe des ƌĠgiŵes ƌeste doŶĐ l’aĐtiǀité privilégiée des jeunes hommes. Elle est en 
outre bien complémentaire des travaux, moins bien rémunérés (autour de 20 000 GNF/JT) de 
préparation des parcelles de bas-fond et de défriche et de récolte du café auxquels se livrent 
également de nombreux jeunes gens. Dans un contexte de fortes contraintes foncières, 
travailler comme grimpeur est devenue une étape incontournable daŶs l’autoŶoŵisatioŶ des 
jeunes gens pour stabiliser une union matrimoniale : 

« UŶ vieuǆ Ƌui gƌiŵpe Đ͛est ŵal vu, ŵais Đ͛est paƌĐe Ƌu͛il Ŷ͛a pas le Đhoiǆ. UŶ jeuŶe, Đ͛est 
pas mal vu car tu es à la ƌeĐheƌĐhe de l͛aƌgeŶt. “i tu Ŷe gƌiŵpes pas et Ƌue tu Ŷ͛as pas de 
plantation ? Tu vas divorcer ! » (M.H., Gbotoye, 32 ans). 

Plus généralement, la marchandisation intrafamiliale du travail est interprétée comme une aide 
au jeune homme. Entre oncle et neveu ou entre fils et frère du père, les contrats de travail sont 
fréquents et concernent tous types de tâches. Rémunérer son fils pour une opération culturale 
est paƌ ĐoŶtƌe iŶĐoŶĐeǀaďle pouƌ uŶ pğƌe aujouƌd’hui : « C͛est ŵoi Ƌui le Ŷouƌƌit, Đ͛est ŵoi Ƌui lui 
paie ses frais de scolarité ! ». Entre père et fils, les contrats se limiteraient aux fils mariés et au 
confiage des machines (concasseuse, malaxeuse) sur lesquelles la rémunération est plus 
intéressante. 

« Coŵŵe ŵoŶ fils est ŵaƌiĠ et Ƌue je Ŷ͛ai pas de teƌƌes à lui laisseƌ, s͛il Ŷe fait pas de 
dépenses, avec sa femme, il y aura la mésentente entre eux. Donc je dois lui laisser la 
ŵaĐhiŶe pouƌ Ƌu͛il puisse tƌavailleƌ. » (G.K., Sohota, 52 ans).  

Passé une trentaiŶe d’aŶŶĠes, les jeunes hommes qui le peuvent délaissent la coupe des 
ƌĠgiŵes pouƌ s’eŶgageƌ daŶs l’aĐhat-revente de café, aĐtiǀitĠ Ƌu’ils complètent souvent avec un 
petit commerce au village qui tourne pendant les heures creuses (essence, tablier, petit bar). 
Les jeuŶes feŵŵes s’engagent souǀeŶt daŶs l’aĐhat-ƌeǀeŶte d’huile de palŵe et de ƌiz. EŶ 
couple avec de jeunes hommes qui ne peuvent pas leur déléguer de droits sur la terre et sur les 
palmiers subspontanés, elles se construisent ainsi progressivement une certaine autonomie.  

De jeunes hommes et, plus souvent, de jeunes couples sans accès à la terre familiale sont ainsi 
en capacité d’ĠpaƌgŶeƌ ĐhaƋue aŶŶĠe 2 000 000 à 3 000 000 GNF eŶ s’eŶgageaŶt daŶs des 
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tontines de plusieurs années (parfois même sur dix à douze ans), soit la somme nécessaire pour 
nourrir pendant une année 1 à 1,5 adultes. Au bout de quelques années, ils peuvent acheter 
une parcelle de coteau et/ou une moto pour le transport de personnes et de marchandises 
;d’uŶe ǀaleuƌ d’eŶǀiron 7 000 000 GNF/ha), et développer un élevage de porc confiné et hors sol 
(2 500 000 GNF pour démarrer un petit élevage de cinq porcs à engraisser). La ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ 
ďâtiŵeŶt peƌŵettaŶt d’aĐĐueilliƌ des dĠpeŶdaŶts ;ϭϱ 000 000 GNF environͿ et l’aĐhat d’une 
malaxeuse moto-ŵĠĐaŶisĠe pouƌ l’huile de palŵe (15 000 000 GNFͿ, d’uŶe pƌesse à palŵiste ou 
d’uŶe voiture pour le transport (30 000 000 GNF) couronnent les tƌajeĐtoiƌes d’aĐĐuŵulatioŶ 
ƌĠussies Ƌui s’ĠteŶdeŶt suƌ plus d’une quinzaine d’aŶŶĠes : « Ceux qui ont gagné la machine, 
Đ͛est la souffƌaŶĐe, Đe Ŷe soŶt pas les vieuǆ. ». Dans un contexte de grande précarité, de telles 
tƌajeĐtoiƌes d’aĐĐuŵulatioŶ ƌesteŶt l’eǆĐeptioŶ. La généralisation de la marchandisation du 
travail et la diversification des activités ƌuƌales Ŷ’eŶ ƌesteŶt pas ŵoiŶs des phĠŶoŵğŶes récents 
structurant autant les économies rurales Ƌue les tƌajeĐtoiƌes d’autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes geŶs.  

1.2. EŶtƌe la ville et la ĐaŵpagŶe, l’instabilité spatiale et professionnelle des jeunes 

De nombreux jeunes soŶt doƌĠŶaǀaŶt sĐolaƌisĠs jusƋu’à uŶ âge aǀaŶĐĠ ou suiǀeŶt uŶ 
apprentissage en ville. Les pères et les frères aînés justifient généralement les restrictions 
d’aĐĐğs à la teƌƌe faŵiliale paƌ la pƌise eŶ Đhaƌge de leuƌs fils et fƌğƌes Đadets et le soutieŶ Ƌu’ils 
leuƌ appoƌteŶt pouƌ Ƌu’ils puisseŶt s’iŶsĠƌeƌ eŶ ǀille. Ce compromis Ŷ’est pas toujouƌs 
satisfaisant du point de vue des fils et frères cadets dans un contexte où la réussite scolaire et 
professionnelle reste difficile et conditionnée à un fort soutien.  

Les jeunes gens aiment le rappeler, réussir des études nécessite en effet d’aďoƌd d’ġtƌe « bien 
nourri ». Dans les campagnes de Guinée forestière, Đe Ŷ’est pas uŶe ŵĠtaphoƌe. LoƌsƋue les 
enfants doivent se liǀƌeƌ à diffĠƌeŶts petits tƌaǀauǆ ƌĠŵuŶĠƌĠs ;tƌaŶspoƌt d’eau, de ďois, etĐ.) 
pour compléter un repas du soir insuffisant, ou lorsque, censés étudier au collège ou au lycée à 
N’)ĠƌĠkoƌĠ, ils doivent couper des régimes de palmiers pour gagner de quoi compléter les trop 
petites rations de riz envoyées par leurs parents, la probabilité de « décrochage » scolaire est 
grande. D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les paƌĐouƌs sĐolaiƌes des eŶfaŶts des ƌuƌauǆ soŶt ĐaƌaĐtĠƌisĠs 
par des retards importants. Dans bien des situatioŶs, l’iŶsĐƌiptioŶ à l’ĠĐole ou le plaĐeŵeŶt eŶ 
apprentissage masque une existence de « débrouille » pour des jeunes qui peuvent ainsi 
atteindre les 25-30 ans. Les pères et les frères aînés portent un regard sévère sur la situation de 
leurs fils et de leurs jeunes frères qui ont échoué dans leur scolarisation et, de retour au village 
sans accès à la terre familiale, se reportent sur la coupe des régimes ou le moto-taxi : 
« fainéants », « pas tranquilles », « Ƌui Ŷ͛aiŵeŶt pas le tƌavail agƌiĐole ». Ils leur reprochent 
aussi de se mettre eŶ Đouple saŶs aǀoiƌ les ŵoǇeŶs d’Ġleǀeƌ leurs enfants. 

Ceux qui obtiennent le baccalauréat, souvent à près de vingt-cinq ans, continuent longtemps à 
ǀoiƌ daŶs les Ġtudes uŶe possiďilitĠ d’aŵĠlioƌeƌ leuƌ situatioŶ. Ils enchaînent jusƋu’à plus de 
trente-cinq ans des phases de retour en village dans les moments difficiles et des tentatives de 
reprise des études ou d’uŶ eŵploi salaƌiĠ. 

Entre quinze et trente ans, les jeunes hommes sont donc très mobiles. Cette mobilité est autant 
ǀoulue Ƌue ĐoŶtƌaiŶte. Voulue paƌĐe Ƌue les jeuŶes geŶs estiŵeŶt Ƌu’ils soŶt eŶĐoƌe daŶs uŶe 
pĠƌiode de leuƌ ǀie où ils peuǀeŶt teŶteƌ uŶe iŶseƌtioŶ eŶ ǀille, passaŶt d’uŶ appƌeŶtissage à uŶ 
autre, changeant de ville en fonction des opportunités (cf. encadré 7a). Le Đoût d’oppoƌtuŶitĠ 
de Đette ŵoďilitĠ est d’autaŶt plus faiďle Ƌu’au ǀillage le pğƌe Ŷ’a pas de teƌƌes à laisseƌ à soŶ 
fils. CoŶtƌaiŶte aussi. D’aďoƌd paƌĐe Ƌu’eŶtƌe quinze et trente ans, les jeunes gens sont pris dans 
un système de droits et d’oďligatioŶs au seiŶ de leuƌ paƌeŶtğle Ƌui fait Ƌu’ils peuǀeŶt 
diffiĐileŵeŶt ƌefuseƌ de ƌĠpoŶdƌe auǆ appels d’uŶ fƌğƌe ou d’uŶ oŶĐle ;pouƌ tƌaǀailleƌ pouƌ lui ou 
en son nom, cf. encadré 7b). EŶsuite paƌĐe Ƌu’aǀaŶt trente aŶs, uŶ Đoup de foƌĐe d’uŶ jeune 
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homme pour revendiquer des droits fonciers ne serait pas considéré comme légitime : « Tu es 
encore un enfant, occupe-toi de tes études avant le problème de forêt ».  

Pour les aînés, Đ’est ďieŶ souǀeŶt le dĠĐğs du pğƌe Ƌui sigŶe le ƌetouƌ au ǀillage (cf. encadré 8a). 
Ce décès leur ouvre à la fois de nouvelles opportunités foncières et de nouvelles obligations : 
obligations de subvenir aux besoins de la fratrie et obligations de « protéger les terres 
familiales ». Pour les cadets qui peuvent bénéficier de dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt au 
village, le retour intervient souvent autour de leurs trente aŶs, loƌsƋu’ils peƌdeŶt espoiƌ de 
s’iŶsĠƌeƌ en ville et ressentent le besoin de stabiliser une union matrimoniale pour 
s’autoŶoŵiseƌ (cf. encadré 8b). Pour les autres cadets, il peut ne peut y avoir de retour et la 
probabilité de celui-Đi est d’autaŶt plus gƌaŶde Ƌu’ils saǀeŶt pouvoir compter sur un frère aîné 
ou sur un oncle. 

 

Encadré 7. Entre villes et village, les mobilités des jeunes 

a. L’âge de teŶteƌ uŶe insertion en ville 

M.T. a Ϯϴ aŶs. NĠ eŶ Côte d’Iǀoiƌe, il est ƌeǀeŶu eŶfaŶt à “ohota, le ǀillage de soŶ pğƌe apƌğs le 
décès de celui-Đi. Aujouƌd’hui, il ĐoŶtƌôle ϯ ha de fƌiĐhes de Đoteau au Ŷoŵ de sa fƌatƌie utĠƌiŶe 
Ƌui Đoŵpte deuǆ sœuƌs. Depuis plusieuƌs années, il navigue entre les villes et le village pour 
accumuler une première somme qui lui permettra de se stabiliser. « J͛ai aƌƌġtĠ l͛ĠĐole eŶ 
huitième aŶŶĠe. Je Ŷ͛avais pas de soutieŶ, la ŵaŵaŶ souffƌait. J͛ai peŶsĠ appƌeŶdƌe uŶ ŵĠtieƌ 
pour que mes frèƌes et sœuƌs puisseŶt Ġtudieƌ. UŶ aŶ apƌğs avoiƌ aƌƌġtĠ l͛ĠĐole, je suis paƌti eŶ 
apprentissage avec un monsieur de Conakry. Il me prenait en charge, me logeait et me donnait 
uŶ peu d͛aƌgeŶt. Je Ŷe pouvais ƌieŶ eŶvoǇeƌ à la ŵaŵaŶ. La ŵaŵaŶ est ƌepaƌtie eŶ Côte d͛Ivoiƌe 
Đaƌ si elle ƌestait iĐi, il Ŷ͛Ǉ avait peƌsoŶŶe pouƌ l͛aideƌ et la vie est Đhğƌe iĐi. Coŵŵe il Ǉ a la 
ŵaisoŶ eŶ Côte d͛Ivoiƌe, elle a dit Ƌu͛elle allait se dĠďƌouilleƌ aveĐ le loǇeƌ. J͛ai fait tƌois aŶs de 
Đaƌƌelage à CoŶakƌǇ. J͛ai ƋuittĠ CoŶakƌǇ Đaƌ ŵoŶ ŵaîtƌe est ŵoƌt. Je suis d͛aďoƌd paƌti salueƌ 
ma ͞sœuƌ͟ [fille de la gƌaŶde sœuƌ de sa ŵğƌe] au Liberia. Je suis reparti après six mois car la 
vie est Đhğƌe au Liďeƌia. Je suis ƌeveŶu à “ohota, j͛ai plaŶtĠ du ĐafĠ et je suis ƌepaƌti eŶ Côte 
d͛Ivoire faire du carrelage et de la maçonnerie à Diewo chez la maman. Je travaillais avec 
ƋuelƋu͛uŶ. Apƌğs le tƌavail, oŶ paƌtageait l͛aƌgeŶt. OŶ gagŶait de Ƌuoi ŵaŶgeƌ, mais pas assez 
pour garder. Je suis revenu ici il y a cinq mois. Je vais repartir la semaiŶe pƌoĐhaiŶe. Ma sœuƌ de 
CoŶakƌǇ ŵ͛a iŶvitĠ. Coŵŵe il Ǉ a soŶ ŵaƌi, Ƌu͛oŶ Ŷe se ĐoŶŶaît pas… Coŵŵe le tƌavail Ƌu͛il fait, 
Đ͛est le ŵġŵe Ƌue ŵoi, elle ŵ͛a appelĠ pouƌ voiƌ si je peuǆ tƌavailleƌ aveĐ lui. J͛ai ĐoŶfiĠ ŵes 
teƌƌes à la sœuƌ de ͞l͛hoŵo͟ de mon pğƌe. Elle va ŵe paǇeƌ le tƌaŶspoƌt jusƋu͛à CoŶakƌǇ, ils 
voŶt veilleƌ suƌ le doŵaiŶe jusƋu͛à ŵoŶ ƌetouƌ. AvaŶt de ƌeveŶiƌ, je dois tƌouveƌ l͛aƌgeŶt pouƌ 
ĐoŶstƌuiƌe à N͛)ĠƌĠkoƌĠ suƌ la paƌĐelle Ƌue la ŵaŵaŶ a aĐhetĠe. Après la construction à 
N͛)ĠƌĠkoƌĠ, je Ŷe vais pas soƌtiƌ. Je vais faiƌe la poƌĐheƌie et ŵ͛asseoiƌ à N͛)ĠƌĠkoƌĠ. Ma feŵŵe 
est eŶ Côte d͛Ivoiƌe aveĐ Ŷotƌe eŶfaŶt. QuaŶd je ŵ͛assois ďieŶ, je vais l͛appeleƌ. Elle va veŶiƌ. Le 
doŵaiŶe iĐi, Đe seƌa au Đas où il Ǉ a des pƌoďlğŵes, aveĐ les sœuƌs… et aussi pour mes enfants : 
euǆ tous Ŷ͛auƌoŶt pas la ĐhaŶĐe de vivƌe eŶ ville. » (M.T., 28 ans, Sohota, avril 2017). 

b. Des ŵoďilitĠs dĠteƌŵiŶĠes paƌ uŶ eŶseŵďle de dƌoits et d’oďligatioŶs 
au sein de la parentèle 

Le paƌĐouƌs d’A.L. montre comment les trajectoires des jeunes gens sont déterminées par un 
eŶseŵďle de dƌoits et d’oďligatioŶs au seiŶ de la paƌeŶtğle. A.L., 28 ans, est marié et père de 
deuǆ eŶfaŶts doŶt l’aîŶĠ a ϲ ans. Il Ŷ’a pas de fƌğƌe, ŵais a deuǆ sœuƌs de ŵġŵe ŵğƌe et uŶe 
petite demi-sœuƌ de ŵġŵe pğƌe. Apƌğs uŶ appƌeŶtissage Ƌui lui aǀait peƌŵis d’aĐĐĠdeƌ à uŶ 



COMPÉTITION FONCIÈRE ET AUTONOMISATION DES JEUNES RURAUX. LE CA“ D’UNE ÉCONOMIE DE PLANTATION EN GUINÉE FORESTIÈRE 

64 

emploi salarié à Conakry, il a ĠtĠ ĐoŶtƌaiŶt de ƌejoiŶdƌe l’aƌŵĠe suƌ deŵaŶde d’uŶ des 
« frères » iŶstallĠ à CoŶakƌǇ. N’aǇaŶt pas pu iŶtĠgƌeƌ l’aƌŵĠe, il ƌeǀieŶt fiŶaleŵeŶt au ǀillage à 
l’âge de Ϯϯ ans sur demande de son père. Sa femme y cultive en commun le riz avec sa mère et 
sa sœuƌ ;dans un étang de 0,3 ha), lui défriche les plantations de son père (1,6 ha), a planté une 
petite caféière de 0,6 ha sur les terres de son père, cultive en légumes avec sa femme des bas-
foŶds pƌġtĠs paƌ d’autƌes, et élève quelques porcs. “oŶ pğƌe dispose eŶĐoƌe d’une friche de 
0,9 ha Ƌu’il ǀa le laisser planter. A.L. est en train de construire au village et à N’)ĠƌĠkoƌĠ sur 
une parcelle achetée par son père dans les années 1970. Il compte reprendre son métier de 
ŵĠĐaŶiĐieŶ et ouǀƌiƌ uŶ gaƌage à N’)ĠƌĠkoƌĠ tout eŶ ƌeǀeŶaŶt les ǁeek-end pour gérer ses 
plaŶtatioŶs et Đelles Ƌu’il hĠƌiteƌa de soŶ pğƌe et eŶ ĐoŶfiaŶt soŶ Ġleǀage de poƌĐ à ses parents 
ou à sa sœuƌ.  

Voici comment A.L. explique son parcours : « Je suis ƌestĠ aveĐ ŵoŶ hoŵoŶǇŵe eŶ Côte d͛Ivoiƌe 
où j͛ai fait l͛appƌeŶtissage du fƌoid jusƋu͛à ŵes ϭ4 aŶs. Puis ŵoŶ pğƌe ŵ͛a dit de ƌeveŶiƌ à 
Sohota Đaƌ ils allaieŶt paƌtageƌ les teƌƌes aveĐ ses fƌğƌes. J͛ai fait plusieurs années à Sohota dans 
les gƌoupes d͛eŶtƌaide pour mon père. Puis moŶ pğƌe ŵ͛a dit ͞Quel travail tu veux faire ?͟ Je ne 
pouvais pas ƌesteƌ daŶs la faŵille, oŶ Ġtait Ŷoŵďƌeuǆ. Je Ŷ͛ai pas fait l͛appƌeŶtissage à 
N͛)ĠƌĠkoƌĠ Đaƌ aloƌs tu peuǆ dĠlaisseƌ le tƌavail. J͛ai uŶ fƌğƌe à CoŶakƌǇ, L.L. Il avait son propre 
atelieƌ à CoŶakƌǇ aveĐ ďeauĐoup d͛appƌeŶtis, ça ŵaƌĐhait ďieŶ. J͛ai fait sept ans 
d͛appƌeŶtissage chez lui. Il me nourrissait très ďieŶ. ChaƋue aŶŶĠe j͛eŶvoǇais des Đhaussuƌes et 
des haďits auǆ paƌeŶts. Apƌğs l͛appƌeŶtissage, j͛ai tƌavaillĠ dans l͛eŶtƌepƌise GeopƌojeĐt eŶtƌe 
2004 et 2009. En 2009, le petit frère de L.L., Z.L. ŵ͛a dit de faiƌe uŶe foƌŵatioŶ ŵilitaiƌe à 
Kissidougou. Z.L. connaissait E.K., ƋuelƋu͛uŶ de la gaƌde pƌĠsideŶtielle sous Dadis, Ƌui lui avait 
dit d͛eŶvoǇeƌ uŶ de ses petits fƌğƌes à la foƌŵatioŶ. J͛Ġtais pas tƌop d͛aĐĐoƌd, ŵa feŵŵe ŶoŶ 
plus, ŵais Đoŵŵe il fallait eŶvoǇeƌ ƋuelƋu͛uŶ. EŶtƌe ϮϬϬϵ et ϮϬϭϭ, j͛ai fait la formation militaire 
mais ça Ŷ͛a pas ŵaƌĐhĠ, Dadis a ĠtĠ eŶlevĠ avaŶt Ƌue je teƌŵiŶe. J͛ai fait deux ans à 
Kissidougou, puis Z.L. est venu me chercher pour retourner à Conakry. Mais quand je suis 
ƌeveŶu à “ohota, ŵoŶ pğƌe ŵ͛a dit de ƌesteƌ. Je Ŷe pouvais pas refuser : quaŶd j͛Ġtais eŶ 
foƌŵatioŶ, ĐhaƋue ŵois, ŵes paƌeŶts ŵ͛eŶvoǇaieŶt ϮϬϬ 000 GNF, 500 000 GNF. »  

La version d’A., sa femme, confirme le caractère contraint des mobilités d’A.L. « Quand Z.L. l͛a 
appelé pour la formation militaire, je lui ai dit : ͞OŶ est ǀeŶu ĐheƌĐheƌ l’aƌgeŶt, oŶ gagŶe 
l’aƌgeŶt. PouƌƋuoi Ŷe pas ƌesteƌ ?͟ Je suis ƌeveŶu à “ohota, j͛ai dĠpeŶsĠ Ŷos ĠĐoŶoŵies pouƌ 
paǇeƌ le tƌaŶspoƌt et le ƌeste je l͛ai ŵoŶtƌĠ auǆ paƌeŶts d͛A.L. pour bailler [louer, prendre en 
gage] des domaines. ». Celle de sa mère également : « QuaŶd oŶ a ƋuittĠ la Côte d͛Ivoiƌe, 
͞l͛hoŵo͟ [homonyme] d͛A.L. Ŷous a dit de le laisseƌ, Đoŵŵe il avait les ŵoǇeŶs. OŶ a dit Ƌu͛ils 
devaient se connaître avec son ͞homo͟ avant de nous rejoindre. Il avait 4 ans. Il est revenu en 
Guinée quand son homo était malade. Son homo est venu mourir ici. A.L a fait deux ans en 
apprentissage à N͛)ĠƌĠkoƌĠ. Puis le fils du gƌaŶd-frère du papa est venu le chercher pour aller à 
Conakry. On Ġtait d͛aĐĐoƌd, ça pouvait Ŷous aideƌ pouƌ deŵaiŶ. Quand A.L. était à Conakry, le 
frère du papa a envoyé la commission. ͞OŶ Ŷ’a pas de ŵilitaiƌe, ǀieŶt appƌeŶdƌe l’aƌŵĠe͟. On 
ne pouvait rien comme A.L. était avec eux. Apƌğs l͛aƌŵĠe, A.L. était fâché, il n͛a pas voulu 
repartir à Conakry. » 
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Encadré 8. Le retour au village 

a. Le ƌetouƌ ĐoŶtƌaiŶt d’uŶ aîŶĠ 

N.A. est né en 1986 eŶ Côte d’Iǀoiƌe. C’est l’aîŶĠ d’uŶe fƌatƌie de trois frères. Il est revenu petit 
à Sohota avec son père, sĠpaƌĠ de sa ŵğƌe ƌestĠe eŶ Côte d’Iǀoiƌe. DĠsĐolaƌisĠ eŶ troisième 
aŶŶĠe, il ƌetouƌŶe eŶ Côte d’Iǀoire chez sa mère et le tuteur de son père où il apprend la 
plomberie pendant environ dix aŶs. Le dĠĐğs de soŶ pğƌe le ĐoŶtƌaiŶt à ƌeǀeŶiƌ à “ohota à l’âge 
de 25 ans : « À uŶ ŵoŵeŶt doŶŶĠ, oŶ ŵ͛a appƌis la ŵoƌt de ŵoŶ papa. ͞Il faut venir avec tes 
jeunes frèƌes pouƌ Ŷe pas Ƌu’ils aient peur de la maison͟ ». Un de ses deux jeunes frères a 
travaillé quelques années avec lui à Sohota puis est parti « à l’aǀeŶtuƌe » et est actuellement 
Đhez ses oŶĐles, l’autƌe a ƌefusĠ de ǀeŶiƌ pƌĠfĠƌaŶt teƌŵiŶeƌ soŶ appƌeŶtissage eŶ Côte d’Iǀoiƌe. 
« “i le papa Ŷ͛Ġtait pas ŵoƌt, j͛auƌai ĐoŶtiŶuĠ la ploŵďeƌie à AďidjaŶ Đaƌ Đ͛est pas possiďle de 
faiƌe Đe ŵĠtieƌ iĐi. C͛est iŵpoƌtaŶt d͛Ġtudieƌ ou de faiƌe uŶ appƌeŶtissage. Mġŵe si Đ͛est pouƌ 
retourner au champ et même si le champ gagne plus, au cas où un projet vient. ». EŶ s’iŶstallaŶt 
à Sohota, N.A. a trouvé les friches appropriées en commun par son père et un « frère » de son 
père. Il a déjà planté 1,5 ha de café et vendu 1,5 ha pouƌ paǇeƌ l’initiation de ses deux femmes. 
Il exploite la plantation du grand père (1,5 ha) et est en traiŶ d’aŵĠŶageƌ eŶ ĠtaŶg pisĐicole le 
grand bas-fond (0,7 ha) de son père sur la moitié de la surface. Il reste 2 ha de fƌiĐhes Ƌu’il 
considère être pour lui et ses deux jeunes frères. ÂgĠ aujouƌd’hui de ϯϭ aŶs, il a deux épouses, 
dit élever huit jeunes enfants, dont le fils de sa première femme âgé de 11 ans. Entre ses 15 et 
20 ans, il a eu deuǆ filles d’autƌes feŵŵes Ƌu’il Ŷ’a pas ĠleǀĠes. Avec ses deux épouses, ils sont 
dans des tontines pour commencer la construction d’un bâtiment l’aŶ pƌoĐhaiŶ. 

b. Le ƌetouƌ d’uŶ Đadet 

P.T., ϰϮ aŶs aujouƌd’hui, jouit de droits sur des friches relativement étendues sur les terres de 
son père. Il a uŶ fƌğƌe aîŶĠ et deuǆ jeuŶes sœuƌs de ŵġŵe pğƌe et de ŵġŵe ŵğƌe. Apƌğs aǀoiƌ 
cheƌĐhĠ à se foƌŵeƌ à l’eǆtĠƌieuƌ, il est ƌeǀeŶu au village à l’âge de ϯϮ aŶs pour assurer la 
stabilité de son union. « Coŵŵe je Ŷ͛avais pas de soutieŶ pouƌ alleƌ à l͛ĠĐole, je ŵe suis dit Ƌue 
j͛allais appƌeŶdƌe uŶ ŵĠtieƌ. Je suis allĠ à AďidjaŶ Đhez ŵoŶ oŶĐle ďijoutieƌ. J͛ai fait Ƌuatƌe aŶs 
Đoŵŵe appƌeŶti ƌĠpaƌateuƌ. Je Ŷ͛Ġtais pas à l͛aise du tout, pas tƌaŶƋuille : comment assurer 
mon avenir ? Je Ŷ͛appƌeŶais ƌieŶ : à la fin des quatre ans, je ne savais pas réparer. […] Mon 
oncle me nourrissait et mon maître me donnait à manger le midi. […] EŶ ƌeveŶaŶt, j͛ai d͛aďoƌd 
fait uŶ aŶ à Koŵou Đaƌ ŵoŶ oŶĐle ŵ͛avait laissĠ uŶ vidéocluď et des eŶĐeiŶtes. Mais je Ŷ͛Ġtais 
toujouƌs pas à l͛aise. Je voulais teƌŵiŶeƌ ŵes Ġtudes. La sœuƌ Raymonde aidait les gens. Quand 
tu avais le ĐoŶĐouƌs, elle pouvait t͛aideƌ. J͛ai fait deuǆ aŶs à l͛ĠĐole d͛aŶiŵatioŶ ƌuƌale à “aŵoe. 
Je faisais trois jours là-bas et je revenais travailler ici. Ma femme W. était ici, mes amis étaient 
là pouƌ le tƌavail, à “aŵoe je Ŷ͛Ġtais pas Đhez ŵoi… DoŶĐ je suis ƌeveŶu à “ohota et j͛ai 
commencé à cultiver avec ma femme, jusƋu͛à ŵaiŶteŶaŶt. » (P.T., Sohota, 42 ans). 
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1.3. Des relations matrimoniales libérées des obligations 

Cette loŶgue pĠƌiode d’iŶstaďilitĠ spatiale et professionnelle, parfois voulue, parfois contrainte, 
est aussi une période d’iŶstaďilitĠ ŵatƌiŵoŶiale (cf. photo 6). DisposaŶt d’uŶe autoŶoŵie 
sociale dont ils Ŷ’oŶt pas les ŵoǇeŶs ĠĐoŶoŵiƋues, les jeunes hommes ŶoueŶt des uŶioŶs Ƌu’ils 
Ŷe soŶt pas toujouƌs Đapaďles d’assuŵeƌ.  

« JosĠphiŶe Ŷ͛a pas duƌĠ. J͛Ġtais à l͛ĠĐole. Elle ŵ͛a deŵaŶdĠ de l͛aƌgeŶt pouƌ faiƌe le 
commerce. Je lui ai dit d͛atteŶdƌe les vaĐaŶĐes Ƌu͛oŶ eǆtƌait l͛huile. Elle Ŷ͛a pas voulu. 
Coŵŵe elle Ġtait dĠjà eŶ aŵitiĠ aveĐ uŶ gaƌçoŶ, elle l͛a suivi et s͛est ŵaƌiĠe. » (T.G., 
Gbotoye, 36 ans). 

Photo 6. « Si la pauvƌeté fƌappe à la poƌte, l’aŵouƌ s’eŶfuit paƌ la poƌte ».  
Une moto-taxi du pays kpelle 

 

©Photo : Martel, 2014. 

Pour Ƌu’uŶ jeuŶe hoŵŵe soit eŶ ŵesuƌe de « garder » une femme qui poursuit des études, il 
doit être capable de l’aideƌ fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt. “i la feŵŵe Ŷ’Ġtudie pas, le jeune homme doit 
pouvoir lui déléguer des droits sur des terres ou des palmiers subspontanés, ou au ŵoiŶs l’aideƌ 
dans son commerce. Or, au village, les parents du jeune homme ne sont pas toujours prêts à 
accueillir une jeune femme qui rentrera en concuƌƌeŶĐe aǀeĐ la ŵğƌe et les sœuƌs pouƌ l’aĐĐğs 
aux ressources foncières. Les hommes et les femmes multiplient ainsi les unions avant de 
parvenir à en stabiliser une, faisant souvent des allers-ƌetouƌs eŶtƌe l’autoŶoŵie ;loƌsƋu’ils 
vivent en couple avec une femme) et la dépendance alimentaire envers la mère et les frères 
aînés. Il est d’autaŶt plus diffiĐile pouƌ uŶ jeuŶe hoŵŵe de staďiliseƌ uŶe uŶioŶ Ƌue les jeuŶes 
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feŵŵes oŶt aujouƌd’hui, à tƌaǀeƌs le ĐoŵŵeƌĐe, et paƌfois la jouissaŶĐe de dƌoits foŶĐieƌs, d’uŶ 
Đapital sĐolaiƌe ou pƌofessioŶŶel, de plus gƌaŶdes ŵaƌges de ŵaŶœuvre pour se construire plus 
jeuŶe uŶe autoŶoŵie ĠĐoŶoŵiƋue. Et il est d’autaŶt plus diffiĐile pouƌ uŶe feŵŵe de staďiliseƌ 
une union que les jeunes hommes, qui ont pris une certaine indépendance vis-à-vis de leurs 
parents, ne sont pas en mesure de faire face aux dépenses exceptionnelles. 

DaŶs l’iŶĐapaĐitĠ d’assuƌeƌ uŶe uŶioŶ staďle, les jeuŶes Ŷe soŶt plus eŶĐliŶs à satisfaiƌe auǆ 
obligations envers la belle-faŵille Ƌu’iŵpliƋueŶt uŶ tƌaŶsfeƌt offiĐiel de la feŵŵe ǀeƌs le ligŶage 
du mari. Alors que ce transfert, symbolisé par l’ĠĐhaŶge des Ŷoiǆ de Đola, marquait auparavant 
le dĠďut du pƌoĐessus d’autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes hoŵŵes, il ǀieŶt doƌĠŶaǀaŶt aĐteƌ leur 
autoŶoŵie. Les jeuŶes hoŵŵes estiŵeŶt dĠsoƌŵais Ƌu’ils doiǀeŶt ġtƌe autoŶoŵes, Đ'est-à-dire 
notamment disposer d’uŶe autoŶoŵie ƌĠsideŶtielle et avoir des dépendants, aǀaŶt d’offiĐialiseƌ 
une union, et doŶĐ de s’eŶgageƌ daŶs uŶ eŶseŵďle d’oďligatioŶs eŶǀeƌs la ďelle-famille. 

« Les filles d͛aujouƌd͛hui, il faut les ĐƌaiŶdƌe. “i vous avez ĐoŶstƌuit, beaucoup réalisé, la 
feŵŵe Ŷe va pas te Ƌuitteƌ. C͛est Đe Ƌui fait Ƌue je ƌetaƌde l͛histoiƌe des Ŷoiǆ de Đola. » 
(N.L., Sohota, 32 ans). 

« Il faut avoir quelques moyens pour les noix de cola. Il faut que tu sois accompagné par 
des gens qui soient à ta charge pour ça. » (K.L., Sohota, 28 ans). 

Le terme de weli-nia (« femme-copine ») est récemment apparu dans le vocabulaire kpelle pour 
Ƌualifieƌ uŶe ĐoŶjoiŶte aǀeĐ laƋuelle uŶ hoŵŵe est eŶgagĠ Đoŵŵe s’il Ġtait ŵaƌiĠ, mais sans 
Ƌu’il Ŷ’Ǉ ait eu tƌaŶsfeƌt offiĐiel de la feŵŵe. Ce Ŷ’est Ƌu’uŶe fois Ƌu’ils oŶt staďilisĠ uŶe uŶioŶ 
que les jeunes hommes commencent à assumer leurs obligations envers leur belle-famille. Très 
iŶĠgal eŶtƌe les jeuŶes hoŵŵes, l’âge auƋuel ils staďiliseŶt uŶe uŶioŶ atteiŶt depuis une dizaine 
d’aŶŶĠe souvent 30 ans. Dans les années 1970, les jeunes hommes se mariaient plus tôt, autour 
de leurs 20 ans. Les femmes continuent à se marier plus jeunes que les hommes mais un 
Ŷoŵďƌe ĐƌoissaŶt d’eŶtƌe elles Ŷe staďilise uŶe uŶioŶ Ƌu’à paƌtiƌ de 20-25 ans et surtout vit 
seule, multipliant les échecs matrimoniaux.  

La staďilisatioŶ d’uŶe uŶioŶ ƌeste uŶe ĐoŶditioŶ, à la fois sǇŵďoliƋue et ŵatĠƌielle ;grâce à la 
mutualisatioŶ d’une partie des revenus du couple), pour construire un bâtiment suffisamment 
grand pour accueillir des dépendants. L’autoŶoŵie ƌĠsideŶtielle intervient dès lors souvent 
entre 35 ans et 45 ans. 

L’autƌe ĠǀolutioŶ ŵajeuƌe daŶs les ƌappoƌts ŵatƌiŵoŶiauǆ ĐoŶĐeƌŶe les dƌoits suƌ les eŶfaŶts. 
Alors que jusƋu’auǆ aŶŶĠes ϭϵϳϬ l’eŶfaŶt né saŶs Ƌue la ŵğƌe Ŷ’ait ĠtĠ offiĐielleŵeŶt tƌaŶsfĠƌĠe 
ǀeƌs le ligŶage du ŵaƌi pouǀait faiƌe l’objet de conflit entre la famille du père et celle de la mère 
Ƌui ƌeǀeŶdiƋuait ĐhaĐuŶe de pouǀoiƌ l’Ġleǀeƌ – et donc de se construire des droits sur son 
travail –, aujouƌd’hui, l’eŶfaŶt peut toujours être oďjet de ĐoŶflit ŵais l’eŶjeu est au ĐoŶtƌaiƌe de 
Ŷe pas aǀoiƌ à l’Ġleǀeƌ.  

« Aujouƌd͛hui, Đ͛est uŶ peu diffiĐile Đaƌ les gaƌçoŶs et les filles soŶt eŶ pƌoŵeŶade. La fille 
est eŶ gƌossesse. L͛iŶtĠƌessĠ dit ͞C’est pas moi͟. Comment tu peux marier une telle fille ? 
C͛est la ͞démocratie͟ qui a envoyé ça. On dit ͞l’eŶfaŶt a dƌoit͟, on ne peut pas le frapper. 
Pouƌ Ŷous, Đ͛Ġtait ŵieuǆ. Aujouƌd͛hui, ƋuaŶd ta fille pƌeŶd la gƌossesse et Ƌue le pğƌe 
ƌefuse, Đ͛est toi Ƌui a la Đhaƌge, ŵġŵe si l͛eŶfaŶt est ŵalade. Les deuǆ faŵilles soŶt eŶ 
conflit. » (N.T., Gbotoye, 65 ans). 

Une forte réprobation pèse désormais sur les relations conjugales des jeunes gens à qui les 
vieux reprochent de donner naissance à des enfants trop jeunes, des relations conjugales qui 
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trois générations auparavant se déroulaient au contraire dans l’indifférence générale (Lelong, 
1946). Le terme de welilo ;Ƌui dĠsigŶe les eŶfaŶts doŶt la ŵğƌe Ŷ’a pas ĠtĠ tƌaŶsfĠƌĠe au lignage 
du père) est devenu très péjoratif. Aucun stigma ne pesait pourtant sur ces enfants dans les 
années 1970 (Bledsoe, 1980). 

LoƌsƋue le jeuŶe hoŵŵe Ŷ’a pas aĐƋuis uŶe autoŶoŵie ĠĐoŶoŵiƋue suffisaŶte et Ƌu’il Ŷe peut 
pas ĐoŶfieƌ l’eŶfaŶt à uŶ de ses paƌeŶts, il ƌefuseƌa de l’Ġleǀeƌ. 

« Je me suis mariée la première fois en 2007 avec F.D., ƋuelƋu͛uŶ de Keƌeŵa. Il est à 
KaŶkaŶ aujouƌd͛hui. OŶ a eu uŶe fille eŶ ϮϬϬϴ, S.D. Elle est en première année maintenant, 
elle est aveĐ ŵoi. Coŵŵe l͛eŶfaŶt faisait ďeauĐoup de ŵaladies, il Ŷ͛avait pas les ŵoǇens 
de faiƌe la dĠpeŶse, doŶĐ il a ƌefusĠ l͛eŶfaŶt. OŶ s͛est ƋuittĠ eŶ ϮϬϬϵ. » (C.G., Gbotoye, 
28 ans) 

Le père reviendra éventuellement demander l’eŶfaŶt quelques années plus tard, parfois après 
dix à quinze ans. En fonction de la situation, la mère et les oncles pourront ou non accepter de 
lui ƌeŵettƌe l’eŶfaŶt ;s’il Ġtudie ďieŶ et Ƌu’il ďĠŶĠfiĐie du soutieŶ d’uŶ patron dans ses études 
par exemple, la mère et les oncles souhaiteront le garder). Mais, de manière générale, un jeune 
hoŵŵe pouƌƌa d’autaŶt plus faĐileŵeŶt « récupérer » son fils sans avoir assumé ses obligations 
envers sa belle-famille que les oncles du garçon sont rarement en mesure de lui céder des 
terres. 

 « Le papa ŵ͛a aďaŶdoŶŶĠ ƋuaŶd l͛eŶfaŶt Ġtait petit. L͛eŶfaŶt est ƌestĠ aveĐ ŵoi jusƋu͛à 
ses Ƌuatƌe aŶs. Le papa est veŶu le ĐheƌĐheƌ. Coŵŵe Đ͛est un garçon, mes parents ont dit 
oui à cause des histoires de brousse. Sinon, ça aurait fait des problèmes avec ses oncles. » 
(T.K., Sohota, 31 ans). 

« L͛histoire des colas [les dix Ŷoiǆ de Đola Ƌui ŵaƌƋueŶt sǇŵďoliƋueŵeŶt le tƌaŶsfeƌt d͛uŶe 
feŵŵe daŶs le ligŶage de soŶ ŵaƌi] Đ͛est iŵpoƌtaŶt, car après le décès de la femme ce qui 
revient aux enfants va à la famille de la femme, et aussi pour réclamer les enfants. Mais 
aujouƌd͛hui, les hoŵŵes peuveŶt ƌĠĐlaŵeƌ saŶs Đola paƌĐe Ƌu͛il Ǉ a les problèmes de 
domaine. Les femmes ne veulent pas mais les eŶfaŶts veuleŶt Đaƌ ils Ŷ͛oŶt pas dƌoit à 
l͛hĠƌitage Đhez leuƌ oŶĐle. » (F.L., Gbotoye, 35 ans). 

2. QUELS SONT LES DÉTERMINANTS DES TRAJECTOIRES D’AUTONOMISATION DES JEUNES 

RURAUX ? 

Il Ŷ’est pas possiďle de définir des critères qui détermineraient exclusivement les trajectoires 
iŶdiǀiduelles. L’eǆisteŶĐe eŶ GuiŶĠe forestière est marquée par le sceau de la précarité et un 
simple accident de la vie peut ruiner des aŶŶĠes d’effoƌt. IŶǀeƌseŵeŶt, l’aĐĐessioŶ d’uŶ fƌğƌe 
cadet à un kwii kolo27 à Conakry peut changer la vie de toute une fratrie. Cependant, en Guinée 
forestière non plus, tout le monde ne naît pas sous la même étoile. Des éléments structurants 
peuvent être identifiés pour expliquer comment certains individus absorbent plus ou moins bien 
les chocs de la vie et tiƌeŶt plus ou ŵoiŶs pƌofit des oppoƌtuŶitĠs Ƌui s’offƌeŶt à euǆ. Les 
rapports de parenté notamment restent une ressource essentielle que les jeunes mobilisent 
daŶs leuƌ stƌatĠgie d’autoŶoŵisatioŶ. Et, malgré la diversification des sources de revenus et 
d’aĐĐuŵulatioŶ daŶs les ĐaŵpagŶes, les droits exercés sur la terre familiale restent un facteur 
déterminant. 

                                                           
27

 Les kwi kolo sont les cadres urbains, de kwi « blanc » et kolo « travail ». 
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2.1. Disposer précocement de droits sur les terres du père 

Pouƌ uŶ jeuŶe hoŵŵe, ďĠŶĠfiĐieƌ de dƌoits d’usage peƌŵaŶeŶts, de dƌoits d’aŵĠŶageŵeŶt, voir 
de droits de transferts ŵaƌĐhaŶds peƌŵet d’aĐĐĠdeƌ ƌapideŵeŶt auǆ autƌes ƌessouƌĐes 
ŶĠĐessaiƌes à soŶ autoŶoŵisatioŶ ;tƌaǀail d’uŶe feŵŵe, sĐolaƌisatioŶ et foƌŵatioŶ 
professionnelles, capital financier). 

UŶ jeuŶe hoŵŵe Ƌui peut dĠlĠgueƌ des dƌoits d’usage à une femme peut en effet plus 
facilement stabiliser une union matrimoniale. Il peut ainsi commencer tôt à épargner en couple 
pour construire un bâtiment et est plus eŶ ĐapaĐitĠ d’élever ses premiers enfants.  

Pouƌ Đeuǆ Ƌui ĐheƌĐheŶt à s’iŶsĠƌeƌ eŶ ǀille aussi, l’aĐĐğs au foŶĐieƌ est iŵpoƌtaŶt (cf. encadré 
9). Disposer de dƌoits suƌ les ƌeǀeŶus d’uŶe plaŶtatioŶ au ǀillage, pouvoir être nourri à partir du 
ǀillage gƌâĐe au tƌaǀail d’uŶe feŵŵe à Ƌui l’oŶ peut dĠlĠgueƌ des dƌoits d’usage, ǀoiƌe vendre 
une paƌĐelle, tout Đela peƌŵet d’assuŵeƌ les Đoûts Ƌue ƌepƌĠseŶte uŶe iŶseƌtioŶ eŶ ǀille ;fƌais 
de sĐolaƌitĠ, ouǀeƌtuƌe d’uŶ atelieƌ, ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi, etĐ.). Les jeunes hommes qui 
ďĠŶĠfiĐieŶt de dƌoits d’aŵĠŶageŵeŶt suƌ les teƌƌes du pğƌe pƌeŶdƌoŶt doŶĐ Ƌuelques années 
pour exercer leurs droits (plantation, aménagement de bas-fonds) et retenteront ensuite de 
s’iŶsĠƌeƌ eŶ ǀille, aǀeĐ l’assuƌaŶĐe de pouǀoiƌ ƌeǀeŶiƌ au ǀillage daŶs de ƌelatiǀes ďoŶŶes 
conditions.  

EŶ ƌeĐoŶŶaissaŶt des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ aux jeunes hommes, le partage des terres du père 
eŶtƌe les feŵŵes ;pouƌ l’aîŶĠͿ et eŶtƌe les fƌğƌes utĠƌiŶs ;pouƌ tousͿ offƌe aiŶsi uŶe autoŶoŵie 
foncière aux jeunes qui facilite leur autonomisation, que leurs stratégies soient entièrement 
ƌuƌales ou Ƌu’elles soient à la fois rurales et urbaines. 

Encadré 9. Accès des jeunes au foncier et stratégie « rurbaine » 

F.K. a aujouƌd’hui ϯϮ aŶs. Il est l’aîŶĠ d’uŶe fƌatƌie de Ƌuatƌe, deuǆ filles et deuǆ gaƌçoŶs. “oŶ 
fƌğƌe Ŷ’est eŶĐoƌe Ƌu’à l’ĠĐole pƌiŵaiƌe. Au dĠĐğs de soŶ pğƌe, F.K. était encore au lycée. Il a 
pouƌsuiǀi ses Ġtudes à l’uŶiǀeƌsitĠ de N’)ĠƌĠkoƌĠ jusƋu’à oďteŶir son diplôme en 2010. La 
même année, le frère de son père a partagé les friches de coteau et les bas-fonds. F.K. a reçu la 
« part de son père » au Ŷoŵ de sa fƌatƌie. C’est uŶ gƌaŶd doŵaiŶe : outƌe l’heĐtaƌe de ĐafĠ 
planté par son père, F.K. a hérité de 5 ha de fƌiĐhes de Đoteau et d’uŶ heĐtaƌe de ďas-fond 
(deux parcelles de 0,5 haͿ. Apƌğs aǀoiƌ plaŶtĠ uŶ peu de ĐafĠ, il est paƌti eŶ Côte d’Iǀoiƌe Đhez 
son oncle durant un an et demi pour une formation, toujours grâce au soutien de sa mère. Il 
est ensuite reǀeŶu à GďotoǇe pouƌ plaŶteƌ uŶ heĐtaƌe d’hévéa et démarrer l’aŵĠŶageŵeŶt 
d’uŶ ĠtaŶg daŶs uŶe des deuǆ paƌĐelles de ďas-fond. Rapidement il a trouvé un emploi de 
gardien dans une compagnie minière qui lui a permis de payer des tâcherons pour commencer 
l’aŵĠŶageŵeŶt de l’ĠtaŶg. Cet eŵploi aǇaŶt pƌis fiŶ eŶ ϮϬϭϯ, il a ĐheƌĐhĠ eŶsuite à paƌtiƌ au 
Ghana pour une formation, ŵais s’est aƌƌġtĠ eŶ Côte d’Iǀoiƌe « par manque de moyens » où il a 
fait encore sept mois. Depuis début 2015, il est entre N’)ĠƌĠkoƌĠ, où il vit avec sa femme (qui 
termine une formation en informatique) et leur enfant de 6 ans, et Gbotoye où il achève 
l’aŵĠŶageŵeŶt de soŶ ĠtaŶg et ĐheƌĐhe à plaŶteƌ uŶ heĐtaƌe de palŵieƌs sĠleĐtioŶŶĠs. Il est 
encore nourri avec le riz que sa mère cultive dans le bas-fond avec son aide et celle de sa 
feŵŵe. Il ƌeste eŶǀiƌoŶ ϯ,ϱ heĐtaƌes de fƌiĐhes de Đoteau, eŶ plus de soŶ heĐtaƌe d’hévéa et de 
son demi-heĐtaƌe de ĐafĠ et de l’heĐtaƌe de ĐafĠ du papa. F.K. ne compte pas planter plus : 
« MoŶ oďjeĐtif, Đ͛est l͛eŵploi ». Il compte laisser des terres pour sa mère et son jeune frère 
pouƌ Ŷe pas aǀoiƌ à leuƌ eŶǀoǇeƌ de l’aƌgeŶt. L’ĠtaŶg et ses plaŶtatioŶs lui appaƌtieŶŶeŶt ŵais, 
s’il ƌĠussit eŶ ǀille, il pouƌƌa eŶ laisseƌ l’usage à sa ŵğƌe. « C'est mes parents qui nous ont 
supportés. Ils ont tout fait pour nos études, donc maintenant, on ne peut pas faire à part. Tout 
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ce qu'on va gagner, c'est pour la maman. Moi, mon objectif principal, c'est l'emploi. Si Dieu me 
donne la chance, c'est la maman qui va tout gérer. Je viens rendre service à la maman, je la 
salue, mais tout, c'est pour elle. » 

S.C.G. est revenu à Gbotoye à 23 ans, suite au décès de son père en 2006. Il venait juste 
d’ouǀƌiƌ uŶ atelieƌ de ŵeŶuiseƌie à N’)ĠƌĠkoƌĠ. Son retour « contraint » au village, en tant 
qu’aîŶĠ, l’a poussĠ à aďaŶdoŶŶeƌ Đet atelieƌ pouƌ aménager les terres de son père. Depuis 
Gbotoye, il continue toutefois à se rendre à N’)ĠƌĠkoƌĠ pour faire quelques contrats de 
menuiserie. Il est en train, à 34 ans, de construire uŶ ďâtiŵeŶt et s’oĐĐupe de sa femme avec 
qui il a un enfant de 2 ans. Son jeune frère L.G. est âgĠ de Ϯϲ aŶs. “es paƌeŶts s’ĠtaŶt sĠpaƌĠs 
loƌsƋu’il Ġtait eŶ ďas âge, il Ŷ’a pas ĐoŶŶu soŶ pğƌe. Il a dĠŵaƌƌĠ uŶ appƌeŶtissage eŶ 
maçonnerie à N’)ĠƌĠkoƌĠ puis a rejoint à sa demande son oncle à Conakry, suite au décès de 
son père en 2006, où il s’est foƌŵĠ eŶ ŵĠĐaŶiƋue. Il est ƌeǀeŶu de CoŶakƌǇ eŶ ϮϬϭϰ suƌ 
demande de sa mère pour le partage des terres entre les deux femmes du mari, suivi 
rapidement du partage des terres entre les deux frères, S.C.G. et L.G. L.G. a hérité de 1 ha de 
café planté par son père et de 1 ha de friche de coteau sur lesquels travaillent aussi sa mère. 
S.C.G. a gardé pour lui 1 ha de la caféière du père, le bas-fond de son père de 0,5 ha et 1,8 ha 
de friches de coteau Ƌu’il est eŶ tƌaiŶ de plaŶteƌ. L.G. ǀeut plaŶteƌ l’eŶseŵďle de ses teƌƌes eŶ 
palmiers hybrides, complantés de quelques caféiers, et recéper le café de son père qui lui est 
ƌeǀeŶu. L’oďjeĐtif est eŶsuite de ƌetouƌŶeƌ à N’)ĠƌĠkoƌĠ ouvrir un garage. Il atteŶd d’aǀoiƌ pu 
récolter le café afin de financer les « petits problèmes qui pourront lui arriver à N’)ĠƌĠkoƌĠ ». À 
26 ans, L.G. Ŷ’est pas eŶ Đouple et Ŷ’a pas d’eŶfaŶts. Il Ŷ’est pas eŶgagĠ daŶs uŶe toŶtiŶe. “oŶ 
pƌojet est de s’iŶstalleƌ à N’)ĠƌĠkoƌĠ et les plaŶtatioŶs au ǀillage doiǀeŶt l’Ǉ aideƌ. 

NĠ eŶ Côte d’Iǀoiƌe, D.T. est ǀeŶu à l’âge de ϭϱ aŶs à “ohota suite au dĠĐğs de soŶ pğƌe. Il a 
teƌŵiŶĠ l’uŶiǀeƌsitĠ à N’)ĠƌĠkoƌĠ eŶ ϮϬϭϰ, à l’âge de ϯϮ aŶs, mais cherche encore de quoi 
soutenir son diplôŵe de fiŶ d’Ġtudes. Il a aujouƌd’hui ϯϱ aŶs et ĐoŶtƌôle ϯ ha de teƌƌes 
familiales que le frère de son père a été contraint de lui céder il y a environ dix ans. D.T. a 
rapidement planté en café et palmiers ces terres et a vendu deux parcelles pour aider le petit 
frère de sa femme accusé de vol. Depuis trois ans, D.T. et sa femme, avec qui il a trois enfants 
dont le plus âgé a environ 7 ans, font des allers et retours entre N’)ĠƌĠkoƌĠ et le village. Ils 
vivent du petit commerce de la femme de D.T. au marché de N’)ĠƌĠkoƌĠ, de la transformation 
des régimes de palmiers à huile subspontanés, de la récolte du café, de petits champs de riz sur 
son coteau. D.T. compte sur une bonne récolte de café cette année pour pouvoir soutenir son 
diplôŵe de fiŶ d’Ġtudes et Đheƌcher un emploi salarié à N’)ĠƌĠkoƌĠ. Il Đoŵpte s’iŶstalleƌ eŶ ǀille 
tout en exploitant ses terres et une porcherie à Sohota. 

2.2. Avoir un père, une mère et des oncles « biologiques » 

R.T. Ŷ’a pas ĠtĠ ĠleǀĠ paƌ soŶ pğƌe ďiologiƋue, paƌti à l’aǀeŶtuƌe apƌğs sa Ŷaissance. Il 
explique « Nous les ͞welilo͟ [enfants sur lesquels le père biologique ne se reconnaît pas 
d’oďligatioŶs], oŶ Ŷous ŵet seuleŵeŶt au ŵoŶde. Il s͛agit de te Ŷouƌƌiƌ jusƋu͛à Đe Ƌue tu 
ĐoŶŶaisses toŶ Ŷoŵ, ŵais pouƌ diƌe Ƌu͛ils voŶt gaƌdeƌ ƋuelƋue Đhose pouƌ toŶ aveŶiƌ… 
C͛est Ŷous-ŵġŵe Ƌui Ŷous ďattoŶs, si l͛aƌgeŶt Ŷ͛est pas ďieŶ utilisĠ, tu seƌas toujouƌs eŶ 
retard. » 

Jusque dans les années 1980, tous les enfants étaient pris dans un système de droits et 
d’oďligatioŶs au seiŶ de leuƌ paƌeŶtğle. Que l’hoŵŵe Ƌui les élevait soit ou non leur père 
ďiologiƋue iŵpoƌtait peu. Ce Ƌui iŵpoƌtait, Đ’Ġtait les dƌoits Ƌue Đet hoŵŵe s’Ġtait ĐƌĠĠ suƌ leuƌ 
travail, en satisfaisant notamment à ses obligations de soutien envers la famille de la mère. Que 
la mère de l’eŶfaŶt ait ou ŶoŶ ĠtĠ offiĐielleŵeŶt tƌaŶsfĠƌĠe ǀeƌs le ligŶage du pğƌe, Ƌue l’eŶfaŶt 
soit ŶĠ d’uŶe ƌelatioŶ adultĠƌiŶe ou pas, Ƌue le pğƌe dĠĐğde ou Ƌue la ŵğƌe diǀoƌĐe, l’eŶfaŶt 
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Ġtait assuƌĠ d’ġtƌe liĠ à uŶ « père », à une « mère » et à des « oncles » qui avaient des droits 
ŵais aussi des oďligatioŶs eŶǀeƌs lui. Aujouƌd’hui, aǀoiƌ uŶ « père », une « mère » ou des 
« oncles » Ŷ’est plus uŶe ĠǀideŶĐe. De Ŷoŵďƌeuǆ eŶfaŶts soŶt ĠleǀĠs paƌ leuƌ ŵğƌe Đhez leuƌ 
oncle sans connaître leur père, ou quittent leur mère et leurs oncles entre cinq et dix ans pour 
suivre leur père venu les chercher quelques années après les avoir refusés à la naissance. Et 
Ŷoŵďƌe d’eŶfaŶts ĐoŶtiŶueŶt de peƌdƌe pƌĠcocement leur père et leur mère biologiques. Bien 
sûr, les enfants grandissent le plus souvent avec un autre homme ou une autre femme. Mais, 
alors que les liens biologiques – ou plutôt reconnus comme tels – jouent désormais un rôle 
dĠteƌŵiŶaŶt daŶs le sǇstğŵe de dƌoits et d’oďligatioŶs, Đes eŶfaŶts Ŷe disposeƌoŶt pas du 
même soutieŶ et des ŵġŵes dƌoits Ƌue les eŶfaŶts ďiologiƋues de l’hoŵŵe ou de la feŵŵe Ƌui 
les Ġlğǀe. Aǀoiƌ ƋuelƋu’uŶ Ƌui se ƌeĐoŶŶaît des oďligatioŶs eŶ taŶt Ƌue pğƌe, Ƌue ŵğƌe ou 
Ƌu’oŶĐle est aiŶsi dĠteƌŵiŶaŶt daŶs la tƌajeĐtoiƌe des jeuŶes hoŵŵes et des jeuŶes femmes.  

Pour un jeune homme, le père est celui qui assure sa nourriture, son logement et, s’il le peut, 
ses soins de santé et sa scolarisation ; celui à travers lequel il peut se faire reconnaître des droits 
fonciers ; celui qui peut intervenir pour le défendre en cas de conflit. Dans les unions 
polygames, le père joue un rôle minimal et il revient notamment à la mère de permettre à ses 
enfants d’Ġtudieƌ daŶs de ďoŶŶes ĐoŶditioŶs ;ġtƌe ďieŶ Ŷouƌƌi, ġtƌe ďieŶ logĠ, paǇeƌ les fƌais de 
scolarité, etc.). La mère est aussi celle qui défend la part de ses enfants daŶs l’alloĐatioŶ des 
ressources, notamment foncières, du père. C’est elle Ƌui ƌĠpaƌti les ƌepas et feƌa Ƌue l’eŶfaŶt ou 
le jeune sera ou ŶoŶ ƌassasiĠ, Đ’est elle Ƌui gğƌe la ƌĠpaƌtitioŶ des tâĐhes doŵestiƋues, paƌfois 
lourdes, entre les enfants. Dans les récits de vie, la déscolarisation est ainsi systématiquement 
mise en relation avec le décès de la mère ou sa sĠpaƌatioŶ d’aǀeĐ le pğƌe. La mère est celle qui 
peut paƌ soŶ tƌaǀail s’appƌopƌieƌ des ďas-fonds, et éventuellement acheter des parcelles qui 
reviendront spécifiquement à la fratrie utérine du jeune homme. Les oncles enfin sont ceux qui 
porteŶt seĐouƌs. “’ils Ŷ’oŶt le plus souǀeŶt plus de terres à prêter ou donner, ils sont présents 
au moment du partage des terres entre les femmes pour défendre leurs neveux. Surtout, ils 
sont à leurs côtés en cas de conflit, notamment de conflit foncier. “’ils le peuǀeŶt, ils 
soutiennent leurs neveux à l’ĠĐole, se ĐƌĠaŶt aiŶsi des dƌoits suƌ leur hypothétique insertion 
urbaine. N’aǀoiƌ peƌsoŶŶe pouƌ ġtƌe dĠfeŶdu eŶ Đas d’aĐĐusatioŶ de ǀol ou d’adultğƌe peut 
oďligeƌ à Ƌuitteƌ le ǀillage, et, le Đas ĠĐhĠaŶt, à ŵettƌe uŶe Đƌoiǆ suƌ l’aƌgeŶt ĠpaƌgŶĠ daŶs des 
tontines, parfois longues de dix aŶs. N’aǀoiƌ peƌsoŶŶe pouƌ aideƌ à ƌeŵďouƌseƌ uŶ ĐƌĠdit ou 
pouƌ ĐoŶtƌiďueƌ auǆ fƌais de l’iŶitiatioŶ de sa feŵŵe, ĐoŶtƌaiŶt à dĠĐapitaliseƌ. Oƌ Đes 
« accidents » daŶs la tƌajeĐtoiƌe d’uŶ jeuŶe hoŵŵe Ŷe soŶt pas ƌaƌes.  

Le rôle nouveau de la relation biologique au père et à la mère dans le système de droits et 
d’oďligatioŶs Ŷ’eŵpġĐhe pas Ƌue Đe deƌŶieƌ ĐoŶtiŶue de s’ĠteŶdƌe au-delà des seuls parents 
biologiques, incluant les « frères » et les « sœuƌs » du père et de la mère qui sont autant de 
« pères » et de « mères ». Il ne remet pas non plus en cause le caractère construit des droits et 
des obligations au sein de la parentèle. Quasiment tous les retournés du Liberia ou de la Côte 
d’Iǀoiƌe eǆpliƋueŶt Ƌu’ils soŶt d’aďoƌd allés « saluer leur oncles », restant parfois plusieurs 
années à leurs côtés. La pratique de confiage des enfants au sein de la parentèle, qui 
s’iŶteƌpƌğte ŶotaŵŵeŶt Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ de paƌtageƌ les dƌoits et les oďligatioŶs suƌ les 
enfants (Goody, 1980), reste très commune. Il ne remet pas non plus en cause la dimension 
clientéliste (Bledsoe, 1980) et le caractère « aspirationnel » (Mac Govern, 2012a) de la relation 
oncle/neveu qui fait que la relation peut autant être invoquée et souhaitée par ceux qui 
Ŷ’avaient jusque-là aucun lien de parenté (une simple appartenance de la mère au même grand 
ĐlaŶ peut suffiƌe pouƌ iŶǀoƋueƌ uŶe ƌelatioŶ d’oŶĐle à ŶeǀeuͿ Ƌue ŶiĠe paƌ Đeuǆ Ƌui deǀƌaieŶt, 
en principe, être obligés par cette relation. Les ƌelatioŶs fiĐtiǀes d’oncle à neveu sont 
ŶotaŵŵeŶt laƌgeŵeŶt ŵoďilisĠes daŶs les stƌatĠgies d’iŶseƌtioŶ eŶ ǀille.  
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Il Ŷ’Ǉ a  rien de mécanique. UŶ eŶfaŶt Ƌue soŶ pğƌe a ƌefusĠ d’Ġleǀeƌ peut gƌaŶdiƌ Đhez uŶ 
hoŵŵe Ƌui Ŷ’a pas eu de fils et Ƌui lui tƌaŶsfğƌe ses dƌoits foŶĐieƌs, il peut bénéficier du soutien 
d’uŶ oŶĐle eŶseigŶaŶt Ƌui l’aideƌa à aĐheǀeƌ ses Ġtudes et à tƌaǀeƌs leƋuel il pouƌƌa se ĐƌĠeƌ des 
relations de clientèle parmi les fonctionnaires, etc. Mais, dans des situations de forte 
ĐoŶĐuƌƌeŶĐe pouƌ l’aĐĐğs auǆ ƌessouƌĐes foncières et financières, et parce que le lien biologique 
est devenu un moyen de sélectionner les ayants-droit sur ces ressources, ne pas être élevé par 
son père ou sa mère biologique – ou reconnu comme tel – peut deǀeŶiƌ uŶ faĐteuƌ d’eǆĐlusioŶ. 
Dans ces conditions, les diffĠƌeŶĐes de statut au seiŶ d’uŶ ŵġŵe gƌoupe doŵestiƋue ĐoŶduiseŶt 
à des tƌajeĐtoiƌes d’autoŶoŵisatioŶ seŶsiďleŵeŶt diffĠƌeŶtes et ŵet eŶ luŵiğƌe la pƌĠĐaƌitĠ des 
trajectoires des jeunes hommes sans « père » et sans « oncle » (cf. encadré 10). 

 

Encadré 10. Inégalités de statut et précarité des « sans père » 

TƌeŶte aŶs sĠpaƌeŶt le pƌeŵieƌ fils du seĐoŶd, ŶĠs ĐhaĐuŶ d’uŶe ŵğƌe diffĠƌeŶte. LoƌsƋue le 
pğƌe dĠĐğde, le seĐoŶd fils Ŷ’a Ƌue ϳ aŶs. Le fils aîŶĠ a ďĠŶĠfiĐiĠ de l’appui de soŶ pğƌe pour 
suiǀƌe uŶe foƌŵatioŶ de ŵĠĐaŶiĐieŶ et s’est appƌopƌiĠ la Ƌuasi-totalité des terres de coteau de 
son père en les plantant en café et une grande partie de la parcelle de bas-fond. Les revenus 
tirés de ses plantations et de son bas-fond lui ont permis, à 44 aŶs, d’iŶǀestiƌ daŶs uŶ ǀĠhiĐule 
pour développer une activité relativement bien rémunérée de transport depuis le village. Le 
seĐoŶd fils a ƋuaŶt à lui dû aďaŶdoŶŶeƌ l’ĠĐole à ϭϱ aŶs et tƌaǀaille aujouƌd’hui Đoŵŵe 
ŵaŶœuǀƌe suƌ uŶe ĐoŶĐasseuse à palŵiste.  

La seconde épouse est venue au foyer avec deux premiers fils en bas âge que leurs pères ont 
ƌefusĠ d’Ġleǀeƌ. Ces deuǆ fils Ŷ’oŶt Ŷi pğƌe, Ŷi oŶĐle pouƌ les souteŶiƌ. Ils Ŷ’oŶt pas ĠtĠ sĐolaƌisĠ 
;ou peuͿ et Ŷ’oŶt pas de dƌoits suƌ la teƌƌe de l’hoŵŵe Đhez Ƌui ils ont grandi. Les trajectoires 
de Đes deuǆ jeuŶes hoŵŵes, âgĠs aujouƌd’hui de 19 et 23 ans, sont différentes. Le plus âgé des 
deuǆ s’est ƌapideŵeŶt dĠtaĐhĠ de sa ŵğƌe, se ĐheƌĐhaŶt uŶ patƌoŶ à l’eǆtĠƌieuƌ et 
commençant à épargner pour son propre compte tƌğs jeuŶe daŶs l’espoiƌ de pouǀoiƌ Đapitaliseƌ 
daŶs l’aĐhat d’uŶe paƌĐelle de Đoteau et daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt. Le seĐoŶd tƌaǀaille 
aǀeĐ sa ŵğƌe et teŶte d’aĐĐĠdeƌ à des dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt à tƌaǀeƌs soŶ deŵi-
frère qui, en tant que fils ďiologiƋue de l’hoŵŵe Đhez Ƌui il a gƌaŶdi, dispose d’uŶ statut 
d’aǇaŶt-dƌoit. ReleǀaŶt de logiƋues diffĠƌeŶtes, Đes deuǆ stƌatĠgies d’autoŶoŵisatioŶ oŶt eŶ 
commun leur précarité. Sans soutien au village, ces deux jeunes hommes éprouvent des 
difficultĠs à staďiliseƌ uŶe uŶioŶ et ƌisƋueŶt d’ġtƌe ĐoŶtƌaiŶts de Ƌuitteƌ le ǀillage, et doŶĐ de 
ŵettƌe uŶe Đƌoiǆ suƌ Đe Ƌu’ils auƌoŶt pu Ǉ aĐĐuŵuleƌ ;toŶtiŶe s’ĠteŶdaŶt suƌ plusieuƌs aŶŶĠes, 
parcelles de coteau achetées), en cas de conflit au village. 

 Voici concrètement comment se présente la situation de ces différents jeunes hommes. 

N.B. a aujouƌd’hui ϰϰ aŶs. Il a fui le ĐoŶflit liďĠƌieŶ eŶ 1991 avec ses parents, K.B., décédé en 
2010, et N.K., dĠĐĠdĠe au dĠďut des aŶŶĠes ϮϬϬϬ. D’aďoƌd paƌti fiŶiƌ soŶ appƌeŶtissage en 
mécanique à N’)ĠƌĠkoƌĠ, il revient à Gbotoye dès 1993 sur demande de son père pour 
« occuper le domaine ». Il plante rapidement 2,2 hectares de café dans un contexte où les 
teƌƌes faŵiliales foŶt l’oďjet d’uŶe foƌte ĐoŵpĠtitioŶ. “oŶ pğƌe aǀait déjà planté 0,8 ha de café 
en bordure de village avant de partir au Liberia, aiŶsi Ƌu’uŶe petite ĐafĠiğƌe de Ϭ,ϯ ha, là où 
N.B. a ensuite étendu les plantations. En 2002, N.B. prend en charge les travaux 
d’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶ ĠtaŶg à la deŵaŶde de soŶ pğƌe suƌ un bas-fond en bordure de village. 
Au décès de son père, N.B. hĠƌite de l’ĠtaŶg ;Ϭ,ϰ haͿ, des Ϯ,Ϯ heĐtaƌes de ĐafĠiğƌes Ƌu’il a lui-
même plantés et de la ĐafĠiğƌe de soŶ pğƌe eŶ ďoƌduƌe de ǀillage. L’autƌe petite ĐafĠiğƌe de 
0,3 ha est confiée à la seconde épouse de son père en attendant que son fils grandisse. Il reste 
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encore 0,4 ha de bas-fond que N.B. aménage pour moitié en étang en 2016 avec sa femme. En 
2017, il achète son premier véhicule à 28 000 000 GNF et démarre une activité quotidienne de 
transport. N.B. est logĠ daŶs uŶ ďâtiŵeŶt de tƌois Đhaŵďƌes Ƌu’il a ĐoŶstƌuit lui-même au début 
des aŶŶĠes ϮϬϬϬ, à l’âge de ϯϬ aŶs.  

N.B. loge dans son bâtiment la seconde épouse de son père, J.L., et ses enfants : Đeuǆ Ƌu’elle a 
eu avec le vieux K.B. – L., un garçon de 14 ans en 2016, et S., uŶe fille d’environ 10 ans – ainsi 
que Z., 17 ans, sa femme S. et leurs deux enfants. J.L. Ŷ’est pas à l’aise pouƌ paƌleƌ du pğƌe de Z. 
ni de celui de son autre fils, N., Ƌui, à Ϯϯ aŶs, Ŷe ǀit plus aǀeĐ elle depuis plus d’uŶe dizaine 
d’aŶŶĠes. Elle ǀoudƌait laisseƌ peŶseƌ Ƌu’ils soŶt euǆ aussi les fils du ǀieuǆ K.B. J.L., Ƌui Ŷ’a elle-
même pas connu son père, a en réalité enchaîné les échecs matrimoniaux. Elle a donné 
naissance à quatre enfants de trois pères différents qui l’oŶt tous aďaŶdoŶŶĠe et doŶt seul le 
premier est revenu chercher ses enfants. Lorsque le vieux K.B. décède, N. a 16 ans, Z. 12 ans et 
L. 7 ans. Depuis J.L. cultive le riz dans la parcelle de bas-fond de 0,2 ha que son mari lui a 
attribué devant témoin, mais sur laquelle N.B. ĐoŶsidğƌe dĠteŶiƌ les dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ et 
Ŷe lui ƌeĐoŶŶaît Ƌue des dƌoits d’usage teŵpoƌaiƌes.  

Z. Ŷ’a jaŵais ĠtĠ sĐolaƌisĠ. Il tƌaǀaille aǀeĐ sa ŵğƌe depuis Ƌu’il est eŶfaŶt. Il s’est eŶgagĠ daŶs 
un groupe de travail pour aménager un étang sur la parcelle laissée à sa mère mais il hésite 
encore à faire venir ce groupe sur la parcelle depuis que sa première levée de terre a soulevé le 
mécontentement de N.B. Ce dernier affiƌŵe Ƌu’il Ŷe pouƌƌa aĐĐepteƌ de laisseƌ le ďas-fond 
Ƌu’au fils ďiologiƋue de soŶ pğƌe, L., et seulement « s’il ǀieŶt paƌ ƌespeĐt ». N.B. ne se sent pas 
d’oďligatioŶs eŶǀeƌs Z. « C͛est pas ŵoŶ fƌğƌe, Đ͛est uŶ welilo [terme péjoratif pour qualifier les 
eŶfaŶts Ƌue leuƌ pğƌe ďiologiƋue a ƌefusĠ d’Ġleǀeƌ] ». Les relations avec les fils de la coépouse 
de sa ŵğƌe se soŶt d’ailleurs vite détériorées « QuaŶd ils soŶt veŶus, j͛Ġtais ĐoŶteŶt ŵais à uŶ 
moment donné, il y a eu beaucoup de discussions. Avant, je les prenais tous comme des jeunes 
fƌğƌes, je voulais Ƌu͛oŶ tƌavaille eŶseŵďle, Ƌu͛oŶ s͛uŶisse, ŵais Đoŵŵe ils peŶseŶt ŵal, j͛ai 
changé de position ».  

Avec sa mère, Z. a également entrepris depuis trois aŶs d’aŵĠŶageƌ uŶ hectare de coteau que 
le vieux K.B. avait vendu dans les années 1970 à un commerçant malinké aujouƌd’hui dĠĐĠdĠ et 
dont les enfants ne sont jamais venus travailler au village. Cette tentative pourrait être 
ĐoŶtestĠe à l’aǀeŶiƌ daŶs la ŵesuƌe où « À Otayeme où ils soŶt eŶ tƌaiŶ de plaŶteƌ, Đ͛est pas 
pouƌ euǆ, Đ͛est veŶdu, il Ǉ a les papieƌs pouƌ ça. Toute la famille est au courant, même le sous-
pƌĠfet. AlŵaŵǇ, Đ͛Ġtait l͛aŵi de ŵoŶ papa. AlŵaŵǇ est ŵoƌt ŵais ses eŶfaŶts viveŶt toujouƌs » 
(N.B.). Ces plantations Đoŵŵe l’ĠtaŶg, Z. eǆpliƋue Ƌu’ils les aŵĠŶageŶt aǀeĐ sa ŵğƌe « pour L. » 
eŶĐoƌe à l’ĠĐole. EŶ ϮϬϭϲ, Z. s’est ǀu ĐoŶfieƌ uŶe ĐoŶĐasseuse, Đe Ƌui lui a peƌŵis d’aƌƌġteƌ les 
contrats de travail dans les champs pour se consacrer au concassage des noix de palmiste, 
aĐtiǀitĠ ŶetteŵeŶt ŵieuǆ ƌĠŵuŶĠƌĠe. “a feŵŵe et sa ŵğƌe ĐoŶtiŶueŶt ƋuaŶt à elle d’eŶĐhaîŶeƌ 
les contrats de travail. Chaque année, Z. et sa femme vont passer deux mois chez les parents de 
sa femme pour les aider à travailler, ils y sont nourris et ramènent un sac de riz à la maison. 
PleiŶ d’eŶthousiasŵe et de pƌojets eŶ ϮϬϭϲ, ). sombre brutalement, dit-on, dans une grave 
« maladie mentale » dĠďut ϮϬϭϳ Ƌui l’oďlige à Ƌuitteƌ le ǀillage pouƌ plusieuƌs ŵois pouƌ se 
faire soigner. Fin 2016, les problèŵes aǀaieŶt ĐoŵŵeŶĐĠ à s’aĐĐuŵuleƌ pouƌ ). : N.B., avec 
lequel la tension était montée suite à ses velléités d’aŵĠŶageƌ uŶ ĠtaŶg, ŵeŶaçait ). de le 
chasser de son bâtiment ; et le propriétaire de la concasseuse lui avait retiré la machine en 
l’aĐĐusaŶt de lui avoir volé 1 200 000 GNF que Z. ne savait pas comment rembourser. Mi-2017, 
Z. était de retour au village et commençait à reprendre les contrats dans les champs. Sa femme 
l’aǀait ƋuittĠe pouƌ ƌetouƌŶeƌ Đhez ses paƌeŶts, soŶ pƌojet d’ĠtaŶg Ŷ’aǀait pas aǀancé, et son 
jeune frère L. ǀeŶait d’aƌƌġteƌ l’ĠĐole et de ĐoŵŵeŶĐeƌ à tƌaǀailleƌ pouƌ lui-même. 
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La trajectoire du frère utérin de Z., N., 23 ans en 2016, est différente. Lui aussi était petit 
loƌsƋu’il a ƌejoiŶt le foǇeƌ du ǀieuǆ K.B. Contrairement à Z., il Ġtait eŶ âge d’ġtƌe sĐolaƌisĠ ƋuaŶd 
sa ŵğƌe ďĠŶĠfiĐiait eŶĐoƌe de l’aide du ǀieuǆ pouƌ les tƌaǀauǆ des Đhaŵps et a pu pouƌsuiǀƌe 
l’ĠĐole jusƋu’eŶ deƌŶiğƌe aŶŶĠe de pƌiŵaiƌe. Dğs ϭϮ aŶs, il ĐoŵŵeŶĐe à faiƌe des ĐoŶtƌats et à 
grimper avec ses amis pour « compléter » la nourriture que sa mère lui donne et payer ses frais 
d’ĠĐole. Il Ŷ’a jaŵais haďitĠ daŶs le ŵġŵe ďâtiŵeŶt Ƌue sa ŵğƌe : d’aďoƌd logĠ Đhez uŶ patƌoŶ 
Ƌu’il aidait daŶs soŶ ŵagasiŶ, il s’iŶstalle eŶsuite daŶs la Đhaŵďƌe Ƌu’uŶ aŵi lui laisse eŶ 
partant faire ses études. Lorsque le vieux K.B. décède, N. a ϭϲ aŶs. Il dĠĐide d’aƌƌġteƌ l’ĠĐole 
pour se consacrer à la coupe des régimes puis au concassage des noix de palmiste grâce à la 
machine que son premier patron lui confie. Ces activités lui permetteŶt de s’eŶgageƌ daŶs uŶe 
tontine de neuf ans à 1 100 000 GNF/an. Il investit rapidement les 10 000 000 GNF de cette 
tontine dans un petit élevage de porcs. AǀeĐ l’aƌgeŶt gagŶĠ de la ǀeŶte des poƌĐs, il ŶĠgoĐie 
une petite parcelle de coteau à 3 000 000 GNF ;uŶ deŵi heĐtaƌe eŶǀiƌoŶͿ eŶ ϮϬϭϲ Ƌu’il 
s’eŶgage à paǇeƌ eŶ plusieuƌs tƌaŶĐhes. Il dĠŵaƌƌe uŶe Ŷouǀelle toŶtiŶe suƌ onze ans, cette fois 
pouƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt. Il espğƌe Ƌue N.B. lui laissera une petite portion de sa 
caféière en bordure de village pour construire. Dans le cas contraire, il lui faudra payer une 
parcelle à bâtir dans le village dont les montants atteignent les 25 000 000 GNF à l’heĐtaƌe. 
Début 2017, il est contraint de vendre tous ses porcs : sa femme est partie se faire initier, sans 
le prévenir dit-il, et il doit ĐoŶtƌiďueƌ auǆ fƌais d’iŶitiatioŶ. Cette dĠĐapitalisatioŶ pƌĠĐoĐe, Ƌui 
Đoŵpƌoŵet le paieŵeŶt de la deƌŶiğƌe tƌaŶĐhe pouƌ l’aĐhat de sa paƌĐelle de Đoteau, a uŶ goût 
amer pour N. : sa femme l’a quitté ƋuelƋues seŵaiŶes apƌğs ġtƌe ƌeǀeŶue de l’iŶitiatioŶ. 

L’iŶstaďilitĠ matrimoniale de la jeune génération, paƌĐe Ƌu’elle ĐoŶduit les jeunes hommes à ne 
pas se ĐƌĠeƌ de dƌoits et d’oďligatioŶs suƌ leuƌs pƌeŵieƌs eŶfaŶts, est potentiellement créatrice 
d’eǆĐlusioŶ pouƌ la gĠŶĠƌatioŶ à venir. Les campagnes produisent en effet leurs propres 
processus d’exclusion, leurs propres lots de bandits (le terme francophone est utilisé en kpelle) 
Ƌui Ŷ’oŶt pas de plaĐe au ǀillage. Le ǀillage est eŶ effet désormais vu comme un lieu où il est 
possiďle d’aĐĐuŵuleƌ, ŵais aussi comme un lieu où il Ŷ’Ǉ a pas de plaĐe pouƌ Đeuǆ Ƌui Ŷe soŶt 
pas en condition de le faire. Dans les discours des ruraux, les bandits, ce sont ceux qui ne se 
ƌeĐoŶŶaisseŶt d’oďligatioŶs envers personne parce que personne ne les nourrit correctement, 
ne leur donne accès à la terre ou ne les soutient dans leurs études. « La ville » ou « l’aǀeŶtuƌe » 
restent leurs seuls échappatoires (cf. encadré 11). 
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Encadré 11. Quand les relations de parenté produisent des « bandits » 

« Les bandits, Đ͛est pas assez iĐi, ils paƌteŶt à l͛aveŶtuƌe. IĐi à GďotoǇe ŵaiŶteŶaŶt, les geŶs 
ĐheƌĐheŶt l͛aƌgeŶt, il Ŷ͛Ǉ a pas de bandit. » (membre du bureau des jeunes de Gbotoye, 35 ans 
environ). 

« Être bandit, Đ͛est quand le papa te dit et que tu refuses. Ça a commencé par les enfants qui 
font des enfants en bas âge. Il Ŷ͛Ǉ a pas de Ŷouƌƌituƌe, doŶĐ l͛eŶfaŶt va alleƌ ĐheƌĐheƌ à ŵaŶgeƌ 
de lui-même. Il va ƌefuseƌ de suivƌe soŶ papa puisƋu͛il Ŷ͛auƌa ƌieŶ. Ce soŶt des eŶfants qui 
ƌĠussisseŶt diffiĐileŵeŶt Đaƌ il Ŷ͛Ǉ a peƌsoŶŶe pouƌ les ĐoŶseilleƌ. Ils paƌteŶt à l͛aveŶtuƌe. » 
(feŵŵe ŵeŵďƌe de l’Ġglise Shekina, Gbotoye, 34 ans). 

À pƌopos des eŶfaŶts Ƌue leuƌ pğƌe a ƌefusĠ d’Ġleǀeƌ et Ƌui soŶt ĠleǀĠs Đhez leuƌ oŶĐle ;pğƌe 
et/ou frère de la mère), un vieux de Gbotoye explique. « Si tu le laisses sans terre, ce sera un 
bandit. Il va se ƌeďelleƌ ĐoŶtƌe toi. Il Ŷ͛a pas où alleƌ. Il Ǉ a ďeauĐoup de Đas iĐi. On conseille bien 
les enfants de ne pas leur retirer sa place, même après la mort, on lui a déjà donné sa place. […] 
Pour les enfants Ƌui viveŶt aveĐ leuƌ papa adoptif, Đ͛est la ŵġŵe Đhose, ça dĠpeŶd du 
ĐoŵpoƌteŵeŶt de l͛eŶfaŶt. QuaŶd il se Đoŵpoƌte tƌğs ďieŶ, oŶ peut lui laisseƌ la plaĐe. UŶ 
eŶfaŶt Ƌui se Đoŵpoƌte ŵal, Đ͛est uŶ enfant qui ne rend pas service, qui parle mal. Quand vous 
voǇez Ƌu͛il Ǉ a ďeauĐoup de peƌsoŶŶes à N͛)ĠƌĠkoƌĠ, Đ͛est à Đause de ça. » (N.T., Gbotoye, 65 
ans) 

2.3. La position dans la fratrie et les trajectoires des autres membres de la fratrie 

Lorsque le père dĠĐğde, Đ’est l’aîŶĠ Ƌui hĠƌite des dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ suƌ les teƌƌes, 
éventuellement suƌ les seules teƌƌes de sa fƌatƌie utĠƌiŶe loƌsƋu’elles oŶt ĠtĠ paƌtagĠes. C’est 
souǀeŶt pouƌ lui l’oĐĐasioŶ du ƌetouƌ au ǀillage, Ƌu’il soit ǀoulu ou ĐoŶtƌaiŶt paƌ l’oďligatioŶ de 
« protéger » les teƌƌes faŵiliales. “’il est dĠjà bien inséré en ville, il délèguera ses droits 
d’adŵiŶistƌatioŶ au plus âgĠ de ses frères prêts à rester au village. L’aîŶĠ a généralement de 
plus grandes plantations que ses frères cadets et contrôlent une plus grande partie, sinon la 
totalité, du bas-fond de la mère. Mieux doté en ressources foncières, il a pour obligation de 
subvenir aux besoins de sa mère, de ses fƌğƌes Đadets et de ses sœuƌs ;et donc éventuellement 
de ses neveux). 

Lorsque l’ĠĐaƌt d’âge est ƌĠduit ;ŵoiŶs de cinq ans), les frères cadets peuvent plus rapidement 
ƌeǀeŶdiƋueƌ le paƌtage des teƌƌes et jouiƌ d’uŶe autoŶoŵie foŶĐiğƌe sur des terres plus 
étendues. Dans le cas contraire, ils restent dépendants, au ŵoiŶs jusƋu’à leuƌs 30 ans, des 
tƌaŶsfeƌts de dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt de leuƌ aîné. Les situations sont différentes 
entre les fratries mais ces cadets peuǀeŶt aloƌs Ŷ’aǀoiƌ aĐĐğs Ƌu’à uŶe part très réduite, voire 
symbolique, du foncier familial. Ce sont eux qui mobilisent les stratégies de clientélisme 
domestique et cherchent à prendre des parcelles en faire-valoir indirect ou à en acheter. Encore 
uŶe fois, ƌieŶ Ŷ’est sǇstĠŵatiƋue. La ƌĠussite des fƌğƌes aîŶĠs eŶ ǀille peut les aŵeŶeƌ à Ŷe pas 
travailler au village et à aĐheteƌ des paƌĐelles pouƌ laisseƌ leuƌ fƌğƌe Đadet eǆploiteƌ l’eŶseŵďle 
des terres du père. 

N’aǇaŶt pas les ŵġŵes obligations familiales que les aînés et pouvant légitimement demander 
le soutien de leur aîné en cas de coups durs, les cadets peuvent plus facilement que leurs aînés 
aŵoƌĐeƌ uŶ pƌoĐessus d’aĐĐuŵulatioŶ du tǇpe de Đelui dĠĐƌit plus haut (cf. 3.1.1). Ils peuvent 
aussi bénéficier de meilleures conditions pour leurs études ou pouƌ s’iŶstalleƌ Đoŵŵe aƌtisaŶ eŶ 
ville (cf. encadré 12a). 



COMPÉTITION FONCIÈRE ET AUTONOMISATION DES JEUNES RURAUX. LE CA“ D’UNE ÉCONOMIE DE PLANTATION EN GUINÉE FORESTIÈRE 

76 

Les trajectoires des cadets restent nécessairement plus précaires que celles, basées sur la mise 
en valeur des terres familiales, de leurs aînés (cf. encadré 12b). Il est plus difficile pour un jeune 
homme de « garder une femme » si celle-ci Ŷ’a pas aĐĐğs auǆ ƌĠgiŵes de palŵieƌs subspontanés 
ou si elle ne peut pas cultiver un petit bas-fond en riz. “uƌtout, l’aîŶĠ de la fƌatƌie Ŷ’est pas 
nécessairement en mesure de prendre en charge les coups durs des frères cadets, soit parce 
Ƌu’il Ŷ’eŶ a pas les moyens, soit parce que la situation change brutalement, suite à un décès par 
exemple. Les frères cadets contraints par leur aîné de partir faire un apprentissage en ville sont 
nombreux, de même que ceux qui « partent en aventure ».  

L’âge des enfants au moment du décès du père joue également sur leur trajectoire. Les frères 
aînés sont moins en capacité que leurs pères d’assuŵeƌ leurs responsabilités sociales et 
financières eŶǀeƌs leuƌs jeuŶes fƌğƌes et sœuƌs. C’est paƌtiĐuliğƌeŵeŶt ǀƌai loƌsƋu’ils Ŷe sont pas 
issus de la même mère : ils ne se sentiront pas les mêmes obligations et, surtout, ils ne seront 
pas incités par leur mère à les assumer. On peut ainsi voir des fratries dans lesquelles les fils et 
filles des premières femmes ont poursuivi des études et se sont bien insérés en ville tandis que 
les enfants des dernières femmes sont déscolarisés en bas âge et Ŷ’hĠƌiteŶt Ƌue d’uŶe poƌtioŶ 
symbolique du patrimoine foncier de leur père. Le partage des terres entre les femmes vise 
notamment à limiter la précarité foncière de ces enfants. 

Encadré 12. Diversifier les lieux et les ressources économiques 
à l’ĠĐhelle de la fƌatƌie utĠƌiŶe 

a. GĠƌeƌ la ĐoŶtƌaiŶte foŶĐiğƌe à l’ĠĐhelle de la fƌatƌie 

Comment quatre frères gèrent-ils leuƌ autoŶoŵisatioŶ loƌsƋu’ils disposent collectivement de 
droits fonciers sur deux hectares de coteau et un demi-hectare de bas-fond seulement ? Ce cas 
d’Ġtude montre comment une fratrie utérine gère la contrainte foncière en développant des 
activités sur différents lieux et en diversifiaŶt les ƌessouƌĐes ĠĐoŶoŵiƋues à l’ĠĐhelle de la 
fratrie. Les différentes ressources sont inégalement réparties entre les frères en fonction de la 
positioŶ daŶs la fƌatƌie et des oppoƌtuŶitĠs de l’aîŶĠ à l’eǆtĠƌieuƌ, de ŵġŵe Ƌue les oďligatioŶs 
de prise eŶ Đhaƌge. Le fƌğƌe aîŶĠ, ŵĠĐaŶiĐieŶ au Liďeƌia, pƌeŶd eŶ Đhaƌge l’ĠduĐatioŶ des 
eŶfaŶts Ƌue ses fƌğƌes Ŷe soŶt pas eŶ ŵesuƌe d’Ġleǀeƌ au ǀillage ; le second concentre les droits 
fonciers sur la terre familiale et prend en retour en charge ses jeunes frères pouƌ Ƌu’ils puisseŶt 
s’iŶsĠƌeƌ eŶ ǀille. “aŶs dƌoit suƌ la teƌƌe faŵiliale au ǀillage, les deuǆ jeuŶes fƌğƌes disposeŶt paƌ 
contre du droit de bâtir la parcelle que leur père a achetée à N’)ĠƌĠkoƌĠ. Scolarisé dans une 
période difficile pour ses frères aînés, le premier des deux jeunes frères échoue dans son 
insertion en ville. Autour de ses trente ans, il décide de rentrer au village pour stabiliser sa 
situatioŶ. Il Ŷ’a pas aĐĐğs au foŶĐieƌ faŵilial, mais est libéré des obligations de prise en charge 
(de sa ŵğƌe, de soŶ jeuŶe fƌğƌe et de soŶ pƌopƌe filsͿ, Đe Ƌui lui peƌŵet d’ĠpaƌgŶeƌ des 
ŵoŶtaŶts ƌelatiǀeŵeŶt iŵpoƌtaŶts et d’iŶǀestiƌ, apƌğs plusieuƌs aŶŶĠes, dans un élevage de 
porcs confiné, uŶe aĐtiǀitĠ d’aĐhat-revente et l’aĐhat d’uŶe paƌĐelle. Le plus jeune des frères, 
qui a bénéficié de meilleures conditions pour réussir ses études, commence à investir au village 
eŶ s’aƌƌaŶgeaŶt aǀeĐ ses fƌğƌes et sœuƌs ;lui appoƌte le Đapital, euǆ leuƌ tƌaǀail et leuƌs saǀoiƌs 
et ils partagent les revenus) pour sécuriseƌ sa situatioŶ uƌďaiŶe eŶĐoƌe pƌĠĐaiƌe. “’il ƌĠussit soŶ 
insertion en ville, il pourra à son tour prendre en charge les enfants de ses frères. Des 
arrangements fonciers intrafamiliaux, à une échelle supérieure à celle de la fratrie utérine et 
mobilisant les deuǆ ĐôtĠs de la paƌeŶtĠ, oŶt peƌŵis auǆ deuǆ jeuŶes fƌğƌes d’aĐĐĠdeƌ à des 
ressources foncières précaires. Pour eux, les transactions foncières marchandes et 
l’aŵĠŶageŵeŶt de paƌĐelles paƌ Đoup de foƌĐe soŶt des ŵoǇeŶs de sĠĐuƌiseƌ leuƌ aĐĐğs au 
foncier. 
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Voici concrètement comment se présente la situation de cette fratrie. 

N.D.G., ŶĠ daŶs les aŶŶĠes ϭϵϰϬ, Ŷ’a jaŵais ǀĠĐu daŶs soŶ ǀillage Ŷatal, GďotoǇe. Élevé au 
“ĠŶĠgal paƌ la sœuƌ de sa ŵğƌe ŵaƌiĠe à uŶ aŶĐieŶ ĐoŵďattaŶt, il a fait soŶ apprentissage en 
mécanique à N’)ĠƌĠkoƌĠ, puis s’est iŶstallĠ au Liďeƌia, à pƌoǆiŵitĠ de la fƌoŶtiğƌe guiŶĠeŶŶe, où 
il a ouvert un garage. Il est décédé en 1987, juste avant le début du conflit libérien. Il a eu dix 
enfants, tous nés au Liberia, de trois femmes différentes. EŶ ϭϵϵϭ, aǀeĐ l’ĠĐlateŵeŶt du ĐoŶflit 
libérien, chacune des trois femmes rentre dans son propre village avec ses enfants. La première 
femme, T.H., retourne ainsi à Gbotoye avec ses cinq enfants : K., l’aîŶĠ, âgĠ de Ϯϯ aŶs à 
l’ĠpoƋue, D., 19 ans, D.d. 15 ans, T. 11 ans et A., 7 ans. K. et D., tous les deux formés en 
ŵĠĐaŶiƋue, teŶteŶt d’aďoƌd saŶs suĐĐğs d’ouǀƌiƌ uŶ atelieƌ à N’)ĠƌĠkoƌĠ. L’aîŶĠ, K., retourne au 
Liberia dès 1993 et confie à D. la responsabilité de la fratrie à Gbotoye. D. retourne à Gbotoye 
où il se marie et plante rapidement en café les 2,4 ha de coteau que les frères de leur père 
avaient donné à K. et D. en 1987. Suite au décès de leur père, les deux frères étaient en effet 
venus réclamer sur conseil de leur mère « la part de leur père ». 

« Quand on était au Liberia, notre maman a dit ͞Votre papa ne va pas au village, vous avez un 
domaine là-bas͟. En 1987, après la mort du papa, on est venu avec K. à Gbotoye poser notre 
problème à K.G. et à N.G. [les deux frères du père]. Ils nous ont donné une place à K. et à moi, et 
nous ont dit de nous arranger entre nous pour diviser les parties. On a mis une limite, mais 
Đoŵŵe Đ͛est ŵoi Ƌui ai tout plaŶtĠ, tout dĠfƌiĐhĠ... C͛est Đoŵŵe s͛il Ŷ͛Ǉ avait pas de liŵite, Đaƌ 
K. Ŷ͛a jaŵais pƌis le Đoupe-Đoupe. C͛est seuleŵeŶt ƋuaŶd il vieŶt eŶ voǇage, il vieŶt jeteƌ uŶ 
Đoup d͛œil. » (D.G., Gbotoye, 45 ans). 

En 1993, les frères du père donnent en outre une parcelle de bas-fond de 0,3 ha à D. et à sa 
mère. Pour se faire, ils reprennent une parcelle laissée à uŶe de leuƌ ŵaƌâtƌe Ƌui Ŷ’a pas de fils. 
Enfin, en 2014, D.d a ďĠŶĠfiĐiĠ de l’aide de ses deuǆ jeuŶes fƌğƌes, T. et A., pour aménager en 
étang piscicole une petite tête de source de 0,1 ha jusƋu’aloƌs iŶeǆploitĠe, ĐƌaigŶaŶt Ƌue leuƌ 
« frère », le fils du frère du père de D., ne les devance dans cet aménagement.  

Les premières années ont été difficiles pour D. et sa femme, M. : le café ne produisait pas 
encore et D. et sa feŵŵe aǀaieŶt à leuƌ Đhaƌge les tƌois jeuŶes fƌğƌes et sœuƌs de D., sa mère, 
ainsi que le jeune frère de M. Ƌue soŶ pğƌe aǀait ƌefusĠ d’Ġleǀeƌ. Aujouƌd’hui, à ϰϰ aŶs, D. Ŷ’a 
toujours pas construit. Le premier fils de D. et de M. vit au Liberia chez K. depuis ses 13 ans et 
leur première fille vit à N’)ĠƌĠkoƌĠ Đhez la sœuƌ de M. 

T. a aujouƌd’hui ϯϳ aŶs. Il Ŷe s’est staďilisĠ à GďotoǇe Ƌu’eŶ ϮϬϬϴ à l’âge de Ϯϴ aŶs. “ĐolaƌisĠ 
jusƋu’eŶ teƌŵiŶale, il a aďaŶdoŶŶĠ l’ĠĐole à Ϯϱ aŶs, apƌğs deuǆ ĠĐheĐs au ďaĐĐalauƌĠat. 
LoƌsƋu’il Ġtait eŶ âge d’ġtƌe sĐolaƌisĠ, la situatioŶ Ġtait diffiĐile pouƌ son frère aîné D. et T. Ŷ’a 
pas bénéficié de bonnes conditions pour étudier. Envoyé chez différents tuteurs qui ne 
s’oĐĐupaieŶt pas de lui, il a ƌapideŵeŶt appƌis à gƌiŵpeƌ pouƌ aŵĠlioƌeƌ soŶ ƋuotidieŶ. LoƌsƋue 
son premier fils naît, il a 20 ans, est encoƌe à l’ĠĐole et Ŷ’a pas de ƌeǀeŶus staďles. La ŵğƌe de 
l’eŶfaŶt le Ƌuitte ƌapideŵeŶt et l’eŶfaŶt est ĐoŶfiĠ au fƌğƌe aîŶĠ au Liďeƌia, K., où il vit toujours. 

« Coŵŵe ŵoŶ tuteuƌ Ġtait toujouƌs eŶ ŵouveŵeŶt, j͛ai ͞enceinté͟ une fille. Ses parents ont 
porté plainte. Mes parents, D. et N. [le frère du père], ont apporté dix noix de cola et on est 
ƌeveŶu aveĐ la feŵŵe à GďotoǇe. La feŵŵe s͛appelait JosĠphiŶe, elle Ŷ͛a pas duƌĠ à GďotoǇe. 
J͛Ġtais à l͛ĠĐole. JosĠphiŶe ŵ͛a deŵaŶdĠ de l͛aƌgeŶt pour faire le commerce. Je lui ai dit 
d͛atteŶdƌe les vaĐaŶĐes Ƌu͛oŶ eǆtƌait l͛huile. Elle Ŷ͛a pas voulu. Coŵŵe elle Ġtait dĠjà eŶ aŵitiĠ 
aveĐ uŶ gaƌçoŶ, elle l͛a suivi et s͛est ŵaƌiĠe. […] L͛eŶfaŶt s͛appelle F., Đ͛est l͛hoŵoŶǇŵe de ŵoŶ 
tuteuƌ à YaleŶzou. Il est d͛aďoƌd ƌestĠ avec ma maman et D.d à Gbotoye, puis il est parti il y a 
déjà longtemps au Liberia chez mon frère K. » (T.G., Gbotoye, 36 ans). 
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Quand T. dĠĐide d’aďaŶdoŶŶeƌ l’ĠĐole, soŶ fƌğƌe aîŶĠ l’appelle au Liďeƌia pouƌ appƌeŶdƌe uŶ 
métier. T. est réticent, ayant déjà ĐoŵŵeŶĐĠ à gagŶeƌ de l’aƌgeŶt aǀeĐ la Đoupe des ƌĠgiŵes. 
Mais, à Ϯϱ aŶs, il Ŷe peut pas ƌefuseƌ l’appel de soŶ fƌğƌe. N’Ǉ tƌouǀaŶt pas soŶ Đoŵpte, il 
revient rapidement à Gbotoye. Après une année à travailler avec D., T. se met à nouveau en 
couple, cette fois de manière durable. Ils prennent leur indépendance alimentaire et vivent les 
pƌeŵiğƌes aŶŶĠes de l’eǆtƌaĐtioŶ de l’huile de palŵe, jusƋu’à Đe Ƌue la gĠŶĠƌalisatioŶ de la 
privatisation des palmiers subspontanés Ŷe les oďlige à se ƌepoƌteƌ suƌ l’aĐhat-revente de 
produits et sur le maraîchage en louant ou en empruntant des bas-fonds. Comme son frère D., 
il Ŷ’a pas eŶĐoƌe ĐoŶstƌuit. Il a dĠŵaƌƌĠ uŶ petit Ġleǀage poƌĐiŶ il Ǉ a trois ans. La seule 
plaŶtatioŶ Ƌu’il a suƌ les teƌƌes de soŶ pğƌe est uŶe petite Đaféière de 0,3 ha Ƌu’il a plaŶtĠe 
loƌsƋu’il aǀait Ϯϭ ans « par force » : 

« Potoďa Ŷ͛a pas ĠtĠ paƌtagĠ Đoŵŵe soŶ Ŷoŵ l͛iŶdiƋue. QuaŶd tu plaŶtes le ĐafĠ, ça 
t͛appaƌtieŶt. AveĐ A. [son jeune frère], on a planté par force. Ça a été des discussions avec N. 
[le frère du père]. OŶ Ŷ͛avait pas de plaĐe, oŶ Ġtait ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe des ͞ouegnen͟ 
[étrangers]. C͛Ġtait eŶ ϮϬϬϭ. La pƌeŵiğƌe plaĐe avait ĠtĠ doŶŶĠe à D. et K., mais nous aussi on 
est des garçons. On a amené un groupe de travail et on a occupé la place. N. est venu nous 
chasser. On a informé nos oncles et finalement N. nous a coupé une petite partie. » (T.G., 
Gbotoye, 36 ans). 

Outre cette petite plantation, T. a aussi créé une petite caféière sur les terres de sa « sœuƌ », la 
fille du frère aîné de son père, N.C.G.. Leur unique frère étant décédé au moment du décès du 
pğƌe, Đ’est N.C.G. et sa sœuƌ Ƌui oŶt hĠƌitĠ des teƌƌes de leuƌ pğƌe. Lui-même avait été installé 
sur ces friches par un « vieux » Ƌu’il aidait pouƌ tƌaǀailleƌ. Aujouƌd’hui, les dƌoits de N.C.G. et de 
sa sœuƌ sont contestés par les « frères » du ǀieuǆ. EŶĐoƌe jeuŶe et Ŷ’ĠtaŶt pas eŶ ŵesuƌe 
d’oĐcuper rapidement seule les friches laissées par son père, N.C.G. a demandé à son « frère » 
T. de venir travailler avec elle. T. y exploite une petite parcelle de bas-fond (0,2 ha pour lui, 0,3 
ha pour N.C.G. et 0,3 ha pour sa sœuƌ), et y cultive du maraîchage en coteau sur des parcelles 
que N.C.G. plante ensuite en café. En remerciement, N.C.G. lui a laissé 0,4 ha de friche de 
coteau pour planter du café. T. peut aussi couper les régimes de palmiers subspontanés sur les 
terres de N.C.G.. Les droits de T. ƌesteŶt tƌğs pƌĠĐaiƌes, susĐeptiďle d’ġtƌe ĐoŶtestĠs paƌ la sœuƌ 
de N.C.G. ;plus âgĠe et aǇaŶt uŶ fils d’uŶe ǀiŶgtaiŶe d’aŶŶĠesͿ ou par les « frères » du vieux. T. 
est eŶ tƌaiŶ d’aĐheteƌ uŶe paƌĐelle de Đoteau, Ƌu’il a ŶĠgoĐiĠe à ϰ 000 000 GNF et qui donne 
sur le bas-fond que lui a laissé N.C.G.. 

A., le plus jeune des quatre frères, a bénéficié de meilleures conditions pour ses études. 
LoƌsƋu’il atteiŶt l’âge du Đollğge et du lǇĐĠe, la situatioŶ de D. s’est aŵĠlioƌĠe. CoŶtƌaiƌeŵeŶt à 
T., A. Ŷ’a pas ďesoiŶ d’appƌeŶdƌe à gƌiŵpeƌ pouƌ ĐoŵplĠteƌ les ƌatioŶs de ƌiz Ƌue D. lui envoie 
chaque semaine. A. présente la répartition des ressources entre les quatre frères comme la 
ƌĠsultat d’uŶe stƌatĠgie dĠĐidĠe paƌ le fƌğƌe aîŶĠ iŶstallĠ au Liďeƌia : 

« Le frère aîné à Monrovia a dit à D. : ͞Il faut rester près de la mère pour que les jeunes 
puissent étudier.͟ […] La parcelle du papa à N͛)ĠƌĠkoƌĠ est pour nous les quatre garçons. Le 
grand frère a dit à D. de nous laisser la parcelle à T. et à moi, mais D. peut Ǉ tƌavailleƌ, Đ͛est uŶe 
grande parcelle, on peut faire quatre constructions. »  

A. a ĠtudiĠ tƌois aŶs à l’uŶiǀeƌsitĠ de KaŶkaŶ et est ƌeǀeŶu à N’)ĠƌĠkoƌĠ eŶ ϮϬϬϵ, à l’âge de 
23 aŶs. Il s’Ǉ « débrouille » aǀeĐ des heuƌes d’eŶseigŶeŵeŶt ŵal ƌĠŵuŶĠƌĠes, mais qui lui 
permettent de ne pas « désapprendre » et de rester en ville pour chercher un emploi. Depuis 
Ƌu’il tƌaǀaille suƌ les teƌƌes de N.C.G., T. lui a laissĠ l’usage de la petite ĐafĠiğƌe Ƌu’il a plaŶtĠe 
suƌ les teƌƌes du pğƌe. AǀeĐ sa ŵğƌe Ƌui l’a aidĠ eŶ ƌeĐƌutaŶt des tâĐheƌoŶs, A. a aménagé un 
étang en 2013 pour « protéger » une parcelle de bas-fond sur les terres de ses oncles que sa 
ŵğƌe Đultiǀait depuis leuƌ ƌetouƌ du Liďeƌia. Il Ǉ Đultiǀe le ƌiz aǀeĐ sa ŵğƌe et sa sœuƌ ŵaƌiĠe à 
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Gbotoye. A. vient aussi de démarrer un élevage de porcs gƌâĐe à soŶ salaiƌe d’eŶseigŶaŶt. C’est 
déjà un gros élevage : une quinzaine de porcs vendus par an quand son frère T. en vend quatre. 
C’est sa sœuƌ Ƌui soigŶe les poƌĐs et T. qui les commercialise. A. pƌojette dĠsoƌŵais d’iŶǀestiƌ 
daŶs uŶe pƌesse à huile de palŵe Ƌu’il Đoŵpte ĐoŶfieƌ à uŶ des fils de ses oncles. Âgé de 
31 aŶs, il ǀieŶt de dĠŵaƌƌeƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ďâtiŵeŶt à N’)ĠƌĠkoƌĠ sur la parcelle achetée 
paƌ soŶ pğƌe et Ġlğǀe soŶ pƌeŵieƌ fils âgĠ de ĐiŶƋ aŶs doŶt il s’est sĠpaƌĠ de la ŵğƌe. 

b. Quand le décès du frère aîné hǇpothğƋue l’iŶseƌtioŶ du frère cadet 

N.G. a environ 35 ans. Il est le Đadet d’uŶe fƌatƌie de deuǆ fƌğƌes et uŶe sœuƌ. Il s’est foƌŵĠ 
Đoŵŵe appƌeŶti tapissieƌ d’aďoƌd à N’)ĠƌĠkoƌĠ, puis à AďidjaŶ où sa sœuƌ l’a appelĠ à l’âge de 
22 ans. Il est revenu à N’)ĠƌĠkoƌĠ au début des années 2010, à Đause de l’iŶsĠĐuƌitĠ eŶ Côte 
d’Iǀoiƌe. QuelƋues ŵois plus tard, son frère aîné, F.G., décède. N.G. rejoint alors Gbotoye pour 
s’oĐĐupeƌ de sa ŵğƌe. Au village, il a seuleŵeŶt hĠƌitĠ d’une petite plantation de café de son 
père (0,7 ha). Le bas-fond de sa mère, un grand bas-foŶd d’uŶ heĐtaƌe, a été entièrement 
aménagé en étang piscicole par son frère aîné qui a également planté une caféière de 3 ha sur 
les terres de coteau de son père. L’ĠtaŶg Đoŵŵe les plaŶtatioŶs soŶt désormais contrôlées par 
la femme de son frère et reviendront à leur fils, âgĠ d’uŶe ǀiŶgtaiŶe d’aŶŶĠes au ŵoŵeŶt du 
décès de son père. Entre N.G. et sa mère d’uŶ ĐôtĠ et la feŵŵe du fƌğƌe dĠfuŶt de l’autƌe, la 
situation est tendue. N.G. et sa mère lui reprochent de ne pas aider N.G. à ouvrir un atelier de 
tapisserie à N’)ĠƌĠkoƌĠ, ce que son frère se serait engagé à faire avant son décès. Pour la mère 
de N.G., son fils aîné pouvait aménager toutes les terres de son mari, mais il devait en 
contrepartie aider son frère cadet à s’iŶsĠƌer en ville.  

« F.G. Ġtait l͛uŶiƋue gaƌçoŶ. J͛ai fait huit filles jusƋu͛à la ŶaissaŶĐe de N.G.. F.G. aimait 
ďeauĐoup soŶ jeuŶe fƌğƌe. OŶ l͛a eŶvoǇĠ à l͛ĠĐole. TelleŵeŶt N.G. Ġtait gâtĠ, il Ŷ͛a pas ĠtudiĠ. Le 
bas-foŶd, Đ͛est pouƌ ŵoi. Coŵŵe j͛avais deux garçons et que F.G. Ġtait le plus gƌaŶd, j͛ai dit à 
F.G. Ƌue j͛allais lui laisseƌ le ďas-fond et le ͟kelle͟ [abri au champ, laisser le kelle, Đ’est aussi 
laisseƌ les fƌiĐhes de Đoteau Ƌui l’entourent]. F.G., ƋuaŶd il a fait l͛ĠtaŶg, j͛Ġtais d͛aĐĐoƌd, Đ͛Ġtait 
l͛uŶiƋue eŶfaŶt, le plus âgĠ. Il ŵ͛a dit Ƌu͛il allait faiƌe ça pouƌ ŵoi, Ƌue je Ŷ͛avais pas assez 
mangé de viande. F.G. aimait beaucoup son frère, donc je lui ai dit de travailler. Quand F.G. 
faisait le tƌavail, il Ŷous a dit Ƌu͛il allait ĐheƌĐheƌ le ďas-fond à acheter pour son frère. Nous on 
pensait que M. [la femme de F.G.] allait faire ça, mais elle a acheté un bas-fond avec son 
amant. » 

De fait, la réussite du frère aîné au village semblait donner raison à une telle stratégie familiale. 
Avant son décès, F.G. faisait partie des jeunes qui avaient réussi au village : il avait acheté près 
de 2 ha de friches de coteau, développé un des premiers et plus gros élevages de porcs du 
village et construit la première maison carrelée avec garage et antenne satellite. Son décès a 
mis fin aux espoirs de N.G. et de sa mère. Toujours célibataire et sans enfants (il a trois enfants 
de deuǆ feŵŵes diffĠƌeŶtes Ƌu’il Ŷ’a pas ĠleǀĠs), N.G. atteŶd le ƌetouƌ de sa sœuƌ de Côte 
d’Iǀoiƌe pouƌ lui tƌaŶsfĠƌeƌ la pƌise eŶ Đhaƌge de leuƌ ŵğƌe et paƌtiƌ teŶteƌ sa ĐhaŶĐe au 
Sénégal.  
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EN RÉSUMÉ  

Être jeune dans les campagnes du pays kpelle des années 2010 

Contraintes foncières et accumulation de capital : la diversification des activités des jeunes 
ruraux 

La généralisation de la marchandisation du travail et la diversification des activités rurales 
structurent autaŶt les ĠĐoŶoŵies ƌuƌales aĐtuelles Ƌue les tƌajeĐtoiƌes d’autoŶoŵisatioŶ des 
jeuŶes geŶs. N’ĠtaŶt plus assuƌĠs de se ǀoiƌ ƌeĐoŶŶaîtƌe des dƌoits d’usage et d’aŵĠŶageŵeŶt 
sur la terre de leur père ou de leur oncle une fois mariés, les jeunes hommes célibataires, et 
parfois les jeunes femmes, jouissent de plus en plus jeunes de leur force de travail.  

La substitution partielle du travail familial par du travail salarié résulte ainsi autant des 
stƌatĠgies d’iŶseƌtioŶ uƌďaiŶe ;pouƌ ƌeŵplaĐeƌ la ŵaiŶ d’œuǀƌe des eŶfaŶts sĐolaƌisĠsͿ Ƌue de 
l’iŶĐapaĐitĠ du pğƌe à assuƌeƌ les ĐoŶditioŶs foŶĐiğƌes de l’autoŶoŵisatioŶ de ses fils. On 
observe ainsi des formes de marchandisation du travail intrafamiliale, entre oncle maternel ou 
paternel et Ŷeǀeu, Ƌui soŶt iŶteƌpƌĠtĠes Đoŵŵe uŶe aide des paƌeŶts à l’autoŶoŵisatioŶ des 
jeunes.  

La ŵaƌĐhaŶdisatioŶ du tƌaǀail s’iŶtğgƌe daŶs des stƌatĠgies individuelles plus générales 
d’aĐĐuŵulatioŶ de Đapital déconnectées du foncier familial, qui confèrent également une place 
iŵpoƌtaŶte à l’aĐhat-revente de produits agricoles et au transport. Elles permettent à des 
jeunes couples sans accès à la terre familiale d’ĠpaƌgŶeƌ de Ƌuoi iŶǀestiƌ daŶs uŶ Ġleǀage 
confiné, une moto ou encore une parcelle de coteau.  

EŶtƌe la ville et la ĐaŵpagŶe, l’iŶstaďilitĠ spatiale et pƌofessioŶŶelle des jeuŶes 

La place prise par la sĐolaƌisatioŶ et l’appƌeŶtissage ƌeĐoŵpose les relations entre père et fils. 
En fonction du soutien dont les fils bénéficient réellement, le compromis souhaité par le père 
(ou le frère aîné), « aďseŶĐe de tƌaŶsfeƌt de dƌoits ŵais pƌise eŶ Đhaƌge le teŵps de s͛iŶsĠƌeƌ eŶ 
ville », est plus ou moins satisfaisant pour les jeunes. Il sert parfois à masquer une existence de 
débrouille qui contraint les jeunes à un retour tardif au village et les exclut de l’aĐĐğs à la teƌƌe 
familiale. 

D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, eŶtƌe ϭϱ et ϯϬ aŶs, les jeunes sont très mobiles. Ils entretiennent 
l’espoiƌ de ƌĠussiƌ uŶe iŶseƌtioŶ eŶ ǀille et soŶt ĐoŶtƌaiŶts de ƌĠpoŶdƌe auǆ solliĐitatioŶs de leuƌ 
parentèle. Avant 30 ans, ils ne peuvent en outre pas espérer voir aboutir un coup de force 
visant à revendiquer des droits fonciers. Dans Đes ĐoŶditioŶs, Đ’est souǀeŶt le dĠĐğs du pğƌe Ƌui 
oĐĐasioŶŶe le ƌetouƌ de l’aîŶĠ au ǀillage. Pouƌ les Đadets, Đ’est la ǀoloŶtĠ de se staďiliseƌ. Mais 
ce retour reste conditionné au soutien dont ils peuvent espérer bénéficier au sein de leur 
fratrie utérine. 

Des relations matrimoniales libérées des obligations 

Cette loŶgue pĠƌiode d’iŶstaďilitĠ spatiale et pƌofessioŶŶelle, liĠe eŶ paƌtie, mais pas 
seulement, au ŵaŶƋue de teƌƌes, est aussi uŶe pĠƌiode d’iŶstaďilitĠ ŵatƌiŵoŶiale. DisposaŶt 
d’uŶe autoŶoŵie soĐiale doŶt ils Ŷ’oŶt pas les ŵoǇeŶs ĠĐoŶoŵiƋues, les jeuŶes hoŵŵes 
ŶoueŶt des uŶioŶs Ƌu’ils Ŷe soŶt pas Đapaďles d’assuŵeƌ. Ils multiplient les échecs 
matrimoniaux avant de réussir, souvent pas avant leurs 30 ans, à stabiliser une union 
ŵatƌiŵoŶiale Ƌui leuƌ peƌŵettƌa d’aĐĐĠdeƌ à l’autoŶoŵie résidentielle entre 35 et 45 ans. 

Les relations entre les jeunes hommes mariés et leur belle-famille ont radicalement changé 
depuis les aŶŶĠes ϭϵϴϬ. FaĐe à l’iŶĐeƌtitude de leuƌ uŶioŶ ŵatƌiŵoŶiale, ils ƌeĐhigŶeŶt à 
assumer leurs obligations envers leur belle-faŵille aǀaŶt d’aǀoiƌ atteiŶt l’autoŶoŵie 
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résidentielle. Surtout, les enfants ne sont plus un enjeu pour les oncles Ƌui Ŷ’oŶt plus de terres 
à leuƌ tƌaŶsfĠƌeƌ. UŶ pğƌe peut aloƌs ƌefuseƌ d’Ġleǀeƌ soŶ eŶfaŶt et ƌeǀeŶiƌ le deŵaŶdeƌ uŶe 
dizaiŶe d’aŶŶĠes plus taƌd saŶs Ŷ’aǀoiƌ jaŵais satisfait à ses oďligatioŶs eŶǀeƌs sa ďelle-famille. 
D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, les pƌeŵieƌs enfants ont toutes les chances de ne pas être élevé par 
leur père biologique ou de devoir quitter leur mère biologique pour rejoindre leur père. 

Qu’est-Đe Ƌui dĠteƌŵiŶe les tƌajeĐtoiƌes d’autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes ƌuƌauǆ ? 

Disposer précocement de droits sur les terres du père 

MalgƌĠ la diǀeƌsifiĐatioŶ des souƌĐes de ƌeǀeŶus et d’aĐĐuŵulatioŶ daŶs les ĐaŵpagŶes, les 
droits exercés sur la terre familiale restent un moteur de l’autoŶoŵisatioŶ. Un jeune homme 
Ƌui peut dĠlĠgueƌ des dƌoits d’usage à uŶe feŵŵe peut en effet plus facilement stabiliser une 
union matrimoniale. Disposer de droits fonciers au village (revenus de plantation, production 
du riz cultivé dans un bas-fond, vente, location ou ŵise eŶ gage d’uŶe parcelle) permet en 
outƌe d’assuŵeƌ plus faĐileŵeŶt les coûts que représente une insertion en ville (frais de 
sĐolaƌitĠ, ouǀeƌtuƌe d’uŶ atelieƌ, ƌeĐheƌĐhe d’eŵploi, etĐ.). En reconnaissant des droits 
d’adŵiŶistƌatioŶ auǆ jeuŶes hoŵŵes, le paƌtage des teƌƌes du pğƌe eŶtƌe les feŵŵes ;pouƌ 
l’aîŶĠͿ et eŶtƌe les frères utérins (pour tous) offre ainsi une autonomie foncière aux jeunes qui 
faĐilite leuƌ autoŶoŵisatioŶ, Ƌue leuƌs stƌatĠgies soieŶt ƌuƌales ou Ƌu’elles soient urbaines, ou 
plutôt « rurbaines ». 

Avoir un père, une mère et des oncles 

JusƋu’auǆ aŶŶĠes ϭϵϴϬ, les Ŷoƌŵes Ƌui pƌĠsidaieŶt à la ĐoŶstƌuĐtioŶ de dƌoits suƌ les eŶfaŶts 
assuraient à tous les eŶfaŶts et jeuŶes geŶs l’assuƌaŶĐe d’ġtƌe liĠ à uŶ pğƌe, à une mère ou à un 
oncle qui avait des droits, mais aussi des obligations envers eux. Maintenant que les liens 
ďiologiƋues soŶt deǀeŶus ĐeŶtƌauǆ daŶs le sǇstğŵe de dƌoits et d’oďligatioŶs, Đe Ŷ’est plus le 
cas. Or le père, la mère et les oncles assurent chacun des fonctions complémentaires qui 
assurent les ĐoŶditioŶs de l’autoŶoŵisatioŶ des jeuŶes geŶs : droits sur la terre, qualité de 
l’aliŵeŶtatioŶ, soutieŶ daŶs la sĐolaƌisatioŶ, soutieŶ loƌs d’uŶ ĐoŶflit ;foŶĐieƌ, ŵatƌiŵoŶial, 
crédit, etc.). 

RieŶ Ŷ’est ŵĠĐaŶiƋue et uŶ jeuŶe peut ŵoďiliseƌ d’autƌes ƌelations au-delà de ses parents 
biologiques, notamment clientélistes. Mais, dans des situations de forte concurrence pour 
l’aĐĐğs auǆ ƌessouƌĐes foŶĐiğƌes et fiŶaŶĐiğƌes, Ŷe pas ġtƌe ĠleǀĠ paƌ son père ou sa mère 
biologique peut deǀeŶiƌ uŶ faĐteuƌ d’eǆĐlusion. De Đe poiŶt de ǀue, l’iŶstaďilitĠ ŵatƌiŵoŶiale 
de la jeuŶe gĠŶĠƌatioŶ, paƌĐe Ƌu’elle ĐoŶduit les jeuŶes hoŵŵes à Ŷe pas se ĐƌĠeƌ de dƌoits et 
d’oďligatioŶs suƌ leuƌs pƌeŵieƌs eŶfaŶts, est potentiellement ĐƌĠatƌiĐe d’eǆĐlusioŶ pouƌ la 
génération à venir. 

La position dans la fratrie et les trajectoires des autres membres de la fratrie 

Mieuǆ dotĠ eŶ ƌessouƌĐes foŶĐiğƌes, l’aîŶĠ a pouƌ oďligatioŶ de suďǀeŶiƌ auǆ ďesoiŶs de sa 
mère, de ses frères cadets, de ses sœuƌs et des autƌes dĠpeŶdaŶts Ƌui s’Ǉ ƌattaĐhent. À partir 
d’uŶ ĐeƌtaiŶ ĠĐaƌt d’âge, les fƌğƌes Đadets ƌesteŶt dĠpeŶdaŶts des transferts de droits de leur 
aîŶĠ et Ŷ’oŶt souǀeŶt aĐĐğs Ƌu’à uŶe paƌt ƌĠduite, ǀoiƌe sǇŵďoliƋue, du foŶĐieƌ faŵilial. Ce soŶt 
eux qui mobilisent les stratégies de clientélisme domestique et achètent, louent ou prennent 
en gage des parcelles. L’aďseŶĐe d’oďligatioŶs faŵiliales et le soutieŶ de leuƌs aîŶĠs faĐilitent 
les stratégies urbaines ou d’aĐĐuŵulatioŶ de Đapital au village déconnectées du foncier. Ces 
stratégies restent toutefois précaires. 

L’âge des eŶfaŶts au ŵoŵeŶt du dĠĐğs du pğƌe joue ĠgaleŵeŶt suƌ les trajectoires. Les 
deƌŶieƌs ŶĠs, suƌtout loƌsƋu’ils Ŷe soŶt pas issus de la ŵġŵe fƌatƌie utĠƌiŶe Ƌue l’aîŶĠ, ƌisƋueŶt 
de ne pas bénéficier du soutien financier de celui-Đi et d’ġtƌe eŶĐoƌe plus ĐoŶtƌaiŶt daŶs l’aĐĐğs 
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à la terre. Le partage des terres entre les femmes vise notamment à limiter la précarité 
foncière de ces enfants. 

DaŶs uŶ ĐoŶteǆte de foƌte pƌessioŶ foŶĐiğƌe, l’aĐĐğs iŶĠgal des diffĠƌeŶts ŵeŵďƌes de la fƌatƌie 
aux ressources foncières et financières peut ainsi tout autant résulter de stratégie collective 
visant à gérer la contrainte foncière en diversifiant et en mutualisant les ressources 
économiques et les lieux de travail et de résidence, que créer des inégalitĠs et de l’eǆĐlusioŶ au 
seiŶ d’uŶe ŵġŵe fƌatƌie. 

 

CONCLUSION 

LE RENOUVELLEMENT DES FORMES D’ACCÈS ET DE CONTRÔLE DU FONCIER DANS UN CONTEXTE 
DE PRESSION FONCIÈRE : L’INDIVIDUALISATION ET LA MARCHANDISATION DES DROITS 

Dans les années 1990, le « choc démographique » des retournés des pays voisins (Liberia, Sierra 
Léone, Côte d’Iǀoiƌe) a catalysé une « course à la plantation » et la multiplication des conflits 
fonciers au sein des segments de lignage et des fratries. Les principes et les arrangements 
fonciers mobilisés pour résoudre ces conflits se sont normalisés dans la décennie suivante, dans 
un contexte de forte pression foncière. Les foƌŵes d’aĐĐğs et de ĐoŶtƌôle de la teƌƌe ont ainsi 
été profondément renouvelées : individualisation des droits d’adŵiŶistƌatioŶ à l’ĠĐhelle des 
fratries utérines et entre frères utérins ; suppƌessioŶ de la ƌğgle d’aĐĐğs liďƌe auǆ palŵieƌs 
subspontanés ; disparition du caractère systématique des transferts de droits d’usage et 
d’aŵĠŶageŵeŶt auǆ fils ŵaƌiĠs ; normalisation des achats-ventes et des cessions en faire-valoir 
indirect ; sélection des ayants-droit sur des critères excluant de lien biologique. 

Les situations des jeunes hommes vis-à-ǀis de l’aĐĐğs à la teƌƌe faŵiliale soŶt aujouƌd’hui tƌğs 
disparates, entre ceux qui ne jouissent – et ne jouiront – d’auĐuŶ dƌoit, Đeuǆ Ƌui disposeŶt d’uŶe 
petite plantation et dont les droits en coteau et en bas-fonds sont soumis à autorisation et 
peuvent ne pas pouvoir être mis en pratique, et ceux qui détiennent des droits d’adŵiŶistƌatioŶ 
et de transfert marchand en coteau et/ou en bas-foŶd. Ni l’âge, Ŷi ŵġŵe l’ĠteŶdue du 
patrimoine foncier du père ne suffisent à expliquer ces différences qui tiennent à une 
multiplicité de facteurs : capacité (financière) du père à aménager ses terres sans mobiliser le 
travail de ses fils mariés, position dans la fratrie, âge au moment du décès du père, 
ƌeĐoŶŶaissaŶĐe ou ŶoŶ d’uŶ lieŶ de filiatioŶ aǀeĐ le père. 

QUELLE PLACE POUR LES JEUNES DANS LE RENOUVELLEMENT DES NORMES ET PRATIQUES 

FONCIÈRES ? OPPORTUNITÉS FONCIÈRES POUR CERTAINS ET EXCLUSION POUR D’AUTRES 

L’individualisation et la marchandisation des droits sont souvent présentés comme des 
phénomènes dégƌadaŶt les ĐoŶditioŶs d’aĐĐğs à la teƌƌe des femmes et des jeunes hommes 
(Quan, 2007). Dans le contexte de pression et de compétition foncière entre parents qui 
caractérise le pays kpelle guinéen, l’individualisation des droits sécurise au contraire les derniers 
nés Ƌui se ǀoieŶt ƌeĐoŶŶaîtƌe, aloƌs Ƌu’ils Ŷe soŶt paƌfois âgĠs Ƌue d’uŶe ǀiŶgtaiŶe d’aŶŶĠes, des 
dƌoits d’adŵiŶistƌatioŶ suƌ uŶe paƌtie des teƌƌes du pğƌe et Ŷ’eŶtƌeŶt plus eŶ ĐoŵpĠtitioŶ aǀeĐ 
des « pères » ou des « frères » plus âgés. Elle sécurise dans le même temps leur mère, souvent 
les plus jeunes femmes, qui peuvent continuer à exercer leurs droits d’usage eŶ leuƌ Ŷoŵ. Elle 
conduit en outre de plus en plus souvent à reconnaître la légitimité des revendications foncières 
des femmes sans fils, et de leurs filles, sur les bas-fonds, les plantations, voire les friches de 
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coteau de leur mari/père. Dans ces conditions, les divisions des terres entre femmes et entre 
frères résultent souvent de revendications des plus jeunes femmes, des frères cadets, ou des fils 
des frères défunts.  

Dans un contexte de segmentation poussée des ayants-droit, les surfaces vendues et cédées en 
faire-ǀaloiƌ iŶdiƌeĐt ƌesteŶt d’ĠteŶdue limitée. Elles jouent un rôle redistributif qui profite aux 
jeunes hommes, en tant que preneur et que cédant.  

L’iŶdiǀidualisatioŶ des dƌoits s’aĐĐoŵpagŶe eŶ outƌe de Ŷouveaux arrangements fonciers entre 
parents (absents qui confient leurs terres, délégations de droits sur les palmiers subspontanés, 
etc.). Ces arrangements offrent à certains ayants-droit un moyen de sécuriser des droits 
susĐeptiďles d’ġtƌe ĐoŶtestĠs ;les femmes notamment) et un accès au foncier aux parents 
défavorisés dans le processus de sélection des ayants-droit et dans la répartition des droits au 
sein du segment de lignage ou de la fratrie.  

Mais ces arrangements, s’ils confèrent de la souplesse à un système foncier ne pouvant plus 
jouer sur la nature commune de la terre du lignage, jouent un rôle limité au regard du caractère 
eǆĐluaŶt d’uŶ pƌoĐessus Ƌui ĐoŶsiste à « transformer les parents en étrangers » (Peters, 2002, 
2004). Sur le cas du Malawi, P.E. Peters (2002) montre comment les conflits fonciers produisent 
de l’eǆĐlusioŶ eŶ ŶiaŶt à ĐeƌtaiŶs iŶdiǀidus le lieŶ de paƌeŶtĠ Ƌui les ƌelie à la teƌƌe du ligŶage. Le 
même phénomène se produit dans le pays kpelle guinéen depuis les années 1990 : « Comme ils 
Ŷ͛oŶt pas de papa, N͛)érékoré, Đ͛est leuƌ village ŵaiŶteŶaŶt » disait une femme des enfants de 
ses filles, ƌefusĠs paƌ leuƌ pğƌe, et ĠleǀĠs jusƋu’à pƌĠseŶt au ǀillage Đhez leuƌ oŶĐle. Il a conduit à 
la normalisation du lien biologique (ou reconnu comme tel) comme principe de justification des 
droits sur la terre du lignage, et, corrélativement, Đoŵŵe Đƌitğƌe d’eǆĐlusioŶ foŶĐiğƌe des 
neveux et des enfants adoptifs28. Le changement est radical : jusƋu’auǆ aŶŶĠes ϭϵϴϬ au 
contraire, daŶs uŶ ĐoŶteǆte d’ĠŵigƌatioŶ ŵassiǀe et d’agƌiĐultuƌe doŵiŶĠe paƌ la Đultuƌe du ƌiz 
en abattis-ďƌûlis, les Ŷoƌŵes et les dƌoits assoĐiĠs auǆ diffĠƌeŶtes foƌŵes d’alliaŶĐe et de 
filiatioŶ assuƌaieŶt à ĐhaƋue eŶfaŶt d’ġtƌe iŶtĠgƌĠ daŶs le ligŶage de l’hoŵŵe Ƌui l’aǀait ĠleǀĠ et 
d’Ǉ ďĠŶĠfiĐieƌ de tƌaŶsfeƌt peƌŵaŶeŶt de dƌoits suƌ la teƌƌe. 

Le terme de « paysan sans terre », utilisĠ daŶs la littĠƌatuƌe suƌ l’AfƌiƋue de l’Est et australe, 
ŵais ƌaƌeŵeŶt daŶs Đelle suƌ l’AfƌiƋue de l’Ouest où il seŵďle ġtƌe suďsuŵé dans la catégorie de 
« migrants » (Colin, 2017), commence donc à faire sens dans les campagnes kpelle. C’est 
ĠgaleŵeŶt Đe Ƌu’a ƌeleǀĠ la ƌĠĐeŶte Ġtude suƌ le foncier rural29 (Benkalha et al., 2016). Ce même 
état (« sans-terre ») peut toutefois résulter de trajectoires et de processus très divers et ne 
tƌaduit pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt uŶ phĠŶoŵğŶe d’eǆĐlusioŶ soĐiale et ĠĐoŶoŵiƋue. De tels 
phĠŶoŵğŶes eǆisteŶt pouƌtaŶt ďel et ďieŶ, Ƌu’il ƌeste difficile à évaluer quantitativement : les 
enfants sur lesquels aucun hoŵŵe, Ƌu’il soit pğƌe ou oŶĐle, Ŷe se ƌeĐoŶŶaît d’oďligatioŶs ;et le 
foŶĐieƌ Ŷ’est Ƌu’uŶ ĠlĠŵeŶt d’uŶ eŶseŵďle d’oďligatioŶsͿ Ŷ’oŶt pas leuƌ plaĐe au ǀillage. Les 
ĐaŵpagŶes du paǇs kpelle pƌoduiseŶt leuƌ pƌopƌe phĠŶoŵğŶe d’eǆĐlusioŶ et iŶǀiteŶt, apƌğs 
d’autres, à revisiter l’iŵage de ĐaŵpagŶes gaƌaŶte des « valeurs traditionnelles » et dernier 
refuge des exclus urbains (Dozon, 1986 ; Antoine et al., 2001). Plus que les « sans-terre », les 
vrais exclus seraient les « sans-famille » (Dozon, 1986, à propos des jeunes urbains), et ces 
« sans-famille » sont aussi ruraux, mais des ruraux qui Ŷ’oŶt pas l’oppoƌtuŶitĠ de le ƌesteƌ. 

                                                           
28

  Le même phénomène est décrit à propos du Rwanda (André et Platteau, 1998). 
29

 Cette étude analyse le phénomène des « sans-terre » Đoŵŵe le ƌĠsultat du pƌoĐessus d’iŶdiǀidualisatioŶ des 
droits : les « sans-terre » seraient ceux qui étaient absents au moment du partage des terres. Notre analyse 
ŵoŶtƌe plutôt Ƌue la diǀisioŶ des teƌƌes sĠĐuƌise les aďseŶts et Ƌue l’ĠŵigƌatioŶ Ŷ’est pas le seul faĐteuƌ de peƌte 
ou d’aďseŶĐe de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de dƌoits suƌ la teƌƌe. 
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L’AUTONOMISATION DES JEUNES, PRODUIT DE LA RÉPARTITION DES DROITS ET DES OBLIGATIONS 
SUR DES RESSOURCES FAMILIALES QUI NE SONT PAS UNIQUEMENT FONCIÈRES 

Les tƌajeĐtoiƌes d’autonomisation des jeunes se situeŶt à l’aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe des stƌatĠgies 
iŶdiǀiduelles et des stƌatĠgies faŵiliales et ŵoďiliseŶt d’autƌes ƌessouƌĐes que le foncier. La 
terre, le travail, le capital pour démarrer un commerce ou un atelier, tout Đela s’aĐhğte et, dans 
des campagnes qui restent marquées par le sceau de la précarité, être en mesure de faire face à 
des dépenses exceptionnelles – frais de santé et règlement de certains conflits – est 
déterminant dans la capacité à accumuler. Pouvoir être nourri et logé reste des préoccupations 
quotidiennes, en ville comme au village. Enfin, les accusations de vol et les « problèmes de 
femmes » – adultère, grossesse – soŶt ƌĠĐuƌƌeŶts daŶs la ǀie d’uŶ jeuŶe hoŵŵe et peuvent 
l’oďligeƌ à Ƌuitteƌ le ǀillage s’il Ŷe ďĠŶĠfiĐie pas du soutieŶ d’uŶ aîŶĠ.  

Au sein des groupes familiaux, constitués autour des fratries utérines le plus souvent, il existe 
des arrangements autour de la répartition des droits et des obligations de chacun des membres 
sur ces différentes ressources. Dans une logique familiale, la répartition optimale Ŷ’est pas 
nécessairement égalitaire. Cela est d’autaŶt plus ǀƌai daŶs uŶ ĐoŶteǆte de ĐoŶtƌaiŶtes foŶĐiğƌes 
et de diversification des opportunités écoŶoŵiƋues, Ƌu’il s’agisse de l’iŶseƌtioŶ uƌďaiŶe ou de 
l’essoƌ des aĐtiǀitĠs de tƌaŶsfoƌŵatioŶ, de tƌaŶspoƌt et de ĐoŵŵeƌĐe daŶs les ĐaŵpagŶes. Ces 
stratégies familiales conduisent souvent à concentrer entre les mains du père, puis de l’aîŶĠ de 
la fratrie le foncier, et, cela ĐoŶtiŶue d’alleƌ ensemble, la responsabilité de répondre aux besoins 
de la fƌatƌie ;à la dĠfiŶitioŶ eǆteŶsiǀeͿ. IŶǀeƌseŵeŶt, les fils et les fƌğƌes Đadets Ŷ’oŶt pas les 
mêmes charges familiales et peuvent donc plus facilement assumer le coût que représente une 
teŶtatiǀe d’iŶseƌtioŶ eŶ ǀille ;les loŶgues pĠƌiodes de Đhôŵage et de sous-emploi) ou épargner 
pour espérer capitaliser dans une parcelle de culture, une parcelle en ville, un moyen de 
transport, voire des unités de transformation des produits.  

Dans certaines situations, les stratégies familiales de répartition inégale des droits et des 
oďligatioŶs peuǀeŶt s’aǀĠƌeƌ effiĐaĐes pouƌ gĠƌeƌ la ĐoŶtƌaiŶte foŶĐiğƌe. DaŶs d’autƌes 
situations, la répartition inégale du foncier ne résulte pas taŶt d’uŶe stƌatĠgie ĐolleĐtiǀe Ƌue 
d’uŶe ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eŶtƌe fƌğƌes Ƌui pƌofite à l’aîŶĠ et relègue le cadet dans une trajectoire 
d’autoŶoŵisatioŶ déconnectée du foncier familial et marquée par la précarité. La possibilité 
pour les cadets, passé une trentaiŶe d’aŶŶĠes, de ƌĠĐlaŵeƌ la diǀisioŶ des teƌƌes eŶtƌe fƌatƌies 
utérines ou entre frères est de ce point de vue importante. Mais elle suppose d’aǀoiƌ l’appui 
d’uŶ « père », d’uŶ oŶĐle ou d’un vieux respecté au village. 

Si elle ne fait pas tout, la terre ƌeste uŶe ƌessouƌĐe dĠteƌŵiŶaŶte Ƌui faĐilite l’autoŶoŵisatioŶ eŶ 
peƌŵettaŶt d’aĐĐĠdeƌ auǆ autƌes ƌessouƌĐes : le tƌaǀail d’uŶe feŵŵe ;eŶ lui dĠlĠguaŶt des dƌoits 
sur la terre ou les palmiers subspontanés) ; les droits sur ses enfants (et plus uniquement sur 
leuƌ tƌaǀail, ŵais aussi, à l’ĠĐhelle gĠŶĠƌatioŶŶelle, suƌ leuƌs ƌessouƌĐes fiŶaŶĐiğƌes et leuƌ 
ĠǀeŶtuel ƌĠseau uƌďaiŶͿ et l’autoŶoŵie ƌĠsideŶtielle Ƌui ƌĠsulteŶt de la ĐapaĐitĠ à staďiliseƌ uŶe 
union ; le Đapital et la tƌĠsoƌeƌie ŶĠĐessaiƌes pouƌ s’iŶsérer en ville (à tƌaǀeƌs l’eǆploitatioŶ des 
terres ou leur mise sur le marché foncier). 

RAPPORTS ENTRE GÉNÉRATIONS, TRANSACTIONS FONCIÈRES ET PROCESSUS CONFLICTUELS : 
QUELLE RELATION EN PAYS KPELLE ? 

Si beaucoup de jeunes regardent vers la ville, les perspectives d’iŶseƌtioŶ uƌďaiŶe restent 
limitées et précaires. Les fils et les cadets paient souvent par une autonomie tardive (entre 35 et 
ϰϱ aŶsͿ l’iŶstaďilitĠ spatiale et pƌofessioŶŶelle à laƋuelle ils soŶt eŶ paƌtie ĐoŶtƌaiŶts paƌ le 
manque de terres au ǀillage. Ils Ŷ’eŶ ĐoŶtesteŶt pas pouƌ autaŶt le principe qui consiste à 
concentrer les droits fonciers dans les mains du père, puis de l’aîŶĠ ;si l’ĠĐaƌt d’âge est 
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suffisamment important), en contrepartie de la responsabilité de la fratrie. Lorsque le 
patriŵoiŶe foŶĐieƌ du pğƌe est ƌĠduit ;et Đ’est le Đas daŶs la plupaƌt des situatioŶsͿ, mieux vaut 
un père qui vous aide en cas de gros problème que de disposeƌ d’uŶe paƌĐelle ŶĠĐessaiƌeŵeŶt 
réduite. Les pères et les frères aînés restent, dans la mesure de leurs possibilités, dans une 
logique « d’iŶǀestisseŵeŶt » dans leurs fils et jeunes frères. Ne disposant pas des ressources, ni 
foncières, ni financières pour investir dans tous leurs dépendants, ils opèrent une sélection qui 
se fait, Đoŵŵe oŶ l’a ǀu, sur des critères de lien biologique. 

En procédant au « coup de force » (planter ou aménager un bas-fond sans demander 
l’autoƌisatioŶ au pƌĠalaďleͿ, les « fils » et les Đadets disposeŶt d’uŶe ĐeƌtaiŶe ŵaƌge de 
ŵaŶœuǀƌe Ƌu’ils saǀeŶt ŵoďiliseƌ loƌsƋu’ils estiŵeŶt « être lésés ». De ce point de vue, le fait 
que leurs revendications aboutissent, tout en reconnaissant des droits nettement plus étendus 
aux « pères » et auǆ aîŶĠs, est le sigŶe d’uŶe ƌĠgulatioŶ des teŶsioŶs eŶtƌe gĠŶĠƌatioŶs.  

La position des jeunes ruraux du pays kpelle est donc différente de celle de certains de leurs 
voisins sierra-léonais, libériens ou ouest-ivoiriens. Les premiers sont restés les ǀiĐtiŵes d’uŶ 
sǇstğŵe d’eǆploitatioŶ du tƌaǀail des jeuŶes foŶdĠ suƌ l’aĐĐapaƌeŵeŶt des feŵŵes et suƌ les 
iŶĠgalitĠs eŶtƌe ligŶages daŶs uŶ ĐoŶteǆte où l’État a conféré un quasi-monopole aux chefs 
locaux dans la gestion des territoires et a négligé l’agƌiĐulture familiale (Richards, 2004, 2005). 
Les derniers sont les victimes de la crise économique qui a marqué la fin du compromis entre 
l’État et les jeunes ruraux. DaŶs le Đadƌe du soutieŶ de l’État au dĠǀeloppeŵeŶt de l’ĠĐoŶoŵie 
de plantation, ce compromis offrait aux jeunes autochtones une insertion urbaine en 
contrepartie d’uŶe dépossession foncière au village au profit des migrants. Contraints au retour 
au village par la crise économique des années 1990, ces « déclassés » ont autant contesté les 
transferts de terres de leurs aînés et leur contrôle de la rente foncière sur les migrants que le 
mode de gouvernementalité local (Chauveau, 2005b).  

En Guinée forestière, le ƌĠgiŵe de “Ġkou TouƌĠ s’est eŵploǇĠ à Đasseƌ les iŶstitutioŶs qui 
assuraieŶt l’eǆploitatioŶ du tƌaǀail des jeuŶes et la hiérarchie entre lignages. L’ĠŵigƌatioŶ des 
jeunes gens, ŵassiǀe jusƋu’auǆ années 1980, résulte de mesures économiques qui 
décourageaient la production agricole. Quand les jeunes sont « revenus au village » au début 
des années 1990, les terres étaient disponibles pour une « course à la plantation » entre 
autochtones, y compris entre jeunes autochtones. L’agƌiĐultuƌe faŵiliale a eŶsuite ďĠŶĠfiĐiĠ de 
la ĐƌoissaŶĐe des ŵaƌĐhĠs uƌďaiŶs ƌĠgioŶauǆ. L’iŶteŶsifiĐatioŶ des sǇstğŵes de Đultuƌe et 
d’Ġleǀage et la diǀeƌsifiĐatioŶ des aĐtiǀitĠs ;tƌaŶsfoƌŵatioŶ, ĐoŵŵeƌĐe, tƌaŶspoƌtͿ offƌent de 
Ŷouǀelles oppoƌtuŶitĠs d’aĐĐuŵuleƌ au ǀillage à des jeuŶes Ƌui Ŷ’oŶt plus aĐĐğs au foŶĐieƌ 
familial mais qui peuvent jouir rapidement de leur propre force de travail et, pour un certain 
nombre d’eŶtƌe euǆ, bénéficier d’uŶe solidaƌitĠ ĠĐoŶoŵiƋue faŵiliale.  

Dans ce contexte, les transactions foncières marchandes jouent globalement un rôle moteur 
daŶs les tƌajeĐtoiƌes d’autoŶoŵisatioŶ de jeuŶes Ƌui soŶt, daŶs Ŷos ǀillages d’Ġtude, peu soumis 
à la concurrence des grands entrepreneurs urbains. Les locations de bas-fonds pour la culture 
du riz, les prêts de bas-fonds pour le maraîchage, et les prises en gage de caféières offrent aux 
jeuŶes Đouples les ƌessouƌĐes foŶĐiğƌes ŶĠĐessaiƌes pouƌ ǀiaďiliseƌ leuƌ uŶioŶ d’uŶ poiŶt de ǀue 
économique, et donc élever leurs enfants et épargner en vue de gagner leur autonomie 
ƌĠsideŶtielle. L’aĐhat d’uŶe paƌĐelle peƌŵet de Đapitaliseƌ uŶe ĠpaƌgŶe et l’iŶteŶsifiĐatioŶ des 
sǇstğŵes de Đultuƌe du palŵieƌ à huile ǀiaďilise, d’uŶ poiŶt de ǀue ĠĐoŶoŵiƋue, l’aĐhat de 
petites surfaces. Inversement, pour les jeunes gens qui jouissent précocement de droits 
d’adŵiŶistƌatioŶ et de transferts marchands ou qui sont en mesure de les anticiper (la vente 
d’uŶe paƌĐelle seƌa ƌetiƌĠe de la paƌt Ƌui leuƌ ƌeǀieŶdƌaͿ, la ŵaƌĐhaŶdisatioŶ de la teƌƌe, à 
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travers les cessions en faire-valoir indirect et les ventes, permet de compenser un accès limité 
et couteux au crédit. 

LiďĠƌaŶt l’aĐƋuĠƌeuƌ de toutes oďligatioŶs eŶǀeƌs le ǀeŶdeuƌ et peu susĐeptiďle de s’aƌtiĐuleƌ à 
des lignes de fracture ethno-politique, les achats-ventes appaƌaisseŶt d’autaŶt ŵoiŶs 
conflictuels que la segmentation des ayants-droit limite les contestations sur le droit à vendre. 
Les transactions foncières marchandes ne servent pas (ou peu) des logiques rentières et ne sont 
pas le monopole des aîŶĠs. De Đe fait, elles Ŷ’aliŵeŶteŶt pas les teŶsioŶs eŶtƌe gĠŶĠƌatioŶs. 
Elles participent plutôt du renouvellement des relations intergénérationnelles dans un contexte 
de pƌessioŶ foŶĐiğƌe et d’aƌtiĐulatioŶ des stƌatĠgies ƌuƌales et uƌďaiŶes. Ce ƌeŶouvellement est 
marqué par une marchandisation des rapports intrafamiliaux autour du travail et de la terre qui 
s’opğƌe aujouƌd’hui eŶtƌe oŶĐle, maternel ou paternel, et neveu. 

Ces ƌĠsultats, issus d’oďseƌǀatioŶs loĐalisĠes, demanderaient à être mis en perspective avec 
d’autƌes oďseƌǀatioŶs dans une logique micro-comparative, notamment dans les villages où se 
réalisent les achats des entrepreneurs urbains30, et daŶs l’aiƌe d’iŶflueŶĐe de la soĐiĠtĠ agƌo-
industrielle Soguipah, marquée par le développement de l’agƌiĐultuƌe sous ĐoŶtƌat et les 
phénomènes de déguerpissement. L’iŶdiǀidualisatioŶ et la marchandisation des dƌoits Ŷ’est en 
outre pas aussi poussée daŶs tous les ǀillages des zoŶes d’ĠĐoŶoŵie de plaŶtatioŶ de GuiŶĠe 
forestière, eŶ ƌaisoŶ d’uŶe ŵoiŶdƌe pression foncière, mais aussi en partie de normes et 
pratiques foncières et matrimoniales historiques quelque peu différentes (en pays toma et kissi 
notamment). Nos résultats ne permettent par ailleurs pas d’iŶteƌpƌĠteƌ l’eǆteŶsioŶ des ĐoŶflits 
urbains interethniques violents, et récurrents depuis les années 1990, entre Malinké et 
forestiers vers les gros bourgs ruraux multiethniques. Ils mériteraient donc d’ġtƌe ŵis eŶ 
perspective avec de nouvelles observations localisées dans ces lieux de tensions. Enfin, nos 
résultats montrent le rôle déterminant des femmes dans la circulation des droits fonciers et les 
changements en cours dans ce domaine et invitent à approfondir les recherches sur la place du 
foncier dans les rapports de genre. 

                                                           
30

  Ces achats se concentrent a priori dans ƋuelƋues ǀillages situĠs le loŶg de l’aǆe ďituŵĠ N’)eƌekoƌe-Conakry ou 
daŶs la zoŶe d’iŶflueŶĐe de la “oguipah, aiŶsi Ƌue daŶs les saǀaŶes des pƌĠfeĐtuƌes de Lola et de BeǇla peu ou pas 
eǆploitĠes jusƋu’à uŶe date ƌĠĐeŶte pouƌ l’agƌiĐultuƌe et appƌopƌiĠes à l’ĠĐhelle ǀillageoise ŵais pas ligŶagğƌe ou 
du segment de lignage. 
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Annexe 

Le palmier à huile : filière et productivités 

1. LA FILIÈRE HUILE DE PALME EN GUINÉE FORESTIÈRE 

Extrait de Thouillot F., Koundouno J., Camara K., Ferrand P., 2014. « Enjeux de la filière huile de palme en 
République de Guinée », Grain de sel n° 58 « Valorisation des produits locaux : face aux défis, une 
diversité de solutions ». 

Ces dernières années, la République de Guinée a connu une extension rapide des surfaces 
plaŶtĠes eŶ palŵieƌs aŵĠlioƌĠs. L’aƌƌiǀĠe pƌoĐhaiŶe eŶ pƌoduĐtioŶ de Đes deƌŶiğƌes, aǀeĐ pouƌ 
ĐoŶsĠƋueŶĐe d’iŵpoƌtaŶtes ƋuaŶtitĠs d’huile de palŵe pƌoduites, fait peseƌ d’iŵpoƌtaŶts 
enjeux sur le développement de cette filière. 

L’huile de palŵe est la pƌeŵiğƌe huile pƌoduite, ĐoŶsoŵŵĠe et ĠĐhaŶgĠe eŶ AfƌiƋue de l’Ouest. 
Toutefois, Đette pƌoduĐtioŶ est de plus eŶ plus ŵeŶaĐĠe paƌ les iŵpoƌtatioŶs d’huiles de palŵe 
asiatiques et les autres huiles végétales raffinées (ou non). Entre 1960 et 2005, la proportion 
d’huile de palŵe afƌiĐaiŶe daŶs la pƌoduĐtioŶ ŵoŶdiale est passĠe de ϴϯ % à moins de 10 %. 
PeŶdaŶt Đe teŵps, l’huile de palŵe asiatiƋue est passĠe de ϭϲ à ϴϱ %. En Guinée, la production 
d’huile de palme est estimée à 60 000 tonnes/an et ne suffit pas à couvrir les besoins en huile 
aliŵeŶtaiƌe et eŶ ŵatiğƌe pƌeŵiğƌe pouƌ l’iŶdustƌie. Les iŵpoƌtatioŶs d’huile ƌepƌĠseŶteŶt 
environ 18 % de la ĐoŶsoŵŵatioŶ totale d’huile des ŵĠŶages guiŶĠeŶs. 

On estime que plus de 80 % de l’huile de palŵe guiŶĠeŶŶe pƌoǀieŶŶeŶt de la pƌoduĐtioŶ 
artisanale à partir des peuplements naturels de la variété locale (Dura), le reste étant produit 
par les plantations de la Soguipah et de plus en plus de plantations familiales à partir de la 
ǀaƌiĠtĠ aŵĠlioƌĠe ;TĠŶĠƌaͿ. La filiğƌe huile de palŵe eŶ GuiŶĠe est doŶĐ loiŶ d’ġtƌe stƌuĐtuƌĠe 
autouƌ de gƌaŶds gƌoupes iŶdustƌiels, Đoŵŵe Đela peut ġtƌe le Đas eŶ Côte d’Iǀoiƌe, au Nigeria 
ou encore au Liberia. 

L’eǆtƌaĐtioŶ d’huile de palme est une activité économique très importante dans la majorité des 
familles paysannes de la Guinée forestière et de la Basse Guinée, que ce soit au niveau des 
pƌoduĐteuƌs, des tƌaŶsfoƌŵateuƌs et des ĐoŵŵeƌçaŶts. Paƌ ailleuƌs, l’huile de palŵe a uŶe place 
ĐeŶtƌale daŶs l’aliŵeŶtatioŶ des Guinéens, étant de loin le corps gras le plus consommé aussi 
ďieŶ eŶ ŵilieu ƌuƌal Ƌu’eŶ zoŶe uƌďaiŶe. L’esseŶtiel de la pƌoduĐtioŶ est eǆtƌait paƌ les 
méthodes traditionnelles qui sont pénibles et longues et qui occasionnent beaucoup de pertes 
(rendements faibles : 8 % en moyenne par rapport au poids du régime, contre 25 % pour les 
méthodes améliorées). 

Les peuplements naturels de palmiers à huile de variété locale (Dura) représentent plus de 90 % 
des palmiers à huile en Guinée. Cette variété est caractérisée par une production saisonnière 
(principalement de février à juillet), et de faibles rendements (5 à 10 litres par arbre/an). Ces 
ǀaƌiĠtĠs soŶt peu pƌotĠgĠes ĐoŶtƌe les feuǆ de ďƌousse et l’aĐtioŶ des ƌĠĐolteuƌs de ǀin de 
palŵe, Đe Ƌui ƌĠduit d’autaŶt leuƌ poteŶtiel de pƌoduĐtioŶ. 
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Les plantations de palmiers à huile de variété améliorée (Ténéra) ont été principalement 
iŶtƌoduites eŶ GuiŶĠe paƌ des pƌojets iŶdustƌiels, des aĐtioŶs de l’État et des ONG 
internationales, afin de satisfaire une demande en huile de palme croissante, tant sur le plan 
national que sous-régional. Cette variété est caractérisée par une production régulière toute 
l’aŶŶĠe, aǀeĐ des ƌeŶdeŵeŶts ďeauĐoup plus iŵpoƌtaŶts Ƌue les palŵieƌs Ŷatuƌels ;ϯϬ à 40 litres 
par palmier et par an). Sa productivité en fait une source de revenu très intéressante pour les 
paysans, malgré des problèmes de valorisation. 

L’huile ƌouge tƌaditioŶŶelle puƌe ;ǀaƌiĠtĠ DuƌaͿ s’adƌesse plutôt à uŶ ŵaƌĐhĠ de ĐoŶŶaisseuƌs. 
Elle est très appréciée en Guinée et dans la sous-région (très bonne réputation liée à son goût 
assoĐiĠ à la Đouleuƌ ƌouge ǀifͿ. Le ŵaƌĐhĠ de l’huile ŵĠlaŶgĠe ;TĠŶĠƌa-Dura) se développe pour 
répondre à cette demande croissante, valoriser les plantations de palmiers améliorés dont 
l’huile est peu appƌĠĐiĠe et offƌiƌ uŶ pƌoduit plus ĐoŵpĠtitif. Le ŵĠlaŶge se fait soit au Ŷiǀeau 
des extracteurs (mélange de régimes de différentes variétés), soit au niveau des commerçantes 
(le plus souvent) sans que les consommateurs en soient informés. La différence de prix entre 
l’huile ƌouge tƌaditioŶŶelle puƌe ;DuƌaͿ et l’huile ŵaƋuiŶot ;TĠŶĠƌaͿ est d’eŶǀiƌoŶ ϮϬ % (en 
ϮϬϭϭͿ eŶ faǀeuƌ de l’huile ƌouge tƌaditioŶŶelle. Ce diffĠƌeŶtiel de pƌiǆ est eŶ ďaisse depuis 
quelques temps, en raisoŶ de l’iŶteƌdiĐtioŶ d’eǆpoƌteƌ ŵise eŶ plaĐe paƌ le gouǀeƌŶeŵeŶt 
guinéen. 
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2. COMPARAISON DE LA PRODUCTIVITÉ DE LA TERRE ET DE LA PRODUCTIVITÉ JOURNALIÈRE 
 DU TRAVAIL SUR LES PLANTATIONS « TENERA » ET « DURA » 

CoŵpaƌaisoŶ de l’iŶvestisseŵeŶt et du ƌeveŶu généré par les palmeraies (Dura et Tenera) 
avec différentes activités agricoles 

 

Source : Rangé C. et Palliere A. 2017a. Contribution de la pisciculture au développement agricole en Guinée forestière. 
Analyses économiques et foncières. APDRA Pisciculture paysanne. 55 p. 
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